
N" DEL2023-085

REPUBLIQUE FRANçAISE
COMMUNAUTÉ DE COII,IMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOMAINE DES COMi/IUNES - 696480 ANSE

DÉUBÉRATIoN DU coNsEIL comMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES.VERBAL DE LA SÉANCE DU 10 MAI 2023

Nombre de Conseir/ers .' 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 45
Nombre d'exprimés : 49
Date de convocation : 3 Mai 2023

Elaie .Erésetrts:
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniet
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Marie-Claire PAQUET, Liliane BLAISE, Pierre REBUT,
Xavier FELIX, BAGNOLS: Jean-FranÇois FADY, CHAMELET : Atain CHAMBRU,
CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique PLACE,
Geneviève OBERGER, CHATILLON D'AZERGUES: Bernard MARCONNET, CHAZAY
D'AZERGUES: Pascale BAY, Séverine FELIX, Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER,
CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, CIVRIEUX D'AZERGUES: Marie-Pierre
TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE: Jean-Paut
HWERNAT, LE BREUIL : Chartes DE RAMBUTEAU, LÉGNY : Sytvie JOVTLLARD, LES
CHERES : AIix ADAMO, LÉTRA : Didier CHAVAND, LOZANNE : Christian GALLET, Annick
PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY : Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES :

Fréderic BLANCHON, MARCY: Philippe SOLER. MORANCÉ:Ctaire PEtcNE, POMMTERS
: René BLANCHET, PORTE DES PIERRES DORÉES: Jean-PauI GASQUET, Régine
GAUTHIER-GUDlN, Jean-Louis MINGEARD, SAINT JEAN DES VIGNES: Philippe
BOUTEILLE, SAINT.VÉRAND: GéTaTd CHARDON, SAINTE PAULE: Jean-Paul
TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEZÉ : Chnstian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM,

Eeryeir§:
Nathalie HERAUD(ANSE) donne pouvoir à Xavier FÉLlX (ANSE)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Vatérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)

Absents excusés :

Pascale ANTHOINE (ANSE)
Jean-Luc TRICOT (BELMONT D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Gaëlle LEGLISE (CHESSY LES MINES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCÉ)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Catherine MOINE (VAL D'OINGT)

Secrétaire de séance : Christian GALLET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction cénérale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances assistent au conseil en application
de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer
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L'an deux mille vingt-trois, le dix mai, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni au
Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.
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N'DEL2023-085
ADMINISTRATION ET COOPERATION TERRITORIALE

Alain VAN DER HAM rappelle que I'article 242 de la loi de finances pour 2019
a ouvert l'expérimentation du compte financier unique (CFU) pour les
collectivités territoriales et leurs groupements volontaires, pour une durée
maximale de trois exercices budgétaires à partir de l'exercice 2020. Au cours
de cette période, le CFU se substitue au compte administratif et au compte de
gestion.

Vu la présentation des comptes financiers uniques 2022 dont les écritures sont
retracées dans les annexes récapitulatives jointes à la présente note.

Le Conseil communautaire constate la stricte concordance entre les comptes
du Trésorier et les comptes de la collectivité.

Le Conseil communautaire constate la stricte concordance entre les comptes
du Trésorier et les comptes de la collectivité.

Le Président quitte la séance, le CFU du budget général, est adopté à
l'unanimité.

Fait à Anse, le 1OlO5l2O23

Le Secr de Séance, Le Préside

Chr tia GALLET Deniel POMER ET

Vote des comptes financiers uniques (CFU) 2022 - Rapporteur : Alain
VAN DER HAM

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées s'est portée
candidate pour expérimenter le compte financier unique (CFU), à partir de
I'exercice 2020 par délibération n'DEL2019-188 du 19 décembre 2019.

Les budgets de l'exercice 2022 pour lesquels les Comptes Financiers Uniques
sont soumis au vote se sont exécutés du 1er janvier 2022 au 31 décembre
2022 pour les opérations de la section d'investissement et du 1er janvier 2022
au 31 décembre 2022 pour les opérations de la section de fonctionnement.

CFU budqet oénéral
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]cn}9R

�N�̀̀ b̀uP

���	��
������
�	��

���
	���	�	� 899: �>��

�!! �$%)2-1���H%)%H*L)-�2/0/)%.�"F# �>��

�!� �$%)2-1�5-�&-)1300-.�-*�?)%+1�%11+4+./1�"F# �>��

�!F �**/0B%*+301�5-�&)35B+*1 �>��

�!D ��� �>��

�!= ����(��/2B.%)+1%*+301�5-���� �>��

D< �B*)-1�H$%)2-1�5-�2-1*+30�H3B)%0*-�"F# �>��

D<;D �)%+1�?30H*+300-4-0*�5-1�2)3B&-1�5C/.B1 �>��

DD �$%)2-1�?+0%0H+L)-1 �>��

D= �$%)2-1�1&/H+?+IB-1�"F# �>��

�

8�:�9i�S���g\�h�S�U�S\�S���Ul�igS�U�l\�jigS�V̂[r̂Uflf�[\���i��V̂ft\�jgig\l�h��[����f�[\��[[_�ii���Z�S�U�S\�S���Ul�igS�U�S�Û[\�U�tUgS��_�]��̂_��_�]|�{���
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GHG�I��J�K�G����LM �� � � � � �

���L N���O�PQRGSP�O � ��L��T�� � ��L��T�� �

��MM �SG��O��UUHV�I�O�G�HWO��W�H�KH��II�O � L����T�� � L����T�� �

GHG�I��J�K�G����� �UUHV�I�O�G�HWO��W�H�KH��II�O��O�SX����� L�Y����T�� �����T�� � �����T�� L���ZM�T��

����L ���WO�UHV�I���OT�U�GR���I��G�RGSP�O � L���[��T�� � L���[��T�� �

GHG�I��J�K�G������ �SV\�WG�HWO�PQR]S�K�U�WG�\��OR�O �M[���YTY� L���[��T�� � L���[��T�� L[���YYTY�

�LLL �̂����WO�WSO � ���L�YTZ� � ���L�YTZ� �

�L�LM �SG��O�V_G�U�WGO�KSVI��O � ��ML[T�M ��ML[T�M � �

�L[� �WOG�II�G�HWO�P��\H���� � Y��L�T�L � Y��L�T�L �

�L[ZL �̀GR���I��HSI�WG � LY�[Y[T�Z LY�[Y[T�Z � �

�LM�M �SG��O�U�GR���IO�P��G��WOKH�G � LY�[Y[T�Z � LY�[Y[T�Z �

�LM�M �SG���U�GR���I��WXH�U�G�]S� � �Z��Y�T�� � �Z��Y�T�� �

�LM�M �SG��O�U�GR���IO�P��VS���S��G�UHV�I���O � YMLT�Y � YMLT�Y �

�LMM �SG��O � ���[�T�� � ���[�T�� �

GHG�I��J�K�G����L �UUHV�I�O�G�HWO��H�KH��II�O �[L�[�LT[� L�Z��[LT�� ����LLT[� L���M�YT�Z L�M�ZMLT�Z

GHG�I��J�K�G����� �UUHV�I�O�G�HWO���aS�O��W��XX��G�G�HW � � � � �

GHG�I��J�K�G����� �UUHV�I�O�G�HWO��W��HS�O��O�SX������ [�Z����T�� � � � [�Z����T��

�L�LM�� �SG��O�V_G�U�WGO�KSVI��O � LL[�Y�[T�Y � LL[�Y�[T�Y �

�L[M�� �SG��O��WOG�II�G�HWOT�U�GR���I��G�HSG�II����G��JW�]S�O � ��MT[� � ��MT[� �

�LM�M�� �SG��O�U�GR���IO�P��VS���S��G�UHV�I���O � M�LT�Y � M�LT�Y �

�LMM�� �SG��O � L��M[MTM� � L��M[MTM� �

��L[�� �WOG�II�G�HWOT�U�GR���I��G�HSG�II����G��JW�]S�O � M[��LMTL� � M[��LMTL� �

GHG�I�HKR��G�HW�Wb��� �KR��G�HW�PQR]S�K�U�WG�Wb��� �Y��Z�[TZ� �L[�[Y�T�� � �L[�[Y�T�� M���M�T��

��L��[
�UUHV�I�O�G�HWO���aS�O��S�G�G���PQSW��U�O��c�
P�OKHO�G�HW

� ���Y��Z��T[L ���Z��T[Z ���ZM����TY[ �

��M�[
�\�W��O�\��OR�O�OS���HUU�WP�O�PQ�UUHV�I�O�G�HWO�
�H�KH��II�O

� M�Z�YTM� � M�Z�YTM� �
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FGF�H�GIJ��F�GK�KL�MN �IJ��F�GK�OPJQR�I�S�KF�KL�MN N�MMM�TU�V�U M�M�W��U�VM� ���X��VNX M���X�X��V�U ���N��M�TVM�

�MWMMX �GKYF�R�F�GKY � T�N��VU� � T�N��VU� �

FGF�H�GIJ��F�GK�KL�MX �IJ��F�GK�OPJQR�I�S�KF�KL�MX WWU�W�WVTM T�N��VU� � T�N��VU� W�U�XMTVWM

�WNMUM� �RF��Y��JY��R� � T�NXTVMM � T�NXTVMM �

FGF�H�GIJ��F�GK�KL�M� �IJ��F�GK�OPJQR�I�S�KF�KL�M� �N����V�� T�NXTVMM � T�NXTVMM WN��M�VX�

�WMW��� �ZF�S�KFY��RHFR��HY��F�YIG�F�[Y � X�X��V�� � X�X��V�� �

�WUU�� �RF��Y � W��MXVN� � W��MXVN� �

�MWM�� �GKYF�R�F�GKY � W��W�V�� � W��W�V�� �

FGF�H�GIJ��F�GK�KL��� �IJ��F�GK�OPJQR�I�S�KF�KL��� �����WVMN T�NWUVN� � T�NWUVN� X���U�VUN

��MW�N \���Y�OPJFRO�Y � M�T��V�� � M�T��V�� �

������N �ZF�S�KFY��F��KYF�HH�F�GKY � ���NMNVN� � ���NMNVN� �

�WN��N �KYF�HH�F�GKY�O��]G���� � ����NVX� � ����NVX� �

�MWM�N �GKYF�R�F�GKY � ��UW�VT� � ��UW�VT� �

�MWN�N �KYF�HH�F�GKYV�S�FJ���H��F�GRF�HH����F��̂K�QR�Y � W��UWTV�� � W��UWTV�� �

FGF�H�GIJ��F�GK�KL��N �IJ��F�GK�OPJQR�I�S�KF�KL��N N�W�NWWV�M ����WNV�T � ����WNV�T �N���TNVT�

FGF�H�GIJ��F�GK�KL��� �IJ��F�GK�OPJQR�I�S�KF�KL��� ������V�� � � � ������V��

�WUUN� �RF��Y � WNT��TUVX� � WNT��TUVX� �

FGF�H�GIJ��F�GK�KL�N� �IJ��F�GK�OPJQR�I�S�KF�KL�N� ��X�TMXV�T WNT��TUVX� � WNT��TUVX� MW��UM�VXN

�W�UNW �RF��Y����K��S�KFY��F��SJK���S�KFY � WM�XMTV�� � WM�XMTV�� �

�WMWUNW �RF��Y�_ZF�S�KFY�IR_H��Y � W�����VU� � W�����VU� �

�W�UNW �GKYF�R�F�GKY�YR��YGH�OP�RF�R�����RF��Y��GKYF�R�F�GKY � MXTV�W � MXTV�W �

�W�MWUNW �RF��Y�_ZF�S�KFY�IR_H��Y � �U����VTN � �U����VTN �

�WU�UNW �RF��Y�S�FJ���HY�O��_R���R��F�SG_�H���Y � U����VTM � U����VTM �

�WUUNW �RF��Y � WU�NN�V�� � WU�NN�V�� �

FGF�H�GIJ��F�GK�KL�NW �IJ��F�GK�OPJQR�I�S�KF�KL�NW �WT�XMMVUT UW�NMNVXX � UW�NMNVXX WMU��TUV�M

���WNW�N� �ZF�S�KFY��F��KYF�HH�F�GKY � �N�����V�� � �N�����V�� �
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GHG�I�HJK��G�HL�LM��� �JK��G�HL�NOKPQ�J�R�LG�LM��� �������S�� �������S�� � �������S�� �

�TU��T
�RRHV�I�W�G�HLW���XQ�W��Q�G�G���NOQL��R�W��Y�
N�WJHW�G�HL

� U�U������S�U � U�U������S�U �

�TZ�T
�[�L��W�[��WK�W�WQ���HRR�LN�W�NO�RRHV�I�W�G�HLW�
�H�JH��II�W

� U��Z\USTZ � U��Z\USTZ �

GHG�I�HJK��G�HL�LM��T �JK��G�HL�NOKPQ�J�R�LG�LM��T ���]U���\S]� U�U�\�\U]S�\ � U�U�\�\U]S�\ \�U��UTS��

�TU���
�RRHV�I�W�G�HLW���XQ�W��Q�G�G���NOQL��R�W��Y�
N�WJHW�G�HL

� �\��UZSZ� � �\��UZSZ� �

GHG�I�HJK��G�HL�LM��� �JK��G�HL�NOKPQ�J�R�LG�LM��� U��ZU��T\S�\ �\��UZSZ� � �\��UZSZ� U��T�����S��

��TU�� �̂��W�NOKGQN�W � ����TS]� � ����TS]� �

�TU���
�RRHV�I�W�G�HLW���XQ�W��Q�G�G���NOQL��R�W��Y�
N�WJHW�G�HL

� ]����ZTST� � ]����ZTST� �

�TZ��
�[�L��W�[��WK�W�WQ���HRR�LN�W�NO�RRHV�I�W�G�HLW�
�H�JH��II�W

� UT����\S]� � UT����\S]� �

GHG�I�HJK��G�HL�LM��� �JK��G�HL�NOKPQ�J�R�LG�LM��� �������U�SU\ �Z���T]S�� � �Z���T]S�� ]�\T��\�ZS]�

GHG�I�HJK��G�HL�LM��] �JK��G�HL�NOKPQ�J�R�LG�LM��] T����ZTS�� � � � T����ZTS��

�TUT�� �HLWG�Q�G�HLW � UZ�UTTS�� � UZ�UTTS�� �

GHG�I�HJK��G�HL�LM��� �JK��G�HL�NOKPQ�J�R�LG�LM��� �������S�� UZ�UTTS�� � UZ�UTTS�� �ZU�Z]]S�T

�TUT�Z �HLWG�Q�G�HLW � Z]�S�� � Z]�S�� �

GHG�I�HJK��G�HL�LM��Z �JK��G�HL�NOKPQ�J�R�LG�LM��Z �������S�� Z]�S�� � Z]�S�� ��\�UT]S��

$A59:�1.0�1,-./0.0�
12,_83-.6./5

;̀�̀;̀�ab̀cde f�ef;�aghcdh ig�b;dc;b f�e;e�affcgh ;i�gdg�defcbg

GHG�I��j�J�G���U� �HG�G�HLWS�kHLNW�N�[��W��G��KW��[�W � � � � �

GHG�I��j�J�G���UT �QV[�LG�HLW�NO�L[�WG�WW�R�LG � � � � �

U]�U �RJ�QLGW��L��Q�HW � U���]�\U]S�T � U���]�\U]S�T �

U]� �KJlGW��G���QG�HLL�R�LGW���XQW � ����]�S�� � ����]�S�� �

GHG�I��j�J�G���U]
�RJ�QLGW��G�N�GG�W��WW�R�IK�W��W�Qk�U]ZZ�LHL�
VQN�KG�����

U�U�Z�\��S�U U�UU\��ZTS�� � U�UU\��ZTS�� \��UZS�U

GHG�I��j�J�G���UZ
�HRJG��N��I���WHL�m��kk��G�G�HL��VQN��GW��LL���W���
�K���W�LHL�J��WHLL�I�WK�W�

� � � � �
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GHG�I��J�K�G�����
���G���K�G�HLM��G���N�L��M���GG��JN�M�O�P�M�
K��G���K�G�HLM

� � � � �

GHG�I��J�K�G����� �QG��M��RRHS�I�M�G�HLM�T�L�L��U��M � � � � �

$A59:�1.0�1,-./0.0�
V3/9/?3W=.0

;�;XY�Z[X\X; ;�;;Z�]Ŷ\_[ � ;�;;Z�]Ŷ\_[ Z�];Y\̀;

�abc�cc �KN��G�HL�KHQ���HRKG��G���M�Ld��abc�cc �����e�b ���e�a � ���e�a f�b��eff

�abc�cf �KN��G�HL�KHQ���HRKG��G���M�Ld��abc�cf ��b��g�e�f c�g��e�� � c�g��e�� ����cfce�f

�abc�ca �KN��G�HL�KHQ���HRKG��G���M�Ld��abc�ca g���gefb � � � g���gefb

�abc�c� �KN��G�HL�KHQ���HRKG��G���M�Ld��abc�c� cgb��a�eac � � � cgb��a�eac

�abc��f �KN��G�HL�KHQ���HRKG��G���M�Ld��abc��f cff��gbe�� � � � cff��gbe��

�abc��� �KN��G�HL�KHQ���HRKG��G���M�Ld��abc��� cb��abeb� cf�b�ce�� � cf�b�ce�� ���f�eb�

�abc��b �KN��G�HL�KHQ���HRKG��G���M�Ld��abc��b �������e�� � � � �������e��

�abc�f� �KN��G�HL�KHQ���HRKG��G���M�Ld��abc�f� ff�b�ae�� ��b��e�b � ��b��e�b �g���becg

�abc�fc �KN��G�HL�KHQ���HRKG��G���M�Ld��abc�fc a����e�� ��ba�e�� � ��ba�e�� a��e��

�abc�f� �KN��G�HL�KHQ���HRKG��G���M�Ld��abc�f� a�a�feg� ����aea� � ����aea� babe��

�abc�ff �KN��G�HL�KHQ���HRKG��G���M�Ld��abc�ff c�ggceb� aa�eba � aa�eba c����eg�

�abc�f� �KN��G�HL�KHQ���HRKG��G���M�Ld��abc�f� �����feg� c�����efa � c�����efa a�fg�e�c

�abc�fa �KN��G�HL�KHQ���HRKG��G���M�Ld��abc�fa cf�aa�e�f a���be�� � a���be�� b��bbebf

�abc�f� �KN��G�HL�KHQ���HRKG��G���M�Ld��abc�f� cg���aeb� g�c�ce�� � g�c�ce�� c��a��e��

�abc�f� �KN��G�HL�KHQ���HRKG��G���M�Ld��abc�f� c�����e�� ��cc�e�c � ��cc�e�c ��c�aefg

�abc�fb �KN��G�HL�KHQ���HRKG��G���M�Ld��abc�fb f�g����e�� ccb�b�ce�� � ccb�b�ce�� �f����ae��

�abc�fg �KN��G�HL�KHQ���HRKG��G���M�Ld��abc�fg c�����e�� c����aec� � c����aec� c��f�ebf

�abc��� �KN��G�HL�KHQ���HRKG��G���M�Ld��abc��� ���c��e�� c��b�ae�b � c��b�ae�b a��b�ef�

�abc��c �KN��G�HL�KHQ���HRKG��G���M�Ld��abc��c b�����e�� �c�b�ce�� � �c�b�ce�� fb�aabe��

�abc��� �KN��G�HL�KHQ���HRKG��G���M�Ld��abc��� c������e�� ff��cge�f � ff��cge�f b���b�e��

�abc��f �KN��G�HL�KHQ���HRKG��G���M�Ld��abc��f ������e�� � � � ������e��

�abc��� �KN��G�HL�KHQ���HRKG��G���M�Ld��abc��� a�����e�� c����ea� � c����ea� a��ggfea�
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A0DC�>B

E@90-�,<+32/2@./�=�

<+892/842@./

A8�0B

�FGH��F �IJ��K�LM�ILN���LOIK��K���P�MQ��FGH��F HF�RS�T�� RS�T�� � RS�T�� HF����T��

�FGH��S �IJ��K�LM�ILN���LOIK��K���P�MQ��FGH��S �S����GT�� ��F�RTH� � ��F�RTH� �FR�FHGTR�

�FGH��� �IJ��K�LM�ILN���LOIK��K���P�MQ��FGH��� ������T�� � � � ������T��

KLK�U �V�I�K��P�WXLIJ��K�LMP�ILN���LOIK��W��K���P H�GS���FHTG� �RF���FTSG � �RF���FTSG H�FSG�F�STHS

#@489�0-/�0+,-./-/�<+-99-/�
012.3-/42//-5-.4

YZ�Y[\�]\̂_̀] a�aaa�[:\_:b Z]�[:̀_:[ a�aY]�̀̀ _̂[b :̂�Zâ�]̂[_̀\

cdecc fghgijgikghlmnoojpjqgoiqhgnrqhst i cdiucvwxv i cdiucvwxv i

cdecy zk{nrqo i ei|xvw}~ i ei|xvw}~ i

cdecd �k�h�gjpjqgo i ediyvdwxx i ediyvdwxx i

cdec} �sg�jo i cudwvv i cudwvv i

grghmi��h�ng�jivxv ��k�hgnrqoi��r���ji�jig�hqo�j�goijqg�jioj�gnrqo cxui|c~w~c ccui|c~w~c i ccui|c~w~c dvivvvwvv

yvxyc �njqoiprlnmnj�owiphgk�njmijgikgs�jo i cdi}ycwvv i cdi}ycwvv i

ydc~
�pprlnmnohgnrqoi�j�sjoihsigng�ji��sqjipnoji�i
�no�rongnrq

i yeiydyw~y i yeiydyw~y i

grghmi��h�ng�jivxc ��k�hgnrqoi�hg�nprqnhmjo dv|icd~wvv xdiv|dw~y i xdiv|dw~y yuyiv}dwy}

���������������������������
�����������������

�� �¡��¢£   �¤��£ ¢�¥ �  �¤��£ ¢�¥ ¦¤¦�§̈¥¢¦̈

#@489�0-/�0+,-./-/�
012.3-/42//-5-.4�0-�
91-©-<>2>-

YZ�̂\a�\::_̂̀ a�̀b̂�\]̂_\̂ Z]�[:̀_:[ a�]]]�\̂a_Ẑ :̂�â]�̀ZZ_Yb

[[:�E@90-�01-©+>742@.�0-�98�
/->42@.�012.3-/42//-5-.4�
<-,@<4+

� � � � �

#@489�0-/�0+,-./-/�0-�98�
/->42@.�012.3-/42//-5-.4

YZ�̂\a�\::_̂̀ a�̀b̂�\]̂_\̂ Z]�[:̀_:[ a�]]]�\̂a_Ẑ :̂�â]�̀ZZ_Yb
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GHG�I��J�K�G����L� �� � � � � �

LM�L NG�G��G�OG�PI�QQ�R�SGQ�S�G�HS�T� � M�M��U�V�� � M�M��U�V�� �

LM�M �OK��G�R�SGQ � M�W���LV�X � M�W���LV�X �

LM�X� �TG��Q���HTK�R�SGQ � X��M�VU� � X��M�VU� �

LM�� �TG��Q � ������V�� � ������V�� �

LM�� �TG��Q � ���M�V�� � ���M�V�� �

GHG�I��J�K�G���LM �TPY�SG�HSQ�Z[�SY�QG�QQ�R�SG M������WUV�� ��U�W�MV�M � ��U�W�MV�M ���WX��WXV��

LWX �OK\GQ��G���TG�HSS�R�SGQ���]TQ � ML���UVX� � ML���UVX� �

GHG�I��J�K�G���LW �RK�TSGQ��G�Z�GG�Q��QQ�R�IO�Q M��U��XL�VU� ML���UVX� � ML���UVX� M��XU���MV��

GHG�I��J�K�G����� �RRHP�I�Q�G�HSQ��S�H�KH��II�Q��Q�T̂����� � � � � �

GHG�I��J�K�G������ �TPY�SG�HSQ�Z[O_T�K�R�SG�Y��QO�Q � � � � �

�LLL �̀����SQ�STQ � ���V�M � ���V�M �

�L�M� �TG���R�GO���I��ŜH�R�G�_T� � L��VU� � L��VU� �

GHG�I��J�K�G����L �RRHP�I�Q�G�HSQ��H�KH��II�Q � MWUVMX � MWUVMX �MWUVMX

GHG�I��J�K�G����� �RRHP�I�Q�G�HSQ���]T�Q��S��̂̂��G�G�HS � � � � �

GHG�I��J�K�G����M �RRHP�I�Q�G�HSQ��S��HT�Q��Q�T̂��M��� � � � � �

L���� ab�b̀bcb�b � �������VUU � �������VUU �

GHG�I��J�K�G���L� �HG�G�HSQV�̂HSZQ�Z�Y��Q��G��OQ��Y�Q M���L���WV�� �������VUU � �������VUU ��UW��U��V�L

GHG�I��J�K�G���L�
�HRKG��Z��I���QHS�d��̂̂��G�G�HS��PTZ��GQ��SS���Q���
�O���Q�SHS�K��QHSS�I�QO�Q�

� � � � �

GHG�I��J�K�G����W
���G���K�G�HSQ��G���O�S��Q���GG��JO�Q�e�Z�Q�
K��G���K�G�HSQ

� � � � �

GHG�I��J�K�G����� �TG��Q��RRHP�I�Q�G�HSQ�̂�S�S��f��Q � � � � �

GHG�I��J�K�G������ ��HZT�GQ�Z�Q���QQ�HSQ�Z[�RRHP�I�Q�G�HSQ LX�����V�� � � � �

�X���LL �KO��G�HS�KHT���HRKG��G���Q�Sg��X���LL �����UVML � � � �����UVML

�X���LM �KO��G�HS�KHT���HRKG��G���Q�Sg��X���LM �L��U��V�L � � � �L��U��V�L

�X���L� �KO��G�HS�KHT���HRKG��G���Q�Sg��X���L� �����XMVX� � � � �����XMVX�
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�GH���I �JK��L�MN�JMO���MPJL��L���Q�NR��GH���I SIH����T�� � � � SIH����T��

�GH���H �JK��L�MN�JMO���MPJL��L���Q�NR��GH���H SSI����T�� � � � SSI����T��

�GH��I� �JK��L�MN�JMO���MPJL��L���Q�NR��GH��I� U�����T�� S���ISTG� � S���ISTG� GI��UHTG�

�GH��IS �JK��L�MN�JMO���MPJL��L���Q�NR��GH��IS G����T�� ��HG�T�� � ��HG�T�� G�UT��

�GH��I� �JK��L�MN�JMO���MPJL��L���Q�NR��GH��I� ���H��T�� �S���STGU � �S���STGU HGHT��

�GH��II �JK��L�MN�JMO���MPJL��L���Q�NR��GH��II �H����T�� �U����T�I � �U����T�I S����T��

�GH��I� �JK��L�MN�JMO���MPJL��L���Q�NR��GH��I� U�����T�� � � � U�����T��

�GH��IG �JK��L�MN�JMO���MPJL��L���Q�NR��GH��IG G���U�T�� GS�U�STSU � GS�U�STSU H��HHTH�

�GH��IU �JK��L�MN�JMO���MPJL��L���Q�NR��GH��IU S��GG�T�� SI��HUT�� � SI��HUT�� S��UITI�

�GH��I� �JK��L�MN�JMO���MPJL��L���Q�NR��GH��I� S�����T�� ��SS�TUS � ��SS�TUS ��S�GTI�

�GH��IH �JK��L�MN�JMO���MPJL��L���Q�NR��GH��IH ��G����T�� ��G����T�� � ��G����T�� �

�GH��I� �JK��L�MN�JMO���MPJL��L���Q�NR��GH��I� S�����T�� S���UGTS� � S���UGTS� S��I�THI

�GH���� �JK��L�MN�JMO���MPJL��L���Q�NR��GH���� ���SU�T�� � � � ���SU�T��

�GH���S �JK��L�MN�JMO���MPJL��L���Q�NR��GH���S H�����T�� � � � H�����T��

�GH���� �JK��L�MN�JMO���MPJL��L���Q�NR��GH���� S������T�� � � � S������T��

�GH���I �JK��L�MN�JMO���MPJL��L���Q�NR��GH���I ������T�� � � � ������T��

�GH���� �JK��L�MN�JMO���MPJL��L���Q�NR��GH���� G�����T�� � � � G�����T��

�GH���G �JK��L�MN�JMO���MPJL��L���Q�NR��GH���G SG��U�T�� � � � SG��U�T��

�GH���U �JK��L�MN�JMO���MPJL��L���Q�NR��GH���U �U����HT�� � � � �U����HT��

�GH���� �JK��L�MN�JMO���MPJL��L���Q�NR��GH���� ������T�� � � � ������T��

LML�V �W�J�L��Q�XYMJK��L�MNQ�JMO���MPJL��X��L���Q S�HIU�HI�T�� I�S�HS�T�I � I�S�HS�T�I S��UG���HT��

$A.9:�0,/�>,-,..,/�>8,::,/�
01234,/.2//,5,3.

Z;�[;\�]̂_̀_Z Z�];̂�[;Z̀a[ � Z�];̂�[;Z̀a[ Z[�[]]�];b̀]Z

cdcefghiejkclmgnop qklmrmscgtmgfegumhckdsgtmgvdshckdssmrmsc pngnwxgyz{|}{ g g g g

oppp ~mlleksugs�u g wgxzn|nn g wgxzn|nn g

oppo ~mlleksugtmg�dklkm g pg}on|nn g pg}on|nn g
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GHIG
JKLMNOPQRSTPUNVOPQRWLXYKLSMYZVOPUO[YPM\M]LSMYZNOUSOPUO
KR̂MNMYZNOPUNOPY]T[UZSNOPQTKXLZMN[U

O _̀HVII O _̀HVII O

GHIa_G_ bMUZNO[YXMWMUKNVO[LSRKMUWOUSORSTPUN O GIÒ_IVII O GIÒ_IVII O

GHIa_cc dKYeUSNOPQMZ\KLNSKT]STKUNOPQMZSRKfSOZLSMYZLW O _OHg̀Vcg O _OHg̀Vcg O

GHIa_h_G biSM[UZSNOUSOMZNSLWWLSMYZN O ggOggjVca O ggOggjVca O

GHIaG_ bMUZNO[YXMWMUKNVO[LSRKMUWOUSORSTPUN O cGOÌjVgI O cGOÌjVgI O

GHIaGG biSM[UZSNOUSOMZNSLWWLSMYZN O _OH_HVjH O _OH_HVjH O

GHIh
kYZ]UNNMYZNOUSOPKYMSNONM[MWLMKUNVOXKÛUSNVOWM]UZ]UNVO
PKYMSNOUSÔLWUTKNONM[MWLMKUN

O _OahaVGI O _OahaVGI O

GHIHH lTSKUNOM[[YXMWMNLSMYZNOMZ]YKmYKUWWUN O gOjHIVII O gOjHIVII O

GH_G_ dWLZSLSMYZNOPQLKXKUNOUSOPQLKXTNSUN O _OHhhVag O _OHhhVag O

GH_GH lTSKUNOLnUZ]U[UZSNOUSOL[RZLnU[UZSN O GGOahcVjG O GGOahcVjG O

GH_c_H lTSKUNOXiSM[UZSNOmTXWM]N O aHOg̀GVj̀ O aHOg̀GVj̀ O

GH_ch_ biSM[UZSNOmTXWM]N O jhGVII O jhGVII O

GH_cH lTSKUNO]YZNSKT]SMYZN O achOhg̀Vcg O achOhg̀Vcg O

GH_hG oZNSLWWLSMYZNOPUÔYMKMU O GHOH_HVH_ O GHOH_HVH_ O

GH_hgH
lTSKUO[LSRKMUWOUSOYTSMWWLnUOPQMZ]UZPMUOUSOPUOPR\UZNUO
]M̂MWU

O _Oh̀cVjH O _Oh̀cVjH O

GH_hjc_ pLSRKMUWOKYTWLZS O gc_VII O gc_VII O

GH_hjH lTSKUO[LSRKMUWOSU]qZMrTU O _OGg_Vhg O _OGg_Vhg O

GH_hH lTSKUNOMZNSLWWLSMYZNVO[LSRKMUWOUSOYTSMWWLnUOSU]qZMrTUN O chÒGaVGg O chÒGaVGg O

GH_j_ sUKKLMZNOPUOnMNU[UZS O cGOGG̀VII O cGOGG̀VII O

GH_jhH lTSKUNOMZNSLWWLSMYZNVO[LSRKMUWOUSOYTSMWWLnUOSU]qZMrTUN O cGcVII O cGcVII O

GH_jHaH lTSKUNO[LSRKMUWNOPUOXTKULTOUSO[YXMWMUKN O GOhaHVIa O GOhaHVIa O

GH_jHH lTSKUN O gaHVII O gaHVII O

GH_H_
oZNSLWWLSMYZNOnRZRKLWUNVOLnUZ]U[UZSNOUSO
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EF�G�� UPVWX�YZO�[��I\]�O�Ĵ_I�KOIP̀OPI� FQFF FQFF FQFF ��Ea�Q��

	/5)1�9:);05(.��! �33/>0106)50/46�9/(;/(.11.6 �B�� �B�� �B�� �B�� $D�B��

EGbE ĉKO�dd�OJ\̂K�L��W\JIJ� FQFF FQFF FQFF �RFQFF

	/5)1�9:);05(.��� �33/>0106)50/46�(.e+.6�.4�)77.95)50/4 �B�� �B�� �B�� �B�� �B��

	/5)1�9:);05(.��$ �33/>0106)50/46�.4�9/+(6 %�$$$�@A?B�A $��CD�DC?BCA �B�� �$��$�?BDD C��!C�A!$BA?

E�Gf cgg\X�̀\IZ\I�dd�K�I�hP�K�gJK��i�LJKZ\X b�����aj�QFj ��ERj�FE�Qab E�F��F�QRR R�afF�RjGQRE

E�j kW�̂ �̀K�̀\gg�̂L�K�Jgg\�̀\IZ\I�dd�K FQFF j�R�aQj� FQFF �f�G�EQEE

�

�



�������������	���
����������������

�������

�
�

� � �

����������  �!�����"��#�$�!%&%�

�

�

�'(!����'&!�

��%������

)!�*�!�&�&'�+

)*'(!�&� '!���&'�+

&,���� �!�-&�&'���)�+ ����&���&'��

	&�!�����&��),+

	�($�.��!���&���&'��),/�+ �������"�!���&��!��(�01

/1��)0+

�(�(��.���!���&���&'���

)2+

	3	������		�4������	��4�)5+ �6�� � �6�� �6�� �6�� � �6��

	'����%7�*&�!��10 4(,-���&'���.8&�-���&��������)!�9(��+�)��( ����10:+ �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

	'����%7�*&�!��1; ��*!(�������.���������&�&�����);+ �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

	'����%7�*&�!���� <��',&�&���&'���&�%'!*'!������)��( ���2+ �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

	'����%7�*&�!����2 4(,-���&'���.8�=(&*������-�!���� �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

	'����%7�*&�!���1 <��',&�&���&'���%'!*'!����� �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

	'����%7�*&�!���� <��',&�&���&'���!�9(�������  �%���&'� �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

	'����%7�*&�!���0 <��',&�&���&'������%'(!� �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

�

�

4'�.��.(� &���%������)>+ �'(!��#�$�!%&%� ���%(�(��

��%������?���*����� ����� �0��>;�;>26>: ����� �>��5:��;:61>

�

�

@AB�CDEFGF�DH��I����I�F�JK�IGLF��MNOIPF�LGOHQ

@RB�SPL�GTT�F�T�U��FLGJT�U�DLGTGUPU�JOHVOFWPW�HL��D�IT�H�M��JOWIL�UQ

@�B�SPI�HU�U��H���P�U�HOH�W�HM�LP�U�OD�F�J�LL�U�XDULGVGP�U�HOH�LGLFP�UQ

@YB�ZP�TGU�LGOHU��HLPFG�DF�U�[�FP�TGU�LGOHU�M��TN�\�FJGJ�Q
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�

�



�������������	���
����������������

�������

�
�

� � �

����������  �!�����"��#�$�!%&%�

�

�

�'(!����'&!�

��%������

)!�*�!�&�&'�+

)*'(!�&� '!���&'�+

&,���� �!�-&�&'���)�+ ����&���&'��

	&�!�����&��),+

	�($�.��!���&���&'��),/�+ �������"�!���&��!��(�01

/1��)0+

�(�(��.���!���&���&'���

)2+

	3	������		�4������	��4�)5+ �6�� � �6�� �6�� �6�� � �6��

	'����%7�*&�!��10 4(,-���&'���.8&�-���&��������)!�9(��+�)��( ����10:+ �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

	'����%7�*&�!��1; ��*!(�������.���������&�&�����);+ �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

	'����%7�*&�!���� <��',&�&���&'���&�%'!*'!������)��( ���2+ �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

	'����%7�*&�!����2 4(,-���&'���.8�=(&*������-�!���� �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

	'����%7�*&�!���1 <��',&�&���&'���%'!*'!����� �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

	'����%7�*&�!���� <��',&�&���&'���!�9(�������  �%���&'� �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

	'����%7�*&�!���0 <��',&�&���&'������%'(!� �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

�

�

4'�.��.(� &���%������)>+ �'(!��#�$�!%&%� ���%(�(��

��%������?���*����� ����� �@�5��6:� ����� �;0�@@@61>

�

�

ABC�DEFGHG�EI��J����J�G�KL�JHMG��NOPJQG�MHPIR

ASC�TQM�HUU�G�U�V��GMHKU�V�EMHUHVQV�KPIWPGXQX�IM��E�JU�I�N��KPXJM�VR

A�C�TQJ�IV�V��I���Q�V�IPI�X�IN�MQ�V�PE�G�K�MM�V�YEVMHWHQ�V�IPI�MHMGQ�VR

AZC�[Q�UHV�MHPIV��IMQGH�EG�V�\�GQ�UHV�MHPIV�N��UO�]�GKHK�R
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AcC�d�EW�Bĉ �̀Bcc��M�BcZZeR

A�C�fINHgE�G�U��VH�I���U�QhGHgE�R



�������������	���
����������������

�������

����������	��
������	���� ��
�����	��
������������
	�����	�������� ���	�����	���	���� �!

�

�����	��
������������
	�
"�#�$%&!'
�����#��()*�+*�,)-.+�/-00-,*

�
�

� � �

�123*.40�-552)*.40�6�1�*7*)8(8*

�

�

�9:)�3239()*

�;-/<=�-)4<�&�' (>*112 �)2?(0(9.0�&-' �2-1(0-4(9.0

�-.+-40�23(0�&>'

	-:7�+*�)2-1(0-4(9.�&>=-' �*04*0�6�)2-1(0*)�-:�$!

=!��&$'

�:3:1�+*0�)2-1(0-4(9.0�

&@'

����
��� �A����B�� � C�ADCB$$ �B�� A�CA@B%D � C�ADCB$$

	94-1�8;-/(4)*��� �339>(1(0-4(9.0�(.89)/9)*11*0�&0-:5���@' �B�� �B�� �B�� �B�� �B��

	94-1�8;-/(4)*���@ �:>?*.4(9.0�+E2F:(/*3*.4�?*)02*0 �B�� �B�� �B�� �B�� �B��

	94-1�8;-/(4)*��! �339>(1(0-4(9.0�89)/9)*11*0 �A����B�� C�ADCB$$ �B�� A�CA@B%D C�ADCB$$

GHH� I�JJ�KLM��NOL��OM��PQJ�M�RP��STKJK� U�VVVWVV VWVV U�XUYWZ[ VWVV

GHU�� \PQJ�M�JOM��P] GV�VVVWVV X�U[XW�� VWVV X�U[XW��

	94-1�8;-/(4)*��� �339>(1(0-4(9.0�)*̂:*0�*.�-55*84-4(9. �B�� �B�� �B�� �B�� �B��

	94-1�8;-/(4)*��$ �339>(1(0-4(9.0�*.�89:)0 �B�� �B�� �B�� �B�� �B��

�

�



�������������	���
����������������

�������

�
�

� � �

����������  �!�����"��#�$�!%&%�

�

�

�'(!����'&!�

��%������

)!�*�!�&�&'�+

)*'(!�&� '!���&'�+

&,���� �!�-&�&'���)�+ ����&���&'��

	&�!�����&��),+

	�($�.��!���&���&'��),/�+ �������"�!���&��!��(�01

/1��)0+

�(�(��.���!���&���&'���

)2+

	3	������		�4������	��4�)5+ �6�� � �6�� �6�� �6�� � �6��

	'����%7�*&�!��10 4(,-���&'���.8&�-���&��������)!�9(��+�)��( ����10:+ �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

	'����%7�*&�!��1; ��*!(�������.���������&�&�����);+ �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

	'����%7�*&�!���� <��',&�&���&'���&�%'!*'!������)��( ���2+ �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

	'����%7�*&�!����2 4(,-���&'���.8�=(&*������-�!���� �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

	'����%7�*&�!���1 <��',&�&���&'���%'!*'!����� �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

	'����%7�*&�!���� <��',&�&���&'���!�9(�������  �%���&'� �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

	'����%7�*&�!���0 <��',&�&���&'������%'(!� �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

�

�

4'�.��.(� &���%������)>+ �'(!��#�$�!%&%� ���%(�(��

��%������?���*����� ����� �@�5;@600 ����� �@�5;@600

�

�

ABC�DEFGHG�EI��J����J�G�KL�JHMG��NOPJQG�MHPIR

ASC�TQM�HUU�G�U�V��GMHKU�V�EMHUHVQV�KPIWPGXQX�IM��E�JU�I�N��KPXJM�VR

A�C�TQJ�IV�V��I���Q�V�IPI�X�IN�MQ�V�PE�G�K�MM�V�YEVMHWHQ�V�IPI�MHMGQ�VR

AZC�[Q�UHV�MHPIV��IMQGH�EG�V�\�GQ�UHV�MHPIV�N��UO�]�GKHK�R
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	712-�)*2961'+��� �//7<6-6,21670,�'+m8+,�+0�233+)121670 �C�� �C�� �C�� �C�� �C��

	712-�)*2961'+��? �//7<6-6,21670,�+0�)78', ?�BC�G �C�� �C�� �C�� ?DBC@�
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&A'

����
��� �$�����B�� � %CAB�� �B�� �B�� � %CAB��

	,/.*�45.8+/-2��� �((,?+*+9./+,09�+04,-8,-2**29�&9.3:���A' �B�� �B�� �B�� �B�� �B��

	,/.*�45.8+/-2���A �3?120/+,09�7D)63+82(20/�12-9)29 �B�� �B�� �B�� �B�� �B��

	,/.*�45.8+/-2��! �((,?+*+9./+,09�4,-8,-2**29 �B�� �B�� �B�� �B�� �B��

	,/.*�45.8+/-2��� �((,?+*+9./+,09�-2E329�20�.::24/./+,0 �B�� �B�� �B�� �B�� �B��

	,/.*�45.8+/-2��@ �((,?+*+9./+,09�20�4,3-9 �$�����B�� %CAB�� �B�� �B�� %CAB��

�FGF HIJKLMNOLPIJK �QR�RRRSRR T�USRR RSRR T�USRR

�

�
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)2+

	3	������		�4������	��4�)5+ �6�� � �6�� �6�� �6�� � �6��

	'����%7�*&�!��10 4(,-���&'���.8&�-���&��������)!�9(��+�)��( ����10:+ �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

	'����%7�*&�!��1; ��*!(�������.���������&�&�����);+ �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

	'����%7�*&�!���� <��',&�&���&'���&�%'!*'!������)��( ���2+ �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

	'����%7�*&�!����2 4(,-���&'���.8�=(&*������-�!���� �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

	'����%7�*&�!���1 <��',&�&���&'���%'!*'!����� �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

	'����%7�*&�!���� <��',&�&���&'���!�9(�������  �%���&'� �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

	'����%7�*&�!���0 <��',&�&���&'������%'(!� �6�� �6�� �6�� �6�� �6��

�

�

4'�.��.(� &���%������)>+ �'(!��#�$�!%&%� ���%(�(��

��%������?���*����� ����� �:;26�� ����� �:;26��
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@AB�CDEFGF�DH��I����I�F�JK�IGLF��MNOIPF�LGOHQ

@RB�SPL�GTT�F�T�U��FLGJT�U�DLGTGUPU�JOHVOFWPW�HL��D�IT�H�M��JOWIL�UQ

@�B�SPI�HU�U��H���P�U�HOH�W�HM�LP�U�OD�F�J�LL�U�XDULGVGP�U�HOH�LGLFP�UQ

@YB�ZP�TGU�LGOHU��HLPFG�DF�U�[�FP�TGU�LGOHU�M��TN�\�FJGJ�Q

@]B�̂\J�ILGOHH�TT�W�HL_�T�U�JOWIL�U�R̀_�R̀Y_�RA_�RR��L�R��UOHL��H�F�J�LL�U�FP�TT�U��H�J�U�M��FPMDJLGOH�OD�MN�HHDT�LGOH�M��W�HM�LU�MOHH�HL�TG�D�a�F�E�FU�W�HLQ

@�B�b�DV�A�]_�A����L�A�YYcQ

@dB�eHMGfD�F�T��UG�H���T�PgFGfD�Q
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����
��G�HI�J��K��IH�H�LMI�J��I��N���I���OH��I�PO��
H�����MI�Q��RSM�����

� �TU���VW�� ����U�W�� ����V�VW�� �

���VV ��O��H��II��M�II�R�MH � X�����WTT T�X��W�� �Y�VVTWTT �

���V� ZM��������Z[��H����HS � V�U�TXXW�� V�TU�W�V V���TY�W�V �

���VX �G�O\\����O�]��M � V�����YWT� VU��U�W�� V���VTXWT� �

����� ���]O��MHI � ����XWUV � ����XWUV �

����X �[�R�MH�H�LM � ���YUXW�Y ��V�YWT� ����X�W�X �

����U �OH��I�\LO�M�HO��I�MLM�IHL�̂S�I � T�T�YWXY Y�WXX T�TVXW�� �

���XV _LO�M�HO��I�J̀�MH��H��M � ���XYTWXV V���TW�X VU�YT�W�U �

���X� _LO�M�HO��I�J��K�H�H�SPO�K�R�MH � ���XUVW�U ��T��W�U ������WX� �

���XX _LO�M�HO��I�J��NL���� � V����UW�T V�Y��W�� V����XW�T �

���X� a�]�[[�R�MH��H�bcH�R�MHI�J��H��N��[ � �����WUY � �����WUY �

���� _LO�M�HO��I��JR�M�IH��H�N�I � V��VT�WV� �T�W�U T��T�WX� �

���Y
d�N��IW�J�IPO�IW���II�HH�I�eee��]�][�LHGfPO�I��H�
RSJ��HGfPO�I�

� V�YWTT V�YWTT � �

����U �OH��I�K�LJO�HI�KG��R���OH�PO�I � ��VVVW�Y ���TUW�� V��VXW�V �

�VV �LMH��HI�J��K��IH�H�LMI�J��I��N���I � ��U�U��X�WYT �VY����WT� ���VX��XVW�X �

�V��V g�HS���[��LO[�MH � V��TYW�� � V��TYW�� �

�VXYV g�HS���[��LO[�MH � V���X�WY� � V���X�WY� �

�VXYU �OH��I � V��TTYW�� �UWU� V��T��W�X �

�VY�V h�����MI � V���YY�W�Y ���TVW�� V�V����WYY �

�VY��V �iH�R�MHI�KO][��I � V���Y��WY� Y���YTW�� ���YV�WU� �

�VY��U �OH��I�]iH�R�MHI � Y�UT�WY� � Y�UT�WY� �

�VY�XV bL����I � XVY�YTUW�T ���YVYWU� �UT��U�W�� �

�VY�X� SI��O� � �����YWYU V��U�VWT� ��YUXW�U �

�VY�� �L�I��H�\L�cHI � VU�U��W�T ���XXWYV VV����WTU �

�VYYV g�HS���[��LO[�MH � V�YV�WY� � V�YV�WY� �
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�H��I �JK��L�M��NL�OPM�Q���L � HR���HS�� ��IR�SRT H�����S�� �

�H�� U��NK�N�N�� � ������S�� H�I��SRR ���R��S�H �

�H�H UJQK���LVJ�L � ������STR H����SR� ���TI�S�� �

�H� WKJX�L��K����Y���Y�L � �R��T�ST� ��THRS�� H��RI�SR� �

�HI� �P�JO�NK�K�PN��ZNZ��Q���K�K��YN�VJ� � �����ST� � �����ST� �

�HI� [��L�O�NKL�\�X�L�P���N�LO�L�X��]P�O�K�PN � R���R�S�� �H�IH�SI� H�����S�� �

�HII �JK��L�]���L�X�̂��L � ���IT�ST� H���HHS�� ���II�SRH �

����H _PNP�����L�OZX���J���K�̀���OZX���J� � ���SI� H��SI� H��S�� �

����I �JK��L�YPNP�����LS��PNL��QLaaa � H����IS�� � H����IS�� �

���� b���L�Xc��K�L��K�X���PNK�NK��J� � ���R�S�� � ���R�S�� �

���I ��̂��L � ������S�� � ������S�� �

��RH �NNPN��L��K��NL��K�PNL � ��I��S�� � ��I��S�� �

��R� bdK�L��K��Z�ZOPN��L � H���H�SH� ���S�H H���ITS�T �

��RR bP���L��K���̀PL�K�PNL � H���IHST� ����IS�� H����RS�I �

��R� Z��̀K�PNL � ���S�� � ���S�� �

��R� ��K�QP�J�L��K��Ò ��OZL��K�̀JMQ���K�PNL � R�����ST� H����S�� R��R��ST� �

��RI ��̂��L � ����RS�� �T�S�� R���TS�� �

���H e��NL̀P�KL�X��M��NL � ���S�I � ���S�I �

���� e��NL̀P�KL�X��̀��LPNN�L���KZ���J��L�\�Q���PQQ��K�̂�KZ � HI�S�� � HI�S�� �

���I ��̂��L � RT���RST� H�I�IS�� R���H�ST� �

���H [Pf���LS�XZ̀Q���O�NKL��K�O�LL�PNL � ���IHS�H � ���IHS�H �

���H b���L�Xc�]]��N�Y�LL�O�NK � �����S�� � �����S�� �

���� b���L�X��KZQZ�POOJN���K�PNL � ���TH�S�� TS�� ���T�RS�� �

��� ���̂���L�M�N�����L��K��LL�O�QZLa � ���H�S�� � ���H�S�� �

��IH �PN�PJ�L�X�̂��L���PK�L�K�PNLaaa� � HH��I�S�� � HH��I�S�� �

��IR b���L�X��N�KKPf����X�L�QP��J� � H���H��S�T T�T�RS�� H�����HSR� �
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��G�H �I���JKKIL�M�K�KN��M�OI�PQ� � �G�GRSTUG � �G�GRSTUG �

��GG �IV��M � G���H�TUU ��RUSTRR �R�USGTU� �

�UHS� W���M�XJL��Y��M � ��RG�T�� � ��RG�T�� �

�U�
�IV��M��KZ[VMT�V���M��V�\��M�K�LVM��MM�K�]̂M�
��IV��M�J���L�MK�M�

� ���G�T�� ��G��T�� S��S�T�� �

VJV�]��_�Z�V����SS �_����M�̀������VY����̂L̂��] ��US��R��T�R H��S����GT�� �����R�TUR ��HU��RU�TGG ����G���STGS

��S� ���MJLL�]��XX��V̂�Z���]���JKKIL��K�KN���OI�PQ� � H���GRUT�H SH����GTR� �S�����T�R �

��SG �IV���Z��MJLL�]���V̂���I� � RR�RS�TS� �S���UT�S �G����TH� �

�UUS a��M�K�LV�KJN�]�V̂ � SH�S��TRR � SH�S��TRR �

�UU� �JV�M�V�JLM�\��M̂�M��I�Qbcb�bdb � SH�US�TUG � SH�US�TUG �

�UU�
�JV�M�V�JLM��I��cQ�W��V��I���LV���O����MV�JL�O��]��
XJL�V�JL�ZIN]�eI��V����VJ���]�

� HR��H�T�� � HR��H�T�� �

�UUG
�IV��M��KZ[VMT�V���M��V�\��M�K�LVM��MM�K�]̂M�MI��
�̂KIL̂��V�JLM

� G���HTU� � G���HTU� �

��SSS ̂ KIL̂��V�JL�Z��L��Z�]� � S��RH��S�TSG ST�H S��RH��S�T�U �

��SS�
�IZZ]̂K�LV�X�K�]��]�O��V���V�K�LV��V��LO�KL�V̂�O��
�̂M�O�L��

� H���R�TGR � H���R�TGR �

��SSU c�� � S���UUTUH � S���UUTUH �

��SS� ���MJLL�]�V�VI]��������LO�KL�V̂��LX]�V�JL � H����T�� � H����T�� �

��SSG �IV��M��LO�KL�V̂Mb � U�����RTGS � U�����RTGS �

��SUS ̂ KIL̂��V�JLM � S��U���UHTU� URRTH� S���R�GUHTG� �

��SU�
�IZZ]̂K�LV�X�K�]��]�O��V���V�K�LV��V��LO�KL�V̂�O��
�̂M�O�L��

� ���RGUTG� � ���RGUTG� �

��SU� ���MJLL�]�LJL�V�VI]��������LO�KL�V̂��LX]�V�JL � U�G��T�� � U�G��T�� �

��SUG ���K�M��V��IV��M��LO�KL�V̂M � S�R�RS�T�U � S�R�RS�T�U �

��S�S �ZZ��LV�M���̂ KIL̂��V�JLM � ��R��T�� � ��R��T�� �

��HS �JV�M�V�JLM�̀�]f	bb�b�b�bQb � H���R�RTG� � H���R�RTG� �

��HU �JV�M�V�JLM��I�����MM�M�O����V���V� � HH��H�STHU � HH��H�STHU �

��H� �JV�M�V�JLM��I���b�b�b�b�b�b� � ���HRRTUR � ���HRRTUR �
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��GG �HI�J�I�HKJ�LHM���JJM��K���NM�L��JHKK�O � P�P��P�Q�� � P�P��P�Q�� �

��GR �HI�J�I�HKJ��M���MI��J�H���K�JS�J�JH���M�T � PR�UV�Q�� � PR�UV�Q�� �

���� W��J�S�KIJ��M��H�MX��J�JH���O�J � ���UU�Q�� � ���UU�Q�� �

���G YZN���K��NM�I��X��OQ�L[��S���� � �����Q�� � �����Q�� �

���R �MI��J��[����J�JH���O�J�N�X��J�J � G���RQ�� � G���RQ�� �

IHI�O��[�L�I����P� �[����J�N��L��JHKK�O��I�\���J��JJ�S�OZJ G���G�UP�Q�� G�����RVUQV� P���P�UQG� G�GR���V�Q�� RR�GPVQG�

�UVPU
�X��J�S�KIJ�JM��I���J�O�Z�J�]�ÔM�_�K�J�I�HK��I�]�
Ô�KX��HKK�S�KI

� R��Q�� � R��Q�� �

�UV�PP �II��_MI�HK�N���HSL�KJ�I�HK � G�UP���P�QG� � G�UP���P�QG� �

�UVR �X��J�S�KIJQ���JI�IMI�HKJ��I�L�ZÒX�S�KIJ�N�X��J � �R���U�Q�V �V��VVPQ�P �RV���PQ�R �

IHI�O��[�L�I����P� �IIZKM�I�HKJ�N��L�HNM�IJ G�RP���VRQPR ���V��RV�Q�P �V��VVPQ�P G��VV�V�GQR� P��RV�QUR

IHI�O��[�L�I����P� ��� � � � � �

IHI�O��[�L�I����P� ��aZ�MO���J�I�HKJ�N��Y� � � � � �

�GUPP �KN�SK�IZJ�N��\HK�I�HK � �PP���VQV� � �PP���VQV� �

�GUPU �HI�J�I�HKJ�N����I���I� � PP�R�GQ�� � PP�R�GQ�� �

�GUP� �HI�J�I�HKJ�N��JZ�M��IZ�JH���O����L��I�L�I�HK�O� � G���R�Q�G � G���R�Q�G �

�GUPG bH�S�I�HK � ���Q�� ���Q�� � �

�G�P ��Z�K��J��NS�J�J��K�KHK�X�O�M� � UPVQR� � UPVQR� �

�G�� ��Z�K��J�ZI��KI�J � ��QR� � ��QR� �

�GG�R �MI��J��HKI��_MI�HKJ � U��������QRR UR��G��Q�� ���P�����QRR �

�G�R �MI��J�L��I���L�I�HKJ � R�GP�Q�� R�GP�Q�� � �

�G�U��U �M��\��S���J��I��M���HK��JJ�HKK����J � P�PP���R�Q�� �G�GV�Q�� P�����RRRQ�� �

�G�UR� ����K�JS�J�LM_O��J�N�X��J � ��R��Q�� � ��R��Q�� �

�G��P YZK���J � ��PVGQVG � ��PVGQVG �

�G��R �MI��J�L��JHKK�J�N��N�H�I�L��XZ � ��R��P�QPP ������Q�� �U��UG�Q�P �

�GRPP ��H�IJ�NMI�O�J�I�HK��K\H�S�I�cM���K�KM��� � RV�UU�QU� ���P�GQPP �U�P��Q�G �

�GRPR �MI��J � ��QU� � ��QU� �
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�H�I �JKL�MKN�OP��KP���N��K�QLJ�R�KLN�NS��O���TLN � �UIV�� � �UIV�� �

�H��� �SK��N � �����VU� � �����VU� �

KPK�R��T�Q�K����H �SK��N��T����N�W����NK�PJ��PS��JK���N�SX��H��� ��Y����UUV�Y H�U������V�Y HI���IHV�U ������I��V�� �HY���HV�U

KPK�R��T�Q�K����H�� Z���N�W��XPJ�K�PJJ�O�JK�W�N���PSQ�N�W[LRSN��U� � � � � �

%46;<�2/1�2-./01/1�2/�
\/16740�2/1�1/?B75/1

]̂�_=]�̀a]b̂c ]]�ded�_f=b̂̂ =�̀fd�f]_bâ ]d�eca�aêb̀d �̂=̀]�êfbac
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��L�O�������X	K����O��N��YZ[\�]��̂�_�Y����̂ Z̀a�_�̂ �[\�Y�_�Z̀b���\�Z[_����J� � ���W�RVRU � ���W�RVRU SQ�RTSVRS

P��O�������NJ����N���O�c��J� � � � � �

�>� ?�d�#�& ?�,��e����e�����e��f�e�f2 � 7HF�ABE�BBD:HF E�7CA�IDH:7G 7H7�GCI�DIF:DH 7DI�CIB�7HH:E7

�
�
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@BDJE��KBL�K�EME � NF��F��O��H�� NF�����N�OH�N

�	�P�=<��=���Q�=P��<����A�=< � � �

�CC��RM�E�S�TD���C�U��VB�C�EE�LK� � I������O�H�� I�I������HNI

�CC��RM�E�S�TD���C�U�DBD��VB�C�EE�LK� � ���III�F�NHG� �I���I�GGOHF�
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?��P�� � �G�OO��F��H�� �G�OO��F��H��
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?�	W<�<����WQ�Y����� � �������FGHFO ��GI����IH��

���<���	���=�?��=<��<����WQ�@@�A�=< � � �

���<�����WQ�@@��<�=<��<��	��A�<<�=< � F���N��FI�H�G F���N��FI�H�G
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�A�	=<����W�X�<���� � � �

�A�	=<����	���<���	�l������?<��W����A�=<������?��< � G�F�����IHI� N���NO�GNGHF�
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��CC�E�U�E��K�E��C�EB���K�E � ��F���IHG� �NI�F��H��

�n�D��E��C���BVmC�E���oTE � � �

��CC�E��B���EmBDJ�DC�S�J�E�BmM��C�BDE�mBT���BVmC��J��C���E � N�F�����IH�I N��GO�F��HI�
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�UE��G�S�DHU�EG�H����GE�DF � ��NPP�M�RO�N ���PL�RQLO�R �N�N�LMMO��
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0,0010 231,500,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00244,43124,920,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,0031 489,500,000,000,000,000,000,00

0,0076 886,0083 125,000,000,000,0027 500,000,00

0,000,000,000,000,000,00740 748,990,00

0,00118 851,4383 249,920,000,000,00768 248,990,00

0,0038 026,510,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,001 209 635,4311 776,800,000,000,00111 118,710,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00125 638,3822 796,300,000,000,00155 862,490,00

0,000,000,000,000,000,000,00266 351,00

0,000,000,000,000,000,000,003 974,40

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,0072 567,27228 596,120,000,000,003 751,04717 972,63

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,001 445 867,59263 169,220,000,000,00270 732,24988 298,03

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE, SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE , SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 107 065,37 884 896,32 370 113,51 3 398 853,75   7 728 996,03

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 24 526,78 72 069,66 0,00 0,00   1 119 483,50

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 3 723,60 3 120,00 0,00   10 818,00

204 Subventions d'équipement versées 72 564,00 6 184,50 61 966,00 0,00   407 065,50

21 Immobilisations corporelles 9 974,59 7 275,60 172 405,51 4 348,80   498 301,67

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 795 642,96 0,00 3 269 407,78   5 397 581,68

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 132 622,00 125 097,17   295 745,68

RECETTES 0,00 455 583,00 229 879,40 268 209,06   1 924 021,80

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   740 748,99

13 Subventions d'investissement 0,00 455 583,00 4 432,40 132 076,83   779 603,23

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   31 489,50

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   369,35

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 225 447,00 136 132,23   371 810,73
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,002 358,690,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,003 375,00570 642,640,000,000,0074 861,190,00

0,001 903 213,57856 592,940,000,000,002 871 776,452 555,17

0,000,000,000,000,000,007 172 159,000,00

0,000,000,000,000,000,004 347 213,80691 806,36

0,00500 630,851 278 534,470,000,000,0049 191,890,00

0,0016 401,337 176,040,000,000,0016 135,690,00

0,002 423 620,752 712 946,090,000,000,0014 533 696,71694 361,53

0,000,000,000,000,000,00769,540,00

0,0030,001 831,500,000,000,000,000,00

0,00413,70118 834,960,000,000,001 970,60145 432,15

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00649 274,23595 168,045 701,300,000,00315 872,430,00

0,000,000,000,000,000,003 349 485,481 324 154,04

0,002 127 168,801 769 607,000,000,000,00800 708,177 360,00

0,00349 380,54706 184,4225 750,000,000,00269 622,5518 752,77

0,003 126 267,273 191 625,9231 451,300,000,004 738 428,771 495 698,96

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE, SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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0,000,000,000,000,000,00

13 155,090,001 646,409 150,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

2 164 184,3237 728,241 464 183,7213 393,530,000,00

5 670 019,130,0035 881,000,000,000,00

11 909 556,660,004 631 364,00106 033,660,000,00

5 045 416,006 395,840,000,000,000,00

1 899 412,410,0078 987,01740,965 130,00-13 802,77

40 242,04100,00299,920,00129,060,00

26 741 985,6544 224,086 212 362,05129 318,155 259,06-13 802,77

769,540,000,000,000,000,00

2 463,500,00602,000,000,000,00

301 374,140,000,0021 837,6812 885,050,00

0,000,000,000,000,000,00

4 648 326,28108 796,002 552 356,41377 932,8743 225,000,00

5 799 905,80636 378,00471 585,0018 303,280,000,00

5 586 790,44457 692,33216 170,31146 319,4764 035,81-2 271,45

4 534 930,88277 193,292 623 375,75162 866,24102 964,16-1 158,84

20 874 560,581 480 059,625 864 089,47727 259,54223 110,02-3 430,29

 

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE, SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRÉSENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES A3

 
1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 24 657 511,69 7 888 567,46 1 285 871,58 15 483 072,65
RECETTES 24 657 511,69 2 925 448,62 634 180,25 21 097 882,82

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 35 153 352,25 21 832 933,68 0,00 13 320 418,57
RECETTES 35 153 377,29 26 858 503,36 0,00 8 294 873,93

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget)

BUDGET ZA LA BUISSONNIERE ANSE/ N°SIRET : 20004057400044

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 076 066,50 48 620,78 848 684,75 178 760,97
RECETTES 1 076 066,50 364 593,71 413 280,00 298 192,79

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 346 511,62 58 752,18 0,00 287 759,44
RECETTES 346 611,62 165 131,22 0,00 181 480,40

BUDGET ZA CHAMP DE CRUY PDPD/ N°SIRET : 20004057400051

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 218 432,80 7 567,67 0,00 1 210 865,13
RECETTES 1 218 432,80 0,00 0,00 1 218 432,80

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 1 187 213,79 10 517,67 0,00 1 176 696,12
RECETTES 1 187 213,79 7 567,67 0,00 1 179 646,12

BUDGET ZA DU MAUPAS- THEIZE/ N°SIRET : 20004057400077

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi
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BUDGET ZA DU MAUPAS- THEIZE/ N°SIRET : 20004057400077

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 611 816,33 24 707,25 0,00 587 109,08
RECETTES 611 816,33 0,00 0,00 611 816,33

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 418 250,00 13 324,25 0,00 404 925,75
RECETTES 418 250,00 24 707,25 0,00 393 542,75

BUDGET ZA DES BRUYERES BAGNOLS/ N°SIRET : 20004057400085

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 131 039,60 13 649,62 0,00 117 389,98
RECETTES 131 039,60 57 839,60 0,00 73 200,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 135 775,21 57 935,60 0,00 77 839,61
RECETTES 135 775,21 13 649,62 0,00 122 125,59

BUDGET ZA DE LA BABETTE LES CHERES/ N°SIRET : 20004057400101

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00
RECETTES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00
RECETTES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00

BUDGET ZA DES VARENNES CHAZAY DAZ/ N°SIRET : 20004057400093

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 414 331,11 0,00 0,00 414 331,11
RECETTES 414 331,11 374 331,11 0,00 40 000,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 718 897,91 384 330,06 0,00 334 567,85
RECETTES 718 897,91 548 600,20 0,00 170 297,71
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(1) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES (avant la neutralisation des flux réciproques)AGREGEE

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 28 409 198,03 7 983 112,78 2 134 556,33 18 291 528,92
RECETTES 28 409 198,03 3 722 213,04 1 047 460,25 23 639 524,74

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 38 260 000,78 22 357 793,44 0,00 15 902 207,34
RECETTES 38 260 125,82 27 618 159,32 0,00 10 641 966,50

 

(1) Y compris les rattachements.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRÉSENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES A3

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (cf. liste des principales opérations en annexe de l’instruction

budgétaire et comptable) (1)

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(2)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES (après la neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(2)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 28 409 198,03 7 983 112,78 2 134 556,33 18 291 528,92
RECETTES 28 409 198,03 3 722 213,04 1 047 460,25 23 639 524,74

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 38 260 000,78 22 357 793,44 0,00 15 902 207,34
RECETTES 38 260 125,82 27 618 159,32 0,00 10 641 966,50

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 66 669 198,81 30 340 906,22 2 134 556,33 34 193 736,26

TOTAL GENERAL DES RECETTES 66 669 323,85 31 340 372,36 1 047 460,25 34 281 491,24

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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390 157,90

150 000,00

300 000,00

300 000,00

1 028 940,00

500 000,00

500 000,00

416 445,34

500 000,00

1 400 000,00

700 000,00

1 000 000,00

2 458 120,00

650 000,00

1 000 000,00

457 000,00

20 786 874,74

0,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        20 786 874,74                  

1641 Emprunts en euros (total)                          
1/10206587861 CAISSE D'EPARGNE

RHONE ALPES L

15/04/2002 07/05/2002 25/07/2002 F 5,360 0,000 EUR T P  N A-1

10/8886855 / 13825 CAISSE D'EPARGNE

RHONE ALPES L

08/08/2011 25/09/2011 25/12/2011 F 4,530 0,000 EUR T P  N A-1

11/8936250 /13825 CAISSE D'EPARGNE

RHONE ALPES L

16/11/2011 06/12/2011 25/03/2012 F 4,580 0,000 EUR T P  N A-1

12/1209145 CAISSE DEPOTS

CONSIGNATIONS

10/12/2011 30/03/2012 01/01/2013 F 4,510 0,000 EUR A P  N A-1

13/00000996277 CREDIT AGRICOLE

CENTRE EST

21/11/2011 25/02/2012 25/05/2012 F 4,860 0,000 EUR T P  N A-1

14/9186788 / 13825 CAISSE D'EPARGNE

RHONE ALPES L

28/05/2013 28/05/2013 25/09/2013 F 4,480 0,000 EUR T P  N A-1

15/00001299152 CREDIT AGRICOLE

CENTRE EST

26/04/2013 04/09/2013 02/01/2014 F 4,500 0,000 EUR T P  N A-1

16/MON241000EUR/0251437 CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMEN

17/04/2006 01/07/2006 01/10/2006 F 3,870 0,000 EUR T P  N A-1

17/MON282932EUR CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMEN

12/03/2009 12/03/2009 01/12/2009 F 4,790 0,000 EUR A P  N A-1

18/MON282931EUR CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMEN

27/06/2005 01/09/2005 01/02/2006 F 2,860 0,000 EUR S P  N A-1

19/MON282930EUR CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMEN

04/03/2005 21/04/2005 01/10/2005 F 2,890 0,000 EUR A P  N A-1

2/MIN282882EUR/001 CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMEN

24/12/2002 30/12/2002 01/06/2004 F 3,950 0,000 EUR A P  N A-1

20/7050669 CAISSE D'EPARGNE

RHONE ALPES L

02/12/2005 12/12/2005 25/02/2006 F 3,580 0,000 EUR A P  N A-1

21/7060569 CAISSE D'EPARGNE

RHONE ALPES L

21/12/2006 25/12/2006 25/03/2007 F 4,030 0,000 EUR A P  N A-1

23/AR011899 CAISSE D'EPARGNE

RHONE ALPES L

20/02/2004 25/03/2004 25/06/2004 F 3,620 0,000 EUR T P  N A-1

24/MON282933EUR CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMEN

10/09/2010 01/01/2011 01/05/2011 F 4,900 0,000 EUR T P  N A-1
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0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

1 000 000,00

225 000,00

25 000,00

1 000 000,00

700 000,00

400 000,00

2 500 000,00

800 000,00

500 000,00

55 080,00

99 531,50

1 000 000,00

731 600,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

25/0050020492500202 CAISSE CREDIT MUTUEL

SUD-EST

03/11/2011 10/11/2011 31/12/2011 F 4,400 0,000 EUR T P  N A-1

26/00023861401 CREDIT AGRICOLE

CENTRE EST

22/06/2004 23/06/2004 30/09/2004 F 4,810 0,000 EUR M P  N A-1

27/LT030107 B.F.T. BQUE DE

FINANCEMENT

15/08/2003 15/08/2003 15/05/2004 V EURIBOR03M 2,080 0,000 EUR T P  N A-1

28/00006002501 CREDIT AGRICOLE

CENTRE EST

10/12/2002 01/01/2003 05/05/2003 V EURIBOR03M 4,200 0,000 EUR T P  N A-1

29/5150780 CAISSE DEPOTS

CONSIGNATIONS

26/07/2016 26/10/2016 01/02/2017 F 0,870 0,000 EUR T P  N A-1

3/AR013114 CAISSE D'EPARGNE

RHONE ALPES L

05/10/2007 07/10/2007 25/01/2008 F 4,300 0,000 EUR T P  N A-1

30/A0121218000 CAISSE D'EPARGNE

RHONE ALPES L

21/09/2021 25/12/2021 25/03/2022 F 0,940 0,000 EUR A P  N A-1

4/00000560826 CREDIT AGRICOLE

CENTRE EST

01/03/2010 01/03/2010 01/03/2011 F 3,930 0,000 EUR A P  N A-1

5/A 0108623 CAISSE D'EPARGNE

RHONE ALPES L

20/11/2008 25/11/2008 25/01/2009 F 5,480 0,000 EUR A P  N A-1

6/LT100048 - CO6068 B.F.T. BQUE DE

FINANCEMENT

10/03/2010 15/04/2010 15/04/2011 F 2,000 0,000 EUR A P  N A-1

7/MON282879EUR CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMEN

06/08/2010 08/10/2010 01/02/2011 F 2,560 0,000 EUR T P  N A-1

8/MON282880EUR CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMEN

06/08/2010 08/10/2010 01/02/2011 F 2,560 0,000 EUR T P  N A-1

9/00000807600 CREDIT AGRICOLE

CENTRE EST

16/02/2011 11/04/2011 11/07/2011 F 3,920 0,000 EUR T P  N A-1

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)
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20 786 874,74

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)                          

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle, B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   9 275 668,75         1 046 916,23 296 480,50 0,00 106 147,83

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   9 275 668,75         1 046 916,23 296 480,50 0,00 106 147,83

1/10206587861 N 0,00 A-1 0,00 0,00 F 5,360 18 323,50 368,52 0,00 0,00

10/8886855 / 13825 N 0,00 A-1 548 577,86 8,73 F 4,530 50 013,83 26 274,57 0,00 345,15

11/8936250 /13825 N 0,00 A-1 365 620,01 8,98 F 4,580 32 129,27 17 670,33 0,00 232,58

12/1209145 N 0,00 A-1 1 005 210,18 4,00 F 4,510 175 779,66 53 262,64 0,00 45 209,05

13/00000996277 N 0,00 A-1 581 730,79 9,15 F 4,860 48 696,29 29 760,19 0,00 2 748,68

14/9186788 / 13825 N 0,00 A-1 443 446,90 10,48 F 4,480 32 395,38 20 778,54 0,00 275,92

15/00001299152 N 0,00 A-1 920 282,94 10,75 F 4,500 63 326,33 43 203,75 0,00 10 123,11

16/MON241000EUR/0251437 N 0,00 A-1 125 188,84 3,50 F 1,218 30 441,15 413,70 0,00 385,34

17/MON282932EUR N 0,00 A-1 38 210,84 0,92 F 4,790 36 391,18 3 623,07 0,00 149,49

18/MON282931EUR N 0,00 A-1 94 232,49 2,58 F 3,920 29 668,56 4 634,09 0,00 1 562,84

19/MON282930EUR N 0,00 A-1 61 799,13 1,16 F 4,720 29 603,93 4 314,22 0,00 2 422,66

2/MIN282882EUR/001 N 0,00 A-1 0,00 5,41 F 3,950 0,00 0,00 0,00 0,00

20/7050669 N 0,00 A-1 57 762,86 2,15 F 3,580 17 938,91 2 710,12 0,00 1 751,98

21/7060569 N 0,00 A-1 77 951,94 3,23 F 4,030 17 637,87 3 852,27 0,00 2 399,73

23/AR011899 N 0,00 A-1 0,00 26,21 F 2,230 0,00 0,00 0,00 0,00

24/MON282933EUR N 0,00 A-1 66 489,60 1,58 F 4,900 35 477,20 4 409,84 0,00 545,82

25/0050020492500202 N 0,00 A-1 408 358,59 8,74 F 4,400 27 316,75 14 078,99 0,00 4 442,58

26/00023861401 N 0,00 A-1 220 575,76 6,66 F 4,810 27 410,63 11 329,09 0,00 0,00

27/LT030107 N 0,00 A-1 0,00 0,00 V EURIBOR03M 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

28/00006002501 N 0,00 A-1 0,22 16,09 V EURIBOR03M 1,730 0,00 0,00 0,00 0,00

29/5150780 N 0,00 A-1 307 759,81 8,83 F 0,870 32 737,87 2 846,45 0,00 437,39

3/AR013114 N 0,00 A-1 0,00 0,00 F 4,300 70 735,15 1 936,63 0,00 0,00

30/A0121218000 N 0,00 A-1 2 410 522,32 28,21 F 0,940 89 477,68 5 875,00 0,00 17 308,89

4/00000560826 N 0,00 A-1 197 507,01 7,16 F 3,930 20 675,96 8 574,59 0,00 6 446,80

5/A 0108623 N 0,00 A-1 63 168,28 0,07 F 5,480 59 886,62 6 743,41 0,00 3 221,35

6/LT100048 - CO6068 N 0,00 A-1 508 520,00 7,28 F 2,000 51 730,00 0,00 0,00 0,00

7/MON282879EUR N 0,00 A-1 11 549,27 7,83 F 2,560 1 284,80 316,28 0,00 48,46
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

8/MON282880EUR N 0,00 A-1 103 941,32 7,83 F 2,560 11 563,38 2 846,50 0,00 436,09

9/00000807600 N 0,00 A-1 657 261,79 13,27 F 3,920 36 274,33 26 657,71 0,00 5 653,92

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   9 275 668,75         1 046 916,23 296 480,50 0,00 106 147,83

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL             0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
30 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 9 275 668,75 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.



CCBPD - BUDGET GENERAL - CFU - 2022

Page 1

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)           0,00      
Taux variable simple

(total)
          0,00      

Taux complexe (total) (2)           0,00      
Total           0,00      

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT B1.6

 
REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N B1.7

 
EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y

a lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.8

 
DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 31/12/N Annuité payée au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.9

 
AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L 13912-1-O 1 01/01/2000

L 204xx1 5 01/01/2000

L 204XX2 30 01/01/2000

L 204XX3 40 01/01/2000

L 2113 10 01/01/2000

L 2128 15 01/01/2000

L 2121 15 01/01/2000

L 21314 10 ANS 10 01/01/2000

L 21314 15 ANS 15 01/01/2000

L 21321 30 01/01/2000

L 21328 30 01/01/2000

L 2175731 5 01/01/2000

L 2175738 2 01/01/2000

L 21784X 2 01/01/2000

L 21828 5 01/01/2000

L 2032 2 01/01/2000

L 2033 1 01/01/2000

L 204XX4 30 01/01/2000

L 2041512 15 01/01/2000

L 21314 5 ANS 5 01/01/2000

L 215738 2 01/01/2000

L 21732X 30 01/01/2000

L 21758 2 01/01/2000

L 21782X 5 01/01/2000

L 21785 2 01/01/2000

L 21788 2 01/01/2000

L 21838 2 01/01/2000

L 202 2 01/01/2000

L 2051 3 01/01/2000

L 21314 30 ANS 30 01/01/2000

L 21314 50 ANS 50 01/01/2000
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L 21318 15 ANS DECHETTERIE 15 01/01/2000

L 21578 2 01/01/2000

L 2158 2 01/01/2000

L 21728 15 01/01/2000

L 21742 30 01/01/2000

L 217578 2 01/01/2000

L 21783X 2 01/01/2000

L 2181 5 01/01/2000

L 21848 5 01/01/2000

L 2185 2 01/01/2000

L 2188 2 01/01/2000

L 204XX PCAET/PLH/ECO 5 01/01/2000

L 2031 2 01/01/2000

L 2088 2 01/01/2000

L 21352 30 01/01/2000

L 2142 30 01/01/2000

L 215731 5 01/01/2000

L 21721 15 01/01/2000

L C-21838-2-02 2 01/01/2000
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 31/12/N

Nature de la provision
Date de

constitution de
la provision

Montant des provisions
constituées au 01/01/N

 
A

Montant total des
provisions de l’exercice

(1)
B

Montant des reprises de
l’exercice

 
C

Montant des provisions
constituées au 31/12/N

 
D = A + B - C

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3)   0,00 769,54 0,00 769,54

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 769,54 0,00 769,54

Créances douteuses 31/12/2022 0,00 769,54 0,00 769,54

Dépréciations (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires   0,00 769,54 0,00 769,54

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires   0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature de la provision
Date de

constitution de
la provision

Montant des provisions
constituées au 01/01/N

 
A

Montant total des
provisions de l’exercice

(1)
B

Montant des reprises de
l’exercice

 
C

Montant des provisions
constituées au 31/12/N

 
D = A + B - C

TOTAL PROVISIONS   0,00 769,54 0,00 769,54

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6862)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
N° opération : 011 Intitulé de l'opération : Coeur de village Morancé Date de la délibération : 23/09/2015

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

DEPENSES (a) 6 365,14 4 646,78 772,45 0,00 3 874,33 7 137,59

4581  (2) 6 365,14 4 646,78 772,45 0,00 3 874,33 7 137,59

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 6 365,14 4 646,78 772,45 0,00 3 874,33 7 137,59

RECETTES (b) 0,00 24 729,31 0,00 0,00 24 729,31 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 24 729,31 0,00 0,00 24 729,31 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 24 729,31 0,00 0,00 24 729,31 0,00

N° opération : 013 Intitulé de l'opération : Coeur de village Saint Vérand Date de la délibération : 23/03/2016

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

DEPENSES (a) 914,38 208 096,03 1 964,40 0,00 206 131,63 2 878,78

4581  (2) 914,38 208 096,03 1 964,40 0,00 206 131,63 2 878,78

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 914,38 208 096,03 1 964,40 0,00 206 131,63 2 878,78

RECETTES (b) 0,00 210 974,81 0,00 0,00 210 974,81 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 210 974,81 0,00 0,00 210 974,81 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 210 974,81 0,00 0,00 210 974,81 0,00

N° opération : 015 Intitulé de l'opération : Opération douches pour compte de l'Etat Date de la délibération : 01/01/2017
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(BP + DM + RAR N-1) emploi

DEPENSES (a) 0,00 9 209,38 0,00 0,00 9 209,38 0,00

4581  (2) 0,00 9 209,38 0,00 0,00 9 209,38 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 9 209,38 0,00 0,00 9 209,38 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 017 Intitulé de l'opération : Les Verchères- Centre Bourg Date de la délibération : 18/06/2017

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

DEPENSES (a) 122 552,49 198 650,51 0,00 28 234,11 170 416,40 122 552,49

4581  (2) 122 552,49 198 650,51 0,00 28 234,11 170 416,40 122 552,49

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 122 552,49 198 650,51 0,00 28 234,11 170 416,40 122 552,49

RECETTES (b) 99 794,42 224 853,58 0,00 0,00 224 853,58 99 794,42

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 99 794,42 224 853,58 0,00 0,00 224 853,58 99 794,42

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 99 794,42 224 853,58 0,00 0,00 224 853,58 99 794,42

N° opération : 023 Intitulé de l'opération : RD30/chemin de la Combe Morancé Date de la délibération : 24/07/2019

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

DEPENSES (a) 3 240,00 133 098,00 0,00 4 014,00 129 084,00 3 240,00
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N° opération : 023 Intitulé de l'opération : RD30/chemin de la Combe Morancé Date de la délibération : 24/07/2019

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

4581  (2) 3 240,00 133 098,00 0,00 4 014,00 129 084,00 3 240,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 3 240,00 133 098,00 0,00 4 014,00 129 084,00 3 240,00

RECETTES (b) 0,00 138 000,00 0,00 0,00 138 000,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 138 000,00 0,00 0,00 138 000,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 138 000,00 0,00 0,00 138 000,00 0,00

N° opération : 026 Intitulé de l'opération : Appel à projet haies champêtres 2021 Date de la délibération : 24/03/2021

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

DEPENSES (a) 0,00 18 258,84 13 821,00 0,00 4 437,84 13 821,00

4581  (2) 0,00 18 258,84 13 821,00 0,00 4 437,84 13 821,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 18 258,84 13 821,00 0,00 4 437,84 13 821,00

RECETTES (b) 0,00 22 500,00 13 821,00 0,00 8 679,00 13 821,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 22 500,00 13 821,00 0,00 8 679,00 13 821,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 22 500,00 13 821,00 0,00 8 679,00 13 821,00

N° opération : 028 Intitulé de l'opération : PCAET : AMI études techniques renforcées bâtiments publics Date de la délibération : 24/03/2021

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

DEPENSES (a) 0,00 200 000,00 0,00 165 050,11 34 949,89 0,00

4581  (2) 0,00 200 000,00 0,00 165 050,11 34 949,89 0,00
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N° opération : 028 Intitulé de l'opération : PCAET : AMI études techniques renforcées bâtiments publics Date de la délibération : 24/03/2021

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 200 000,00 0,00 165 050,11 34 949,89 0,00

RECETTES (b) 0,00 220 000,00 0,00 0,00 220 000,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 93 097,00 0,00 0,00 93 097,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 126 903,00 0,00 0,00 126 903,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 220 000,00 0,00 0,00 220 000,00 0,00

N° opération : 030 Intitulé de l'opération : Groupement de commande construction salle des fêtes d'Anse et cr Date de la délibération : 24/05/2021

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

DEPENSES (a) 30 124,53 33 875,47 4 807,28 17 828,04 11 240,15 34 931,81

4581  (2) 30 124,53 33 875,47 4 807,28 17 828,04 11 240,15 34 931,81

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 30 124,53 33 875,47 4 807,28 17 828,04 11 240,15 34 931,81

RECETTES (b) 0,00 64 000,00 10 231,50 0,00 53 768,50 10 231,50

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 64 000,00 10 231,50 0,00 53 768,50 10 231,50

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 64 000,00 10 231,50 0,00 53 768,50 10 231,50

N° opération : 031 Intitulé de l'opération : Aménagements sécurité rue Dodat - CHASSELAY Date de la délibération : 21/07/2021

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

DEPENSES (a) 0,00 5 400,00 4 854,00 0,00 546,00 4 854,00

4581  (2) 0,00 5 400,00 4 854,00 0,00 546,00 4 854,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 031 Intitulé de l'opération : Aménagements sécurité rue Dodat - CHASSELAY Date de la délibération : 21/07/2021

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 5 400,00 4 854,00 0,00 546,00 4 854,00

RECETTES (b) 0,00 5 400,00 4 854,00 0,00 546,00 4 854,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 5 400,00 4 854,00 0,00 546,00 4 854,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 5 400,00 4 854,00 0,00 546,00 4 854,00

N° opération : 032 Intitulé de l'opération : Aménagements sécurité rue des Ecoles - FRONTENAS Date de la délibération : 21/07/2021

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

DEPENSES (a) 17 236,04 5 563,96 4 705,52 0,00 858,44 21 941,56

4581  (2) 17 236,04 5 563,96 4 705,52 0,00 858,44 21 941,56

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 17 236,04 5 563,96 4 705,52 0,00 858,44 21 941,56

RECETTES (b) 0,00 22 800,00 21 941,56 0,00 858,44 21 941,56

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 22 800,00 21 941,56 0,00 858,44 21 941,56

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 22 800,00 21 941,56 0,00 858,44 21 941,56

N° opération : 033 Intitulé de l'opération : Aménagements sécurité rue de la Babette - LES CHERES Date de la délibération : 21/07/2021

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

DEPENSES (a) 26 448,18 1 991,82 550,85 0,00 1 440,97 26 999,03

4581  (2) 26 448,18 1 991,82 550,85 0,00 1 440,97 26 999,03

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 033 Intitulé de l'opération : Aménagements sécurité rue de la Babette - LES CHERES Date de la délibération : 21/07/2021

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 26 448,18 1 991,82 550,85 0,00 1 440,97 26 999,03

RECETTES (b) 0,00 28 440,00 26 999,03 0,00 1 440,97 26 999,03

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 28 440,00 26 999,03 0,00 1 440,97 26 999,03

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 28 440,00 26 999,03 0,00 1 440,97 26 999,03

N° opération : 034 Intitulé de l'opération : Aménagements urbaIns rue de l'Eglise - POMMIERS Date de la délibération : 21/07/2021

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

DEPENSES (a) 41 576,04 22 423,96 17 027,35 0,00 5 396,61 58 603,39

4581  (2) 41 576,04 22 423,96 17 027,35 0,00 5 396,61 58 603,39

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 41 576,04 22 423,96 17 027,35 0,00 5 396,61 58 603,39

RECETTES (b) 0,00 64 000,00 0,00 0,00 64 000,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 64 000,00 0,00 0,00 64 000,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 64 000,00 0,00 0,00 64 000,00 0,00

N° opération : 035 Intitulé de l'opération : Aménagements sécurité rue Grosbois - CHAZAY Date de la délibération : 21/07/2021

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

DEPENSES (a) 46 202,76 13 557,23 5 468,40 0,00 8 088,83 51 671,16

4581  (2) 46 202,76 13 557,23 5 468,40 0,00 8 088,83 51 671,16

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 035 Intitulé de l'opération : Aménagements sécurité rue Grosbois - CHAZAY Date de la délibération : 21/07/2021

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

Dépenses nettes (a – c) 46 202,76 13 557,23 5 468,40 0,00 8 088,83 51 671,16

RECETTES (b) 0,00 59 760,00 51 671,16 0,00 8 088,84 51 671,16

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 59 760,00 51 671,16 0,00 8 088,84 51 671,16

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 59 760,00 51 671,16 0,00 8 088,84 51 671,16

N° opération : 036 Intitulé de l'opération : Aménagements sécurité rue Fesch - Montée Perroux - ALIX Date de la délibération : 21/07/2021

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

DEPENSES (a) 4 125,30 19 665,86 9 161,40 0,00 10 504,46 13 286,70

4581  (2) 4 125,30 19 665,86 9 161,40 0,00 10 504,46 13 286,70

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 4 125,30 19 665,86 9 161,40 0,00 10 504,46 13 286,70

RECETTES (b) 0,00 14 550,00 13 286,70 0,00 1 263,30 13 286,70

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 14 550,00 13 286,70 0,00 1 263,30 13 286,70

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 14 550,00 13 286,70 0,00 1 263,30 13 286,70

N° opération : 037 Intitulé de l'opération : Aménagement de sécurité Chemin de Gyre - POMMIERS Date de la délibération : 15/09/2021

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

DEPENSES (a) 0,00 14 220,00 7 114,61 0,00 7 105,39 7 114,61

4581  (2) 0,00 14 220,00 7 114,61 0,00 7 105,39 7 114,61

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 14 220,00 7 114,61 0,00 7 105,39 7 114,61
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N° opération : 037 Intitulé de l'opération : Aménagement de sécurité Chemin de Gyre - POMMIERS Date de la délibération : 15/09/2021

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

RECETTES (b) 0,00 14 220,00 7 114,61 0,00 7 105,39 7 114,61

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 14 220,00 7 114,61 0,00 7 105,39 7 114,61

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 14 220,00 7 114,61 0,00 7 105,39 7 114,61

N° opération : 038 Intitulé de l'opération : Marathon de la biodiversité 2021 -2024 Date de la délibération : 27/10/2021

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

DEPENSES (a) 0,00 349 026,00 118 801,00 88 278,75 141 946,25 118 801,00

4581  (2) 0,00 349 026,00 118 801,00 88 278,75 141 946,25 118 801,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 349 026,00 118 801,00 88 278,75 141 946,25 118 801,00

RECETTES (b) 0,00 271 181,00 225 447,00 0,00 45 734,00 225 447,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 225 447,00 225 447,00 0,00 0,00 225 447,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 45 734,00 0,00 0,00 45 734,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 271 181,00 225 447,00 0,00 45 734,00 225 447,00

N° opération : 039 Intitulé de l'opération : Aménagement de sécurité Dalbepierre - VAL D'OINGT Date de la délibération : 27/10/2021

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

DEPENSES (a) 0,00 12 000,00 10 265,17 0,00 1 734,83 10 265,17

4581  (2) 0,00 12 000,00 10 265,17 0,00 1 734,83 10 265,17

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 12 000,00 10 265,17 0,00 1 734,83 10 265,17

RECETTES (b) 0,00 12 000,00 10 265,17 0,00 1 734,83 10 265,17
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N° opération : 039 Intitulé de l'opération : Aménagement de sécurité Dalbepierre - VAL D'OINGT Date de la délibération : 27/10/2021

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 12 000,00 10 265,17 0,00 1 734,83 10 265,17

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 12 000,00 10 265,17 0,00 1 734,83 10 265,17

N° opération : 040 Intitulé de l'opération : Aménagements de sécurité Montée du Célard - CHASSELAY Date de la délibération : 15/12/2021

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

DEPENSES (a) 0,00 20 160,00 14 875,68 0,00 5 284,32 14 875,68

4581  (2) 0,00 20 160,00 14 875,68 0,00 5 284,32 14 875,68

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 20 160,00 14 875,68 0,00 5 284,32 14 875,68

RECETTES (b) 0,00 20 160,00 0,00 0,00 20 160,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 20 160,00 0,00 0,00 20 160,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 20 160,00 0,00 0,00 20 160,00 0,00

N° opération : 041 Intitulé de l'opération : Aménagement RD 70 - BELMONT SUR AZERGUES Date de la délibération : 15/12/2021

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

DEPENSES (a) 0,00 80 400,00 41 841,74 2 434,08 36 124,18 41 841,74

4581  (2) 0,00 80 400,00 41 841,74 2 434,08 36 124,18 41 841,74

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 80 400,00 41 841,74 2 434,08 36 124,18 41 841,74

RECETTES (b) 0,00 80 400,00 0,00 0,00 80 400,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 80 400,00 0,00 0,00 80 400,00 0,00
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N° opération : 041 Intitulé de l'opération : Aménagement RD 70 - BELMONT SUR AZERGUES Date de la délibération : 15/12/2021

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 80 400,00 0,00 0,00 80 400,00 0,00

N° opération : 042 Intitulé de l'opération : Démolition et désamiantage de l'ancienne caserne et du logement Date de la délibération : 15/12/2021

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

DEPENSES (a) 0,00 120 000,00 33 219,23 43 161,33 43 619,44 33 219,23

4581  (2) 0,00 120 000,00 33 219,23 43 161,33 43 619,44 33 219,23

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 120 000,00 33 219,23 43 161,33 43 619,44 33 219,23

RECETTES (b) 0,00 120 000,00 0,00 0,00 120 000,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 120 000,00 0,00 0,00 120 000,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 120 000,00 0,00 0,00 120 000,00 0,00

N° opération : 043 Intitulé de l'opération : PCAET : AMI Achat d'appareils connectés pour les communes Date de la délibération : 23/03/2022

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

DEPENSES (a) 0,00 40 000,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00

4581  (2) 0,00 40 000,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 40 000,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 40 000,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 40 000,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 043 Intitulé de l'opération : PCAET : AMI Achat d'appareils connectés pour les communes Date de la délibération : 23/03/2022

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 40 000,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00

N° opération : 044 Intitulé de l'opération : Aménagements de sécurité Route de la Vallée - CHATILLON D'AZERGU Date de la délibération : 11/05/2022

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

DEPENSES (a) 0,00 54 000,00 1 006,50 37 475,12 15 518,38 1 006,50

4581  (2) 0,00 54 000,00 1 006,50 37 475,12 15 518,38 1 006,50

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 54 000,00 1 006,50 37 475,12 15 518,38 1 006,50

RECETTES (b) 0,00 54 000,00 0,00 0,00 54 000,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 54 000,00 0,00 0,00 54 000,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 54 000,00 0,00 0,00 54 000,00 0,00

N° opération : 045 Intitulé de l'opération : Aménagements de sécurité Rue de la Grande Charrière - LES CHERES Date de la délibération : 11/05/2022

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

DEPENSES (a) 0,00 15 960,00 960,00 12 669,84 2 330,16 960,00

4581  (2) 0,00 15 960,00 960,00 12 669,84 2 330,16 960,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 15 960,00 960,00 12 669,84 2 330,16 960,00

RECETTES (b) 0,00 15 960,00 0,00 0,00 15 960,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 15 960,00 0,00 0,00 15 960,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 045 Intitulé de l'opération : Aménagements de sécurité Rue de la Grande Charrière - LES CHERES Date de la délibération : 11/05/2022

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 15 960,00 0,00 0,00 15 960,00 0,00

N° opération : 046 Intitulé de l'opération : Travaux réaménagement RD385 Route de Lyon -La Poste - LOZANNE Date de la délibération : 14/09/2022

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

DEPENSES (a) 0,00 264 048,00 4 529,10 235 699,10 23 819,80 4 529,10

4581  (2) 0,00 264 048,00 4 529,10 235 699,10 23 819,80 4 529,10

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 264 048,00 4 529,10 235 699,10 23 819,80 4 529,10

RECETTES (b) 0,00 264 048,00 0,00 0,00 264 048,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 264 048,00 0,00 0,00 264 048,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 264 048,00 0,00 0,00 264 048,00 0,00

N° opération : 047 Intitulé de l'opération : Travaux aménagements de sécurité RD385 Traversée du bourg ? LE B Date de la délibération : 14/09/2022

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

DEPENSES (a) 0,00 20 000,00 0,00 15 222,60 4 777,40 0,00

4581  (2) 0,00 20 000,00 0,00 15 222,60 4 777,40 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 20 000,00 0,00 15 222,60 4 777,40 0,00

RECETTES (b) 0,00 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 047 Intitulé de l'opération : Travaux aménagements de sécurité RD385 Traversée du bourg ? LE B Date de la délibération : 14/09/2022

 
Cumul des

réalisations avant
l’exercice

Sur l’exercice Cumul des
réalisations au

31/12/N
Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations Restes à réaliser
Crédits sans

emploi

Recettes nettes (b - d) 0,00 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 31/12/N

Montant de l’annuité recouvré ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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152 780,82160 350,25

85 789,5288 039,75

152 780,82160 350,25

225 926,77231 852,75

356 876,05371 860,00

5 096 721,915 267 395,25

0,000,00

0,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – EMPRUNTS GARANTIS B7.1

 
ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

Total des

emprunts

contractés par

des collectivités

ou des EP (hors

logements

sociaux)

                            0,00 0,00

Total des

emprunts autres

que ceux

contractés par

des collectivités

ou des EP (hors

logements

sociaux)

                            0,00 0,00

Total des

emprunts

contractés pour

des opérations

de logement

social

                            44 416,92 89 465,13

IMMOBILIERE

RHONE ALPES

2021 P  5/107586/5359360/OPERATION

RUE DU PUITS PERRON A

CHAZAY 28 LOGEMENT

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

17,32 A F 0,000 F 1,100 A-1 EUR 4 008,50 7 532,96

IMMOBILIERE

RHONE ALPES

2021 P  6/107586/5359361/OPERATION

RUE DU PUITS PERRON A

CHAZAY 28 LOGEMENT

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

57,29 A F 0,000 F 0,880 A-1 EUR 2 014,35 2 975,97

IMMOBILIERE

RHONE ALPES

2021 P  7/107586/5359362/OPERATION

RUE DU PUITS PERRON A

CHAZAY 28 LOGEMENT

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

37,31 A F 0,000 F 0,300 A-1 EUR 469,71 3 790,38

IMMOBILIERE

RHONE ALPES

2021 P  8/107586/5359363/OPERATION

RUE DU PUITS PERRON A

CHAZAY 28 LOGEMENT

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

57,29 A F 0,000 F 0,880 A-1 EUR 764,89 1 130,04

IMMOBILIERE

RHONE ALPES

2021 P  28/107586/5359362/28

LOGEMENTS RUE PUITS

PERRON LES CHERES

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

37,31 A F 0,000 F 0,300 A-1 EUR 469,71 3 790,38
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230 779,54238 626,75

228 295,77242 043,25

45 337,5050 375,00

140 900,94144 692,75

184 545,56193 688,75

234 546,34240 858,25

309 426,29322 418,00

11 375,0011 375,00

93 503,8895 570,00

73 536,9876 405,75

52 060,0754 091,00

225 926,77231 852,75

356 876,05371 860,00

85 789,5288 039,75

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

IMMOBILIERE

RHONE ALPES

2021 P  29/107586/3539363/28

LOGEMENTS RUE PUITS

PERRON LES CHERES

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

57,29 A F 0,000 F 0,880 A-1 EUR 764,89 1 130,04

IMMOBILIERE

RHONE ALPES

2021 P  30/107586/5359360/28

LOGEMENTS RUE PUITS

PERRON LES CHERES

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

37,31 A F 0,000 F 1,100 A-1 EUR 4 008,50 7 532,96

IMMOBILIERE

RHONE ALPES

2021 P  31/107586/5359361/28

LOGEMENTS RUE PUITS

PERRON LES CHERES

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

57,29 A F 0,000 F 0,880 A-1 EUR 2 014,35 2 975,97

OPAC 2019 P  2/102295/5297189/OPERATION

30 ROUTE DE LOZANNE A

CHAZAY 7 LOGEMENTS

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

36,98 A F 0,000 F 1,510 A-1 EUR 802,54 1 087,87

OPAC 2019 P  3/102295/5297190/OPERATION

30 ROUTE DE LOZANNE A

CHAZAY 7 LOGEMENTS

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

36,98 A F 0,000 F 1,510 A-1 EUR 1 133,61 1 536,66

OPAC 2019 P  4/102295/5297191/OPERATION

30 ROUTE DE LOZANNE A

CHAZAY 7 LOGEMENTS

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

56,96 A F 0,000 F 1,510 A-1 EUR 1 429,37 1 156,21

OPAC 2020 C  1/102295/5297188/OPERATION

30 ROUTE DE LOZANNE A

CHAZAY 7 LOGEMENTS

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

36,98 A F 0,000 F 0,000 A-1 EUR 0,00 0,00

OPAC 2021 P  9/112865/5376317/OPERATION

30 ROUTE DE LOZANNE -

CHAZAY 31 LOGEMENT

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

37,72 A F 0,000 F 1,100 A-1 EUR 3 475,54 6 531,39

OPAC 2021 P  10/112865/5376318/OPERATION

30 ROUTE DE LOZANNE -

CHAZAY 31 LOGEMENT

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

57,71 A F 0,000 F 0,800 A-1 EUR 1 901,72 3 168,53

OPAC 2021 P  11/112865/5376319/OPERATION

30 ROUTE DE LOZANNE -

CHAZAY 31 LOGEMENT

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

37,72 A F 0,000 F 0,300 A-1 EUR 567,37 4 578,44

OPAC 2021 P  12/112865/5376320/OPERATION

30 ROUTE DE LOZANNE -

CHAZAY 31 LOGEMENT

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

57,71 A F 0,000 F 0,800 A-1 EUR 1 142,44 1 903,46

OPAC 2021 P  13/112865/5376321/OPERATION

30 ROUTE DE LOZANNE -

CHAZAY 31 LOGEMENT

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

17,74 A F 0,000 F 1,100 A-1 EUR 526,42 2 518,75

OPAC 2019 P  14/91392/5257731/OPERATION

279 ROUTE DE LYON A

LOZANNE - ECHAPPEE B

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

36,22 A F 0,000 F 1,610 A-1 EUR 3 753,43 4 836,52

OPAC 2019 P  15/91392/5257732/OPERATION

279 ROUTE DE LYON A

LOZANNE - ECHAPPEE B

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

56,21 A F 0,000 F 1,610 A-1 EUR 3 761,28 2 840,30
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5 096 721,915 267 395,25

92 527,9294 241,50

260 237,06265 555,00

208 581,98209 769,25

154 414,06156 353,25

113 435,43114 860,00

104 265,30106 196,25

196 646,69201 393,00

172 500,00172 500,00

74 750,0074 750,00

79 759,6284 195,75

98 146,54101 035,25

106 842,14113 340,50

187 560,98198 855,50

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

OPAC 2019 P  16/91392/5257733/OPERATION

279 ROUTE DE LYON A

LOZANNE - ECHAPPEE B

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

36,22 A F 0,000 F 1,610 A-1 EUR 3 083,71 3 991,04

OPAC 2019 P  17/91816/5257740/OPERATION

325 ROUTE DE LYON A

LOZANNE - AMBIANCE D

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

36,31 A F 0,000 F 1,560 A-1 EUR 1 702,38 2 284,41

OPAC 2019 P  18/91816/5257741/OPERATION

325 ROUTE DE LYON A

LOZANNE - AMBIANCE D

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

55,98 A F 0,000 F 1,810 A-1 EUR 1 794,20 980,23

OPAC 2019 P  19/91816/5257742/OPERATION

325 ROUTE DE LYON A

LOZANNE - AMBIANCE D

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

35,99 A F 0,000 F 1,810 A-1 EUR 1 470,90 1 505,31

OPAC 2022 C  20/126619/5405040/46

LOGEMENTS RUE CHATEAU

ECLAIR - PPD

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

38,72 A F 0,370 F 2,600 A-1 EUR 5,40 0,00

OPAC 2022 C  21/126619/5404049/46

LOGEMENTS RUE CHATEAU

ECLAIR - PPD

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

38,72 A F 0,000 F 1,130 A-1 EUR 5,42 0,00

OPAC 2022 P  22/126619/5404048/46

LOGEMENTS RUE CHATEAU

ECLAIR PPD

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

38,72 A F 0,000 F 1,800 A-1 EUR 180,24 4 746,32

OPAC 2022 X  35/126619/5404044/46

LOGEMENTS RUE CHATEAU

ECLAIR PPD

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

38,72 A V LIVRET

A

0,000 V LIVRET

A

1,550 A-1 EUR 488,91 1 936,27

OPAC 2022 X  36/126619/5404045/46

LOGEMENTS RUE CHATEAU

ECLAIR PPD

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

58,71 A V LIVRET

A

0,000 V LIVRET

A

0,960 A-1 EUR 328,18 1 424,57

OPAC 2022 X  32/126619/5404047/46

LOGEMENTS RUE CHATEAU

ECLAIR PPD

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

58,71 A V LIVRET

A

0,000 V LIVRET

A

0,960 A-1 EUR 446,74 1 939,20

OPAC 2022 X  33/126619/5404042/46

LOGEMENTS RUE CHATEAU

ECLAIR PPD

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

58,71 A V LIVRET

A

0,000 V LIVRET

A

0,960 A-1 EUR 599,36 2 601,70

OPAC 2022 X  34/126619/5404043/46

LOGEMENTS RUE CHATEAU

ECLAIR PPD

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

38,72 A V LIVRET

A

0,000 V LIVRET

A

1,100 A-1 EUR 868,99 5 320,95

OPAC 2022 X  37/126619/5404046/46

LOGEMENTS RUE CHATEAU

ECLAIR PPD

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNAT

38,72 A V LIVRET

A

0,000 V LIVRET

A

1,550 A-1 EUR 433,87 1 718,30

TOTAL

GENERAL
                            44 416,92 89 465,13
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(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle; B : bimestrielle; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT B7.2

 
 

   
Calcul du ratio (1)

 
Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 0,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B –ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS B8.1.1

 
LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de la

subvention (numéraire)
Prestations en nature

TOTAL GENERAL 755 847,61  
Personnes de droit privé 754 847,61  
Associations 617 657,11  
ALTE 69 31 122,00 Subvention Socle mutualisé d'expertise et de compétence

sur l'énergie
ALTE 69 2 178,40 Subvention actions mutualisées
ALTE 69 53 600,00 Subvention accompagnement à la rénovation basse

consommation (conseil renforcé aux particuliers)
ALTE 69 4 569,04 Subvention économe de flux
ATELIERS REVELES 2 000,00 Subvention
CANTINE D'ANSE 92 552,30 Subvention
CAP GENERATION 54 166,00 Subvention
CAP GENERATION 7 000,00 Subvention LAEP
CAP GENERATION 4 000,00 Subvention accompagnement 15-25 ans
COMITE ORGANISATEUR DU TOUR DU BEAUJOLAIS 2 500,00 Subvention
GROUPEMENT DE DEFENSE SANITAIRE DU RHONE (GDS 69) 3 500,00 Subvention lutte contre frelons asiatiques
INITIATIVE BEAUJOLAIS 10 000,00 Subvention
INTER BEAUJOLAIS 19 100,00 Subvention plan Beaujolais 2022
LES VENDANGES MUSICALES 2 000,00 Subvention partenariat culturel départemental
MISSION LOCALE VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS 47 909,07 Subvention
MUSIQUE ENVOL 4 000,00 Subvention partenariat culturel départemental
OFFICE DU TOURISME DU BEAUJOLAIS 235 669,00 Subvention
OFFICE DU TOURISME DU BEAUJOLAIS 3 125,00 Subvention guides conférenciers PAH
RASED ANSE ET BOIS D'OINGT 4 350,50 Subvention
RASED L'ARBRESLE 1 350,80 Subvention
SOLIHA 8 250,00 Subvention amélioration des conditions d'hébitat des

ménages modestes (PLH)
SOLIHA 20 715,00 Subvention amélioration des conditions d'habitat
THEATRE EN PIERRES DOREES 4 000,00 Subvention partenariat culturel départemental
Entreprises 26 155,50  
CEVIDOREES 3 620,00 Subvention solde étude faisabilité mise en place panneaux

photovoltaïques
DIVERS DEBITEURS 22 535,50 Aide aux TPE
Personnes physiques 110 195,00  
DIVERS DEBITEURS 58 346,00 Subventions Eco pass PCAET
DIVERS DEBITEURS 46 081,00 Subventions Eco pass PLH
DIVERS DEBITEURS 5 768,00 Subventions adaptabiité du logement
Autres 840,00  
CHAMBRE AGRICULTURE DU RHONE 840,00 Subvention collecte pneus usagers
Personnes de droit public 1 000,00  
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Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de la

subvention (numéraire)
Prestations en nature

Etat 0,00  
Régions 0,00  
Départements 0,00  
Communes 0,00  
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...) 1 000,00  
DESTINATION 70 1 000,00 Subvention véloroute V50
Autres 0,00  
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL B8.2

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE B8.3

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 31/12/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES B8.4

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
31/12/N

Annuité versée au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;

- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.



CCBPD - BUDGET GENERAL - CFU - 2022

Page 1

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS B8.5

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 31/12/N

Annuité reçue au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS
B –ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N B9

 
ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

Directeur général des services A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   13,00 0,80 13,80 9,50 4,00 13,50

Adjt adm C 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
Adjt adm Pal 1Cl C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Adjt adm Pal 2Cl C 3,00 0,80 3,80 3,60 0,00 3,60
Attaché A 4,00 0,00 4,00 2,00 2,00 4,00
Attaché Pal A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Rédacteur B 2,00 0,00 2,00 0,90 1,00 1,90
Rédacteur Pal 1Cl B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   17,00 2,07 19,07 10,00 6,08 16,08

Adjt tech C 6,00 2,07 8,07 3,00 3,08 6,08
Adjt tech Pal 2Cl C 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
Agent maitrise C 3,00 0,00 3,00 2,00 1,00 3,00
Ingénieur A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Technicien Pal 1Cl B 2,00 0,00 2,00 1,00 1,00 2,00
Technicien Pal 2Cl B 4,00 0,00 4,00 3,00 1,00 4,00
FILIERE SOCIALE (d)   4,00 3,49 7,49 5,60 1,89 7,49

Educateur Jeunes Enfants A 3,00 3,49 6,49 4,60 1,89 6,49
Educateur j enfant ClEx A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   18,00 10,13 28,13 23,10 2,69 25,79

Auxiliaire puér Cl N B 11,00 7,50 18,50 13,67 2,69 16,36
Auxiliaire puér Cl Sup B 3,00 2,63 5,63 5,43 0,00 5,43
Infirmier soins gx A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Infirmier soins gx HCl A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Puér A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Puér HCl A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,80 0,80 0,80 0,00 0,80

Techn. param ClN B 0,00 0,80 0,80 0,80 0,00 0,80
FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   11,00 16,05 27,05 16,15 8,90 25,05

IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

Adjt ter anim Pal 2Cl C 2,00 0,25 2,25 2,25 0,00 2,25
Adjt ter animation C 8,00 15,16 23,16 13,26 8,90 22,16
Animateur B 1,00 0,64 1,64 0,64 0,00 0,64
FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   16,00 0,29 16,29 16,00 0,29 16,29

Grade non statutaire 0,00 0,29 0,29 0,00 0,29 0,29
Président 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Vice Président 15,00 0,00 15,00 15,00 0,00 15,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   79,00 33,63 112,63 81,15 23,85 105,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N B9

 
ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Adjt adm C ADM 367 0,00 3-2  CDD Contrat à durée

déterminée
Adjt tech C TECH 367 0,00 3-2  CDD Contrat à durée

déterminée
Adjt tech C TECH 367 0,00 3-1  CDD Contrat à durée

déterminée
Adjt tech C TECH 367 0,00 3-2  CDD Contrat à durée

déterminée
Adjt ter animation C ANIM 449 0,00 A CONT-CDI (Direct) CDI Contrat à durée

indéterminée
Adjt ter animation C ANIM 432 0,00 3-2  CDD Contrat à durée

déterminée
Adjt ter animation C ANIM 371 0,00 3-2  CDD Contrat à durée

déterminée
Adjt ter animation C ANIM 367 0,00 3-2  CDD Contrat à durée

déterminée
Adjt ter animation C ANIM 367 0,00 3-1  CDD Contrat à durée

déterminée
Agent maitrise C TECH 479 0,00 3-2  CDD Contrat à durée

déterminée
Attaché A ADM 718 0,00 3-3-2°  CDD Contrat à durée

déterminée
Attaché A ADM 444 0,00 3-3-2°  CDD Contrat à durée

déterminée
Auxiliaire puér Cl N B MS 434 0,00 3-2  CDD Contrat à durée

déterminée
Auxiliaire puér Cl N B MS 389 0,00 3-1  CDD Contrat à durée

déterminée
Auxiliaire puér Cl N B MS 389 0,00 3-1  CDD Contrat à durée

déterminée
Educateur Jeunes Enfants A S 444 0,00 3-3-2°  CDD Contrat à durée

déterminée
Grade non statutaire OTR 510 0,00 A CONT-CDI (Direct) CDI Contrat à durée

indéterminée
Rédacteur B ADM 452 0,00 A  CDD Contrat à durée

déterminée
Technicien Pal 1Cl B TECH 604 0,00 3-2  CDD Contrat à durée

déterminée
Technicien Pal 2Cl B TECH 480 0,00 3-3-2°  CDD Contrat à durée

déterminée

IV – ANNEXES IV
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AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi non permanent (7)       80 242,61    
Adjt adm C ADM 367 0,00 3-a°  CDD Contrat à durée

déterminée
Adjt tech C TECH 367 0,00 3-a°  CDD Contrat à durée

déterminée
Adjt tech C TECH 367 0,00 3-b  CDD Contrat à durée

déterminée
Adjt tech C TECH 367 0,00 3-a°  CDD Contrat à durée

déterminée
Adjt ter animation C ANIM 367 0,00 3-a°  CDD Contrat à durée

déterminée
Adjt ter animation C ANIM 368 0,00 3-a°  CDD Contrat à durée

déterminée
Adjt ter animation C ANIM 367 0,00 3-b  CDD Contrat à durée

déterminée
Adjt ter animation C ANIM 368 0,00 3-b  CDD Contrat à durée

déterminée
Adjt ter animation C ANIM 371 0,00 3-b  CDD Contrat à durée

déterminée
Adjt ter animation C ANIM 432 0,00 3-a°  CDD Contrat à durée

déterminée
Adjt ter animation C ANIM 371 0,00 3-a°  CDD Contrat à durée

déterminée
Animateur OTR 58 790,00 3-a°  A 
Animateur OTR 11 430,00 3-b  A 
Animateur OTR 0,00 A Arrivée collectivité A 
Apprentis OTR 4 861,13 A Arrivée collectivité A 
Auxiliaire puér Cl N B MS 389 0,00 3-a°  CDD Contrat à durée

déterminée
Educ j enfant 2Cl (anc) A S 642 0,00 A Arrivée collectivité CDD Contrat à durée

déterminée
Grade non statutaire OTR 0,00 3-b  A 
Médecin OTR 4 716,18 3-b  A 
Technicien B TECH 452 0,00 3-a°  CDD Contrat à durée

déterminée
Vacataire OTR 445,30 3-b  CDD Contrat à durée

déterminée
TOTAL GENERAL       80 242,61    

 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
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(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT

FINANCIER
B10

 
LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)
04/10/2016 - DSP Concession centre aquatique 2016/2024 AQUAZERGUES AQUAZERGUES Société 413 167,00
01/08/2020 - DSP Concession 1 Etablissement d'accueil du jeune enfant
2020/2023

ACOLEA ACOLEA Association 105 670,00

01/08/2021 - DSP Concession 2 Etablissements d'accueil du jeune enfant
2020/2024

LEA ET LEO FIRST PARK LEA ET LEO FIRST PARK Société 113 699,00

01/08/2022 - DSP Concession 6 Etablissements d'accueil du jeune enfant
2022/2025

ACOLEA ACOLEA Association 370 211,00

Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme
17/09/2019 - Subvention OFFICE DU TOURISME DU

BEAUJOLAIS
OFFICE DU TOURISME DU
BEAUJOLAIS

Association 3 125,00

27/01/2021 - Subvention OFFICE DU TOURISME DU
BEAUJOLAIS

OFFICE DU TOURISME DU
BEAUJOLAIS

Association 235 669,00

23/03/2022 - Subvention CANTINE D'ANSE CANTINE D'ANSE Association 92 552,30
Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
B15.1

 
B15.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
B15.2

 

B15.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

018 RSA 0,00

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  

Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES C1.1

 
DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1) Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES = A + B 1 202 734,92 I 1 163 433,94
16 Emprunts et dettes assimilées (A) 1 056 217,21 1 046 916,23
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 1 056 217,21 1 046 916,23
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 146 517,71 116 517,71
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 146 517,71 116 517,71

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en dépenses au
31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des ressources
propres

1 163 433,94 1 285 871,58 0,00 2 449 305,52

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES C1.2

 
RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 15 002 591,95 III 1 694 404,49

Ressources propres externes de l’année (a) 3 734 090,80 745 181,39

10221 TLE 0,00 0,00
10222 FCTVA 3 701 726,00 740 748,99
10226 Taxe d'aménagement (2) 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 32 364,80 4 432,40
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 11 268 501,15 949 223,10

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2802 Frais liés à la réalisation de document 198,00 198,00
2804121 Subv.Régions : Bien mobilier, matériel 20 910,00 20 910,00
2804133 Subv. Dpt : Projet infrastructure 1 869,36 1 869,36
28041512 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 66 667,34 66 667,34
280421 Privé - Biens mob., matériel et études 32 097,60 32 097,60
280422 Privé - Bâtiments et installations 984,78 1 818,78
2805 Licences, logiciels, droits similaires 1 454,20 1 454,20
28088 Autres immobilisations incorporelles 13 020,00 6 780,00
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 1 855,46 1 855,46
28128 Autres aménagements de terrains 21 586,52 22 453,72
281318 Autres bâtiments publics 48 577,79 48 692,79
281351 Bâtiments publics 752,00 752,00
28138 Autres constructions 435 581,24 435 569,36
28152 Installations de voirie 28 522,81 28 818,81
281568 Autre matériel, outillage incendie 1 593,78 1 593,78
2815731 Matériel roulant 632,00 631,00
281578 Autre matériel technique 1 261,56 1 261,56
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Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 35 924,26 35 924,26
28171 Terrains gisement (m.à dispo) 32 229,00 32 229,00
281758 Autres inst.,matériel,outil. techniques 323,00 323,00
2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers 2 548,04 2 548,04
281788 Autres immo. corporelles (m. à dispo) 648,00 648,00
28181 Installations générales, aménagt divers 1 082,00 954,00
281828 Autres matériels de transport 4 419,85 5 594,85
281838 Autre matériel informatique 54 391,95 45 992,27
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 17 290,76 17 562,99
28188 Autres immo. corporelles 194 740,26 113 571,26

29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (4)    
33… En-cours de production de biens (4)    
35… Stocks de produits (4)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
4815 Charges liées à crise sanitaire Covid-19 20 500,00 20 451,67

49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 150 000,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 10 076 839,59 0,00

 
 

  Opérations de l’exercice
III

Restes à réaliser en recettes
au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice précédent

Affectation
R1068 de l’exercice précédent

TOTAL
IV

Total ressources propres
disponibles

1 694 404,49 634 180,25 1 229 925,83 0,00 3 558 510,57

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 2 449 305,52
Ressources propres disponibles IV 3 558 510,57

Solde V = IV – II (5) 1 109 205,05

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – AUTORISATIONS DE PROGRAMME C2.1

 
SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION DE PROGRAMME * Chapitre (s)

Stocks AP votées

disponibles à

l’affectation

(exercices

antérieurs)

AP votées dans

l’année

AP affectées non

couvertes par des

CP réalisés au

01/01/N

(1)

Flux d'AP affectées

dans l'année

 

 

(2)

AP affectées

annulées

 

 

(3)

Stock d'AP affectées

restant à financer

 

 

(4) = (1) + (2) - (3)

CP mandatés au

budget de l'année N

 

 

(5)

AP affectées non

couvertes par des CP

mandatés au 31/12/N

 

(6) = (4) - (5)

Numéro Libellé                  

2022-12 AGRANDISSEMENT DU SIEGE 0,00 4 400 000,00 0,00 4 400 000,00 0,00 4 400 000,00 18 133,57 4 381 866,43

2022-14 AMELIORATION NIVEAU

TECHNIQUE DE LA PISCINE

0,00 1 350 000,00 0,00 1 350 000,00 0,00 1 350 000,00 864,00 1 349 136,00

2018-007 BORDELAN 0,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00 500 000,00 250 000,00 250 000,00

2019-008 CRECHE ANSE 2 400 000,00 0,00 2 061 429,64 400 000,00 0,00 2 461 429,64 1 159 916,59 1 301 513,05

2019-009 CRECHE CHAZAY 2 487 000,00 0,00 1 781 739,10 487 000,00 0,00 2 268 739,10 49 718,84 2 219 020,26

2019-010 ESPACE PIERRES FOLLES 0,00 0,00 9 061 480,67 0,00 0,00 9 061 480,67 784 536,57 8 276 944,10

2022-11 REHABILITATION GYMNASE

CHAZAY

0,00 2 100 000,00 0,00 2 100 000,00 0,00 2 100 000,00 0,00 2 100 000,00

2022-13 VOIRIE 2022 - 2025 0,00 16 931 418,00 0,00 16 465 709,00 0,00 16 465 709,00 2 742 655,38 13 723 053,62

TOTAL     887 000,00 24 781 418,00 13 404 649,41 25 202 709,00 0,00 38 607 358,41 5 005 824,95 33 601 533,46

 

* Le détail par programme n'est à renseigner qu'à compter des AP votées en 2005.

(1) Il s'agit des AP affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AP votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(6) Il s'agit des AP non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.

 
 

N-3 N-2 N-1 N

Ratio de couverture des AP affectées (6) / (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT C2.2

 
SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION D’ENGAGEMENT * Chapitre (s)

Stocks AE votées

disponibles à

l’affectation

(exercices antérieurs)

AE votées dans

l’année

AE affectées non

couvertes par des CP

réalisés au 01/01/N

(1)

Flux d'AE affectées

dans l'année

 

(2)

AE affectées

annulées

 

(3)

Stock d'AE affectées

restant à financer

 

(4) = (1) + (2) - (3)

CP mandatés au

budget de l'année

N

(5)

AE affectées non

couvertes par des CP

mandatés au 31/12/N

(6) = (4) - (5)

Numéro Libellé                  

TOTAL     0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

* Le détail par engagement n'est à renseigner qu'à compter des AE votées en 2005.

(1) Il s'agit des AE affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AE votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(6) Il s'agit des AE non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.

 
 

N-3 N-2 N-1 N

Ratio de couverture des AE affectées (6) / (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE D1

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

TAXE ENLEVEMENT ORDURES MENAGERES 1 074 789,78 5 710 286,38 5 302 090,54 1 482 985,62
TAXE GEMAPI 285 654,21 478 075,00 465 700,00 298 029,21

Total 1 360 443,99 6 188 361,38 5 767 790,54 1 781 014,83

 
Libellé de la recette grevée d’une affectation spéciale (2) : TAXE ENLEVEMENT ORDURES MENAGERES

Reste à employer au 01/01/N 1 074 789,78

Recettes
Article Libellé article Montant

73133 TAXE ENLEVEMENT ORDURES MENAGERES 5 710 286,38
Total 5 710 286,38

Dépenses
Article Libellé article Montant

73133 TAXE ENLEVEMENT ORDURES MENAGERES 5 302 090,54
Total 5 302 090,54

Reste à employer au 31/12/N (3) 1 482 985,62

Libellé de la recette grevée d’une affectation spéciale (2) : TAXE GEMAPI
Reste à employer au 01/01/N 285 654,21

Recettes
Article Libellé article Montant

73136 TAXE GEMAPI 478 075,00
Total 478 075,00

Dépenses
Article Libellé article Montant

73136 TAXE GEMAPI 465 700,00
Total 465 700,00

Reste à employer au 31/12/N (3) 298 029,21

 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D2.1

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE

Catégorie de services Intitulé / objet du service Date de création Date de délibération Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

Activité commerciale Local commercial Legny 07/03/2019 20/03/2019 commerciale
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – GESTION DES FONDS EUROPEENS D5

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N D7

 
ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT RELATIF AUX RESSOURCES ET DEPENSES DE LA FORMATION

PROFESSIONNELLE DES JEUNES – Annexe à l'article D. 4312-7
D8

 
Evolution des dépenses associées à la formation professionnelle des jeunes

APPRENTISSAGE ENS PRO

ss statut scolaire

FORMATIONS CONTINUES

en alternance

TOTAL

 
Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

%

Montant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Etat des ressources de l'apprentissage

RESSOURCES
MONTANT

Année n Année n-1 %

1  section FNDMAère 0,00 0,00 0,00

2  section FNDMAème 0,00 0,00 0,00

Dotations décentralisation (1) 0,00 0,00 0,00

Dotation indemnité comp. forfaitaire 0,00 0,00 0,00

Contribution additionnelle (2) 0,00 0,00 0,00

FSE 0,00 0,00 0,00

FEDER 0,00 0,00 0,00

FEOGA 0,00 0,00 0,00

Reversement excédent de ressources CFA (3) 0,00 0,00 0,00

Autres ressources 0,00 0,00 0,00

Total ressources externes 0,00 0,00 0,00

Effort propre de la collectivité 0,00 0,00 0,00

Total ressources 0,00 0,00 0,00
 
(1) Dotations au titre des lois du 7 janvier 1983 et du 23 juillet 1987.
(2) Article 37 de la loi de finances initiale pour 2005.
(3) Article R. 116-17 du code du travail.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – IDENTIFICATION DES FLUX CROISES (1) D10

 
1 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET LES COMMUNES (cf. la liste des opérations en annexe de l’instruction

budgétaire et comptable)
 

SECTION Prévisions Réalisations – mandats ou titres Restes à réaliser au 31/12 Solde Prévisions / réalisations

INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

2 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET DES COMMUNES (après neutralisation des flux réciproques)
 

SECTION Prévisions Réalisations – mandats ou titres Restes à réaliser au 31/12 Solde Prévisions / réalisations

INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES

0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
RECETTES

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Cet état doit être rempli uniquement par les groupements à fiscalité propre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D11.1

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Acquisitions d’immobilisations 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération) 0,00

Autres dépenses éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des dépenses réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Dotations et subventions reçues 0,00

Autres recettes éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des recettes réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D11.2

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 2 602 430,05

60611 Eau et assainissement 143,46
60612 Energie - électricité 3 352,25
60622 Carburant 162,43
60628 Autres fournitures non stockées 0,00
60631 Fournitures d'entretien 0,00
60632 Fournitures de petits équipements 312,30
60636 Habillement et vêtements de travail 925,89
611 Contrats de prestations de services 2 540 306,21
61521 Entretien terrains 5 487,48
615221 Entretien bâtiments 384,00
6156 Maintenance 114,92
6161 Multirisques 173,12
6184 Versements à des organismes de formation 2 580,00
6188 Autres frais divers 4 157,24
62268 Autres honoraires, conseils 2 640,00
6231 Annonces et insertions 864,00
6236 Catalogues et imprimés 21 500,00
6238 Divers 1 524,00
6241 Transports de biens 0,00
6248 Transports divers 11 795,96
6251 Voyages et déplacements 351,21
6262 Frais de télécommunication 605,59
627 Services bancaires et assimilés 10,99
6281 Concours divers - cotisations 0,00
6288 Autres 4 606,00
63512 Taxes foncières 433,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 156 714,62

6218 Autre personnel extérieur 8 176,35
6331 Versement mobilité 402,60
6332 Cotisations versées au FNAL 382,37
6336 Cotisations au CNFPT et CDG 1 591,15
6338 Autres impôts, taxes et versemetns assimilés sur rémunérations 229,54
64111 Rémunération principale 78 842,90
64112 SFT et indemnité de résidence 2 544,34
64113 NBI 913,87
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DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

64114 Personnel titulaire indemnité inflation 100,00
64118 Autres indemnités 26 169,40
64131 Rémunérations 548,61
64132 SFT et indemnité de résidence 5,49
64138 Primes et autres indemnités 150,00
6451 Cotisations à l'URSSAF 7 696,30
6453 Cotisations aux caisses de retraite 24 007,89
6454 Cotisations aux ASSEDIC 28,50
6455 Cotisations pour assurance du personnel 3 462,19
6458 Cotisations aux autres organismes sociaux 299,52
6474 Versements aux autres ?uvres sociales 1 060,00
6475 MédecIne du travail Pharmacie 62,00
6478 Autres charges sociales diverses 41,60

65 Autres charges de gestion courante 2 383 214,77

6541 Créances admises en non valeur 50,00
65568 Autres contributions 2 365 302,88
65741 Subventions aux ménages 2 195,95
65811 Droits d'utilisation informatique en nuage 9 660,00
65888 Autres 6 005,94

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 602,00

673 Titres annulés sur exercices antérieurs 602,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations (3) 0,00

6817 Dotations aux dépréciations des actifs circulants 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 5 142 961,44

042 Opérations ordre transf. entre sections 159 129,10

6811 Dotations aux amortissements des immobilisations 159 129,10

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 159 129,10

TOTAL GENERAL 5 302 090,54

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 4 161 278,00

73133 Taxe d'enlèvement des ordures ménagères et assimilés 4 152 096,00
7318 Autres 9 182,00

Dotations et participations reçues 0,00
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RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 5 700 762,38

042 Opérations ordre transf. entre sections 9 524,00

777 Recettes et quote-part des subventions d'investissement transférées au compte de résultat 9 524,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 9 524,00

TOTAL GENERAL 5 710 286,38

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Si la collectivité ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.
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Nombre d'exprimés : 50
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Sec tre de séance : Christian GALLET

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement déli
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Conformément aux dispositions de I'article L 2121-'15'du
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de ses membres Pour remt

Le Conseil Communautaire' à l'unanimité' désigne Christian GALLET comme

N'DEL2023-071

Code Général des

invité à nommer un

Fait à Anse, le 10/05/2023

Le

secrétaire de séance'

Le Séance
11TI

ANSE

Daniel

t(a.
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REPUBLIQUE FRANçAISE
COMII,lUNAUTÉ DE COMi,IUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOMAINE DES COII,IMUNES - 696480 ANSE

DÉUBÉRATIoN DU coNsEIL coMMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU {O MAI 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 46
Nombre d'exprimés : 50
Date de convocation : 3 Mai 2023

Él3ierlfésefi§:
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Marie-Claire PAQUET, Liliane BLAISE, Pierre REBUT,
Xavier FELIX, BAGNOLS: Jean-François FADY, CHAMELET : Alain CHAMBRU.
CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique PLACE,
Geneviève OBERGER, CHATILLON D'AZERGUES: Bernard MARCONNET, CHAZAY
D'AZERGUES: Pascale BAY, Séverine FELIX, Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER,
CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, CIVRIEUX D'AZERGUES: Marie-Pierre
TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE: Jean-Paul
HWERNAT, LE BREUIL: Charles DE RAMBUTEAU, LÉGNY : Sytvie JOVTLLARD. LES
CHERES : AIix ADAMO, LÉTFTA: Didier CHAVAND, LOZANNE : Christian GALLET, AnnicK
PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY : Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES :

Fréderic BLANCHON, MARCY : Philippe SOLER, MORANCÉ : Claire PEIGNÉ, POMMIERS
: René BLANCHET, PORTE DES PIERRES DORÉES: Jean-Pau| GASQUET, Régine
GAUTHIER-GUDlN, Jean-Louis MINGEARD, SAINT JEAN DES VIGNES: Philippe
BOUTEILLE, SAINT-VÉRAND: GéTaTd CHARDON, SAINTE PAULE: Jean-Pau|
TRIBOULET, TERNAND; BeTnaTd DUMAS, THEEÉ ChTistian VIVIER. MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM,

Pclrvsin:
Nathalie HERAUD(ANSE) donne pouvoir à Xavier FÉLlX (ANSE)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)

Alsellssrçgsés:
Pascale ANTHOINE (ANSE)
Jean-Luc TRICOT (BELMONT D'AZERGUES)
MichèIe MERLIN (CHATILLON D,AZERGUES)
GaëIIe LEGLISE (CHESSY LES MINES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCÉ)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Catherine MOINE (VAL D'OINGT)

Secrétaire de séance : Christian GALLET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances assistent au conseil en application
de l'article L.2121-15 du Code Génêral des Collectivités Territoriales.
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L'an deux mille vingt-trois, le dix mai, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni au
Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.
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N" DEL2023-072
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
DU 22 MARS 2023

Le proês-verbal du Conseil Communautaire vous a été transmis par mail le
18 Avril 2023.

Le Président soumet à l'approbation de l'assemblée le procès-verbal du
précédent conseil communautaire.

En l'absence d'observation, le procès-verbal du 22 Mars 2023 est adopté à
l'unanimité.

Fait à Anse, le 1010512023

Le ire de Séance, Le Prési

LET Daniel

s!

6948OANSE
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N'DEL2023-073

RÉPUBLIQUE FRANÇAIsE
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOMAINE DES COMMUNES - 696480 ANSE
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DELIBERATION DU CONSEIL COMIT'IUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU {O MAI 2023

Nombre de Corrsei//ers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 46
Nombre d'exprimés : 50
Date de convocation : 3 Mai 2023

L'an deux mille vingltrois, le dix mai, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni au
Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, président.

Élaierl-ercseil§:
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE. ANSE : Daniet
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Marie-Claire PAQUET, Liliane BLAISE, Pierre REBUT,
Xavier FELIX, BAGNOLS: Jean-FranÇois FADY, CHAMELET : Alain CHAMBRU,
CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PAR|OST, Monique PLACE,
Geneviève OBERGER, CHATILLON D'AZERGUES: Bernard MARCONNET, CHAZAY
D'AZERGUES: Pascale BAY, Séverine FELIX, Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAV|ER,
CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, CIVRIEUX D'AZERGUES: Marie-Pierre
TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE: Jean-Paut
HWERNAT, LE BREUIL : Chartes DE RAMBUTEAU, LÉGNY : Sylvie JOVTLLARD, LES
CHERES : AIix ADAMO, LÉTRA : Didier CHAVAND, LOZANNE : Christian GALLET. Annick
PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY : Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES :

Fréderic BLANCHON, MARCY: Philippe SOLER, MORANGÉ: Ctajre pEtGNÉ, pOiriflERS
: René BLANCHET, PORTE DES PIERRES DORÉES: Jean-Pau| GASQUET, Régine
GAUTHIER-GUDlN, Jean-Louis MINGEARD, SAINT JEAN DES VIGNES: Philippe
BOUTEILLE, SAINT-VÉRAND: GéTaTd CHARDON, SAINTE PAULE: Jean.Paui
TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEZÉ : Christian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM,

Pcrvairs :

Nathalie HERAUD(ANSE) donne pouvoir à Xavier FÉLtX (ANSE)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Vatérie DUGELAY (LUCENAy)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)

Absents excusés :

Pascale ANTHOINE (ANSE)
Jean-Luc TRICOT (BELMONT D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
GaëIie LEGLISE (CHESSY LES MINES)
Anny COMMANDEUR (MOIRE)
Nicolas BORY (MORANCÉ)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Catherine MOINE (VAL D'OINGT)

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer

ÿos inpndé: sont pnduirs pa. Fab.èEue i,nqiMro.lhâftnt lMPRlLl vERl' d s.as osro dù.sû
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Secrétaire de séance : Christian GALLET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances assistent au conseil en application
de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.
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INFORMATIONS SUR LES DÉC§IONS PRISES PAR LE PRÉSIDENT PAR
DÉLÉGATION DU CONSEIL

Le Président rend compte au conseil des décisions prises par délégation :

2023-050 - Convention de servitudes ENEDIS - ParcellesZE112etZE117,
ZA Les Grands Chenevriers Ambérieux.

ll est décidé de passer une convention de servitudes avec ENEDIS 288 rue
Duguesclin, 69003 LYON (affaire n'DC241109514), pour le passage d'une
ligne électrique souterraine de 400 volts sur les parcellesZEl12 etZE117, rue
du Vauzel 69480 Ambérieux d'Azergues.

Cette convention autorise ENEDIS à :

Établir à demeure une bande de 1 mètre de large, 4 canalisations
souterraines sur une longueur totale d'environ 241 mètres ainsi que ses
accessoires,

Établir, si besoin, des bornes de repérage, sans coffret,

Effectuer l'élagage, l'enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de
toutes plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à proximité de
I'emplacement des ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par leur
mouvement, chute ou croissance occasionner des dommages aux
ouvrages, étant précisé que Enedis pourra confier ces travaux au
propriétaire, si ce dernier le demande et s'engage à respecter la
réglementation en vigueur,

Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les
opérations nécessaires pour les besoins du service public de la
distribution d'électricité (renforcement, raccordement, etc).

La présente convention est conclue à tike gratuit

2023-051 - M23.4 Entretien de la voirie communautaire et des voies
privées de la CCBPD - Attribution des lots 1 à 3.

VU I'Appel Public à la Concurrence lancé le 27 janvier 2023,

VU le résultat de la consultation,

ll est décidé de signer I'accord-cadre à bons de commande pour l'entretien de
la voirie communautaire et des voies privées de la CCBPD (l'exécution des
prestations aura lieu sur l'ensemble du territoire de la CCBPD) avec:

. N" 23.4.1 - Lot 1 Travaux de point à temps :

EUROVIA LON SAS
La Tour de Millery - CS 96939
69390 VERNAISON
srRET 433 809 993 00028

Le montant maximum de commandes pour la durée de la période initiale et
pour chaque période de reconduction est de 200 000.00 euros HT.
Le montant maximum de commandes pour la durée maximale de l'accord-
cadre est de 800 000.00 € HT.
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. N" 23.4.2 - Lot 2 Travaux d'enrobés projetés
NEOVIA SOLUTIONS SAS
ZAC Val Vert - 4 rue de la Butte au Berger
91220 LE PLESSIS PATE
slRETB29 54324800027

Le montant maximum de commandes pour la durée de la période initiale et
pour chaque période de reconduction est de 100 000.00 euros HT.
Le montant maximum de commandes pour la durée maximale de l'accord-
cadre est de 400 000.00 € HT.

Le montant maximum de commandes pour la durée de la période initiale et
pour chaque période de reconduction est de 150 000.00 euros HT.
Le montant maximum de commandes pour la durée maximale de l'accord-
cadre est de 600 000.00 € HT.

La reconduction est considérée comme acceptée si aucune décision écrite
contraire n'est prise par l'acheteur au moins 2 mois avant la fin de la durée de
validité de chaque période de l'accord-cadre. Le titulaire ne peut pas refuser
la reconduction.

S'agissant d'un accord-cadre, sa notification au titulaire ne vaut pas
engagement d'exécution de I'accord-cadre. Les prestations feront l'objet de
bons de commande qui seront notifiés au titulaire au fur et à mesure des
besoins.
Délai d'exécution des bons de commande : les délais de livraison sont fixés
par les bons de commande.

2023-052 - Contrat N" C23.19 pour I'entretien des locaux de la crèche de
Chessy les Mines du O1.O4.2023 au 31 .12.2023

ll est décidé de signer le contrat pour l'entretien des locaux de la crèche de
Chessy les Mines, dénommée « Le Petit Chessillon », avec la société
SEGUIGNE ET RUIZ, sise 239 Rue de I'Ancienne Distillerie 69400 cLEIZE.

Le contrat prend effet à compter du 1er avril 2023 el prendra fin le 31
décembre 2023.

Le coût des prestations est selon contrat et devis annexe 08€

-te prix est {erme et forrait'air-e; - 
.u,,-, **,* *, ro**e ihplitu r u,th.r.nt 
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. N" 23.4.3 - Lot 3 Travaux de pontages de fissures :

THIVENT SAS
- Ad resse de l'établissement
626 boulevard Napoléon Bullukian
69830 SAINT GEORGES DE RENEINS
- Adresse du siège social
630 route de la Clayette
71800 LA CHAPELLE SOUS DUN
srRET 796 82017300014

Pour les 3 lots :

L'accord-cadre commence à compter du 0110412023 pour une durée initiale de
1 an. ll est renouvelable 3 fois par reconduction tacite par périodes de 1 an.
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2023-053 - Contrat N'C23.18 pour l'entretien des terrains de la déchèterie
de Theizé du 01.04.2023 au 30.11 .2023

ll est décidé de signer le contrat de prestations de services proposé par la
société ECO ET COMPAGNIE, pour I'entretien des terrains de la déchèterie
de Theizé, située au Merloux, 69620 THEIZE. ll s'agit d'une prestation d'éco
pâturage consistant en la mise à disposition d'un cheptel de 5 ovins.

Le contrat prend effet à compter du 1er avril 2023 et prendra fin le 30
novembre 2023.

Les terrains seront préparés par l'éleveur.
La mise en place des clôtures, des abreuvoirs et des alimentations en eau et
en électricité sera également assurée par l'éleveur, tout comme le suivi
nécessaire à la sécurité des animaux (branches cassées, pose de grillage,
fauches restantes...)
Le suivi vétérinaire est à la charge de l'éleveur qui s'engage à effectuer des
passages réguliers de surveillance chaque semaine afin de vérifier la bonne
tenue du troupeau.

La facturation est portée par CALAD IMPULSION, coopérative d'Activités et
d'Emploi, 847 route de Frans - 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE. Cette
structure permet la création et le développement d'activités économiques par
des entrepreneurs indépendants. Elle gère les services mutualisés, la
comptabilité de l'entreprise, s'occupe du calcul et du versement des salaires
et gère les obligations fiscales, sociales et comptables pour chaque salarié.

L'entrepreneur est considéré comme un indépendant vis-à-vis de ses clients.
Les relations techniques liées à la prestation seront gérées avec M. Laurent
VOLLE, l'éleveur.

2023-054 - Marché 22.018 Lozanne - travaux de voirie RD 385 -
déclaration de sous traitance de la part du titulaire MGB au profit de
REVELLO CONSTRUCTION

VU le marché pour les travaux d'aménagement de la RD 385 attribué à
l'entreprise MGB et notifié le 28 octobre 2022,

VU la demande de I'entreprise titulaire de sous-traiter la réalisation d'un mur
en pierre,
Vu le dossier de l'entreprise REVELLO CONSTRUCTION et le visa du maitre
d'oeuvre quant à l'agrément du sous-traitant proposé,

ll est décidé d'agréer la sous-traitance confiée à l'entreprise REVELLO
CONSTRUCTION par le titulaire MGB.

Le siège de l'entreprise sous-traitante est situé 1206 Route de Charentay
69220 SAINT LAGER et son numéro de SIRET est le 483 167 383 00015

Les prestations sont traitées à prix forfaitaires. Les prix sont fermes.
Le montant global de la prestation est anêté à la somme de 2 400.00 € HT.
Le taux de TVA applicable est de 20 %.
Le montant total TTC de la prestation s'élève donc à 2 880.00 € TTC.



ll
ll
tl
II
tl
!T
II
tl
!I
at
rt
II

II

II

ll

II

ll

ll

ll

ll

II

aa
II
tr
lt
t!
rI
II
II
IT
lt
It
II
ll
lt
lt
ll
lt
II
II
!l
II
II
II
II
II
It
II
lt
rI
II
la
ll
ll
II

N'DEL2023-073
Le montant de la sous-traitance s'élève à 13 748.00 € HT et concerne la partie
des travaux réalisés sous mandat.

2023-055 - M22.013.01 - Acte sous-traitance modificatif - Exploitation de
déchèteries situées sur le territoire de le CCBPD, lot 1.

VU le marché pour I'exploitation de déchèteries situées sur le territoire de la
CCBPD, lot 1 , notifié en date du 19 décembre 2022 avec l'entreprise SUEZ
RV CENTRE EST,

VU la déclaration de sous-traitance de la société LA RECYCLERIE DOMBES
VAL DE SAONE, en date du 28 octobre 2O22, intégré à I'acte d'engagement
lors du dépôt de I'offre,

VU la demande de I'entreprise SUEZ RV CENTRE EST de modifier l'acte de
sous-traitance en faveur de la société LA RECYCLERIE DOMBES VAL DE
SAONE,

ll est décidé de passer un acte de sous-traitance modificatif avec la société LA
RECYCLERIE DOMBES VAL DE SAONE sise 114 allée de Forquevaux, BP
404,01604 TREVOUX CEDEX, pour un montant de 44 000 € HT sur la durée
totale du marché, soit 4 ans.

Les prestations sous-traitées concernent :

2023-056 - Marché 23.16 Mission de prestations intellectuelles pour un
audit énergétique de la piscine - Bureau d'études Alain Garnier

Le but de la mission sera de

- Faire un état des lieux des équipements techniques (production de
chaleur, traitement d'eau, etc. .. )- Etudier les factures d'énergies et d'eau,

- Réaliser une simulation énergétique dynamique,
- Proposer des solutions d'améliorations.

La mission est confiée au bureau d'études ALAIN GARNIER dont le num
de SIRET est le 323 873 356 00048.

7330OST JEAN DE

' Md 5a@o - 03rô tù+e
MAURIENNE.
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- Prestation de collecte sur les déchèteries en vue de réemploi,
- Prestation de formation au tri et au réemploi des agents de quai,
- Prestation de sensibilisation à destination des usagers.

La présente déclaration de sous-traitance constitue un acte spécial modificatif
; il annule et remplace la déclaration de sous-traitance intégrée à l'acte
d'engagement et datée du 28 octobre 2022.

ll est décidé de conclure une mission de prestations intellectuelles liée aux
travaux de réhabilitation de la piscine intercommunale. La CCBPD souhaite
profiter des travaux pour améliorer Ia performance énergétique et réduire les
dépenses énergétiques (eau et électricité) liées au fonctionnement du
bâtiment. Pour cela, la CCBPD souhaite être accompagnée par un bureau
d'études spécialisé dans les énergies et les fluides pour étudier les différentes
solutions énergétiques pouvant être appliquées à ce projet.
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Les prestations débuteront le 2010312023 et elles se termineront à la date
prévisionnelle du 20 105 12023.

Le montant de la mission est fixé à 10 600.00 € HT, soit 12720.00 C TTC
(Taux de TVA en vigueur de 20 o/o). Les prestations sont réglées par un prix
global et forfaitaire.
Les prix sont fermes, non actualisables et non révisables-

Mission de base Montant en €
Etat des lieux
Analyse des factures 1 600.00
Modélisation du bâtiment
Propositions d'amélioration
Montant HT 10 600.00
Montant TTC 12 720.00

2023-057 - C23.16 - Contrat de fourniture d'électricité pour le Domaine et
l'aire de Grand Passage

VU la convention de groupement de commande pour la fourniture et
l'acheminement d'électricité coordonné par le SYDER

VU l'adhésion de la CCBPD au groupement de commande proposé par le
coordinateur,

VU les termes de l'accord-cadre2022_4024,

VU le marché subséquent n"1 attribué à EDF SA,

ll est décidé de signer le contrat C23.16 relatif à la fourniture et à
l'acheminement d'électricité pour 2 points de livraison avec l'entreprise EDF
SA, dont le siège social se trouve 22-30 Avenue de Wagram 75008 PARIS.

Les points de livraisons concernés par le contrat,
caractéristiques, sont les suivants :

en raison de leurs

Domaine des communes : référence de l'acheminement
30001991 187938.
Aire de Grand Passage : référence de I'acheminement
50078002845913.

Le contrat est conclu pour une durée de 3 ans soit du 0't.01.2023 au
31 .12.2025.
Les prix sont révisables chaque année - un nouveau bordereau de prix sera
transmis pour 2024 et pour 2025.

2023-058 - M22.034 - lnstallation d'un système de détection de la grêle et
de lutte contre la grêle sur une partie du territoire de la CGBPD -
Attribution

VU le résultat de la consultation,

ll est décidé de signer le marché pour I'installation d'un système de détection
de la grêle et de lufte contre la grêle sur une partie du territoire de la CCBPD

1 200.00

5 700.00
2100.00
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sise 770 avenue Olivier Perroy , 13790

Le montant total du marché s'élève à 104 950 € HT et les prestations se
décomposent comme suit :
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la piscine

Fornalsr 1

Conformément à l'article 4 de l'acte d'engagement, le délai de livraison
commence à compter de la notification du marché. Le délai de livraison est de
3 mois.

2023-059 - Marché 23.19 Travaux de réhabilitation de
sondages destructifs - Rhône Saône Maçonnerie

ll est décidé de conclure un marché de travaux pour la réalisation de sondages
destructifs au niveau de la dalle de la piscine.

Les travaux de réhabilitation de la piscine incluent la rénovation de la structure
et de la façade.

Un ensemble de sondages complémentaires sont nécessaires à la poursuite
des travaux. En effet, des travaux de sondages sont à réaliser au niveau de la
structure du bâtiment, en béton et en acier ainsi qu'au niveau des façades.

Les travaux sont confiés à l'entreprise RHONE SAONE MACONNERIE dont
le numéro de SIRET est le 524 096 872 00030.

Le siège de la société est situé 270 Avenue des Frères Lumière 69730
GENAY.

Les prestations débuteront le 2710312023 et elles se termineront à la date
prévisionnelle du 27 I 0512023.

Les prestations sont réglées par un prix global et forfaitaire.

Les prix sont fermes, non actualisables et non révisables.
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Le montant de la mission est fixé à 17 958.00 € HT, soit 21 549.60 € TTC
(Taux de TVA en vigueur de 20 o/o).

' rzs glc



ll est décidé de passer une convention de servitudes avec ENEDIS 288 rue
Duguesclin, 69003 LYON (affaire n"DC241109514), pour le passage d'une
ligne électrique souterraine de 400 volts sur la parcelle 2É.159, rue du Vauzel
69480 Ambérieux d'Azergues.

Cette convention autorise ENEDIS à :

Établir à demeure une bande de '1 mètre de large, 2 canalisations
souterraines sur une longueur totale d'environ 241 mètres ainsi que ses
accessoires,

Établir, si besoin, des bornes de repérage,

Encastrer un ou plusieurs coffrets eUou ses accessoires,

Effectuer l'élagage, I'enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de
toutes plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à proximité de
l'emplacement des ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par leur
mouvement, chute ou croissance occasionner des dommages aux
ouvrages, étant précisé que Enedis pourra confier ces travaux au
propriétaire, si ce dernier le demande et s'engage à respecter la
réglementation en vigueur,

Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les
opérations nécessaires pour les besoins du service public de la
distribution d'électricité (renforcement, raccordement, etc).

La présente convention est conclue avec une indemnité unique et forfaitaire
de1€(uneuro).

2023-061 - Marché 23.20 Travaux de réhabilitation de la
sondages destructifs en toiture- Zinguerie du Rhône

prscrne -

ll est décidé de conclure un marché de travaux pour la réalisation de sondages
destructifs au niveau de la toiture de la piscine.

Les travaux de réhabilitation de la piscine incluent la rénovation de la structure
et de la façade.

Un ensemble de sondages complémentaires sont nécessaires à la poursuite
des travaux. En effet, des travaux de sondages sont à réaliser au niveau de la
structure du bâtiment, en béton et en acier ainsi qu'au niveau des façades.

Les travaux sont confiés à l'entreprise ZINGUERIE DU RHONE dont le
numéro de SIRET est le 792 914 947 00025.

Le siège de la société est situé 270 Avenue des Frères Lumière 69730
GENAY.

Les prestations débuteront le 2710312023 et elles se termineront à la date
prévisionnelle du 27 10512023.

N" DEL2023-073
2023-060 - Gonvention de servitudes ENEDIS - Parcelles 2E159, ZA Les
Grands Chenevriers Ambérieux.
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Le montant de la mission est fixé à 15274,16 € HT, soit 18 328,99 € TTC
(Taux de TVA en vigueur de 20 %).
Les prestations sont réglées par un prix global et forfaitaire.
Les prix sont fermes, non actualisables et non révisables.

2023-062 - M21.053 - Acte de sous-traitance - Construction d'une crèche
à Anse, lot 5.

VU le marché pour la construction d'une crèche à Anse, lot n" 5 en date du 2
décembre 2021 avec I'entreprise LAGEM,

VU la demande de l'entreprise LAGEM de sous-traiter des prestations relatives
à la pose d'un store,

ll est décidé de passer un acte de sous-traitance avec l'entreprise EKLIPSE
sise 131 chemin du Bief, 69480 LUCENAY, pour un montant maximum de
I 898,80 € HT.

2023-063 - Régie recettes location du Domaine : modification du montant
maximum de I'encaisse

VU la décision du Président 2020-104 portant création de la régie recettes
pour la location du domaine et la décision 2022-149 portant modification des
modes de recouvrement des recettes

2023-064 - Marché 2{.031 - Accord-cadre lot 1- travaux de voirie -
Avenant 3 - modification du montant maximum - EIFFAGE ROUTE
CENTRE EST

VU le marché référencé 21 .031 notifié le 06 juillet 2021 au profit de I'entreprise
EIFFAGE ROUTE CENTRE EST,

VU l'avenant 01 en date du 24 janvier 2022 inlégrant des prix nouveaux au
marché initial,

VU l'avenant 02 en date du 25 mai 2022 modifiant certaines clauses
admin istratives,

ll est décidé de passer un avenant n"3 qui a pour objet de modifier le montant
maximum du lot 01 .

Le marché 21.031 a été notifié au profit de l'entreprise EIFFAGE ROUTE
CENTRE EST pour un montant maximal de 'l 200 000 € HT.

Le lot 01 correspond à un secteur géographique comprenant les communes
de Anse, Frontenas, Pommiers, Porte des Pierres Dorées, Theizé. Ce lot fait
partie d'un ensemble de 4 lots composant l'accord-cadre « travaux de voirie ».

Chaque lot a été déterminé avec un montant maximal s'élevant à 1 200 000 €
HT, l'accord-cadre s'élevant ainsi à 4 800 000 € HT

le lot 01 ont été plus
irnportants que prévu.
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ll est décidé que: A compter du 1er mai 2023, le montant maximum de
I'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 6 000 € pour la
régie recettes pour la location du domaine.
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ll convient dès lors d'ajuster le montant du lot 01 de manière à pouvoir
atteindre le terme de l'accord cadre de manière simultanée pour les 4 lots et
ainsi permettre la réalisation d'une nouvelle consultation commune. Par
conséquent, et conformément à l'alinéa 6 de l'article L.2194-1 du Code de la
Commande Publique, il convient de procéder à la modification du lot 01 en
augmentant son montant de 14 ok ce qui représente un montant de 168 000,00
€ HT.

Le présent avenant a une incidence financière à hauteur de 168 000,00 € HT,
le montant total du marché est donc porté à 1 368 000.00 € HT soit
1 641 600,00 € TTC.
Les autres clauses du marché initial demeurent applicables tant qu'elles ne
sont pas contraires aux dispositions contenues dans l'avenant.

2023-065 - Montant collecté pour les cartouches usagées reversé à
I'association le Rire Médecin

Les cartouches usagées d'imprimantes déposées en déchèteries et collectées
par l'entreprise Printerrea (entreprise adaptée) sise 1 impasse des Forts 28500
Chérisy, ont généré une recette de 40,80 € pour l'année2022. Sur ce montant,
20,40 € sont reversés à leur association partenaire Le Rire Médecin.
L'entreprise Printerrea permet à la CCBPD, si elle le souhaite, de reverser
l'intégralité de la somme à I'association partenaire Le Rire Médecin.

ll est décidé que : I'intégralité de la somme, soit 40,80 € sera donc reversée à
l'association Le Rire Médecin.

2023-066 - Convention avec le Département relative aux travaux
d'aménagement d'un plateau surélevé sur la RD30 à Chazay d'Azergues.

ll est décidé de passer une convention avec le Département du Rhône pour la
réalisation de travaux d'aménagement d'un plateau surélevé sur la RD30 à
Chazay d'Azergues.

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées assure I'intégralité
du financement des travaux évalués à 250 000 € HT soit 300 000 € TTC.

2023-067 - Marché 23.18 Réhabilitâtion de la piscine - mission
d'ingénierie - assistance technique sur campagne de sondages -
LEICHT FRANCE SAS

Vu les marchés de travaux de sondages destructifs à réaliser au niveau de la
piscine, confiés aux RHONE SAONE MACONNERIE et la ZINGUERIE DU
RHONE dans le cadre 23.19 e|23.20,

ll est décidé de conclure une mission de prestations intellectuelles liée aux
travaux de réhabilitation de la piscine intercommunale. Des travaux de
sondages vont être réalisés. La CCBPD souhaite être accompagnée par un
bureau d'études spécialisé afin d'organiser les sondages, les planifier et
assurer un contrôle et une vérification relative à l'exécution des prestations.

La mission est confiée au bureau d'études LEICHT FRANCE SAS dont le
numéro de SIRET est le 533 651 923 00062.
Le siège de la société est situé 4, Louis Armand, Place de l'Horloge 75012
PARIS



Le montant de la mission est fixé à 10 100.00 € HT, soit 12 120.00 € TTC
(Taux de TVA en vigueur de 20 %). Les prestations sont réglées par un prix
global et forfaitaire.

Les prix sont
fermes, et non
actualisables.

Mission de base Montant en €
Organisation et planification des sondages

I 000,00Présence sur site pendant les interventions

Participation aux frais de déplacements et
d'hébergements - forfait

2100,00

Montant HT 10100,00
Montant TTC 12 120,00

2023-068 - M22.012 - Acte de sous-traitance - Travaux d'aménagement
route de la Vallée à Châtillon d'Azergues.

VU la demande de l'entreprise THIVENT de sous-traiter les bordures coulées,

ll est décidé de passer un acte de sous-traitance avec I'entreprise PROFIL06
sise 275 boulevard des Agasses, BP 11, 83380 LES ISSAMBRES, pour un
montant maximum de 5 000 € HT.

2023-069 - M22.012 - Acte de sous-traitance - Travaux d'aménagement
route de la Vallée à Châtillon d'Azergues.

VU le marché pour les travaux d'aménagement route de la Vallée à Châtillon
d'Azergues en date du 5 septembre 2022 avec l'entreprise THIVENT,

VU la demande de I'entreprise THIVENT de sous-traiter la signalisation
horizontale et verticale,

Il est décidé de passer un acte de sous-traitance avec l'entreprise SIGNAL 71
sise 17 rue du Lieutenant Albert Schmitt, 71250 CLUNY, pour un montant
maximum de '10 302 € HT.

2023-070 - Location du lot 5 de la Buissonnière - Anse

ll est décidé de renouveler le bail de I'entreprise LABOPHYTO déjà locataire
depuis le 1er avril 2014 du lot 5 de la Buissonnière.

Le loyer est de deux mille cent vingt-trois euros et vingt-cinq centimes hors
taxes (2123,25 € Hï) payable mensuellement d'avance. Le dît loyer
supportera également la taxe sur la valeur ajoutée ou toutes autres taxes qui
viendraient à la remplacer.

2023-071 - Convention d'entretien du bassin de la ZA Les Plaines su
commune du Val d'Oingt - Eco pâturage
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Les prestations débuteront le 1110412023 et elles se termineront à la date
prévisionnelle du 1 1 10612023.

VU le marché pour les travaux d'aménagement route de la Vallée à Châtillon
d'Azergues en date du 5 septembre 2022 avec l'entreprise THIVENT,
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ll est décidé de signer une convention pour l'entretien du bassin de la ZA Les
Plaines sur la commune du Val d'Oingt par le biais d'Eco pâturage avec la
société ECO et Cie sise Le Châtoux à Sainte Paule (69620).

Cette convention définit les conditions de mise à disposition d'un cheptel de 5
ovins pour cet entretien.

La convention est conclue pour une durée de I mois, du 1er mars 2023 au
31 octobre 2023.

Le montant mensuel de la prestation est anêté à la somme de 300,00 € HT
(360,00 € TTC). La facturation se fera mensuellement.

2023-072 - Marché 23.21 - Fourniture, livraison et installation de
mobiliers pour la crèche de Anse, les Petits Plongeurs

ll est décidé de signer le marché pour la fourniture, la livraison et I'installation
de mobiliers pour la crèche de Anse, les Petits Plongeurs avec I'entreprise
DAILLOT INTERNATIONAL sise 13 Honville 88520 BAN DE LAVELINE.

Le début de I'exécution est prévu à la notification de la lette de commande. La
livraison et I'installation devront être effectives avant le 30 juin 2023.

Les prestations sont rémunérées par application d'un prix global et forfaitaire
égal à
39 654,39 € HT.

2023-073 - M21 .059 - Acte de sous-traitance - Construction crèche Anse,
lot 14

VU le marché pour la construction d'une crèche à Anse, lot n' 14, en date du
30 novembre 2021 avec l'entreprise AXIMA,

ll est décidé de passer un acte de sous-traitance avec I'entreprise MINERAL
CONCEPT AMENAGEMENT sise 4 impasse des Frères Lumière 69300
PUSIGNAN, pour un montant maximum de 31 976,25 € HT.

2023-074 - M21 .059 - Acte de sous-traitance - Construction crèche Anse,
lot 14

VU le marché pour la construction d'une crèche à Anse, lot n' 14, en date du
30 novembre 2021 avec l'entreprise AXIMA,

VU la demande de l'entreprise AXIMA de sous-traiter les fondations et
revêtements de sols hors béton désactivé, les clôtures et mobiliers urbains
ainsi que la fourniture et plantation d'arbres,

ll est décidé de passer un acte de sous-traitance avec I'entreprise ESPACES
VERTS BEAUJOLAIS sise 658 route d'Anse 69480 AMBERIEUX, pour un
montant maximum de
38 307,21 € HT.

VU la demande de l'entreprise AXIMA de sous-traiter la réalisation de béton
désactivé,
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2023-075 - Avenant n'1 bail du lot 4 de la Buissonnière

VU la décision du Président n"2021-112 du 29 juillet 2021 portant sur la
location du lot 4 à JLT lnvest

ll est décidé d'autoriser la domiciliation de l'entreprise CONCEPT CREATION
sur le lot 4 de la buissonnière du fait de son appartenance au groupement de
sociétés avec Société JLT INVEST, immatriculée au Registre du commerce et
des sociétés sous le numéro 482692 522 RCS de Lyon, représentée par
Monsieur Jérôme GLATHOUD et locataire principal du lot.

2023-076 - Marché 21.062.15815 CVC plomberie - Rénovation et
extension de I'Espace Pierres Folles - Attribution du lot 15BlS

VU la décision 2023-046 du 20 mai 2022 attribuant les lots 3 à 18,26 à 27 el
29 pour le marché Rénovation et extension de I'Espace Pierres Folles,
VU le marché 21 .062,lot 15 CVC plomberie, notifié le 25 mai 2022 au profit
de l'entreprise GOIFFON,

VU la décision 2023-022 résiliant le marché 21.062, lot 15 CVC plomberie
signé avec l'entreprise GOIFFON suite à leur liquidation judiciaire,

VU la nouvelle procédure pour le lot 15BlS CVC plomberie lancé en date du 2
février 2023,

VU le résultat de la consultation,

VU le procès-verbal de la Commission d'Appel d'Offres en date du 29 mars
2023 validant le Rapport d'Analyse des Offres et décidant de l'attribution du
lot 15BlS CVC plomberie,

VU la mise au point du marché,

Conformément à I'article 4 de l'acte d'engagement, le marché commence à
compter du 15 avril 2023. La durée totale du marché est estimée à 15 mois.

2023-077 - Convention d'intervention Accompagnement dans la création
d'un album littérature jeunesse au RPEI JOUJOUBUS

ll est décidé de signer la convention avec Madame Fanny FOUR, animatrice
socio-culturelle - 64 allée Chaux, 69620 SAINT-VERAND.

Cette convention a pour objet d'accompagner les assistantes maternelles à la
création d'un livre destiné aux enfants fréquentant les temps collectifs du RPEI
Joujoubus.

Cette convention de partenariat court du 'l er janvier jusqu'au 31 juillet 2024

3 interventions se dérouleront courant de l'année
nimatrice du RPEI.
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ll est décidé de signer le marché pour la rénovation et l'extension de l'Espace
Pierres Folles à Saint Jean des Vignes, lot 15BlS CVC plomberie avec
l'entreprise RABY sise 9 rue de la Libération 69270 FONTAINES SUR SAONE
(SIRET 51922012300037) pour un montant de 826 783.38 € HT.
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N'DEL2023-073
séance de travail de l'intervenante est prévue pour la création du livre
(numérisation, infographie, mise en page)

Le cout total de la prestation est de 680 €, montant payable en une seule
facture, à la fin des interventions :

lntervention auprès des assistantes maternelles : 110 € la séance

Forfait de I'intervenante pour la création du livre : 350 €

2023-078 - M23.6 Marché de prestations intellectuelles pour
l'établissement d'un diagnostic de la mobilité sur le territoire -
Attribution au profit de EGIS VILLES ET TRANSPORTS

VU le résultat de la consultation lancée le 16 février 2023,

ll est décidé de signer le marché de prestations intellectuelles pour la
réalisation d'un état des lieux et d'une analyse de la mobilité, telle qu'elle est
pratiquée sur le territoire de la CCBPD.

Des enquêtes seront également réalisées. Elles porteront sur les habitudes et
les logiques de déplacement actuelles ainsi que sur leurs évolutions.

Le marché est attribué au bureau d'études EGIS VILLES ET TRANSPORTS,
dont le siège se situe lmmeuble Le Carat - 170 Avenue Thiers CS 30127
69455 LYON CEDEX 06.

La mission se divise en 3 phases :

2023-079 - M22.O12 -travaux de voirie - route de la Vallée à Chatillon
d'Azergues - Avenant 01

VU le marché pour les travaux d'aménagement route de la Vallée à Châtillon
d'Azergues en date du 5 septembre 2022 avec l'entreprise THIVENT,

VU l'ordre de Service n"04 du 13iévrier 2023 affermissant de la tranche n'02,

Recueil et analyse des données quantitatives
sociologrques

15 275.00 €.

HT
Analyse du fonctionnement actuel et futur des transports
en commun

585000€HT

Analyse des pratiques actuelles de déplacements et des
besoins émergents

23 725.00 €
HT

Les prestations seront rémunérées par un prix global et forfaitaire d'un
montant de
44 850,00 € Hï.
Une déclaration de sous-traitance au profit de la SAS ALYCE est jointe à la
lettre de commande.
La notification du marché emporte I'agrément de la sous-traitance.
Le sous-traitant sera chargé du recueil des données de mobilité (prestations
de comptages et enquêtes de circulation) pour un montant de 13 000,00 € HT.

ll est décidé de signer un avenant 01 qui a tout d'abord pour objet la
prolongation du délai global du marché de 1 mois. La date de fin prévisionnelle
des travaux est donc fixée le 12 juin 2023.
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2023-080 - Convention de servitudes avec ENEDIS - Ligne souterraine
400 volts - Commune de ANSE.

ll est décidé de passer une convention de servitudes (affaire DC24l1 10585)
avec ENEDIS, 288 rue Duguesclin 69003 LYON pour une ligne souterraine
sur la parcelle AR 01 13, Graves Est, sur la commune de ANSE.
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Cette convention autorise ENEDIS à:
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L'avenant 01 a également pour objet de prendre en compte des travaux
supplémentaires et d'ajuster les prestations de travaux. ll augmente en outre
le montant du marché de
32 897.04 €, soit une augmentation de 10.73 o/o.
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Étabtir à demeure dans une bande de 3 mètres de large, une
canalisation souterraine sur une longueur totale d'environ 55 mètres
ainsi que ses accessoires,

Établir, si besoin, des bornes de repérage,

Poser sur socle un ou plusieurs coffret(s) eÿou accessoires,

Effectuer l'élagage, I'enlèvement, I'abattage ou le dessouchage de
toutes plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à proximité de
I'emplacement des ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par leur
mouvement, chute ou croissance occasionner des dommages aux
ouvrages, étant précisé que Enedis pourra confier ces travaux au
propriétaire, si ce dernier le demande et s'engage à respecter la
réglementation en vigueur,

Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les
opérations nécessaires pour les besoins du service public de la
distribution d'électricité (renforcement, raccordement, etc.).

La présente convention est conclue à titre gratuit.

VU les devis 2023_11 et2023_11 du 1810412023,

ll est décidé de signer différents marchés de maîtrise d'æuvre relatifs à des
travaux d'aménagements de voirie avec le bureau d'études CALAD'ETUDES
sis 70 rue des Chantiers du Beaujolais 69400 LIMAS.

Enfin, une 3ème mission de maîtrise d'æuvre sera confiée au maître d'æuvre
et concernera la commune de Ambérieux d'Azergues et plus précisément les
aménagements de la rue du Stade.

Le marché 23.23 Morancé RD 30 s'élève à un montant de I 268.00 € HT (TVA
de 20 o/o: 1 653.60 €) Soit un total de I 921.60 € TTC.

La rémunération de maîtrise d'ceuvre se décompose comme suit :

REPRISE DU PRO 1 968.00 €
ACT 900.00 €
DET 4 500.00 €
AOR 900 00 €
TOTAL HT 8 268.00 €

Le marché 23.24 Moranie Rue des Bruyères Vaines s'élève à un montant
de12 330.00 € HT (TVA de 20 o/o : 2 466.00 €) Soit un totat de 14 796.00 €
TTC.

La rémunération de maîtrise d'ceuvre se décompose comme suit

2023-082 - Marchés 23.23 -23.24et23.25- Missions de maîtrise d'euvre
pour des aménagements de voirie - CALAD ETUDES.

La première mission concerne la commune de Morancé et a pour objet les
travaux d'aménagements de sécurité de la rue des Bruyères Vaines. La
seconde mission, également sur la commune de Morancé, concerne les
aménagements de la RD30.
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N'DEL2023-073

AVP 2 220.00 €
PRO 2 620.00 €
ACT 720.00 €.

6 050.00 €
AOR 720.00 €
TOTAL HT 12 330.00 €

Le marché 23.25 Ambérieux d'Azergues Rue du Stade s'élève à Soit une
mission de maîtrise d'æuvre qui s'élève à:10 800.00 € HT (TVA de 2O o/o'.

2 160.00 €) Soit un total de 12 960.00 € TTC.

La rémunération de maîtrise d'æuvre se décompose comme suit :

AVP 1 728.00 €
PRO 2 592.00 €
ACT 540.00 €
DET
AOR
TOTAL HT 10 800.00 €

Les marchés de maîtrise d'æuvre sus mentionnés sont conclus à prix

forfaitaires, fermes et définitifs.

VU I'Appel Public à la Concurrence lancé le 24féurier 2023,

VU le résultat de la consultation,

VU les mises au point relatives aux lots 1 , 2 et 4,

ll est décidé de signer l'accord-cadre à bons de commande pour l'entretien des

accotements des voirie communautaires 2023-2027 avec .

. N" 23.12.1 - Lot 1 Nord :

SARL GIRAUD TDT
755 route de La Douzette - 69870 CLAVEISOLLES
stRET 508 519 121 00018

. N" 23.12.2 - Lot 2 Sud :

GRANGER David ETA
871 Route de Romagne - 01800 LE MONTELLIER
stRET 478 430 127 00017

. N' 23 12.3 - Lot 3 Est :

SARL GEORGES PERE ET FILS
7 Allée de Cossieux - 01120 MONT

!rd. iùpri^è. ÿat p rlui§ Nr fabÀPe iùPtiûdt adùèPa, ItlPRltl t'ERÎ' k 5'a3o_0e'1o EùbÙ
stRET 801 006 404 0001

DET

5 400.00 €
540.00 €

Conformément à I'article 3 de la lettre de commande, les marchés prennent

effet à la date du 0510512023 pour une durée prévisionnelle de 20 mois. La fin
prévisionnelle du marché est fixée au O4lO1l2O25 (garantie de parfait

achèvement incluse).

2023-084 -M23.12 - Accord cadre à bons de commandes pour l'entretien
des accotemenB des voirie communautaires 2023'2027 - Attribution des
lots 1 à 4.



N'DEL2023-073

. N' 23.12.4 - Lot 4 Ouest :

BARBOLAT ENVIRONNEMENT
1369 Avenue des prés Seigneurs - 01120 DAGNEUX
stRET 415 169 838 00026

. Pour chaque lot :

Le montant maximum de commandes pour la durée de la période initiale et
pour chaque période de reconduction est de 60 000.00 euros HT.

Pour les 4 lots :

L'accord-cadre commence à compter de la date du 15lOSt2O23 pour une durée
initiale de 1 an. ll est renouvelable 3 fois par reconduction tacite par période
de 1 an.

Dont acte.

Le Séa

Fait à Anse, le 1010512023

Le Prés

Christian LET

'

l l2ll. Roule der (rêhr

6943OANSE

Daniel P

Le montant maximum de commandes pour la durée maximale de I'accord-
cadre est de 240 000.00 € HT.

Les prestations feront l'objet de bons de commande qui seront notifiés au
titulaire au fur et à mesure des besoins.
. Délai d'exécution des bons de commande : les délais sont fixés par les bons
de commande.

0\t

Siège
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N'DEL2023-074

REPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOMAINE DES COMMUNES - 696480 ANSE

DÉUBÉRATIoN DU coNSEIL coMUUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU {O MAI 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 46
Nombre d'exprimés : 50
Date de convocation : 3 Mai 2023

L'an deux mille vingltrois, le dix mai, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni au
Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

Elaielt-Présen§:
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Marie-Claire PAQUET, Liliane BLAISE, Pierre REBUT,
Xavier FELIX, BAGNOLS: Jean-François FADY, CHAMELET : Alain CHAMBRU,
CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique PLACE,
ceneviève OBERGER, CHATILLON D'AZERGUES: Bernard MARCONNET, CHAZAY
D'AZERGUES: Pascale BAY, Séverine FELIX, Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER,
CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, CIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Pierre
TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE: Jean-Paul
HYVERNAT, LE BREUIL:.ChATIES DE RAIVIBUTEAU, LÉGNY : SYIV|C JOVILLARD, LES
CHERES : Alix ADAMO, LETRA : Didier CHAVAND, LOZANNE: Christian GALLET, Annick
PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY : Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES :

Frèdenc BLANCHON. MARCY: Philippe SOLER. MORANCÉ: Claire PEIGNE, POMMIERS
: René BLANCHET, PORTE DES PIERRES DORÉES. Jean.Paul GASQUET, Régine
GAUTHIER-GUDlN, Jean-Louis MINGEARD, SAINT JEAN DES VIGNES: Philippe
BOUTEILLE, SAINT-VERAND: Gérard CHARDON, SAINTE PAULE: Jean-Paul
TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEZÉ : Christian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM,

Parycirs:
Nathalie HERAUD(ANSE) donne pouvoir à Xavier FELIX (ANSE)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)

ADsertsscnsés:
Pascale ANTHOINE (ANSE)
Jean-Luc TRICOT (BELMONT D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Gaëlle LEGLISE (CHESSY LES MINES)
Anny COMMANDEUR (MOIRE)
Nicolas BORY (MORANCÉ)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Catherine MOINE (VAL D'OINGT)

Secrétaire de séance : Christian GALLET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finanees assistent au conseil en application
de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.

N6 inprihé! sû, p,oduits por Fah.èg@ iùPÿi@ odfè@t IMPBIM TERI- b flrx}lo_0e1o lf,àt,

Le quorum étant afteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer.
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ADMINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE

Le Président explique, que dans le cadre de la demande d'autorisation
environnementale présentée par la société Lafarge Ciments pour son projet
de renouvellement et d'extension de la carrière située sur les communes de
Belmont d'Azergues, Charnay et Saint-Jean-des-Vignes, une enquête
publique est organisée du 2 mai 2023 au I juin 2023 inclus.

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées est invitée à
donner un avis sur cette demande d'autorisation environnementale qui
concerne:

Le dossier de présentation joint en annexe synthétise les éléments suivants

Rappel du contexte de l'activité Lafarge Val d'Azergues (carrière +
cimenterie).
Evaluation des impacts (tirs, bruit, poussière, eau, paysage,
biodiversité, trafic).
Présentation des mesures ERCA (Évitement, Réduction,
Compensation, Accompagnement) qui sont proposées pour minimiser
ces impacts.

Un complément d'information est aussi disponible sur le site de la société
Lafarge : https://www.lafarse.frlle-oro iet-dextension-dela-carriere

Enfin, l'ensemble du dossier (18 documents, 2600 pages) est disponible
auprès de Blandine BRONDEL à la Communauté de Communes.

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, à l'unanimité, moins 2
abstentions, émet un avis favorable au regard de nos compétences et
notamment sur le volet économique, sous réserve également des conclusions
du commissaire enquêteur et des résultats de l'étude environn entale

Fait à Anse,

Le Se résid

hristi GALLET

nce,

Daniel POM

e 1OlOS|2O23

Avis sur le proiet de renouvellement et d'extension de la carrière Lafarqe
Ciments - Rapporteur : Daniel POMERET

Le renouvellement pour 30 ans de l'autorisation actuelle (datée du 25
juillet 2003) de la carrière de calcaire et marnes, sur une surface
parcellaire de 79.9 ha.
L'extension de la carrière sur une surface parcellaire de 3.5 ha et 30 m
de profondeur supplémentaire, et l'abandon de 2130 m2.

Compte tenu de l'impact global qui semble faible par rapport à la situation
actuelle et des mesures d'évitement et de réduction proposées en matière
environnementale, il est proposé d'émettre un avis favorable, au regard de nos
compétences et notamment sur le volet économique, sous réserve également
des conclusions du commissaire enquêteur et des résultats de l'étude
environnementale.

6948OANSE



Renouvellement et extension de l’autorisation d’exploiter la Carrière 

Lafarge Ciments du Val d’Azergues 

 

La Demande d’Autorisation Environnementale, objet de l’enquête publique, concerne : 

• Le renouvellement pour 30 ans de l’autorisation actuelle (datée du 25 juillet 2003) de la carrière 

de calcaire et marnes, sur une surface parcellaire de 79.9 ha  

• L’extension de la carrière  sur une surface parcellaire de 3.5 ha et 30 m de profondeur 

supplémentaires, et l’abandon de 2130 m2 

 

Rappel du contexte de l’activité Lafarge Val d’Azergues (carrière + cimenterie) :  

La carrière Lafarge Val d’Azergues alimente en matières premières la cimenterie du même nom, construite 

en 1962 (les 2 sites ont des arrêtés préfectoraux d’exploitation séparés). La carrière et la cimenterie 

emploient un total de 75 salariés. La cimenterie produit environ 400 000 t de ciment par an et sert un 

marché régional (outre quelques clients plus éloignés utilisant des ciments très spécifiques pour des 

applications « niche »). La carrière extrait les roches en période de jour du lundi au vendredi mais le 

transfert par tapis roulant des matières premières vers l’usine est continu (comme le fonctionnement de 

la cimenterie). Le site investit régulièrement, notamment depuis 2017 : 

• dans la rénovation de ses équipements et le développement de l’usage de déchets comme 

matières premières de substitution ou combustibles alternatifs, dans le cadre de l’amélioration 

de l’économie circulaire (valorisation des déchets, notamment du BTP) : près de 15 M€ investis 

• dans la protection de l’environnement : près de 12 M€ investis dans de nouveaux filtres hautes 

performance, l’abattage des poussières diffuses, de nouveaux analyseurs des rejets 

atmosphérique, l’insonorisation du site, l’amélioration du traitement des eaux pluviales 

traversant le site, un laveur de roues en sortie de carrière… 

Le site communique et échange régulièrement sur l’activité de la carrière et sur l’activité de la cimenterie, 

avec les diverses parties prenantes, par le biais de comités locaux d’échanges annuels (avec les élus et 

quelques riverains des communes où se trouvent la carrière et la cimenterie) et par l’accueil de visiteurs 

(journées du patrimoine, visites de clients, étudiants, associations diverses, visites en petits groupes de 

riverains dans le cadre du 60ème anniversaire du site en 2022…). La DREAL est l’autorité compétente pour 

contrôler l’activité du site (inspection au moins une fois par an). 

 

Raison de la demande de renouvellement / extension de l’autorisation d’exploiter la carrière :  

Les PLU des communes d’implantation du site permettent désormais d’utiliser certaines parcelles en 

exploitation carrière (ce qui n’était pas le cas auparavant). La chimie des gisements sous ces parcelles 

présente un intérêt particulier pour la constitution de « cru » (mélange des matières premières) 

contenant un fort taux de résidus minéraux issus d’autres industriels et du BTP. Exploiter ces gisements 

permet ainsi de développer plus rapidement l’économie circulaire par la valorisation accrue de déchets, 

qui seraient sinon enfouis. 

En outre, certains de ces gisements sont également complexes chimiquement et pouvoir y accéder dès 

maintenant permet de faciliter leur intégration, dans la durée, avec le reste des matériaux de la carrière, 

ce qui pérennise l’activité du site. L’élargissement en surface (très restreint) du périmètre d’exploitation, 

permet d’accéder à 2 niveaux plus profonds et ainsi prolonge la durée de vie de la carrière. 



Périmètre de la demande : 

 

Impacts tirs, bruit, poussière, eau, paysage : le projet a peu voire pas du tout d’impact par rapport à la 

situation actuelle 

▪ Tirs de mine : l’étude DCI conclut à un impact faible sur les vibrations comme sur les risques de 

projections 

▪ Bruit : l’étude conclut à un impact faible comme actuellement, avec l’usage d’un silencieux lors 

de la foration sur les fronts situés en partie supérieure de la carrière 

▪ Poussières : les relevés par jauges Owen indiquent un empoussièrement faible, compatible avec 

les exigences plus strictes du nouveau PPA de l’agglomération de Lyon (niveau de retombées 

réduit à 350 mg/m²/jr contre 500 mg/m²/jr jusqu’à mi-2022) 

▪ Eau : l’étude conclut à un impact faible sur la ressource et amélioration de la protection contre 

les crues (agrandissement du bassin sud de collecte des eaux pluviales avec un système de 

décantation amélioré et laveur de roues en circuit fermé) 

▪ Paysage : l’étude paysagère conclut à un impact faible de l’extension du fait de la forme en dent 

creuse de la carrière. 

 

Impacts trafic, biodiversité : 

▪ Trafic : celui-ci va augmenter du fait de la hausse des volumes de résidus minéraux valorisés, dans 

le cadre des objectifs en matière d’économie circulaire et réduction des émissions de CO2 (les 

matériaux du BTP sont déjà décarbonatés). En contrepartie, il est attendu moins de tirs de mine 

et de trafic des engins de carrière, et l’augmentation de la valorisation des déchets de la région 

(notamment du BTP). 

▪ Biodiversité : 250 espèces (oiseaux, mammifères/chiroptères, insectes, reptiles, amphibiens) sont 

présentes dans la zone d’exploitation du site. Une demande de dérogation pour la destruction 

d’espèces et d’habitats s’est avérée nécessaire du fait des zones impactées ; les mesures ERCA 

(évitement, réduction, compensation, accompagnement) proposées permettent de minimiser ces 



impacts ; celles-ci incluent l’évitement de la zone sud-est,  zone qui a été abandonnée par rapport 

au projet initial, du fait de ses enjeux écologiques importants.  

 

Après les mesures d’évitement et de réduction, les espèces suivantes sont susceptibles d’être encore 

“faiblement” impactées : Grand Duc d’Europe, Faucon crécerelle, Pic épeiche, Torcol fourmilier, Pic mar / 

Crapaud commun, Grenouille agile, Triton alpestre, Triton palmé / Couleuvres à collier, d’esculape, verte 

et jaune / Azuré du Serpolet, Zygène des Garrigues, Zygène de la Coronille. Des mesures sont donc prévues 

pour compenser ces impacts et recréer des milieux favorables à leur préservation (une ORE – obligation 

réelle environnementale - sera mise en place pour 50 ans, qui garantira l’application de ces mesures dans 

la durée) 

 

Les mesures proposées (outre l’évitement des zones à fort enjeu pour préserver les chauves-souris de la 

zone de Porrière et les pelouses calcicoles au sud-est) incluent :  

• L’entretien et la création de zones favorisant la biodiversité (maintien et recréation de pelouses 

calcicoles, talus mêlant rocaille et plantations de végétaux sélectionnés, maintien des layons et 

d’îlots de sénescence, lutte contre les EEVE...),  

• Des actions protégeant les chauves-souris arboricoles avant défrichement et création de gîtes à 

chiroptères  

• Création d’aires de repos/nidification du Grand-Duc sur le front nord 

• Création de mares temporaires puis définitives 

 

L’efficacité de ces mesures sera évaluée régulièrement lors de bilans naturalistes sur les diverses espèces 

à enjeu (Grand-Duc et autres oiseaux, chiroptères, batraciens, azuré, …) 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COiIMUNAUTÉ DE COMi,IUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOMAINE DES COMTUUNES - 696480 ANSE

DÉLrBÉRAnoN r, 
"ffiLt. 

coilruruNAUrArRE
ExrRArr DU pRocEs-vERBAL DE r-l sÉlrce DU 10 MAr 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 46
Nombre d'exprimés : 50
Date de convocation : 3 Mai 2023

L'an deux mille vingttrois, le dix mai, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni au
Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMEREï, Président.

Étaieû.eÉseÉi:
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Marie-Claire PAQUET, Liliane BLAISE, Pieüe REBUT,
Xavier FELIX BAGNOLS: Jean-François FADY, CHAMELET : Alain CHAMBRU,
CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique PLACE,
Geneviève OBERGER, CHATILLON D'AZERGUES: Bernard MARCONNET, CHAZAY
D'AZERGUES: Pascale BAY, Séverine FELIX, Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER,
CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, CIVRIEUX D'AZERGUES r Marie-Pierre
TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE: Jean-Paul
HWERNAT, LE BREUIL: ChATIES DE RAMBUTEAU, LÉGNY:SYIViC JOVILLARD, LES
CHERES : AIix ADAMO, LÉTFTA : Didier CHAVAND, LOZANNE : Christian GALLET, Annick
PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY : Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES :

Fréderic BLANCHON, MARCY : Philippe SOLER, MORANCÉ : Claire PEIGNE, POMMIERS
: René BLANCHET, PORTE DES PIERRES DORÉES: Jean-Pau| GASQUET, Régine
GAUTHIER-GUDIN, Jeân-Louis MINGEARD, SAINT JEAN DES VIGNES: Philippe
BOUTEILLE, SAINT-VÉRAND: GéTaTd CHARDON, SAINTE PAULE: Jean-PaUI
TRIBOULET, TERNAND: BeTnaTd DUMAS, THEZÉ : ChTistian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM,

Ecr,rvqir§ :

Nathalie HERAUD(ANSE) donne pouvoir à xavier FÉLlx (ANSE)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)
Mârc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)

A!§eilslÀsJrsés:
Pascale ANTHOINE (ANSE)
Jean-Luc TRICOT (BELMONT D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Gaêlle LEGLISE (CHESSY LES MINES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCÉ)
Myrjam ROCHETTE (POMMIERS)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Catherine MOINE (VAL D'OINGT)

Secrétaire de séance : Christian GALLET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances assistent au conseil en application
de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer
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N'DEL2023-075
ADMINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE

Mise à iour du tableau des effectifs - Rapporteur : Claire PEIGNÉ

Claire PEIGNÉ explique que le présent rapport a pour objet de mettre à jour
le tableau des emplois et des effectifs de la collectivité compte tenu de
l'évolution des besoins de la collectivité :

Vu le Code Général de la Fonction publique et notamment ses articles L313-
1 et L332-B
Vu le budget,
Vu le tableau des emplois et des effectifs,
Vu I'avis du Comité Social Territorial du 25 avril2O23,

Madame PEIGNÉ précise que le présent rapport a pour objet de mettre à jour
le tableau des emplois et des effectifs de la Communauté de Communes,
compte tenu des besoins des services :

Conformément à l'article L.313-1 du Code général de la fonction publique
susvisé, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par
I'organe délibérant.

ll appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l'effectif des emplois
nécessaires au fonctionnement des services.

Madame PEIGNÉ rappelle aux membres du Conseil Communautaire que
l'évolution de I'organisation du Service Enfance (Jeunesse et Petite Enfance)
a été pensée avec la volonté d'assurer une plus grande coordination entre les
acteurs locaux afin d'obtenir une meilleure adéquation entre l'offre de service
et le besoin des administrés. ll s'agit de repenser les relations qui s'articulent
autour de projets de territoire, dans une démarche de co-construction et de
suivis collectifs impliquant plusieurs acteurs, dont la CAF avec laquelle une
convention de partenariat a été signée.

Emploi créé Emploi
supprimé

Cadre d'emploi Temps de
travail

Nombre
de poste

Chargé de
coopéralion guichet
famille et action
sociale

Educateur de
jeunes enfants

TC 35/35 1

Animatrice
RAMI Les
Chères

Educateur de
jeunes enfants

TC 35/35 1

Animatrice RPE Educateur de
jeunes enfants
Ou
Auxiliaire de
puériculture

TNC
28t35

1
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Afin de mettre en æuvre et de coordonner les projets visant au maintien et
développement des services aux familles, il y a lieu de procéder à la création
d'un emploi de Chargé de coopération guichet famille et actions sociales,
permettant ainsi de renforcer le Service Petite Enfance. Cet emploi, comme
les trois autres emplois de Chargé de coopération déjà en place, bénéficie
d'un financement de la CAF.

Cet emploi relevant du cadre d'emploi des éducateurs de jeunes enfants est
proposé à un agent dans le cadre d'une mobilité interne.

Le poste laissé vacant fera I'objet d'un appel à candidature. ll s'agit d'un poste
d'animatrice de relai petite enfance, dont le périmètre et les contours ont été
revus et adapté aux besoins de service, et qu'il faut ouvrir, compte tenu des
difficultés de recrutement, sur le cadre d'emploi d'éducateur de jeunes enfants
et d'auxiliaire de puériculture, sur une durée hebdomadaire de 28l35ème
(auparavant poste à temps complet) :

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide :

D'adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée, à

compter du 1er septembre 2023. Les crédits nécessaires à la

rémunération et aux charges de l'agent nommé dans l'emploi seront
inscrits au budget, chapitre 012.

D'autoriser le Président à signer tous les documents relatifs à ce
dossier et de procéder au recrutement.

Fait à Anse, le 1O!O512O23

ù1Ed

%LeS de Séance, t,

,LII

ristian GALLET Daniel FQMERET
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RÉPUBLIOUE FRANÇAISE
COi/lMUNAUTÉ DE COMIUUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOII,IAINE DES COMMUNES - 696480 ANSE

DÉuBÉRAroN ou "ffii'r coirMUNAUrArRE
ExrRAtr DU pRocEs-vERBAL DE ll sÉltce DU 10 MAt 2023

L'an deux mille vingt-trois, le dix mai, à dix-neuf heures, Ie Conseil Communautaire de la
Communauté de Communes BeauJolais Pjerres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni au
Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

Élaieilfrése$§:
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Marie-Claire PAQUET, Liliane BLAISE, Pierre REBUT,
xavier FELlx, BAGNOLS: Jean-FranÇois FADY, CHAMELET : Alain CHAMBRU,
CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOSï, Monique PLACE,
Geneviève OBERGER, CHATILLON D'AZERGUES: Bernard MARCONNET, CHAZAY
D'AZERGUES: Pascale BAY, Séverine FELIX, Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER,
CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, GIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Pierre
TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE: Jean-Paul
HWERNAT, LE BREUIL :.ChATIES DE RAMBUTEAU, LÉGNY : SYIViE JOVILLARD, LES
CHERES : Alix ADAMO, LETRA : Didier CHAVAND, LOZANNE : Christian GALLET, Annick
PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY : Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES :

Fréderic BLANCHoN, MARCY : Philippe SOLER, IIIORANCÉ : Claire PEIGNÉ, POMMIERS
: René BLANCHET, PORTE DES PIERRES DOREES: Jean-Paul GASQUET, Régine
GAUTHIER-GUDIN, Jean-Louis MINGEARD, SAINT JEAN DES VIGNES: Philippe
BOUTEILLE, SAINT-VERAND: Gérard CHARDON, SAINTE PAULE: Jean-Paul
TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEEÉ : Christian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM,

PsuaiI§:
Nathalie HERAUD(ANSE) donne pouvoir à Xavier FÉLlX (ANSE)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Jean-Philippe LE CALVE (LUCENAY) donne pouvoir à Valêrie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)

Alse$slÀcllsé§:
Pascale ANTHOINE (ANSE)
Jean-Luc TRICOT (BELMONT D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
GaèIIe LEGLISE (CHESSY LES MINES)
Anny COMMANDEUR (MOIRE)
Nicolas BORY (MORANCE)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Catherine MOINE (VAL D'OINGT)

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer
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Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 46
Nombre d'exprimés : 50
Date de convocation : 3 Mai 2023

Secrétaire de séance : Christian GALLET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances assistent au conseil en application
de l'article 1.2121-15 du Code Général des Collectivités Terriloriales.
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N" DEL2023-076
ADMINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE

Mise à iour du tableau des effectifs - Ra pporteur : Claire PEIGNÉ

Claire PEIGNÉ explique que le présent rapport a pour objet de mettre à jour
le tableau des emplois et des effectifs de la collectivité compte tenu de
l'évolution des besoins de la collectivité :

Vu le Code Général de la Fonction publique et notamment ses articles L313-
1 et 1332-8
Vu le budget,
Vu le tableau des emplois et des effectifs,
Vu I'avis du Comité Social Territorial du 25 avril2023,

Madame PEIGNÉ explique que le présent rapport a pour objet de mettre à jour
le tableau des emplois et des effectifs au sein du Siège, compte tenu des
besoins des services :

Conformément à l'article L.313-1 du Code général de la fonction publique
susvisé, les emplois de chaque collectivlté ou établissement sont créés par
l'organe délibérant.

ll appartient donc à l'assemblée délibérante, compte tenu des nécessités du
service, de modifier le tableau des emplois,

Madame PEIGNÉ rappelle que la gestion des marchés publics de la
collectivité est aujourd'hui assurée par un agent de catégorie B, sur cadre
d'emploi des rédacteurs territoriaux, et rattaché aux services techniques. La
transversalité de ce sujet et l'évolution des besoins nécessitent une
organisation spécifique des questions de commande publique afin de
développer et d'améliorer le soutien aux services, de sécuriser juridiquement
nos achats et de mener une réflexion sur la mise en place de groupements et
d'une éventuelle mutualisation avec les communes. ll est donc proposé de
faire évoluer ce poste sur un emploi de responsable de la cellule commande
publique rattachée au service affaires juridiques et commande publique, sur le
cadre d'emploi des attachés territoriaux.

Cette évolution permet ainsi la nomination de I'agent suite à la réussite du
concours d'attaché territorial.

Cette modification, préalable à la nomination, entraîne la suppression de
l'emploi d'origine, et la création de l'emploi correspondant au grade de
nomination.

Le Président propose à I'assemblée :

- La suppression d'un emploi de rédacteur territorial, à temps complet.

- La création d'un emploi permanent de responsable de la commande
publique, au grade d'attaché territorial, à temps complet.

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide :

D'adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée, à
compter du 1er juin 2023. Les crédits nécessaires à la rémunération et
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N'DEL2023-076
aux charges de l'agent nommé dans l'emploi seront inscrits au budget,
chapitre 012.

D'autoriser le Président à signer tous les documents relatifs à ce
dossier et de procéder au recrutement.

Fait à Anse, le 1010512023

EDf

de Séance.

LLET Daniel

LeP
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Secrétaire de séance : Christian GALLET

Fric TEISSIER, Directeur Génêral des Se
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rvices. Blandine BRONDEL' Direction Gênérale'

IilEiii"îàË" àt"istent au conseil en application

Collectivités Tenitoriales'

Le quorum étant atteint' le Conseil communautaire peut valablement dêlibérer
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ADMINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE
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Miseàdis ositiond rsonnel de la villedeVi llefra nche ans Ie cad
e

duPavs d 'Art et d'His toi re (PAHt- Rap rteur re PEIGNpo ; Clai
re

y;iilf,l.,23.§T5 
éxR:,,,i"*::: d ér i bé ratio n n. D EL2 02 3_0 1 e e n da te d u

epresiaenif iil;.ïJi::Ti.,fr :iii:li:#,Ji,:iï::âll[*:n:ï
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de poursuivre res
du Beaujotais. e cadre du label « Pavs dArt eta rilt"ilà ,'ipÀ[j

Elle rappe'e aux membres res postes concernés par cette mise à disposition :- Responsable du service de- l,animation et de l,Architecture et dupatrimoine, au srade d,atta"hé t;;;;i;;Ë rlii"i o" 30% de son temoscte travait hebdomad_aire. r". r".ion.îoîil?Ë],ront o" porter et oitoàrte projet de service d.î.i_._,: 
":qii;;*j;I]irirrur o" territoire et deveiller à la mise en oeuvre du pAH.

.q::;ffi ,trË,ï,§'j,ïï:li1-1'e ra sestion admin isrrative, a u g rade

1,i,131 5'à Jiii;;.J; Ti,",i: ff Ë,ii,iï #: i!,iîf." ffi ::.;,:,i:o ouverture et la gestion administrative 
"t 

nnrn.illà'j, pror"t.
Chargé de la politioue des oublics et de la médiation, au grade d,adjointterritoriat du patrimoine':rj t": ,1.;;;Ë';Ëpararion et deconceprion des visites, .,n.11ï: o" qgrri"Lg" ei"àl reservatons, ararson de 30% de son temps de travail tuOJor""i"'Ë

Or concernant ce dernier
meaiation,com-pie"ffi '.t',""':"o1itjlî:"03",,'*lïl,t"redespubricsetde

i:i1i;:;ïJi:,oi:'H;ne"a,n,iilïp!l#:ï'd;:"':ffi ,:ï!:i':^,1:
temps partier) oor, ," corrl]11l]: Tjtg à disposition, à hauteur de 50% (de ce

"ts'oy"pà,iiJôffi il,Ë,:,^Ji,F3,:T#ïart*guff;1"":t"s,":
l:"T1"*" 

la période durant taqueTË i"é;;ü;#uË 
orl. "" 

temps partietde

ffi,"i:riii" mi-temps sera pris intégratement en charge par Ia ViIe de

un projet d'avenant à Ia convention, concrue initiarement entre ra communautéo'aggtomération Viltefranche eeauiàËË.'ëàî#,-'," Communauté de
.",",[H ::: i,:::if'iliî'". o oiÀÀ1,' ut j, d"il;;-;," de vi r rerra nche, seià

Les autres termes de la délibération restent inchangés.



N' DEL2023-077

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à I'unanimité, décide :

D'autoriser le Président à signer I'avenant à la convention conclue
initialement entre la Communauté d'agglomération Villefranche
Beaujolais Saône, la Communauté de Communes Beaujolais Pierres
Dorées et la Commune de Villefranche et tous documents afférents à
la procédure de cette mise à disposition.

Fait à Anse, le 1010512023

Le Secréta Séan

hristian LLET Daniel
J

LeP
D

siè
17,lou1e

Not inpnnés sont ptuàtits IMr Fdùgtu iùPtiùtut a.ltumt IMPRIM VERI- e 
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D'inscrire les crédits à prélever au chapitre 012 des budgets 2O23 et
suivants.
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AVENANT A LA CONVENTION ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS SAÔNE, LA COMMUNE DE VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE 

ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES POUR LA MISE 

EN OEUVRE DU LABEL « PAYS D’ART ET D’HISTOIRE DU BEAUJOLAIS » 

  
 
ENTRE LES SOUSSIGNES :  
 
La Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône sise 115 rue Paul-Bert 69400 
VILLEFRANCHE-SUR-SAONE, représentée par son Président, Monsieur Pascal RONZIERE dûment 
habilité à cet effet par délibération du Conseil Communautaire en date du … ;  
 
ET  
 
La commune de Villefranche-sur-Saône sise 183 rue de la Paix 69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAONE, 

représentée par son Maire en exercice, Monsieur Thomas RAVIER dûment habilité à cet effet par 

délibération du Conseil Municipal en date du ………………… ; 

ET  
 
La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées sise 1277 route des Crêtes 69480 ANSE, 
représentée par son Président, Monsieur Daniel POMERET dûment habilité à cet effet par 
délibération du Conseil Communautaire en date du ….  
 
Ci-après dénommées ensemble « les parties ».  
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
 

PREAMBULE : 

Les parties ont convenu de mettre en œuvre conjointement le label "Pays d'art et d'histoire du 

Beaujolais" en partenariat avec le Ministère de la Culture et de la Communication et les 50 

communes des deux intercommunalités. Ce label, qui compte plus de 200 Villes et Pays, est attribué 

après un travail préparatoire mené par les collectivités territoriales avec les Directions Régionales des 

Affaires Culturelles et la Direction Générale des Patrimoines. Les parties s’engagent à la mise en 

œuvre d’un projet pour dix ans concernant la valorisation de l’architecture, de l’urbanisme, du 

paysage et du patrimoine auprès des différents publics : professionnels, habitants, public jeune et 

touristes. 

 

 

 



Article 1 – Objet de l’avenant à la convention :  
 
La convention tripartite entre la Ville et les deux E.P.C.I. (2023-2026), annexée à la convention Pays 

d’art et d’histoire signée par la Communauté d’agglomération avec l’Etat, a fixé le portage financier 

suivant, pour trois emplois à temps plein : 

 

catégorie et intitulé du 
poste 

A 
Responsable du service 

C 
Agent chargé de la 

politique des publics et 
de la médiation 

C 

Agent chargé de 
l’accueil et de la gestion 

administrative 
Ville de Villefranche-sur-
Saône  

40 % 40 % 40 % 

Communauté 
d’Agglomération 
Villefranche Beaujolais 
Saône  

30 % 30 % 30 % 

Communauté de 
Communes Beaujolais  
Pierres dorées  

30 % 30 % 30 % 

 

Par cet avenant, les parties conviennent que le portage financier concernant l’agent chargé de la 

politique des publics et de la médiation sera pris en charge à 50% par la Communauté 

d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône et à 50% par la Communauté de communes 

Beaujolais Pierres Dorées durant la période pour laquelle cet agent travaille à mi-temps en raison du  

congé parental pris pour son deuxième mi-temps (effectif depuis le 14 septembre 2022). 

Les parties conviennent que le portage financier du mi-temps complémentaire de l’agent employé à 

partir de janvier 2023 sera entièrement pris en charge par la Ville de Villefranche-sur-Saône. 

 

Fait à Villefranche-sur-Saône, en un exemplaire original, le 

 

Pour la Ville de 
Villefranche-sur-Saône  

Pour la Communauté 
d’Agglomération 
Villefranche Beaujolais 
Saône  

Pour la Communauté de 
Communes Beaujolais 
Pierres Dorées  

Le Maire,  Le Président,  Le Président,  
M. Thomas RAVIER  M. Pascal RONZIERE  M. Daniel POMERET  
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N'DEL2023-078

RÉPUBLIQUE FRANçAISE
COMMUNAUTÉ DE COMTIUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES

DOMATNE DES COijlMUNES _ 696480 ANSE

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 46
Nombrc d'exprimés : 50
Date de convocation : 3 ai 2023

L'an deux mille vingt-trois, le dix mai, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la

èàrmun"ute de Càmmunes Beau.iolais Pierres Dorées, dÛment convoqué' s'est réuni au

ôàmàine O"s Communes à Anse, sôus la présidence de Daniel POMERET' Président'

Élaieû.PÉsell§:iffiF"*"t IEBRUN, AMBERIEUX D'AzERcuES: Nathalie FAYE' ANSE : Daniel
'pôryiEnei, jean-Luc LAFOND, Marie-ctaire pAQUET, Litiane BLA|SE, Pierre REBUT,

xàuier Èrrrx, BAGNoLS: Jean-FranÇois FADY, CHAMELET : Alain CHAMBRU'

CHÀnNav: Laurent DUBUY, CHASSÉLAY : Jacques PARIoST, Monique PLACE'

è"nàuier" OBERGER, CHATILLON D'AZERGUES: Bernard MARCONNET' CHAZAY

OLlienCUeS: Pascaie BAY, Séverine FELIX, Jean-Pierre DEBIESSE' Daniel RAVIER'

ônessÿ LES MTNES : Thierry PAD|LLA, ctvRtEux D'AZERGUES : Marie-Pierre

iÈVGSITN, FRONTENAS . ThO,AS DUPERRIER,. LACHASSAGNE : JEAN-PAUI

HWenunr LE BREUIL: charles DE RAMBUTEAU, LÉGNY : Sylvie JOVILLAID: LFs

ëiËiËd , Âr" eôaüô,1erm : Didier CHAVAND, LoZANNE:Christian GALLET, Annick

ÈËniiren, utàtttrias sRtvtvt..t, LUCENAY :valérie DUG-ELAY, MARCILLY D'AZERGUES:

i,eo"i" eLAtlcHoN, MARCY, pninpp" sOr-en, MoRANcÉ : Claire PEIGNÉ' POMMIERS

, À"né eLnHcHET, PoRTE DES ÉlERREs DoRÉEs: Jean-Paul GASQUET' Régine

cnÙiHrÈn-cuolN, Jean-Louis MINGEARD, SAINT JEAN DEs VIGNES: Philippe

ËôüiËi;iÈ, 
-;Àuvr-veÀÀno, Gérard CHARDoN, sAtNrE PAULE: Jean-Paul

iRIEOUTCT, TERNAND: BETNATd DUMAS, THEEÉ : ChTiStiAN VIVIER. MERLE, VAL

UôiT.TCT: PASCAI TERRIER, HETVé PERRIER ' 
AIAiN VAN DER HAM,

PauvgirÊ:
i-"tnrli" nrnnuo(ANSE) donne pouvoir â xavier FÉLlX (ANSE)

Vrà" CHaLnruooru (cHÂzAY ri'nzencursl donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY

D'AZERGUES)
i.-"T-îÀ,riàp" k cALVE (LUCENAY) donne pouvoir à vêtérie DUGELAY (LUcENAY)

ilrà ruÈÿÉa (PoMMIERà) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)
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A!§eil§lrctt§e§:
Pascale ANTHOINE (ANSE)

Jean-Luc TRICOT (BELMONT D'AZERGUES)

Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)

GaëIIe LEGLISE (CHESSY LES MINES)

Anny COMMANDEUR (MOIRE)

Nicolas BORY (MORANCE)
Mvriam ROCHETTE (POMMIERS)
Bértrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)

Catherine MOINE (VAL D'OINGT)

Secrétaire de séance : Christian GALLET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL' Direction Générale'

Christelle DESMARIS, Responsatle du Service Finances assistent au conseil en application

à" t;rrti"t" L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales'

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer

!la\ iùprinês §nt Ptùi,is pot Fabrcgu' itPlinfur ddninùt TMPNM'IE|T\ Md 5'630'ær1o !àeù

DÉUBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 10 TIIAI 2023



Le Président rappeile, que. rarticre g2 de ra roi « Engagement et proximité »,
codifié à l'article L. s211-12-1 du CGCT, prévoit qüelhaque année, avani
l'examen 

. du budget, les EpCl à fiscalité propre doivent établir uneprésentation de |ensembre des indemnités de toutes natures, ribeilées eneuros, dont bénéficient res érus qui siègent au conseir communautaire, et cà
au titre de tout mandat et toutes fonctions exercés en reur sein et au sein de
tout. syndicat mixte, pôle métropolitain, société d'économie mixte et sociétépublique locale. ce document doit être communiqué aux conseillÀis
communautaires.

ADMINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE
N" DEL2023-078

Etat annuel des indemn ités percues par les con illers communautai resse
en 2022 - Rapporteur : Daniel POMERET

Etat annuel des indemnités perçues par le Président, les Vice-présidents etConseillers Comm unautaires de la CCBpD :

Dont acte

F ,le 10lOSl2O23

Le Sec n

\.\ ^'
Danie| POMÈRET

Nom et prénom de
I'Elu

Collectivité auprès de laquelle
l'élu exerce un mandat

Fonction au titre
de laquelle les
indemnités sont
versées

Montant brut
mensuel

POMERET Daniel CCBPD Président 2 717,23 €
POMERET Daniel SYNDICAT MIXTE DU

BEAUJOLAIS Vice-Président
PEIGN Claire CCBPD Vice-Présidente 1 012,42€PARIOST Ja CCBPD Vice-Président 1 012 42€GALLET Christian CCBPD Vice-Président 1 012,42€.
GALLET Christian SMBVA (Syndicat Mixte

versant de I'AZERGUES
Bassin

Président 594,57 €.

JOVILLARD S lvie CCBPD Vice-Présidente 1 012,42€CHARDON Gérard CCBPD Vice-Président
DUBUY Laurent Vice-Président
BAY Pascale CCBPD Vice-Présidente

1 012 42€
1 012 42€VIVIER-MERLE

Christian CCBPD Vice-Président
MARCONNET
Bernard CCBPD Vice-Président 't 012,42€.
DUGELAY Vatérie Vice-Présidente 1 012,42€PADILLA Thie CCBPD Vice-Président 1 012,42€LEBRUN Pascal CCBPD Vice-Président 1 012,42€TEYSSIER Marie-
Pierre CCBPD Vice-Présidente 1 012,42€.

GASQUET Jean-
Paul CCBPD Vice-Président 1012,42€
VAN DER HAM
Alain CCBPD Vice-Président 1 012,42€

BLANCHET René SYTRAIVAL Vice-Président 752,77 €

Le Présrde

Christia GALLET .z

Pas d'indemnité
perÇue

UES

1 012,42€
CCBPD

1 012.42 €.

CCBPD

2Znor:led?rtrôt6

Siège
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N'DEL2023-079

REPUBLIQUE FRANçAISE
COMMUNAUTÉ DE COMi,IUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOMAINE DES COMMUNES - 696480 ANSE

DÉUBÉRATIoN DU coNSEIL coilMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES.VERBAL DE LA SÉANCE DU 1O MAI 2023

Nombre de CoDseflrers .' 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 45
Nombre d'expimés : 49
Date de convocation : 3 Mai 2023

L'an deux mille vingltrois, le dix mai, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni au
Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Présidenl.

Étaieü-eÉsent§:
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Marie-Claire PAQUET, Liliane BLAISE, Pierre REBUT,
Xavier FELIX, BAGNOLS: Jean-François FADY, CHAMELET : Alâin CHAMBRU,
CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique PLACE,
Geneviève OBERGER, CHATILLON D'AZERGUES: Bernard MARCONNET, CHAZAY
D'AZERGUES: Pascale BAY, Séverine FELIX, Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER,
CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, CIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Pierre
TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE: Jean-Paul
HWERNAT, LE BREUIL : Charles DE RAMBUTEAU, LÉGNY : Sytvie JOVTLLARD, LES
CHERES : AIix ADAMO, LÉTRA : Didier CHAVAND, LOZANNE : Christian GALLET, AnnicK
PERRIER, Matth,as SAMYN, LUCENAY : Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES :

Fréderic BLANCHON. IIIIARCY: Philippe SOLER. MORANCÉ: Claire PElcNE. POMMIERS
: René BLANCHET, PORTE DES PIERRES DORÉES: Jean-Paul GASQUET, Régine
GAUTHIER-GUDIN, Jean-Louis MINGEARD, SAINT JEAN DES VIGNES: Philippe
BOUTEILLE, SAINT-VÉRAND: GéTaTd CHARDON, SAINTE PAULE: Jean-Pau|
TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEEÉ : Chnstian VIVIER- MERLE. VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER, Alain VAN DER HAM,

Psueirs:
Nathalie HERAUD(ANSE) donne pouvoir à Xavier FÉLlX (ANSE)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)

Secrétaire de séance : Christian GALLET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances assistent au conseil en application
de l'article 1.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.

N6 i,npriûés soat p,odùin pùt Fahrcsue inpti@ odhéRnt ltlPRlM t'ERr k 5.(E3o - 0sr0 E +

ADse[lÈsrcrsri§:
Pascale ANTHOINE (ANSE)
Jean-Luc ïRICOT (BELMONT D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Gaêlle LEGLISE (CHESSY LES MINES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Nicolas BORY (MORANCÉ)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Catherine MOINE (VAL D'OINGT)

Le quorum étant atteint, Ie Conseil communautaire peut valablement délibérer.



N" DEL2023-079
ADMINISTRATION ET COOPERATION TERRITORIALE

Alain VAN DER HAM rappelle que I'article 242 de la loi de finances pour 2019
a ouvert l'expérimentation du compte financier unique (CFU) pour les
collectivités territoriales et leurs groupements volontaires, pour une durée
maximale de trois exercices budgétaires à partir de l'exercice 2020. Au cours
de cette période, le CFU se substitue au compte administratif et au compte de
gestion.

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées s'est portée
candidate pour expérimenter le compte flnancier unique (CFU), à partir de
l'exercice 2020 par délibération n'DEL2019-188 du 19 décembre 2019.

Les budgets de l'exercice 2022 pour lesquels les Comptes Financiers Uniques
sont soumis au vote se sont exécutés du 1er janvier 2022 au 31 décembre
2022 pour les opérations de la section d'investissement et du 1er janvier 2022
au 31 décembre 2022 pour les opérations de la section de fonctionnement.

Vu la présentation des comptes financiers uniques 2022 dont les écritures sont
retracées dans les annexes récapitulatives jointes à la présente note.

Le Conseil communautaire constate la stricte concordance entre les comptes
du Trésorier et les comptes de la collectivité.

Le Conseil communautaire constate la stricte concordance entre les comptes
du Trésorier et les comptes de la collectivité.

Le Président quitte la séance, le CFU du budget annexe ZA champ de Cruy,
est adopté à l'unanimité.

Fait à Anse, le 1010512023

Le Sec Séance, Le Prés

ch tan LLET Daniel POMERET

Vote des comptes financiers uniques (CFU) 2022 - Rapporteur : Alain
VAN DER HAM

CFU budqet annexe ZA Champ de Cruv à Porte des Pienes Dorées

DT

e
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B8.3 État des contrats de partenariat public-privé Ordonnateur  
B8.4 État des autres engagements donnés Ordonnateur  
B8.5 État des engagements reçus Ordonnateur  
B9 État du personnel Ordonnateur  
B10 Liste des organismes dans lesquels la collectivité a pris un engagement financier Ordonnateur  

B15.1 État de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Fonctionnement Ordonnateur  
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C1.1 Équilibre budgétaire - dépenses Ordonnateur  
C1.2 Équilibre budgétaire - recettes Ordonnateur  
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C2.2 Situation des autorisations d’engagement Ordonnateur  
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D1 État des recettes grevées d'une affectation spéciale Ordonnateur  

D2.1 Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe Ordonnateur  
D5 Gestion des fonds européens Ordonnateur  
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A Arrêté et signatures Ordonnateur / Comptable 39
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 54 398

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0

 
 

Ratios de niveau Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0,19
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 0,00
3 Dépenses d’équipement brut / population 0,00
4 Encours de dette / population (2) 0
5 DGF / population 0,00

Ratios de structure et d’analyse financière Valeurs
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (3) 0,00 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (3) 0 %
8 Taux d’épargne brute (Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement) (2) (3) 0 %
9 Taux d’épargne nette ( (Epargne brute – remboursement annuel de la dette en capital) / recettes réelles de fonctionnement) 0 %
10 Ratio d’endettement (Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement) (2) (3) 0,00 %
11 Capacité de désendettement (encours de dette / épargne brute) (2) (3) 0

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
PRESENTATION GENERALE DU COMPTE FINANCIER – VUE D’ENSEMBLE B1

 
 

 
Détermination du résultat cumulé à la fin de l’exercice N

  Investissement Fonctionnement Total cumulé

Recettes

Prévision budgétaire totale A 1 218 432,80 1 116 792,00 2 335 224,80

Recettes réalisées (1) B 0,00 7 567,67 7 567,67

Restes à réaliser C 0,00 0,00 0,00

Dépenses

Autorisation budgétaire totale D 1 116 792,00 1 187 213,79 2 304 005,79

Dépenses réalisées (1) E 7 567,67 10 517,67 18 085,34

Restes à réaliser F 0,00 0,00 0,00

Différences entre les titres et les mandats Solde des réalisations de l’exercice (+/-) G = B – E -7 567,67 -2 950,00 -10 517,67

Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés (+/-) H -101 640,80 70 421,79 -31 219,01

Solde (investissement) ou résultat de 
clôture (fonctionnement)

Excédent /déficit G + H -109 208,47 67 471,79 -41 736,68

Différence entre les restes à réaliser Restes à réaliser (+/-) I = C - F 0,00 0,00 0,00

Résultat cumulé Excédent /déficit G + H + I -109 208,47 67 471,79 -41 736,68

 
(1) Les recettes réalisées et les dépenses réalisées concernent les opérations réelles et les opérations d'ordre
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
DETERMINATION DU RESULTAT CUMULE A LA FIN DE L’EXERCICE B2

 
 

Section de fonctionnement Montant

ASolde des réalisations de l’exercice N
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

-2 950,00

BRésultats antérieurs reportés
Ligne 002 du compte financier N
Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

70 421,79

CRésultat de clôture de la section de fonctionnement (a) 
= A+B

67 471,79

Section d’investissement  

DSolde des réalisations de l’exercice N
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

-7 567,67

ERésultats antérieurs reportés
Ligne 001 du compte financier N
Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

-101 640,80

FSolde d’exécution de la section d’investissement N
F = D+E, précédé de + ou -

-109 208,47

GSolde des restes à réaliser d’investissement N (b) 0,00

HSolde cumulé de la section d’investissement H (=F+G)
NB : en cas de solde négatif, il s'agit d'un besoin de financement à couvrir obligatoirement par l'affectation du résultat de fonctionnement

-109 208,47

 
 
(a) en cas de déficit reporté de la section de fonctionnement, il n'y a pas d'affectation

(b) le solde des restes à réaliser de la section de fonctionnement n'est pas pris en compte pour l'affectation du résultat de fonctionnement. Le solde est reporté au budget de reprise après le vote du compte financier.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHÈRE LA COLLÉCTIVITÈ B3.1

 
 

Désignation des organismes Date d’adhésion
Mode de participation 

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)
EPCI
Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS CRÉÉS B3.2

 
 

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de délibération Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur 

nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISÉS DANS UN BUDGET ANNEXE B3.3

 
 

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de 
création

Date de 
délibération

N° SIRET Nature de l’
activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR DEPENSES C1

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.



CCBPD - ZA CHAMP DE CRUY PDPD - CFU - 2022

Page 12

I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR RECETTES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Bilan synthétique (en milliers d'euros) D

     
ACTIF NET (1) Total FONDS PROPRES ET PASSIF Total

ACTIF IMMOBILISÉ   FONDS PROPRES  

Immobilisations incorporelles (nettes)   Apports et subventions d'investissement  

Subventions d'investissement versées   Neutralisations et régularisations  

Autres immobilisations incorporelles   Réserves  

Immobilisations corporelles (nettes)   Report à nouveau 70,42

Terrains   Résultat de l'exercice -2,95

Constructions   Droits du concédant, de l'affermant, de l'affectant et du remettant  

Réseaux et installations de voirie   TOTAL FONDS PROPRES (I) 67,47

Réseaux divers   PASSIF  

Installations techniques, agencements et matériel   TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)  

Immobilisations mises en concessions ou affermées   DETTES FINANCIÈRES  

Autres   Emprunts obligataires  

Immobilisations corporelles en cours   Emprunts souscrits auprès des établissements de crédit  

Droits de retour relatifs aux biens mis à disposition ou affectés   Dettes financières et autres emprunts 54,63

Immobilisations financières (nettes)   TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2) 54,63

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I)   DETTES NON FINANCIÈRES  

ACTIF CIRCULANT   Dettes fournisseurs et comptes rattachés 32,58

Stocks 163,83 Autres dettes non financières 13,53

Créances 4,37 Produits constatés d'avance  

Charges constatées d'avance   TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3) 46,11

Trésorerie   TOTAL TRÉSORERIE (4)  

TOTAL ACTIF CIRCULANT (II) 168,20 TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4) 100,73

Comptes de régularisation (III)   Comptes de régularisation (III)  

Écarts de conversion actif (IV)   Écarts de conversion passif (IV)  

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV ) 168,20 TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 168,20

 
[1] Déduction faite des amortissements et des dépréciations
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) E

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT    

PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)    

Dotations de l'état    

Participations    

Compensations, autres attributions et autres participations    

Dons et legs    

Impôts et taxes    

PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE    

Ventes de biens ou prestations de services    

Produits des cessions d'actifs    

Autres produits de gestion    

Production stockée et immobilisée 7,57 33,13

AUTRES PRODUITS    

Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges    

Reprises du financement rattaché à un actif    

Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions    

Neutralisation des moins-values de cession    

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT(I) 7,57 33,13

CHARGES DE FONCTIONNEMENT    

Achats et charges externes 10,52 33,13

Charges de personnel    

Indemnités des élus (et membres du CESR)    

Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables)    

Impôts et taxes    

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions    

Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés    

Neutralisation des dépréciations et provisions    

Neutralisation des plus-values de cession    

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II) 10,52 33,13
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) E

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

CHARGES D'INTERVENTION    

Dispositifs d'intervention pour compte propre    

Autres charges    

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)    

PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III) -2,95  

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)    

TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)    

PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)    

RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII ) -2,95  
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I
TAUX DES CONTRIBUTIONS ET PRODUITS AFFERENTS EN N F

 

Libellés Taux, coefficient ou forfait appliqués 
par décision de l’assemblée 

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du taux / 
N-1
(%)

Produit voté par l’
assemblée 
délibérante

Variation du 
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (majoration définie à l’art. 265 A  du code des bis
douanes)

SP 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe spéciale de consommation de produits pétroliers (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels sont soumis les rhums et spiritueux (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Part départementale des ressources
Taxe foncière sur les propriétés bâties 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe d’aménagement 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de montagne 0,00  0,00 0,00 0,00
Part communale des ressources
Taxe d’habitation 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPB 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00  0,00 0,00 0,00
CFE 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
MODALITES DE VOTE DU BUDGET A

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-         sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-         sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II –En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement, et en investissement sans vote formel pour les 
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante a autorisé le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : .
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement
de chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 

 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du ...
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.1

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(mandats émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31
/12 (1)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (4) 1 116 792,00 7 567,67 0,68 0,00
041  Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses d’ordre en investissement 1 116 792,00 7 567,67 0,68 0,00

Total des dépenses d’investissement de l’exercice 1 116 792,00 7 567,67 0,68 0,00

001 Solde d’exécution négatif reporté 101 640,80      
Total des dépenses de la section d’investissement 1 218 432,80 7 567,67 0,00 0,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Voir l’état II-C1.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) DI 040 = RF 042

(5) DI 041 = RI 041
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.2

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(titres émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31
/12 (1)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 1 148 011,01 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00      
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 1 148 011,01 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 70 421,79      
040 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00
041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’ordre en investissement 70 421,79 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’investissement de l’exercice 1 218 432,80 0,00 0,00 0,00

001 Solde d’exécution positif reporté 0,00      

Total des recettes de la section d’investissement 1 218 432,80 0,00 0,00 0,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisation).

(4) DI 040 = RF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) DI 041 = RI 041
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.1

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Rattachements (c) Total réalisations 
(d = b+c)

Taux de réalisation (d/a) Restes à réaliser au 31/12 
(1)

011 Charges à caractère 
général (3)

1 116 792,00 -15 385,33 25 903,00 10 517,67 0,94 0,00

012 Charges de personnel 
et frais assimilés (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de 
produits

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations 

de RMI
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de 
gestion courante (sauf 
6586)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement 
des groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion 
des services

1 116 792,00 -15 385,33 25 903,00 10 517,67 0,94 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
68 Dotations aux 

provisions, 
dépréciations (semi-
budgétaires)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles et 
mixtes

1 116 792,00 -15 385,33 25 903,00 10 517,67 0,94 0,00

023 Virement à la section 
d'investissement

70 421,79          

042 Opérations ordre 
transf. entre 
sections (2)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre 
intérieur de la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de 
fonctionnement (3)

70 421,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de 
fonctionnement de l’exercice

1 187 213,79 -15 385,33 25 903,00 10 517,67 0,89 0,00

002 Déficit de fonctionnement 
reporté de N-1

0,00          

Total des dépenses de la
section de fonctionnement

1 187 213,79 -15 385,33 25 903,00
10 517,67 0,00

0,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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(3) DF 042 = RI 040 ; DF 043 = RF 043
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.2

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis (b)

Rattachements (c) Total réalisations 
(d = b+c)

Taux de 
réalisation (d/a)

Restes à réaliser au 31
/12 (1)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  (semi-

budgétaires)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles et mixtes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (2) 1 116 792,00 7 567,67 0,00 7 567,67 0,68 0,00
043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’ordre (3) 1 116 792,00 7 567,67 0,00 7 567,67 0,68 0,00

Total des recettes de fonctionnement de l’exercice 1 116 792,00 7 567,67 0,00 7 567,67 0,68 0,00

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1 70 421,79          
Total des recettes de la section de fonctionnement 1 187 213,79 7 567,67 0,00 7 567,67 0,00 0,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(3) RF 042 = DI 040
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 018 RSA          

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)          

total chapitre 204 Subventions d'équipement versées          

total chapitre 21 Immobilisations corporelles          

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation          

total chapitre 23 Immobilisations en cours (sauf 2324)          

Total des dépenses 
d'équipement

         

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          

total chapitre 13 Subventions d'investissement          

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non 
budgétaire)

         

total chapitre 18 Compte de liaison : affectation (budgets annexes - 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

Total des dépenses 
financières

         

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des dépenses réelles 
d'investissement

         

3354 Études et prestations de services   7 567,67   7 567,67  

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 1 116 792,00 7 567,67   7 567,67 1 109 224,33

total chapitre 041 Opérations patrimoniales          

Total des dépenses d'ordre 
en investissement

1 116 792,00 7 567,67   7 567,67 1 109 224,33

Total des dépenses 
d'investissement de 
l'exercice

1 116 792,00 7 567,67   7 567,67 1 109 224,33
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté

101 640,80        

Total des dépenses de la 
section d'investissement

1 218 432,80 7 567,67   7 567,67 1 210 865,13
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 018 RSA          

total chapitre 13 Subventions d'investissement          

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 1 148 011,01       1 148 011,01

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)          

total chapitre 204 Subventions d'équipement versées          

total chapitre 21 Immobilisations corporelles          

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation          

total chapitre 23 Immobilisations en cours (sauf 2324)          

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          

total chapitre 18
Compte de liaison : affectation (budgets annexes - 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

total chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations          

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des recettes réelles 
d'investissement

1 148 011,01       1 148 011,01

total chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement 70 421,79        

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transferts entre sections          

total chapitre 041 Opérations patrimoniales          

Total des recettes d'ordre en 
investissement

70 421,79       70 421,79

Total des recettes 
d'investissement de 
l'exercice

1 218 432,80       1 218 432,80

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

Total des recettes de la 
section d'investissement

1 218 432,80       1 218 432,80
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

Cet état ne contient pas d'information.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

6045 Achats d'études et de prestations de services 
(terrains à aménager)

  29 222,67 18 705,00 10 517,67  

605 Achats de matériel, équipements et travaux   4 248,00 4 248,00    

total chapitre 011 Charges à caractère général 1 116 792,00 33 470,67 22 953,00 10 517,67 1 106 274,33

total chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés          

total chapitre 014 Atténuations de produits          

total chapitre 016 APA          

total chapitre 017 RSA/Régularisations de RMI          

total chapitre 65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586)          

total chapitre 6586 Frais de fonctionnement des groupes d'élus (1)          

Total des dépenses de 
gestion des services

1 116 792,00 33 470,67 22 953,00 10 517,67 1 106 274,33

total chapitre 66 Charges financières          

total chapitre 67 Charges spécifiques          

total chapitre 68 Dotations aux provisions          

Total des dépenses réelles 
et mixtes

1 116 792,00 33 470,67 22 953,00 10 517,67 1 106 274,33

total chapitre 023 Virement à la section d'investissement 70 421,79        

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections          

total chapitre 043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

         

Total des dépenses d'ordre 
de fonctionnement

70 421,79       70 421,79

Total des dépenses de 
fonctionnement de l'exercice

1 187 213,79 33 470,67 22 953,00 10 517,67 1 176 696,12

002 Résultat de 
fonctionnement reporté

         

Total des dépenses de la 
section de fonctionnement

1 187 213,79 33 470,67 22 953,00 10 517,67 1 176 696,12
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   
(1) Collectivités de plus de 100 000 habitants
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes de fonctionnement - Vue détaillée D2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 013 Atténuations de charges          

total chapitre 016 APA          

total chapitre 017 RSA/Régularisations de RMI          

total chapitre 70 Produits des services, du domaine et ventes 
diverses

         

total chapitre 73 Impôts et taxes (sauf 731)          

total chapitre 731 Fiscalité locale          

total chapitre 74 Dotations et participations          

total chapitre 75 Autres produits de gestion courante          

Total des recettes de 
gestion des services

         

total chapitre 76 Produits financiers          

total chapitre 77 Produits spécifiques          

total chapitre 78 Reprises sur provisions          

Total des recettes réelles et 
mixtes

         

7133 Variation des en-cours de production de biens.   7 567,67   7 567,67  

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 116 792,00 7 567,67   7 567,67 1 109 224,33

total chapitre 043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

         

Total des recettes d'ordre de 
fonctionnement

1 116 792,00 7 567,67   7 567,67 1 109 224,33

Total des recettes de 
fonctionnement de l'exercice

1 116 792,00 7 567,67   7 567,67 1 109 224,33

002 Résultat de 
fonctionnement reporté

70 421,79        

Total des recettes de la 
section de fonctionnement

1 187 213,79 7 567,67   7 567,67 1 179 646,12
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF Note

Exercice N Exercice N-1

BRUT
amortissements, 

dépréciations
NET NET

ACTIF IMMOBILISÉ          

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES          

Subventions d'investissement versées          

Autres immobilisations incorporelles          

Immobilisations incorporelles en cours          

IMMOBILISATIONS CORPORELLES          

Terrains          

Constructions          

Réseaux et installations de voirie          

Réseaux divers          

Installations techniques, agencements et matériel          

Immobilisations mises en concessions ou affermées          

Autres          

Immobilisations corporelles en cours          

DROITS DE RETOUR RELATIFS AUX BIENS MIS A DISPOSITION OU AFFECTÉS          

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES          

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I)          

ACTIF CIRCULANT          

STOCKS   163 833,82   163 833,82 156 266,15

CRÉANCES          

Créances sur des entités publiques, des organismes internationaux et la Commission 
européenne

  4 371,00   4 371,00 2 857,00

Créances sur les redevables et comptes rattachés          

Avances et acomptes versés par la collectivité          

Créances correspondant à des opérations pour compte de tiers          

Créances sur budgets annexes          

Créances sur les autres débiteurs          

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE          
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF Note

Exercice N Exercice N-1

BRUT
amortissements, 

dépréciations
NET NET

TOTAL ACTIF CIRCULANT (HORS TRÉSORERIE) (II)   168 204,82   168 204,82 159 123,15

TRÉSORERIE          

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT          

DISPONIBILITÉS          

AUTRES          

TOTAL TRÉSORERIE (III)          

COMPTES DE REGULARISATION (dont primes de remboursement des obligations) (IV)          

ÉCARTS DE CONVERSION ACTIF (V)          

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)   168 204,82   168 204,82 159 123,15
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
FONDS PROPRES ET PASSIF Note Exercice N Exercice N-1

FONDS PROPRES      

APPORTS NON RATTACHÉS A UN ACTIF DÉTERMINÉ      

Dotations      

Fonds globalisés      

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT      

Rattachées à un actif amortissable      

Rattachées à un actif non amortissable      

NEUTRALISATIONS ET RÉGULARISATIONS      

RÉSERVES      

REPORT A NOUVEAU   70 421,79 70 421,79

RÉSULTAT DE L'EXERCICE   -2 950,00  

DROITS DU CONCÉDANT ET DE L'AFFERMANT      

DROITS DE L'AFFECTANT ET DU REMETTANT      

TOTAL FONDS PROPRES (I)   67 471,79 70 421,79

PASSIF      

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES      

PROVISIONS POUR RISQUES      

PROVISIONS POUR CHARGES      

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)      

DETTES FINANCIÈRES      

EMPRUNTS OBLIGATAIRES      

EMPRUNTS SOUSCRITS AUPRÈS DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT      

DETTES FINANCIÈRES ET AUTRES EMPRUNTS   54 625,35 54 625,35

TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)   54 625,35 54 625,35

DETTES NON FINANCIÈRES      

Dettes fournisseurs et comptes rattachés   32 581,00 22 953,00

Dettes fiscales et sociales      

Avances et acomptes reçus      

Dettes correspondant à des opérations pour compte de tiers      
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
FONDS PROPRES ET PASSIF Note Exercice N Exercice N-1

Fonds gérés par la collectivité      

Dettes sur budgets annexes   13 526,21 11 123,01

Autres dettes non financières      

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE      

TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3)   46 107,21 34 076,01

TRÉSORERIE      

AUTRES ÉLÉMENTS DE TRÉSORERIE PASSIVE      

TOTAL TRÉSORERIE (4)      

TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4)   100 732,56 88 701,36

COMPTES DE RÉGULARISATION (III)   0,47  

ÉCARTS DE CONVERSION PASSIF (IV)      

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV)   168 204,82 159 123,15
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Compte de résultat (en euros) B

   
Note Exercice N Exercice N-1 Variation

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT        

PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)        

Dotations de l'état        

Participations        

Compensations, autres attributions et autres participations        

Dons et legs        

Impôts et taxes        

PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE        

Ventes de biens ou prestations de services        

Produits des cessions d'actifs        

Autres produits de gestion        

Production stockée et immobilisée   7 567,67 33 128,00 -25 560,33

AUTRES PRODUITS        

Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges        

Reprises du financement rattaché à un actif        

Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions        

Neutralisation des moins-values de cession        

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT (I)   7 567,67 33 128,00 -25 560,33

CHARGES DE FONCTIONNEMENT        

Achats et charges externes   10 517,67 33 128,00 -22 610,33

Charges de personnel        

Dont salaires, traitements et rémunérations diverses        

Dont charges sociales        

Indemnités des élus (et membres du CESR)        

Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables)        

Impôts et taxes        

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions        

Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés        

Neutralisation des dépréciations et provisions        
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Compte de résultat (en euros) B

   
Note Exercice N Exercice N-1 Variation

Neutralisation des plus-values de cession        

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II)   10 517,67 33 128,00 -22 610,33

CHARGES D'INTERVENTION        

Dispositifs d'intervention pour compte propre        

Dont ménages        

Dont personnes morales de droit privé        

Dont collectivités territoriales        

Dont autres organismes publics        

Dont établissements d'enseignement        

Autres charges        

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)        

PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III)   -2 950,00   -2 950,00

PRODUITS FINANCIERS        

Produits des participations et des prêts        

Produits des valeurs mobilières de placement        

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement        

Autres produits financiers        

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions financières et transferts de charges        

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)        

CHARGES FINANCIERES        

Charges d'intérêts        

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement        

Autres charges financières        

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions financières        

TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)        

PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)        

RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII )   -2 950,00   -2 950,00
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Annexe C
 
 

 
L’annexe est une pièce jointe au Compte financier unique pour les collectivités expérimentant la certification des comptes.

 
Pour les autres collectivités, cet état est SANS OBJET.
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État des Contrôles du Compte Financier
 
Cet état ne contient pas d’information.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

 
Date d’édition : 24/04/2023
 

Comptable(s)   Ayant exercé au cours de la gestion

Mme Sylvie CRUSSARD du 01/01/2022 au 24/04/2023

 
Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
 

 :Observations  
A , le

 
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.

A , le
 
Vu par l’ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte a été voté le par l’organe délibérant.

A , le
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE, SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE , SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE, SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

10 517,670,000,0010 517,670,000,00

10 517,670,000,0010 517,670,000,00

 

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE, SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRÉSENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES A3

 
1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 24 657 511,69 7 888 567,46 1 285 871,58 15 483 072,65
RECETTES 24 657 511,69 2 925 448,62 634 180,25 21 097 882,82

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 35 153 352,25 21 832 933,68 0,00 13 320 418,57
RECETTES 35 153 377,29 26 858 458,36 0,00 8 294 918,93

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget)

BUDGET ZA LA BUISSONNIERE ANSE/ N°SIRET : 20004057400044

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 076 066,50 48 620,78 848 684,75 178 760,97
RECETTES 1 076 066,50 364 593,71 413 280,00 298 192,79

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 346 511,62 58 752,18 0,00 287 759,44
RECETTES 346 611,62 165 131,22 0,00 181 480,40

BUDGET ZA CHAMP DE CRUY PDPD/ N°SIRET : 20004057400051

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 218 432,80 7 567,67 0,00 1 210 865,13
RECETTES 1 218 432,80 0,00 0,00 1 218 432,80

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 1 187 213,79 10 517,67 0,00 1 176 696,12
RECETTES 1 187 213,79 7 567,67 0,00 1 179 646,12

BUDGET ZA DU MAUPAS- THEIZE/ N°SIRET : 20004057400077

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi
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BUDGET ZA DU MAUPAS- THEIZE/ N°SIRET : 20004057400077

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 611 816,33 24 707,25 0,00 587 109,08
RECETTES 611 816,33 0,00 0,00 611 816,33

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 418 250,00 13 324,25 0,00 404 925,75
RECETTES 418 250,00 24 707,25 0,00 393 542,75

BUDGET ZA DES BRUYERES BAGNOLS/ N°SIRET : 20004057400085

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 131 039,60 13 649,62 0,00 117 389,98
RECETTES 131 039,60 0,00 0,00 131 039,60

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 135 775,21 96,00 0,00 135 679,21
RECETTES 135 775,21 13 649,62 0,00 122 125,59

BUDGET ZA DE LA BABETTE LES CHERES/ N°SIRET : 20004057400101

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00
RECETTES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00
RECETTES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00

BUDGET ZA DES VARENNES CHAZAY DAZ/ N°SIRET : 20004057400093

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 414 331,11 0,00 0,00 414 331,11
RECETTES 414 331,11 374 331,11 0,00 40 000,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 718 897,91 384 330,06 0,00 334 567,85
RECETTES 718 897,91 548 600,20 0,00 170 297,71
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(1) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES (avant la neutralisation des flux réciproques)AGREGEE

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 28 409 198,03 7 983 112,78 2 134 556,33 18 291 528,92
RECETTES 28 409 198,03 3 664 373,44 1 047 460,25 23 697 364,34

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 38 260 000,78 22 299 953,84 0,00 15 960 046,94
RECETTES 38 260 125,82 27 618 114,32 0,00 10 642 011,50

 

(1) Y compris les rattachements.



CCBPD - ZA CHAMP DE CRUY PDPD - CFU - 2022

Page 4

 

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRÉSENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES A3

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (cf. liste des principales opérations en annexe de l’instruction

budgétaire et comptable) (1)

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(2)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES (après la neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(2)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 28 409 198,03 7 983 112,78 2 134 556,33 18 291 528,92
RECETTES 28 409 198,03 3 664 373,44 1 047 460,25 23 697 364,34

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 38 260 000,78 22 299 953,84 0,00 15 960 046,94
RECETTES 38 260 125,82 27 618 114,32 0,00 10 642 011,50

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 66 669 198,81 30 283 066,62 2 134 556,33 34 251 575,86

TOTAL GENERAL DES RECETTES 66 669 323,85 31 282 487,76 1 047 460,25 34 339 375,84

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)                          

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)                          
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0,00

0,00

0,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle, B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL             0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)           0,00      
Taux variable simple

(total)
          0,00      

Taux complexe (total) (2)           0,00      
Total           0,00      

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT B1.6

 
REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.



CCBPD - ZA CHAMP DE CRUY PDPD - CFU - 2022

Page 1

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N B1.7

 
EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y

a lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.8

 
DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 31/12/N Annuité payée au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.9

 
AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L 13912-1-O 1 01/01/2000

L 204xx1 5 01/01/2000

L 204XX2 30 01/01/2000

L 204XX3 40 01/01/2000

L 2113 10 01/01/2000

L 2128 15 01/01/2000

L 2121 15 01/01/2000

L 21314 10 ANS 10 01/01/2000

L 21314 15 ANS 15 01/01/2000

L 21321 30 01/01/2000

L 21328 30 01/01/2000

L 2175731 5 01/01/2000

L 2175738 2 01/01/2000

L 21784X 2 01/01/2000

L 21828 5 01/01/2000

L 2032 2 01/01/2000

L 2033 1 01/01/2000

L 204XX4 30 01/01/2000

L 2041512 15 01/01/2000

L 21314 5 ANS 5 01/01/2000

L 215738 2 01/01/2000

L 21732X 30 01/01/2000

L 21758 2 01/01/2000

L 21782X 5 01/01/2000

L 21785 2 01/01/2000

L 21788 2 01/01/2000

L 21838 2 01/01/2000

L 202 2 01/01/2000

L 2051 3 01/01/2000

L 21314 30 ANS 30 01/01/2000

L 21314 50 ANS 50 01/01/2000



CCBPD - ZA CHAMP DE CRUY PDPD - CFU - 2022

Page 2

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L 21318 15 ANS DECHETTERIE 15 01/01/2000

L 21578 2 01/01/2000

L 2158 2 01/01/2000

L 21728 15 01/01/2000

L 21742 30 01/01/2000

L 217578 2 01/01/2000

L 21783X 2 01/01/2000

L 2181 5 01/01/2000

L 21848 5 01/01/2000

L 2185 2 01/01/2000

L 2188 2 01/01/2000

L 204XX PCAET/PLH/ECO 5 01/01/2000

L 2031 2 01/01/2000

L 2088 2 01/01/2000

L 21352 30 01/01/2000

L 2142 30 01/01/2000

L 215731 5 01/01/2000

L 21721 15 01/01/2000

L C-21838-2-02 2 01/01/2000
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 31/12/N

Nature de la provision
Date de

constitution de
la provision

Montant des provisions
constituées au 01/01/N

 
A

Montant total des
provisions de l’exercice

(1)
B

Montant des reprises de
l’exercice

 
C

Montant des provisions
constituées au 31/12/N

 
D = A + B - C

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS   0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6862)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 31/12/N

Montant de l’annuité recouvré ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – EMPRUNTS GARANTIS B7.1

 
ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

                            0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

                            0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

                            0,00 0,00

TOTAL GENERAL                             0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle; B : bimestrielle; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT B7.2

 
 

   
Calcul du ratio (1)

 
Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 0,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B –ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS B8.1.1

 
LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de la

subvention (numéraire)
Prestations en nature

TOTAL GENERAL 0,00  
Personnes de droit privé 0,00  
Associations 0,00  
Entreprises 0,00  
Personnes physiques 0,00  
Autres 0,00  
Personnes de droit public 0,00  
Etat 0,00  
Régions 0,00  
Départements 0,00  
Communes 0,00  
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...) 0,00  
Autres 0,00  
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL B8.2

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE B8.3

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 31/12/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES B8.4

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
31/12/N

Annuité versée au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;

- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS B8.5

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 31/12/N

Annuité reçue au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS
B –ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N B9

 
ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV
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B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N B9

 
ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV



CCBPD - ZA CHAMP DE CRUY PDPD - CFU - 2022

Page 1

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT

FINANCIER
B10

 
LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)

Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
B15.1

 
B15.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
B15.2

 

B15.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

018 RSA 0,00

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  

Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES C1.1

 
DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1) Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES = A + B 0,00 I 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en dépenses au
31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des ressources
propres

0,00 0,00 101 640,80 101 640,80

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES C1.2

 
RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 70 421,79 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10221 TLE 0,00 0,00
10222 FCTVA 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (2) 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 70 421,79 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (4)    
33… En-cours de production de biens (4)    
35… Stocks de produits (4)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 70 421,79 0,00

 
 

  Opérations de l’exercice
III

Restes à réaliser en recettes
au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice précédent

Affectation
R1068 de l’exercice précédent

TOTAL
IV
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Total ressources propres
disponibles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 101 640,80
Ressources propres disponibles IV 0,00

Solde V = IV – II (5) -101 640,80

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – AUTORISATIONS DE PROGRAMME C2.1

 
SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION DE PROGRAMME * Chapitre (s)

Stocks AP votées

disponibles à

l’affectation

(exercices

antérieurs)

AP votées dans

l’année

AP affectées non

couvertes par des

CP réalisés au

01/01/N

(1)

Flux d'AP affectées

dans l'année

 

 

(2)

AP affectées

annulées

 

 

(3)

Stock d'AP affectées

restant à financer

 

 

(4) = (1) + (2) - (3)

CP mandatés au

budget de l'année N

 

 

(5)

AP affectées non

couvertes par des CP

mandatés au 31/12/N

 

(6) = (4) - (5)

Numéro Libellé                  

TOTAL     0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

* Le détail par programme n'est à renseigner qu'à compter des AP votées en 2005.

(1) Il s'agit des AP affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AP votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(6) Il s'agit des AP non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.

 
 

N-3 N-2 N-1 N

Ratio de couverture des AP affectées (6) / (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT C2.2

 
SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION D’ENGAGEMENT * Chapitre (s)

Stocks AE votées

disponibles à

l’affectation

(exercices antérieurs)

AE votées dans

l’année

AE affectées non

couvertes par des CP

réalisés au 01/01/N

(1)

Flux d'AE affectées

dans l'année

 

(2)

AE affectées

annulées

 

(3)

Stock d'AE affectées

restant à financer

 

(4) = (1) + (2) - (3)

CP mandatés au

budget de l'année

N

(5)

AE affectées non

couvertes par des CP

mandatés au 31/12/N

(6) = (4) - (5)

Numéro Libellé                  

TOTAL     0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

* Le détail par engagement n'est à renseigner qu'à compter des AE votées en 2005.

(1) Il s'agit des AE affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AE votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(6) Il s'agit des AE non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.

 
 

N-3 N-2 N-1 N

Ratio de couverture des AE affectées (6) / (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE D1

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D2.1

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – GESTION DES FONDS EUROPEENS D5

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N D7

 
ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT RELATIF AUX RESSOURCES ET DEPENSES DE LA FORMATION

PROFESSIONNELLE DES JEUNES – Annexe à l'article D. 4312-7
D8

 
Evolution des dépenses associées à la formation professionnelle des jeunes

APPRENTISSAGE ENS PRO

ss statut scolaire

FORMATIONS CONTINUES

en alternance

TOTAL

 
Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

%

Montant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Etat des ressources de l'apprentissage

RESSOURCES
MONTANT

Année n Année n-1 %

1  section FNDMAère 0,00 0,00 0,00

2  section FNDMAème 0,00 0,00 0,00

Dotations décentralisation (1) 0,00 0,00 0,00

Dotation indemnité comp. forfaitaire 0,00 0,00 0,00

Contribution additionnelle (2) 0,00 0,00 0,00

FSE 0,00 0,00 0,00

FEDER 0,00 0,00 0,00

FEOGA 0,00 0,00 0,00

Reversement excédent de ressources CFA (3) 0,00 0,00 0,00

Autres ressources 0,00 0,00 0,00

Total ressources externes 0,00 0,00 0,00

Effort propre de la collectivité 0,00 0,00 0,00

Total ressources 0,00 0,00 0,00
 
(1) Dotations au titre des lois du 7 janvier 1983 et du 23 juillet 1987.
(2) Article 37 de la loi de finances initiale pour 2005.
(3) Article R. 116-17 du code du travail.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – IDENTIFICATION DES FLUX CROISES (1) D10

 
1 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET LES COMMUNES (cf. la liste des opérations en annexe de l’instruction

budgétaire et comptable)
 

SECTION Prévisions Réalisations – mandats ou titres Restes à réaliser au 31/12 Solde Prévisions / réalisations

INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

2 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET DES COMMUNES (après neutralisation des flux réciproques)
 

SECTION Prévisions Réalisations – mandats ou titres Restes à réaliser au 31/12 Solde Prévisions / réalisations

INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES

0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
RECETTES

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Cet état doit être rempli uniquement par les groupements à fiscalité propre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D11.1

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Acquisitions d’immobilisations 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération) 0,00

Autres dépenses éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des dépenses réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Dotations et subventions reçues 0,00

Autres recettes éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des recettes réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D11.2

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
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(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Si la collectivité ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.
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N" DEL2023-080

Nombre de Conseillers : 59'i;;;;e" 
conseitters en exercice : 59

Nombre de Présents : 45
Nombre d'exqrimés : 49'ààie 

d. 
"onioc"tion 

: 3 Mai 2023

L'an deux mille vingt-trois' le dix mai' à dix-neuf heures' le C-onseil Communautaire de la

cômmunauté de communes Â;'i# Ëià""t oor.e"t- oÛmert convoquê s'est rèuni au

Domaine des com.un"" a nnt"l5ài;'1"'#tü;t* àe ôaniet PoMERET' Président'

llffitÈr*r*, or"=*,Eux D'AZERGUE-s: Natharie FAYE' ANSE : Daniel

PoMERET, Jean-Luc LAFoND:ï;;Ëci'Ë ËÀïÙrr -Liliane 
BLAIsE Pierre REBUr'

Xavier FELIX, BAGNoLS i;ii:iii"i"i" ÈÂdÿ--cxen'rer-Er : Alain cHAMBRU

cHARNAY: Laurent ou""'ini§ëËüv 
'''1""qu"s PARlosr' Monique PLACE'

Geneviève oBERGER, cHArtLiôfiïlzeioues : Bernard MARCoNNET cHAzAY

D'AZERGUES : Pascale env' êii"iin" 
'rELlx' 

Jean-Piene 
-DEBIESSE 

Daniel RAVIER'

cHESsY LEs MINEs :rn'J'i"'ËÀoiiÀ' èrv!ç-ux.D'AZERGUES Marie-Pierre

TEYSSIER, FRoNTENAS'''in"tàI'-ËÜpÈnRten' ^tlcnASsAGNE: 
Jean-Paul

HwERNAT, LE BREUIL :.cnarres'ËËînüeîrËÀÙ' uÉ-cl'lY svlvie JovILLARD LES

cHERES : Alix ADAMo. tet"li']ô'iË' ëirî'vnnî LozlnNE cirristian GALLET' Annick

PERRIER. MAtthiAS SAMYN' Li.CiTiOV"''üàiâ'ià-ôÙ_C.ELEV' MARCILLY D'AZERGUES:

Fréderic BLANCHou. nlnc' 'iiiüi'" soLEË ïb11r1lc!'claire PEIGNÉ PoMMlERs

: René BLANcHET, PoRrE d;§ "ËËàË' ôônees: Jean-Paul GASQUET' Résine

GAUTHIER-GUDIN Jean-t-ouË üri'r'c-ËÀ'[o SAINT JEÂN DES VIGNES: Philippe

BourEtLLE, ao,*r-u,*o*J""ëài'î"'éHnàô'on ^slrurr 
PAULE: Jean-Paul

rRlBoULEr, TERNAND ' e";"0îüüis-ïxezÉ : Christian vlVlER- MERLE vAL

;Ëiüài:Èâ"JiiËnnren H"*à pEnnrrn Atain vAN DER HAM

ffi",n",," ,rnouo(ANSE) donne pouvoir à Xavier.FEL|X (ANSE)

Yves CHALANDON (CHAZAY"d;2ÈàéuËs) oonn" pouvoir'à Pascâle BAY (CHAZAY

?#":ÂÎiEtlt cALVË (LUCENAY) donne pouvoir à vêlérie DUGELAY (LUCENAY)

nrtarc NEYRA (POMMIERS) o"itË pJ'*"i'àhene BLANCHET (POMMIERS)

Absents excusés
Pascale ANTHOINE (ANst')
LJàÀir" iiLcor (BÈLMoNr D AZERGUES)

ü]"neË rr,tÈÀLrr.r (iHArlLLoN D'AzERGUES)

ë"àiÈ r-rcr-rsE (cHESSY LEs MINES)

Annv COMMANDEUR (MOIRE)

Nicolas BORY (MORANCE)
Mvriam ROCHETTE (POMMIERS)

ËË..i,iii'ignoî tpo-nr oes PIERRES DoREES)

ôàtnerine MoINE (VAL D'olNGT)

Se réta red sea : Christian GALLET

Éric TEISSIER, Directeur Général des SeNices' Blandine BRONDEL' Direction Générale'

christelle DESMARIS, n"tpons'ite'ii ëà*i""îi"*é" assistent au conseil en application

;" E[,ài""tï';i -iiàu co'0" Gènéral des col lectivités rerritoriales

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer

tLt\ iùNiûés s 
' 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

cottuUNAUrÉ DE coMMUili;ïËÀüiôLAl' PIER-REs DoRÉES
""---"'ôoùAtNE DES coMMUNES - 696480 ANsE

DÉUBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

exrmri où pnocEs-vERBAL DE LA sÉANcE Du 10 rllN 2023
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Vote des com rinanciers uniqu (CFU 2022 - Ra porteu AIainesVAN DER HAM f

Arain vAN DER HAM rappe,e.que ,arlicre 242de ra roi de finances pour 201ga ouvert t,expérimentation,du comptà ilr-n;;lnique (CFU) pour tescoltectivités territoriates er pur: gi",lp"rË"î_îloltrir"., pour une duréemaximate de trois exercices orogei;Ë. â'i",t'irii..il"*ur"i ce 2020.Au cours
8:.Ti"i" 

période, le cFU se suosiituÀ il#;r. Joïinistratiret au compte de

La Communauté de Communes Beaujolais pierres Dorées s,est portéecandidate pour exoérimenter re coÀpËi;;;;;T;,qre (CFU), à partir det'exercice 2o2o pa; détibération n.oÈiàôiilë;r"i; décembre 201e
Les budgets de |exercice 2022 pour resquers res comptes Financiers uniquessont soumis au vote se sont 

"ie.rt*rrïiïË;# 2022 au31 décembre2022 pour res opérations 0",r, re"irn oË.iJi,,irà#El,r etdu 1er janvier 2022au 31 décembre 2022 pour r". op"r"ii".. oËil":Ë, de fonctionnement.
Vu la présentation des comptes financiers uniques 2022 dont res écritures sontretracées dans les anner". récapitulativàJ;"i.t", âj". presente note.

f î,.*:ï:::î,§ ::iii:: :ï,î:::,:ïïi:" con co rda n ce e n t re res com ptes

o.: î..i::[::îli ::ii]i:: :ï,îx5 ff yii" co n co rd a n ce e ntre,es co m pte s

Le Président quitte la séanc
chères, est adopté a r'rn"niT,lË.cFU 

du budget annexe ZA La Babette à Les

CFU budo et annexe ZA l-a Babette à Les Chères

Le Sec Séance

Fait à Anse, le 1OtOSt2O23

nt,Le Pré

LLET
Daniel PO
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 54 398

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0

 
 

Ratios de niveau Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0,00
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 0,00
3 Dépenses d’équipement brut / population 0,00
4 Encours de dette / population (2) 0
5 DGF / population 0,00

Ratios de structure et d’analyse financière Valeurs
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (3) 0 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (3) 0 %
8 Taux d’épargne brute (Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement) (2) (3) 0 %
9 Taux d’épargne nette ( (Epargne brute – remboursement annuel de la dette en capital) / recettes réelles de fonctionnement) 0 %
10 Ratio d’endettement (Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement) (2) (3) 0,00 %
11 Capacité de désendettement (encours de dette / épargne brute) (2) (3) 0

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
PRESENTATION GENERALE DU COMPTE FINANCIER – VUE D’ENSEMBLE B1

 
 

 
Détermination du résultat cumulé à la fin de l’exercice N

  Investissement Fonctionnement Total cumulé

Recettes

Prévision budgétaire totale A 300 000,00 300 000,00 600 000,00

Recettes réalisées (1) B 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser C 0,00 0,00 0,00

Dépenses

Autorisation budgétaire totale D 300 000,00 300 000,00 600 000,00

Dépenses réalisées (1) E 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser F 0,00 0,00 0,00

Différences entre les titres et les mandats Solde des réalisations de l’exercice (+/-) G = B – E 0,00 0,00 0,00

Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés (+/-) H 0,00 0,00 0,00

Solde (investissement) ou résultat de 
clôture (fonctionnement)

Excédent /déficit G + H 0,00 0,00 0,00

Différence entre les restes à réaliser Restes à réaliser (+/-) I = C - F 0,00 0,00 0,00

Résultat cumulé Excédent /déficit G + H + I 0,00 0,00 0,00

 
(1) Les recettes réalisées et les dépenses réalisées concernent les opérations réelles et les opérations d'ordre
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
DETERMINATION DU RESULTAT CUMULE A LA FIN DE L’EXERCICE B2

 
 

Section de fonctionnement Montant

ASolde des réalisations de l’exercice N
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

0,00

BRésultats antérieurs reportés
Ligne 002 du compte financier N
Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

0,00

CRésultat de clôture de la section de fonctionnement (a) 
= A+B

0,00

Section d’investissement  

DSolde des réalisations de l’exercice N
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

0,00

ERésultats antérieurs reportés
Ligne 001 du compte financier N
Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

0,00

FSolde d’exécution de la section d’investissement N
F = D+E, précédé de + ou -

0,00

GSolde des restes à réaliser d’investissement N (b) 0,00

HSolde cumulé de la section d’investissement H (=F+G)
NB : en cas de solde négatif, il s'agit d'un besoin de financement à couvrir obligatoirement par l'affectation du résultat de fonctionnement

0,00

 
 
(a) en cas de déficit reporté de la section de fonctionnement, il n'y a pas d'affectation

(b) le solde des restes à réaliser de la section de fonctionnement n'est pas pris en compte pour l'affectation du résultat de fonctionnement. Le solde est reporté au budget de reprise après le vote du compte financier.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHÈRE LA COLLÉCTIVITÈ B3.1

 
 

Désignation des organismes Date d’adhésion
Mode de participation 

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)
EPCI
Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS CRÉÉS B3.2

 
 

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de délibération Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur 

nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISÉS DANS UN BUDGET ANNEXE B3.3

 
 

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de 
création

Date de 
délibération

N° SIRET Nature de l’
activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR DEPENSES C1

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR RECETTES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Bilan synthétique (en milliers d'euros) D

     
ACTIF NET (1) Total FONDS PROPRES ET PASSIF Total

ACTIF IMMOBILISÉ   FONDS PROPRES  

Immobilisations incorporelles (nettes)   Apports et subventions d'investissement  

Subventions d'investissement versées   Neutralisations et régularisations  

Autres immobilisations incorporelles   Réserves  

Immobilisations corporelles (nettes)   Report à nouveau  

Terrains   Résultat de l'exercice  

Constructions   Droits du concédant, de l'affermant, de l'affectant et du remettant  

Réseaux et installations de voirie   TOTAL FONDS PROPRES (I)  

Réseaux divers   PASSIF  

Installations techniques, agencements et matériel   TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)  

Immobilisations mises en concessions ou affermées   DETTES FINANCIÈRES  

Autres   Emprunts obligataires  

Immobilisations corporelles en cours   Emprunts souscrits auprès des établissements de crédit  

Droits de retour relatifs aux biens mis à disposition ou affectés   Dettes financières et autres emprunts  

Immobilisations financières (nettes)   TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)  

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I)   DETTES NON FINANCIÈRES  

ACTIF CIRCULANT   Dettes fournisseurs et comptes rattachés  

Stocks   Autres dettes non financières  

Créances   Produits constatés d'avance  

Charges constatées d'avance   TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3)  

Trésorerie   TOTAL TRÉSORERIE (4)  

TOTAL ACTIF CIRCULANT (II)   TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4)  

Comptes de régularisation (III)   Comptes de régularisation (III)  

Écarts de conversion actif (IV)   Écarts de conversion passif (IV)  

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV )   TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)  

 
[1] Déduction faite des amortissements et des dépréciations
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) E

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT    

PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)    

Dotations de l'état    

Participations    

Compensations, autres attributions et autres participations    

Dons et legs    

Impôts et taxes    

PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE    

Ventes de biens ou prestations de services    

Produits des cessions d'actifs    

Autres produits de gestion    

Production stockée et immobilisée    

AUTRES PRODUITS    

Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges    

Reprises du financement rattaché à un actif    

Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions    

Neutralisation des moins-values de cession    

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT(I)    

CHARGES DE FONCTIONNEMENT    

Achats et charges externes    

Charges de personnel    

Indemnités des élus (et membres du CESR)    

Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables)    

Impôts et taxes    

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions    

Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés    

Neutralisation des dépréciations et provisions    

Neutralisation des plus-values de cession    

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II)    
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) E

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

CHARGES D'INTERVENTION    

Dispositifs d'intervention pour compte propre    

Autres charges    

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)    

PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III)    

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)    

TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)    

PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)    

RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII )    
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I
TAUX DES CONTRIBUTIONS ET PRODUITS AFFERENTS EN N F

 

Libellés Taux, coefficient ou forfait appliqués 
par décision de l’assemblée 

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du taux / 
N-1
(%)

Produit voté par l’
assemblée 
délibérante

Variation du 
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (majoration définie à l’art. 265 A  du code des bis
douanes)

SP 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe spéciale de consommation de produits pétroliers (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels sont soumis les rhums et spiritueux (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Part départementale des ressources
Taxe foncière sur les propriétés bâties 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe d’aménagement 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de montagne 0,00  0,00 0,00 0,00
Part communale des ressources
Taxe d’habitation 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPB 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00  0,00 0,00 0,00
CFE 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
MODALITES DE VOTE DU BUDGET A

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-         sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-         sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II –En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement, et en investissement sans vote formel pour les 
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante a autorisé le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : .
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement
de chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 

 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du ...
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.1

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(mandats émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31
/12 (1)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (4) 300 000,00 0,00 0,00 0,00
041  Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses d’ordre en investissement 300 000,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’investissement de l’exercice 300 000,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d’exécution négatif reporté 0,00      
Total des dépenses de la section d’investissement 300 000,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Voir l’état II-C1.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) DI 040 = RF 042

(5) DI 041 = RI 041
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.2

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(titres émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31
/12 (1)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 300 000,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00      
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 300 000,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 0,00      
040 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00
041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’ordre en investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’investissement de l’exercice 300 000,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d’exécution positif reporté 0,00      

Total des recettes de la section d’investissement 300 000,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisation).

(4) DI 040 = RF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) DI 041 = RI 041
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.1

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Rattachements (c) Total réalisations 
(d = b+c)

Taux de réalisation (d/a) Restes à réaliser au 31/12 
(1)

011 Charges à caractère 
général (3)

300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel 
et frais assimilés (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de 
produits

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations 

de RMI
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de 
gestion courante (sauf 
6586)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement 
des groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion 
des services

300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
68 Dotations aux 

provisions, 
dépréciations (semi-
budgétaires)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles et 
mixtes

300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section 
d'investissement

0,00          

042 Opérations ordre 
transf. entre 
sections (2)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre 
intérieur de la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de 
fonctionnement (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de 
fonctionnement de l’exercice

300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Déficit de fonctionnement 
reporté de N-1

0,00          

Total des dépenses de la
section de fonctionnement

300 000,00 0,00 0,00
0,00 0,00

0,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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(3) DF 042 = RI 040 ; DF 043 = RF 043
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.2

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis (b)

Rattachements (c) Total réalisations 
(d = b+c)

Taux de 
réalisation (d/a)

Restes à réaliser au 31
/12 (1)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  (semi-

budgétaires)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles et mixtes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (2) 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’ordre (3) 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de fonctionnement de l’exercice 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1 0,00          
Total des recettes de la section de fonctionnement 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(3) RF 042 = DI 040
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 018 RSA          

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)          

total chapitre 204 Subventions d'équipement versées          

total chapitre 21 Immobilisations corporelles          

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation          

total chapitre 23 Immobilisations en cours (sauf 2324)          

Total des dépenses 
d'équipement

         

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          

total chapitre 13 Subventions d'investissement          

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non 
budgétaire)

         

total chapitre 18 Compte de liaison : affectation (budgets annexes - 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

Total des dépenses 
financières

         

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des dépenses réelles 
d'investissement

         

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 300 000,00       300 000,00

total chapitre 041 Opérations patrimoniales          

Total des dépenses d'ordre 
en investissement

300 000,00       300 000,00

Total des dépenses 
d'investissement de 
l'exercice

300 000,00       300 000,00
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté

         

Total des dépenses de la 
section d'investissement

300 000,00       300 000,00
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 018 RSA          

total chapitre 13 Subventions d'investissement          

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 300 000,00       300 000,00

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)          

total chapitre 204 Subventions d'équipement versées          

total chapitre 21 Immobilisations corporelles          

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation          

total chapitre 23 Immobilisations en cours (sauf 2324)          

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          

total chapitre 18
Compte de liaison : affectation (budgets annexes - 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

total chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations          

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des recettes réelles 
d'investissement

300 000,00       300 000,00

total chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement          

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transferts entre sections          

total chapitre 041 Opérations patrimoniales          

Total des recettes d'ordre en 
investissement

         

Total des recettes 
d'investissement de 
l'exercice

300 000,00       300 000,00

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

Total des recettes de la 
section d'investissement

300 000,00       300 000,00
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

Cet état ne contient pas d'information.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 011 Charges à caractère général 300 000,00       300 000,00

total chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés          

total chapitre 014 Atténuations de produits          

total chapitre 016 APA          

total chapitre 017 RSA/Régularisations de RMI          

total chapitre 65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586)          

total chapitre 6586 Frais de fonctionnement des groupes d'élus (1)          

Total des dépenses de 
gestion des services

300 000,00       300 000,00

total chapitre 66 Charges financières          

total chapitre 67 Charges spécifiques          

total chapitre 68 Dotations aux provisions          

Total des dépenses réelles 
et mixtes

300 000,00       300 000,00

total chapitre 023 Virement à la section d'investissement          

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections          

total chapitre 043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

         

Total des dépenses d'ordre 
de fonctionnement

         

Total des dépenses de 
fonctionnement de l'exercice

300 000,00       300 000,00

002 Résultat de 
fonctionnement reporté

         

Total des dépenses de la 
section de fonctionnement

300 000,00       300 000,00

 
(1) Collectivités de plus de 100 000 habitants
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes de fonctionnement - Vue détaillée D2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 013 Atténuations de charges          

total chapitre 016 APA          

total chapitre 017 RSA/Régularisations de RMI          

total chapitre 70 Produits des services, du domaine et ventes 
diverses

         

total chapitre 73 Impôts et taxes (sauf 731)          

total chapitre 731 Fiscalité locale          

total chapitre 74 Dotations et participations          

total chapitre 75 Autres produits de gestion courante          

Total des recettes de 
gestion des services

         

total chapitre 76 Produits financiers          

total chapitre 77 Produits spécifiques          

total chapitre 78 Reprises sur provisions          

Total des recettes réelles et 
mixtes

         

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 300 000,00       300 000,00

total chapitre 043
Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

         

Total des recettes d'ordre de 
fonctionnement

300 000,00       300 000,00

Total des recettes de 
fonctionnement de l'exercice

300 000,00       300 000,00

002 Résultat de 
fonctionnement reporté

         

Total des recettes de la 
section de fonctionnement

300 000,00       300 000,00
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF Note

Exercice N Exercice N-1

BRUT
amortissements, 

dépréciations
NET NET

ACTIF IMMOBILISÉ          

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES          

Subventions d'investissement versées          

Autres immobilisations incorporelles          

Immobilisations incorporelles en cours          

IMMOBILISATIONS CORPORELLES          

Terrains          

Constructions          

Réseaux et installations de voirie          

Réseaux divers          

Installations techniques, agencements et matériel          

Immobilisations mises en concessions ou affermées          

Autres          

Immobilisations corporelles en cours          

DROITS DE RETOUR RELATIFS AUX BIENS MIS A DISPOSITION OU AFFECTÉS          

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES          

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I)          

ACTIF CIRCULANT          

STOCKS          

CRÉANCES          

Créances sur des entités publiques, des organismes internationaux et la Commission 
européenne

         

Créances sur les redevables et comptes rattachés          

Avances et acomptes versés par la collectivité          

Créances correspondant à des opérations pour compte de tiers          

Créances sur budgets annexes          

Créances sur les autres débiteurs          

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE          
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF Note

Exercice N Exercice N-1

BRUT
amortissements, 

dépréciations
NET NET

TOTAL ACTIF CIRCULANT (HORS TRÉSORERIE) (II)          

TRÉSORERIE          

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT          

DISPONIBILITÉS          

AUTRES          

TOTAL TRÉSORERIE (III)          

COMPTES DE REGULARISATION (dont primes de remboursement des obligations) (IV)          

ÉCARTS DE CONVERSION ACTIF (V)          

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)          
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
FONDS PROPRES ET PASSIF Note Exercice N Exercice N-1

FONDS PROPRES      

APPORTS NON RATTACHÉS A UN ACTIF DÉTERMINÉ      

Dotations      

Fonds globalisés      

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT      

Rattachées à un actif amortissable      

Rattachées à un actif non amortissable      

NEUTRALISATIONS ET RÉGULARISATIONS      

RÉSERVES      

REPORT A NOUVEAU      

RÉSULTAT DE L'EXERCICE      

DROITS DU CONCÉDANT ET DE L'AFFERMANT      

DROITS DE L'AFFECTANT ET DU REMETTANT      

TOTAL FONDS PROPRES (I)      

PASSIF      

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES      

PROVISIONS POUR RISQUES      

PROVISIONS POUR CHARGES      

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)      

DETTES FINANCIÈRES      

EMPRUNTS OBLIGATAIRES      

EMPRUNTS SOUSCRITS AUPRÈS DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT      

DETTES FINANCIÈRES ET AUTRES EMPRUNTS      

TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)      

DETTES NON FINANCIÈRES      

Dettes fournisseurs et comptes rattachés      

Dettes fiscales et sociales      

Avances et acomptes reçus      

Dettes correspondant à des opérations pour compte de tiers      
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
FONDS PROPRES ET PASSIF Note Exercice N Exercice N-1

Fonds gérés par la collectivité      

Dettes sur budgets annexes      

Autres dettes non financières      

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE      

TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3)      

TRÉSORERIE      

AUTRES ÉLÉMENTS DE TRÉSORERIE PASSIVE      

TOTAL TRÉSORERIE (4)      

TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4)      

COMPTES DE RÉGULARISATION (III)      

ÉCARTS DE CONVERSION PASSIF (IV)      

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV)      
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Compte de résultat (en euros) B

   
Note Exercice N Exercice N-1 Variation

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT        

PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)        

Dotations de l'état        

Participations        

Compensations, autres attributions et autres participations        

Dons et legs        

Impôts et taxes        

PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE        

Ventes de biens ou prestations de services        

Produits des cessions d'actifs        

Autres produits de gestion        

Production stockée et immobilisée        

AUTRES PRODUITS        

Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges        

Reprises du financement rattaché à un actif        

Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions        

Neutralisation des moins-values de cession        

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT (I)        

CHARGES DE FONCTIONNEMENT        

Achats et charges externes        

Charges de personnel        

Dont salaires, traitements et rémunérations diverses        

Dont charges sociales        

Indemnités des élus (et membres du CESR)        

Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables)        

Impôts et taxes        

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions        

Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés        

Neutralisation des dépréciations et provisions        
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Compte de résultat (en euros) B

   
Note Exercice N Exercice N-1 Variation

Neutralisation des plus-values de cession        

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II)        

CHARGES D'INTERVENTION        

Dispositifs d'intervention pour compte propre        

Dont ménages        

Dont personnes morales de droit privé        

Dont collectivités territoriales        

Dont autres organismes publics        

Dont établissements d'enseignement        

Autres charges        

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)        

PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III)        

PRODUITS FINANCIERS        

Produits des participations et des prêts        

Produits des valeurs mobilières de placement        

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement        

Autres produits financiers        

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions financières et transferts de charges        

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)        

CHARGES FINANCIERES        

Charges d'intérêts        

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement        

Autres charges financières        

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions financières        

TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)        

PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)        

RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII )        
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Annexe C
 
 

 
L’annexe est une pièce jointe au Compte financier unique pour les collectivités expérimentant la certification des comptes.

 
Pour les autres collectivités, cet état est SANS OBJET.



70425 - ZA BABETTE LES CHERES - CCBPD Exercice 2022

Page 37

État des Contrôles du Compte Financier
 
Cet état ne contient pas d’information.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

 
Date d’édition : 24/04/2023
 

Comptable(s)   Ayant exercé au cours de la gestion

Mme Sylvie CRUSSARD du 01/01/2022 au 24/04/2023

 
Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
 

 :Observations  
A , le

 
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.

A , le
 
Vu par l’ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte a été voté le par l’organe délibérant.

A , le
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE, SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE , SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE, SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.



CCBPD - ZA DE LA BABETTE LES CHERES - CFU - 2022

Page 2

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

 

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE, SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRÉSENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES A3

 
1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 24 657 511,69 7 888 567,46 1 285 871,58 15 483 072,65
RECETTES 24 657 511,69 2 925 448,62 634 180,25 21 097 882,82

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 35 153 352,25 21 832 933,68 0,00 13 320 418,57
RECETTES 35 153 377,29 26 858 458,36 0,00 8 294 918,93

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget)

BUDGET ZA LA BUISSONNIERE ANSE/ N°SIRET : 20004057400044

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 076 066,50 48 620,78 848 684,75 178 760,97
RECETTES 1 076 066,50 364 593,71 413 280,00 298 192,79

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 346 511,62 58 752,18 0,00 287 759,44
RECETTES 346 611,62 165 131,22 0,00 181 480,40

BUDGET ZA CHAMP DE CRUY PDPD/ N°SIRET : 20004057400051

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 218 432,80 7 567,67 0,00 1 210 865,13
RECETTES 1 218 432,80 0,00 0,00 1 218 432,80

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 1 187 213,79 10 517,67 0,00 1 176 696,12
RECETTES 1 187 213,79 7 567,67 0,00 1 179 646,12

BUDGET ZA DU MAUPAS- THEIZE/ N°SIRET : 20004057400077

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi
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BUDGET ZA DU MAUPAS- THEIZE/ N°SIRET : 20004057400077

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 611 816,33 24 707,25 0,00 587 109,08
RECETTES 611 816,33 0,00 0,00 611 816,33

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 418 250,00 13 324,25 0,00 404 925,75
RECETTES 418 250,00 24 707,25 0,00 393 542,75

BUDGET ZA DES BRUYERES BAGNOLS/ N°SIRET : 20004057400085

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 131 039,60 13 649,62 0,00 117 389,98
RECETTES 131 039,60 57 839,60 0,00 73 200,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 135 775,21 57 935,60 0,00 77 839,61
RECETTES 135 775,21 13 649,62 0,00 122 125,59

BUDGET ZA DE LA BABETTE LES CHERES/ N°SIRET : 20004057400101

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00
RECETTES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00
RECETTES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00

BUDGET ZA DES VARENNES CHAZAY DAZ/ N°SIRET : 20004057400093

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 414 331,11 0,00 0,00 414 331,11
RECETTES 414 331,11 374 331,11 0,00 40 000,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 718 897,91 384 330,06 0,00 334 567,85
RECETTES 718 897,91 548 600,20 0,00 170 297,71
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(1) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES (avant la neutralisation des flux réciproques)AGREGEE

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 28 409 198,03 7 983 112,78 2 134 556,33 18 291 528,92
RECETTES 28 409 198,03 3 722 213,04 1 047 460,25 23 639 524,74

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 38 260 000,78 22 357 793,44 0,00 15 902 207,34
RECETTES 38 260 125,82 27 618 114,32 0,00 10 642 011,50

 

(1) Y compris les rattachements.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRÉSENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES A3

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (cf. liste des principales opérations en annexe de l’instruction

budgétaire et comptable) (1)

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(2)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES (après la neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(2)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 28 409 198,03 7 983 112,78 2 134 556,33 18 291 528,92
RECETTES 28 409 198,03 3 722 213,04 1 047 460,25 23 639 524,74

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 38 260 000,78 22 357 793,44 0,00 15 902 207,34
RECETTES 38 260 125,82 27 618 114,32 0,00 10 642 011,50

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 66 669 198,81 30 340 906,22 2 134 556,33 34 193 736,26

TOTAL GENERAL DES RECETTES 66 669 323,85 31 340 327,36 1 047 460,25 34 281 536,24

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)                          

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)                          
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0,00

0,00

0,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle, B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL             0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)           0,00      
Taux variable simple

(total)
          0,00      

Taux complexe (total) (2)           0,00      
Total           0,00      

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT B1.6

 
REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N B1.7

 
EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y

a lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.8

 
DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 31/12/N Annuité payée au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.9

 
AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L 13912-1-O 1 01/01/2000

L 204xx1 5 01/01/2000

L 204XX2 30 01/01/2000

L 204XX3 40 01/01/2000

L 2113 10 01/01/2000

L 2128 15 01/01/2000

L 2121 15 01/01/2000

L 21314 10 ANS 10 01/01/2000

L 21314 15 ANS 15 01/01/2000

L 21321 30 01/01/2000

L 21328 30 01/01/2000

L 2175731 5 01/01/2000

L 2175738 2 01/01/2000

L 21784X 2 01/01/2000

L 21828 5 01/01/2000

L 2032 2 01/01/2000

L 2033 1 01/01/2000

L 204XX4 30 01/01/2000

L 2041512 15 01/01/2000

L 21314 5 ANS 5 01/01/2000

L 215738 2 01/01/2000

L 21732X 30 01/01/2000

L 21758 2 01/01/2000

L 21782X 5 01/01/2000

L 21785 2 01/01/2000

L 21788 2 01/01/2000

L 21838 2 01/01/2000

L 202 2 01/01/2000

L 2051 3 01/01/2000

L 21314 30 ANS 30 01/01/2000

L 21314 50 ANS 50 01/01/2000
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L 21318 15 ANS DECHETTERIE 15 01/01/2000

L 21578 2 01/01/2000

L 2158 2 01/01/2000

L 21728 15 01/01/2000

L 21742 30 01/01/2000

L 217578 2 01/01/2000

L 21783X 2 01/01/2000

L 2181 5 01/01/2000

L 21848 5 01/01/2000

L 2185 2 01/01/2000

L 2188 2 01/01/2000

L 204XX PCAET/PLH/ECO 5 01/01/2000

L 2031 2 01/01/2000

L 2088 2 01/01/2000

L 21352 30 01/01/2000

L 2142 30 01/01/2000

L 215731 5 01/01/2000

L 21721 15 01/01/2000

L C-21838-2-02 2 01/01/2000
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 31/12/N

Nature de la provision
Date de

constitution de
la provision

Montant des provisions
constituées au 01/01/N

 
A

Montant total des
provisions de l’exercice

(1)
B

Montant des reprises de
l’exercice

 
C

Montant des provisions
constituées au 31/12/N

 
D = A + B - C

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS   0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6862)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 31/12/N

Montant de l’annuité recouvré ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – EMPRUNTS GARANTIS B7.1

 
ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

                            0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

                            0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

                            0,00 0,00

TOTAL GENERAL                             0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle; B : bimestrielle; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).



CCBPD - ZA DE LA BABETTE LES CHERES - CFU - 2022

Page 1

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT B7.2

 
 

   
Calcul du ratio (1)

 
Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 0,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B –ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS B8.1.1

 
LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de la

subvention (numéraire)
Prestations en nature

TOTAL GENERAL 0,00  
Personnes de droit privé 0,00  
Associations 0,00  
Entreprises 0,00  
Personnes physiques 0,00  
Autres 0,00  
Personnes de droit public 0,00  
Etat 0,00  
Régions 0,00  
Départements 0,00  
Communes 0,00  
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...) 0,00  
Autres 0,00  
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL B8.2

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE B8.3

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 31/12/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES B8.4

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
31/12/N

Annuité versée au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;

- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.



CCBPD - ZA DE LA BABETTE LES CHERES - CFU - 2022

Page 1

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS B8.5

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 31/12/N

Annuité reçue au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS
B –ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N B9

 
ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV
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B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N B9

 
ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT

FINANCIER
B10

 
LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)

Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
B15.1

 
B15.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
B15.2

 

B15.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

018 RSA 0,00

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  

Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES C1.1

 
DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1) Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES = A + B 0,00 I 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en dépenses au
31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des ressources
propres

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES C1.2

 
RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 0,00 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10221 TLE 0,00 0,00
10222 FCTVA 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (2) 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (4)    
33… En-cours de production de biens (4)    
35… Stocks de produits (4)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

 
 

  Opérations de l’exercice
III

Restes à réaliser en recettes
au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice précédent

Affectation
R1068 de l’exercice précédent

TOTAL
IV
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Total ressources propres
disponibles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 0,00
Ressources propres disponibles IV 0,00

Solde V = IV – II (5) 0,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – AUTORISATIONS DE PROGRAMME C2.1

 
SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION DE PROGRAMME * Chapitre (s)

Stocks AP votées

disponibles à

l’affectation

(exercices

antérieurs)

AP votées dans

l’année

AP affectées non

couvertes par des

CP réalisés au

01/01/N

(1)

Flux d'AP affectées

dans l'année

 

 

(2)

AP affectées

annulées

 

 

(3)

Stock d'AP affectées

restant à financer

 

 

(4) = (1) + (2) - (3)

CP mandatés au

budget de l'année N

 

 

(5)

AP affectées non

couvertes par des CP

mandatés au 31/12/N

 

(6) = (4) - (5)

Numéro Libellé                  

TOTAL     0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

* Le détail par programme n'est à renseigner qu'à compter des AP votées en 2005.

(1) Il s'agit des AP affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AP votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(6) Il s'agit des AP non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.

 
 

N-3 N-2 N-1 N

Ratio de couverture des AP affectées (6) / (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT C2.2

 
SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION D’ENGAGEMENT * Chapitre (s)

Stocks AE votées

disponibles à

l’affectation

(exercices antérieurs)

AE votées dans

l’année

AE affectées non

couvertes par des CP

réalisés au 01/01/N

(1)

Flux d'AE affectées

dans l'année

 

(2)

AE affectées

annulées

 

(3)

Stock d'AE affectées

restant à financer

 

(4) = (1) + (2) - (3)

CP mandatés au

budget de l'année

N

(5)

AE affectées non

couvertes par des CP

mandatés au 31/12/N

(6) = (4) - (5)

Numéro Libellé                  

TOTAL     0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

* Le détail par engagement n'est à renseigner qu'à compter des AE votées en 2005.

(1) Il s'agit des AE affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AE votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(6) Il s'agit des AE non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.

 
 

N-3 N-2 N-1 N

Ratio de couverture des AE affectées (6) / (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE D1

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D2.1

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – GESTION DES FONDS EUROPEENS D5

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N D7

 
ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT RELATIF AUX RESSOURCES ET DEPENSES DE LA FORMATION

PROFESSIONNELLE DES JEUNES – Annexe à l'article D. 4312-7
D8

 
Evolution des dépenses associées à la formation professionnelle des jeunes

APPRENTISSAGE ENS PRO

ss statut scolaire

FORMATIONS CONTINUES

en alternance

TOTAL

 
Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

%

Montant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Etat des ressources de l'apprentissage

RESSOURCES
MONTANT

Année n Année n-1 %

1  section FNDMAère 0,00 0,00 0,00

2  section FNDMAème 0,00 0,00 0,00

Dotations décentralisation (1) 0,00 0,00 0,00

Dotation indemnité comp. forfaitaire 0,00 0,00 0,00

Contribution additionnelle (2) 0,00 0,00 0,00

FSE 0,00 0,00 0,00

FEDER 0,00 0,00 0,00

FEOGA 0,00 0,00 0,00

Reversement excédent de ressources CFA (3) 0,00 0,00 0,00

Autres ressources 0,00 0,00 0,00

Total ressources externes 0,00 0,00 0,00

Effort propre de la collectivité 0,00 0,00 0,00

Total ressources 0,00 0,00 0,00
 
(1) Dotations au titre des lois du 7 janvier 1983 et du 23 juillet 1987.
(2) Article 37 de la loi de finances initiale pour 2005.
(3) Article R. 116-17 du code du travail.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – IDENTIFICATION DES FLUX CROISES (1) D10

 
1 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET LES COMMUNES (cf. la liste des opérations en annexe de l’instruction

budgétaire et comptable)
 

SECTION Prévisions Réalisations – mandats ou titres Restes à réaliser au 31/12 Solde Prévisions / réalisations

INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

2 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET DES COMMUNES (après neutralisation des flux réciproques)
 

SECTION Prévisions Réalisations – mandats ou titres Restes à réaliser au 31/12 Solde Prévisions / réalisations

INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES

0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
RECETTES

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Cet état doit être rempli uniquement par les groupements à fiscalité propre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D11.1

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Acquisitions d’immobilisations 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération) 0,00

Autres dépenses éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des dépenses réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Dotations et subventions reçues 0,00

Autres recettes éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des recettes réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D11.2

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
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(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Si la collectivité ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.
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col,rMUNAUrAIRE
ExrRArr DU pRocES-vERBAL DE u sÉaNce DU 1o MAt 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 45
Nombre d'exprimés : 49
Date de convocation : 3 Mai 2023

L'an deux mille vingttrois, le dix mai, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté de Communes BeauJolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni au
Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

EleierlErése[l§:
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Marie-Claire PAQUET, Liliane BLAISE, Pierre REBUT,
xavier FELIX, BAGNOLS: Jean-FranÇois FADY, CHAMELET : Alain CHAMBRU,
CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique PLACE,
Geneviève OBERGER, CHATILLON D'AZERGUES: Bernard MARCONNET, CHAZAY
D'AZERGUES: Pascale BAY. Séverine FELIX, Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER,
CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, CIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Pierre
TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE: Jean-Paul
HWERNAT, LE BREUIL : ChATIES DE RAMBUTEAU, LÉGNY : SYIViE JOVILLARD, LES
CHERES : AIix ADAMO, LÉTFIA : Didier CHAVAND, LOZANNE :Christian GALLET, Annick
PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY : Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES :

Fréderic BLANCHON, MARCY: Phitippe SOLER, MORANCÉ:Claire PEIGNE. POMî,!|ERS
: René BLANCHET, PORTE DES PIERRES DOREES: Jean-Paul GASQUET, Régine
GAUTHIER-GUDlN, Jean-Louis MINGEARD, SAINT JEAN DES vIGNES: Philippe
BOUTEILLE, SAINT-VERAND: Gérard CHARDON, SAINTE PAULE: Jean-Paul
TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEIZÉ : Christian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER. Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM,

Ps,rve,ir§ :

Nathalie HERAUD(ANSE) donne pouvoir à Xavier FÉLlx (ANSE)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascâle BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à valérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)

ADseilsl;rcll§é§:
Pascale ANTHOINE (ANSE)
Jean-Luc TRICOT (BELMONT D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
GaëIIe LEGLISE (CFIESSY LES MINES)
Anny COMMANDEUR (MolRÉ)
Nicolas BORY (MORANCE)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Catherine MOINE (VAL D'OINGT)

Secrétaire dê séance : Christian GALLET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances assistent au conseil en application
de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer
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N'DEL2023-081
ADMINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE

Alain VAN DER HAM rappelle que l'article 242 de la loi de finances pour 2019
a ouvert l'expérimentation du compte financier unique (CFU) pour les
collectivités territoriales et leurs groupements volontaires, pour une durée
maximale de trois exercices budgétaires à partir de l'exercice 2020. Au cours
de cette période, le CFU se substitue au compte administratif et au compte de
gestion.

Les budgets de l'exercice 2022 pour lesquels les Comptes Financiers Uniques
sont soumis au vote se sont exécutés du 1er janvier 2022 au 31 décembre
2022 pour les opérations de la section d'investissement et du 1er janvier 2022
au 31 décembre 2022 pour les opérations de la section de fonctionnement.

Vu la présentation des comptes financiers uniques 2022 dont les écritures sont
retracées dans les annexes récapitulatives jointes à la présente notê.

Le Conseil communautaire constate la stricte concordance entre les comptes
du Trésorier et les comptes de la collectivité.

CFU budqet annexe ZA du Maupas à Theizé

Le Conseil communautaire constate la stricte concordance entre les comptes
du Trésorier et les comptes de la collectivité.

Le Président quitte la séance, le CFU du budget annexe ZA du Maupas à
Theizé, est adopté à l'unanimité.

Fait à Anse, le 1010512023

Le Secrétai Séance

nstian LLET Daniel POMERET

Vote des comptes financiers uniques (CFU) 2022 - Rapporteur : Alain
VAN DER HAM

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées s'est portée
candidate pour expérimenter le compte financier unique (CFU), à partir de
l'exercice 2020 pæ délibération n"DEL2O19-188 du 19 décembre 2019.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 54 398

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0

 
 

Ratios de niveau Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0,24
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 0,00
3 Dépenses d’équipement brut / population 0,00
4 Encours de dette / population (2) 0
5 DGF / population 0,00

Ratios de structure et d’analyse financière Valeurs
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (3) 0,00 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (3) 0 %
8 Taux d’épargne brute (Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement) (2) (3) 0 %
9 Taux d’épargne nette ( (Epargne brute – remboursement annuel de la dette en capital) / recettes réelles de fonctionnement) 0 %
10 Ratio d’endettement (Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement) (2) (3) 0,00 %
11 Capacité de désendettement (encours de dette / épargne brute) (2) (3) 0

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
PRESENTATION GENERALE DU COMPTE FINANCIER – VUE D’ENSEMBLE B1

 
 

 
Détermination du résultat cumulé à la fin de l’exercice N

  Investissement Fonctionnement Total cumulé

Recettes

Prévision budgétaire totale A 611 816,33 415 000,00 1 026 816,33

Recettes réalisées (1) B 0,00 24 707,25 24 707,25

Restes à réaliser C 0,00 0,00 0,00

Dépenses

Autorisation budgétaire totale D 415 000,00 418 250,00 833 250,00

Dépenses réalisées (1) E 24 707,25 13 324,25 38 031,50

Restes à réaliser F 0,00 0,00 0,00

Différences entre les titres et les mandats Solde des réalisations de l’exercice (+/-) G = B – E -24 707,25 11 383,00 -13 324,25

Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés (+/-) H -196 816,33 3 250,00 -193 566,33

Solde (investissement) ou résultat de 
clôture (fonctionnement)

Excédent /déficit G + H -221 523,58 14 633,00 -206 890,58

Différence entre les restes à réaliser Restes à réaliser (+/-) I = C - F 0,00 0,00 0,00

Résultat cumulé Excédent /déficit G + H + I -221 523,58 14 633,00 -206 890,58

 
(1) Les recettes réalisées et les dépenses réalisées concernent les opérations réelles et les opérations d'ordre
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
DETERMINATION DU RESULTAT CUMULE A LA FIN DE L’EXERCICE B2

 
 

Section de fonctionnement Montant

ASolde des réalisations de l’exercice N
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

11 383,00

BRésultats antérieurs reportés
Ligne 002 du compte financier N
Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

3 250,00

CRésultat de clôture de la section de fonctionnement (a) 
= A+B

14 633,00

Section d’investissement  

DSolde des réalisations de l’exercice N
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

-24 707,25

ERésultats antérieurs reportés
Ligne 001 du compte financier N
Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

-196 816,33

FSolde d’exécution de la section d’investissement N
F = D+E, précédé de + ou -

-221 523,58

GSolde des restes à réaliser d’investissement N (b) 0,00

HSolde cumulé de la section d’investissement H (=F+G)
NB : en cas de solde négatif, il s'agit d'un besoin de financement à couvrir obligatoirement par l'affectation du résultat de fonctionnement

-221 523,58

 
 
(a) en cas de déficit reporté de la section de fonctionnement, il n'y a pas d'affectation

(b) le solde des restes à réaliser de la section de fonctionnement n'est pas pris en compte pour l'affectation du résultat de fonctionnement. Le solde est reporté au budget de reprise après le vote du compte financier.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHÈRE LA COLLÉCTIVITÈ B3.1

 
 

Désignation des organismes Date d’adhésion
Mode de participation 

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)
EPCI
Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS CRÉÉS B3.2

 
 

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de délibération Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur 

nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISÉS DANS UN BUDGET ANNEXE B3.3

 
 

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de 
création

Date de 
délibération

N° SIRET Nature de l’
activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR DEPENSES C1

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR RECETTES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Bilan synthétique (en milliers d'euros) D

     
ACTIF NET (1) Total FONDS PROPRES ET PASSIF Total

ACTIF IMMOBILISÉ   FONDS PROPRES  

Immobilisations incorporelles (nettes)   Apports et subventions d'investissement  

Subventions d'investissement versées   Neutralisations et régularisations  

Autres immobilisations incorporelles   Réserves  

Immobilisations corporelles (nettes)   Report à nouveau 3,25

Terrains   Résultat de l'exercice 11,38

Constructions   Droits du concédant, de l'affermant, de l'affectant et du remettant  

Réseaux et installations de voirie   TOTAL FONDS PROPRES (I) 14,63

Réseaux divers   PASSIF  

Installations techniques, agencements et matériel   TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)  

Immobilisations mises en concessions ou affermées   DETTES FINANCIÈRES  

Autres   Emprunts obligataires  

Immobilisations corporelles en cours   Emprunts souscrits auprès des établissements de crédit  

Droits de retour relatifs aux biens mis à disposition ou affectés   Dettes financières et autres emprunts 350,00

Immobilisations financières (nettes)   TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2) 350,00

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I)   DETTES NON FINANCIÈRES  

ACTIF CIRCULANT   Dettes fournisseurs et comptes rattachés 82,41

Stocks 571,52 Autres dettes non financières 148,82

Créances 24,34 Produits constatés d'avance  

Charges constatées d'avance   TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3) 231,23

Trésorerie   TOTAL TRÉSORERIE (4)  

TOTAL ACTIF CIRCULANT (II) 595,87 TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4) 581,23

Comptes de régularisation (III)   Comptes de régularisation (III)  

Écarts de conversion actif (IV)   Écarts de conversion passif (IV)  

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV ) 595,87 TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 595,87

 
[1] Déduction faite des amortissements et des dépréciations
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) E

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT    

PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)    

Dotations de l'état    

Participations    

Compensations, autres attributions et autres participations    

Dons et legs    

Impôts et taxes    

PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE    

Ventes de biens ou prestations de services   3,25

Produits des cessions d'actifs    

Autres produits de gestion    

Production stockée et immobilisée 24,71 168,59

AUTRES PRODUITS    

Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges    

Reprises du financement rattaché à un actif    

Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions    

Neutralisation des moins-values de cession    

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT(I) 24,71 171,84

CHARGES DE FONCTIONNEMENT    

Achats et charges externes 13,32 168,59

Charges de personnel    

Indemnités des élus (et membres du CESR)    

Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables)    

Impôts et taxes    

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions    

Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés    

Neutralisation des dépréciations et provisions    

Neutralisation des plus-values de cession    

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II) 13,32 168,59
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) E

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

CHARGES D'INTERVENTION    

Dispositifs d'intervention pour compte propre    

Autres charges    

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)    

PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III) 11,38 3,25

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)    

TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)    

PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)    

RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII ) 11,38 3,25
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I
TAUX DES CONTRIBUTIONS ET PRODUITS AFFERENTS EN N F

 

Libellés Taux, coefficient ou forfait appliqués 
par décision de l’assemblée 

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du taux / 
N-1
(%)

Produit voté par l’
assemblée 
délibérante

Variation du 
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (majoration définie à l’art. 265 A  du code des bis
douanes)

SP 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe spéciale de consommation de produits pétroliers (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels sont soumis les rhums et spiritueux (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Part départementale des ressources
Taxe foncière sur les propriétés bâties 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe d’aménagement 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de montagne 0,00  0,00 0,00 0,00
Part communale des ressources
Taxe d’habitation 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPB 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00  0,00 0,00 0,00
CFE 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
MODALITES DE VOTE DU BUDGET A

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-         sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-         sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II –En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement, et en investissement sans vote formel pour les 
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante a autorisé le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : .
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement
de chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 

 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du ...
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.1

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(mandats émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31
/12 (1)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (4) 415 000,00 24 707,25 5,95 0,00
041  Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses d’ordre en investissement 415 000,00 24 707,25 5,95 0,00

Total des dépenses d’investissement de l’exercice 415 000,00 24 707,25 5,95 0,00

001 Solde d’exécution négatif reporté 196 816,33      
Total des dépenses de la section d’investissement 611 816,33 24 707,25 0,00 0,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Voir l’état II-C1.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) DI 040 = RF 042

(5) DI 041 = RI 041
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.2

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(titres émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31
/12 (1)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 611 816,33 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00      
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 611 816,33 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 0,00      
040 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00
041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’ordre en investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’investissement de l’exercice 611 816,33 0,00 0,00 0,00

001 Solde d’exécution positif reporté 0,00      

Total des recettes de la section d’investissement 611 816,33 0,00 0,00 0,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisation).

(4) DI 040 = RF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) DI 041 = RI 041
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.1

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Rattachements (c) Total réalisations 
(d = b+c)

Taux de réalisation (d/a) Restes à réaliser au 31/12 
(1)

011 Charges à caractère 
général (3)

415 000,00 -60 454,50 73 778,75 13 324,25 3,21 0,00

012 Charges de personnel 
et frais assimilés (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de 
produits

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations 

de RMI
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de 
gestion courante (sauf 
6586)

3 250,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement 
des groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion 
des services

418 250,00 -60 454,50 73 778,75 13 324,25 3,19 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
68 Dotations aux 

provisions, 
dépréciations (semi-
budgétaires)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles et 
mixtes

418 250,00 -60 454,50 73 778,75 13 324,25 3,19 0,00

023 Virement à la section 
d'investissement

0,00          

042 Opérations ordre 
transf. entre 
sections (2)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre 
intérieur de la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de 
fonctionnement (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de 
fonctionnement de l’exercice

418 250,00 -60 454,50 73 778,75 13 324,25 3,19 0,00

002 Déficit de fonctionnement 
reporté de N-1

0,00          

Total des dépenses de la
section de fonctionnement

418 250,00 -60 454,50 73 778,75
13 324,25 0,00

0,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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(3) DF 042 = RI 040 ; DF 043 = RF 043
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.2

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis (b)

Rattachements (c) Total réalisations 
(d = b+c)

Taux de 
réalisation (d/a)

Restes à réaliser au 31
/12 (1)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  (semi-

budgétaires)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles et mixtes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (2) 415 000,00 24 707,25 0,00 24 707,25 5,95 0,00
043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’ordre (3) 415 000,00 24 707,25 0,00 24 707,25 5,95 0,00

Total des recettes de fonctionnement de l’exercice 415 000,00 24 707,25 0,00 24 707,25 5,95 0,00

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1 3 250,00          
Total des recettes de la section de fonctionnement 418 250,00 24 707,25 0,00 24 707,25 0,00 0,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(3) RF 042 = DI 040
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 018 RSA          

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)          

total chapitre 204 Subventions d'équipement versées          

total chapitre 21 Immobilisations corporelles          

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation          

total chapitre 23 Immobilisations en cours (sauf 2324)          

Total des dépenses 
d'équipement

         

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          

total chapitre 13 Subventions d'investissement          

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non 
budgétaire)

         

total chapitre 18 Compte de liaison : affectation (budgets annexes - 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

Total des dépenses 
financières

         

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des dépenses réelles 
d'investissement

         

315 Terrains à aménager   1 624,25   1 624,25  

3354 Études et prestations de services   7 195,00   7 195,00  

3355 Travaux   15 888,00   15 888,00  

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 415 000,00 24 707,25   24 707,25 390 292,75

total chapitre 041 Opérations patrimoniales          

Total des dépenses d'ordre 
en investissement

415 000,00 24 707,25   24 707,25 390 292,75
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

Total des dépenses 
d'investissement de 
l'exercice

415 000,00 24 707,25   24 707,25 390 292,75

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté

196 816,33        

Total des dépenses de la 
section d'investissement

611 816,33 24 707,25   24 707,25 587 109,08
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 018 RSA          

total chapitre 13 Subventions d'investissement          

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 611 816,33       611 816,33

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)          

total chapitre 204 Subventions d'équipement versées          

total chapitre 21 Immobilisations corporelles          

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation          

total chapitre 23 Immobilisations en cours (sauf 2324)          

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          

total chapitre 18
Compte de liaison : affectation (budgets annexes - 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

total chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations          

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des recettes réelles 
d'investissement

611 816,33       611 816,33

total chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement          

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transferts entre sections          

total chapitre 041 Opérations patrimoniales          

Total des recettes d'ordre en 
investissement

         

Total des recettes 
d'investissement de 
l'exercice

611 816,33       611 816,33

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

Total des recettes de la 
section d'investissement

611 816,33       611 816,33
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

Cet état ne contient pas d'information.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

6015 Terrains à aménager   1 624,25   1 624,25  

6045
Achats d'études et de prestations de services 
(terrains à aménager)

  11 625,75 11 625,75    

605 Achats de matériel, équipements et travaux   85 236,00 73 536,00 11 700,00  

6228 Divers   12,50 12,50    

total chapitre 011 Charges à caractère général 415 000,00 98 498,50 85 174,25 13 324,25 401 675,75

total chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés          

total chapitre 014 Atténuations de produits          

total chapitre 016 APA          

total chapitre 017 RSA/Régularisations de RMI          

total chapitre 65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) 3 250,00       3 250,00

total chapitre 6586 Frais de fonctionnement des groupes d'élus (1)          

Total des dépenses de 
gestion des services

418 250,00 98 498,50 85 174,25 13 324,25 404 925,75

total chapitre 66 Charges financières          

total chapitre 67 Charges spécifiques          

total chapitre 68 Dotations aux provisions          

Total des dépenses réelles 
et mixtes

418 250,00 98 498,50 85 174,25 13 324,25 404 925,75

total chapitre 023 Virement à la section d'investissement          

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections          

total chapitre 043
Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

         

Total des dépenses d'ordre 
de fonctionnement

         

Total des dépenses de 
fonctionnement de l'exercice

418 250,00 98 498,50 85 174,25 13 324,25 404 925,75

002 Résultat de 
fonctionnement reporté
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

Total des dépenses de la 
section de fonctionnement

418 250,00 98 498,50 85 174,25 13 324,25 404 925,75

 
(1) Collectivités de plus de 100 000 habitants
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes de fonctionnement - Vue détaillée D2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 013 Atténuations de charges          

total chapitre 016 APA          

total chapitre 017 RSA/Régularisations de RMI          

total chapitre 70 Produits des services, du domaine et ventes 
diverses

         

total chapitre 73 Impôts et taxes (sauf 731)          

total chapitre 731 Fiscalité locale          

total chapitre 74 Dotations et participations          

total chapitre 75 Autres produits de gestion courante          

Total des recettes de 
gestion des services

         

total chapitre 76 Produits financiers          

total chapitre 77 Produits spécifiques          

total chapitre 78 Reprises sur provisions          

Total des recettes réelles et 
mixtes

         

7133 Variation des en-cours de production de biens.   24 707,25   24 707,25  

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 415 000,00 24 707,25   24 707,25 390 292,75

total chapitre 043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

         

Total des recettes d'ordre de 
fonctionnement

415 000,00 24 707,25   24 707,25 390 292,75

Total des recettes de 
fonctionnement de l'exercice

415 000,00 24 707,25   24 707,25 390 292,75

002 Résultat de 
fonctionnement reporté

3 250,00        

Total des recettes de la 
section de fonctionnement

418 250,00 24 707,25   24 707,25 393 542,75



70423 - ZAC THEIZE - CCBPD Exercice 2022

Page 31

III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF Note

Exercice N Exercice N-1

BRUT
amortissements, 

dépréciations
NET NET

ACTIF IMMOBILISÉ          

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES          

Subventions d'investissement versées          

Autres immobilisations incorporelles          

Immobilisations incorporelles en cours          

IMMOBILISATIONS CORPORELLES          

Terrains          

Constructions          

Réseaux et installations de voirie          

Réseaux divers          

Installations techniques, agencements et matériel          

Immobilisations mises en concessions ou affermées          

Autres          

Immobilisations corporelles en cours          

DROITS DE RETOUR RELATIFS AUX BIENS MIS A DISPOSITION OU AFFECTÉS          

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES          

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I)          

ACTIF CIRCULANT          

STOCKS   571 523,58   571 523,58 546 816,33

CRÉANCES          

Créances sur des entités publiques, des organismes internationaux et la Commission 
européenne

  24 342,00   24 342,00 19 437,45

Créances sur les redevables et comptes rattachés          

Avances et acomptes versés par la collectivité          

Créances correspondant à des opérations pour compte de tiers          

Créances sur budgets annexes          

Créances sur les autres débiteurs          

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE          
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF Note

Exercice N Exercice N-1

BRUT
amortissements, 

dépréciations
NET NET

TOTAL ACTIF CIRCULANT (HORS TRÉSORERIE) (II)   595 865,58   595 865,58 566 253,78

TRÉSORERIE          

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT          

DISPONIBILITÉS          

AUTRES          

TOTAL TRÉSORERIE (III)          

COMPTES DE REGULARISATION (dont primes de remboursement des obligations) (IV)          

ÉCARTS DE CONVERSION ACTIF (V)          

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)   595 865,58   595 865,58 566 253,78
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
FONDS PROPRES ET PASSIF Note Exercice N Exercice N-1

FONDS PROPRES      

APPORTS NON RATTACHÉS A UN ACTIF DÉTERMINÉ      

Dotations      

Fonds globalisés      

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT      

Rattachées à un actif amortissable      

Rattachées à un actif non amortissable      

NEUTRALISATIONS ET RÉGULARISATIONS      

RÉSERVES      

REPORT A NOUVEAU   3 250,00  

RÉSULTAT DE L'EXERCICE   11 383,00 3 250,00

DROITS DU CONCÉDANT ET DE L'AFFERMANT      

DROITS DE L'AFFECTANT ET DU REMETTANT      

TOTAL FONDS PROPRES (I)   14 633,00 3 250,00

PASSIF      

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES      

PROVISIONS POUR RISQUES      

PROVISIONS POUR CHARGES      

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)      

DETTES FINANCIÈRES      

EMPRUNTS OBLIGATAIRES      

EMPRUNTS SOUSCRITS AUPRÈS DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT      

DETTES FINANCIÈRES ET AUTRES EMPRUNTS   350 000,00 350 000,00

TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)   350 000,00 350 000,00

DETTES NON FINANCIÈRES      

Dettes fournisseurs et comptes rattachés   82 412,75 92 749,95

Dettes fiscales et sociales      

Avances et acomptes reçus      

Dettes correspondant à des opérations pour compte de tiers      
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
FONDS PROPRES ET PASSIF Note Exercice N Exercice N-1

Fonds gérés par la collectivité      

Dettes sur budgets annexes   148 818,95 120 253,70

Autres dettes non financières      

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE      

TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3)   231 231,70 213 003,65

TRÉSORERIE      

AUTRES ÉLÉMENTS DE TRÉSORERIE PASSIVE      

TOTAL TRÉSORERIE (4)      

TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4)   581 231,70 563 003,65

COMPTES DE RÉGULARISATION (III)   0,88 0,13

ÉCARTS DE CONVERSION PASSIF (IV)      

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV)   595 865,58 566 253,78
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Compte de résultat (en euros) B

   
Note Exercice N Exercice N-1 Variation

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT        

PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)        

Dotations de l'état        

Participations        

Compensations, autres attributions et autres participations        

Dons et legs        

Impôts et taxes        

PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE        

Ventes de biens ou prestations de services     3 250,00 -3 250,00

Produits des cessions d'actifs        

Autres produits de gestion        

Production stockée et immobilisée   24 707,25 168 594,00 -143 886,75

AUTRES PRODUITS        

Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges        

Reprises du financement rattaché à un actif        

Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions        

Neutralisation des moins-values de cession        

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT (I)   24 707,25 171 844,00 -147 136,75

CHARGES DE FONCTIONNEMENT        

Achats et charges externes   13 324,25 168 594,00 -155 269,75

Charges de personnel        

Dont salaires, traitements et rémunérations diverses        

Dont charges sociales        

Indemnités des élus (et membres du CESR)        

Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables)        

Impôts et taxes        

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions        

Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés        

Neutralisation des dépréciations et provisions        
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Compte de résultat (en euros) B

   
Note Exercice N Exercice N-1 Variation

Neutralisation des plus-values de cession        

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II)   13 324,25 168 594,00 -155 269,75

CHARGES D'INTERVENTION        

Dispositifs d'intervention pour compte propre        

Dont ménages        

Dont personnes morales de droit privé        

Dont collectivités territoriales        

Dont autres organismes publics        

Dont établissements d'enseignement        

Autres charges        

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)        

PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III)   11 383,00 3 250,00 8 133,00

PRODUITS FINANCIERS        

Produits des participations et des prêts        

Produits des valeurs mobilières de placement        

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement        

Autres produits financiers        

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions financières et transferts de charges        

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)        

CHARGES FINANCIERES        

Charges d'intérêts        

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement        

Autres charges financières        

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions financières        

TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)        

PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)        

RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII )   11 383,00 3 250,00 8 133,00
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Annexe C
 
 

 
L’annexe est une pièce jointe au Compte financier unique pour les collectivités expérimentant la certification des comptes.

 
Pour les autres collectivités, cet état est SANS OBJET.
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État des Contrôles du Compte Financier
 
Cet état ne contient pas d’information.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

 
Date d’édition : 24/04/2023
 

Comptable(s)   Ayant exercé au cours de la gestion

Mme Sylvie CRUSSARD du 01/01/2022 au 24/04/2023

 
Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
 

 :Observations  
A , le

 
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.

A , le
 
Vu par l’ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte a été voté le par l’organe délibérant.

A , le
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE, SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE , SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE, SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

13 324,250,000,0013 324,250,000,00

13 324,250,000,0013 324,250,000,00

 

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE, SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRÉSENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES A3

 
1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 24 657 511,69 7 888 567,46 1 285 871,58 15 483 072,65
RECETTES 24 657 511,69 2 925 448,62 634 180,25 21 097 882,82

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 35 153 352,25 21 832 933,68 0,00 13 320 418,57
RECETTES 35 153 377,29 26 858 458,36 0,00 8 294 918,93

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget)

BUDGET ZA LA BUISSONNIERE ANSE/ N°SIRET : 20004057400044

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 076 066,50 48 620,78 848 684,75 178 760,97
RECETTES 1 076 066,50 364 593,71 413 280,00 298 192,79

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 346 511,62 58 752,18 0,00 287 759,44
RECETTES 346 611,62 165 131,22 0,00 181 480,40

BUDGET ZA CHAMP DE CRUY PDPD/ N°SIRET : 20004057400051

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 218 432,80 7 567,67 0,00 1 210 865,13
RECETTES 1 218 432,80 0,00 0,00 1 218 432,80

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 1 187 213,79 10 517,67 0,00 1 176 696,12
RECETTES 1 187 213,79 7 567,67 0,00 1 179 646,12

BUDGET ZA DU MAUPAS- THEIZE/ N°SIRET : 20004057400077

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi
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BUDGET ZA DU MAUPAS- THEIZE/ N°SIRET : 20004057400077

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 611 816,33 24 707,25 0,00 587 109,08
RECETTES 611 816,33 0,00 0,00 611 816,33

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 418 250,00 13 324,25 0,00 404 925,75
RECETTES 418 250,00 24 707,25 0,00 393 542,75

BUDGET ZA DES BRUYERES BAGNOLS/ N°SIRET : 20004057400085

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 131 039,60 13 649,62 0,00 117 389,98
RECETTES 131 039,60 0,00 0,00 131 039,60

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 135 775,21 96,00 0,00 135 679,21
RECETTES 135 775,21 13 649,62 0,00 122 125,59

BUDGET ZA DE LA BABETTE LES CHERES/ N°SIRET : 20004057400101

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00
RECETTES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00
RECETTES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00

BUDGET ZA DES VARENNES CHAZAY DAZ/ N°SIRET : 20004057400093

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 414 331,11 0,00 0,00 414 331,11
RECETTES 414 331,11 374 331,11 0,00 40 000,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 718 897,91 384 330,06 0,00 334 567,85
RECETTES 718 897,91 548 600,20 0,00 170 297,71
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(1) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES (avant la neutralisation des flux réciproques)AGREGEE

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 28 409 198,03 7 983 112,78 2 134 556,33 18 291 528,92
RECETTES 28 409 198,03 3 664 373,44 1 047 460,25 23 697 364,34

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 38 260 000,78 22 299 953,84 0,00 15 960 046,94
RECETTES 38 260 125,82 27 618 114,32 0,00 10 642 011,50

 

(1) Y compris les rattachements.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRÉSENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES A3

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (cf. liste des principales opérations en annexe de l’instruction

budgétaire et comptable) (1)

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(2)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES (après la neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(2)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 28 409 198,03 7 983 112,78 2 134 556,33 18 291 528,92
RECETTES 28 409 198,03 3 664 373,44 1 047 460,25 23 697 364,34

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 38 260 000,78 22 299 953,84 0,00 15 960 046,94
RECETTES 38 260 125,82 27 618 114,32 0,00 10 642 011,50

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 66 669 198,81 30 283 066,62 2 134 556,33 34 251 575,86

TOTAL GENERAL DES RECETTES 66 669 323,85 31 282 487,76 1 047 460,25 34 339 375,84

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)                          

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)                          



CCBPD - ZA DU MAUPAS- THEIZE - CFU - 2022

Page 2

0,00

0,00

0,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle, B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL             0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)           0,00      
Taux variable simple

(total)
          0,00      

Taux complexe (total) (2)           0,00      
Total           0,00      

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT B1.6

 
REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N B1.7

 
EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y

a lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.8

 
DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 31/12/N Annuité payée au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.9

 
AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L 13912-1-O 1 01/01/2000

L 204xx1 5 01/01/2000

L 204XX2 30 01/01/2000

L 204XX3 40 01/01/2000

L 2113 10 01/01/2000

L 2128 15 01/01/2000

L 2121 15 01/01/2000

L 21314 10 ANS 10 01/01/2000

L 21314 15 ANS 15 01/01/2000

L 21321 30 01/01/2000

L 21328 30 01/01/2000

L 2175731 5 01/01/2000

L 2175738 2 01/01/2000

L 21784X 2 01/01/2000

L 21828 5 01/01/2000

L 2032 2 01/01/2000

L 2033 1 01/01/2000

L 204XX4 30 01/01/2000

L 2041512 15 01/01/2000

L 21314 5 ANS 5 01/01/2000

L 215738 2 01/01/2000

L 21732X 30 01/01/2000

L 21758 2 01/01/2000

L 21782X 5 01/01/2000

L 21785 2 01/01/2000

L 21788 2 01/01/2000

L 21838 2 01/01/2000

L 202 2 01/01/2000

L 2051 3 01/01/2000

L 21314 30 ANS 30 01/01/2000

L 21314 50 ANS 50 01/01/2000
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L 21318 15 ANS DECHETTERIE 15 01/01/2000

L 21578 2 01/01/2000

L 2158 2 01/01/2000

L 21728 15 01/01/2000

L 21742 30 01/01/2000

L 217578 2 01/01/2000

L 21783X 2 01/01/2000

L 2181 5 01/01/2000

L 21848 5 01/01/2000

L 2185 2 01/01/2000

L 2188 2 01/01/2000

L 204XX PCAET/PLH/ECO 5 01/01/2000

L 2031 2 01/01/2000

L 2088 2 01/01/2000

L 21352 30 01/01/2000

L 2142 30 01/01/2000

L 215731 5 01/01/2000

L 21721 15 01/01/2000

L C-21838-2-02 2 01/01/2000
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 31/12/N

Nature de la provision
Date de

constitution de
la provision

Montant des provisions
constituées au 01/01/N

 
A

Montant total des
provisions de l’exercice

(1)
B

Montant des reprises de
l’exercice

 
C

Montant des provisions
constituées au 31/12/N

 
D = A + B - C

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS   0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6862)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 31/12/N

Montant de l’annuité recouvré ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – EMPRUNTS GARANTIS B7.1

 
ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

                            0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

                            0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

                            0,00 0,00

TOTAL GENERAL                             0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle; B : bimestrielle; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT B7.2

 
 

   
Calcul du ratio (1)

 
Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 0,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B –ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS B8.1.1

 
LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de la

subvention (numéraire)
Prestations en nature

TOTAL GENERAL 0,00  
Personnes de droit privé 0,00  
Associations 0,00  
Entreprises 0,00  
Personnes physiques 0,00  
Autres 0,00  
Personnes de droit public 0,00  
Etat 0,00  
Régions 0,00  
Départements 0,00  
Communes 0,00  
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...) 0,00  
Autres 0,00  



CCBPD - ZA DU MAUPAS- THEIZE - CFU - 2022

Page 1

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL B8.2

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE B8.3

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 31/12/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES B8.4

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
31/12/N

Annuité versée au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;

- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS B8.5

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 31/12/N

Annuité reçue au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS
B –ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N B9

 
ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV
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B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N B9

 
ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT

FINANCIER
B10

 
LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)

Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
B15.1

 
B15.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
B15.2

 

B15.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

018 RSA 0,00

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  

Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES C1.1

 
DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1) Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES = A + B 0,00 I 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en dépenses au
31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des ressources
propres

0,00 0,00 196 816,33 196 816,33

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.



CCBPD - ZA DU MAUPAS- THEIZE - CFU - 2022

Page 1

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES C1.2

 
RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 0,00 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10221 TLE 0,00 0,00
10222 FCTVA 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (2) 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (4)    
33… En-cours de production de biens (4)    
35… Stocks de produits (4)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

 
 

  Opérations de l’exercice
III

Restes à réaliser en recettes
au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice précédent

Affectation
R1068 de l’exercice précédent

TOTAL
IV
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Total ressources propres
disponibles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 196 816,33
Ressources propres disponibles IV 0,00

Solde V = IV – II (5) -196 816,33

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – AUTORISATIONS DE PROGRAMME C2.1

 
SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION DE PROGRAMME * Chapitre (s)

Stocks AP votées

disponibles à

l’affectation

(exercices

antérieurs)

AP votées dans

l’année

AP affectées non

couvertes par des

CP réalisés au

01/01/N

(1)

Flux d'AP affectées

dans l'année

 

 

(2)

AP affectées

annulées

 

 

(3)

Stock d'AP affectées

restant à financer

 

 

(4) = (1) + (2) - (3)

CP mandatés au

budget de l'année N

 

 

(5)

AP affectées non

couvertes par des CP

mandatés au 31/12/N

 

(6) = (4) - (5)

Numéro Libellé                  

TOTAL     0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

* Le détail par programme n'est à renseigner qu'à compter des AP votées en 2005.

(1) Il s'agit des AP affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AP votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(6) Il s'agit des AP non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.

 
 

N-3 N-2 N-1 N

Ratio de couverture des AP affectées (6) / (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT C2.2

 
SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION D’ENGAGEMENT * Chapitre (s)

Stocks AE votées

disponibles à

l’affectation

(exercices antérieurs)

AE votées dans

l’année

AE affectées non

couvertes par des CP

réalisés au 01/01/N

(1)

Flux d'AE affectées

dans l'année

 

(2)

AE affectées

annulées

 

(3)

Stock d'AE affectées

restant à financer

 

(4) = (1) + (2) - (3)

CP mandatés au

budget de l'année

N

(5)

AE affectées non

couvertes par des CP

mandatés au 31/12/N

(6) = (4) - (5)

Numéro Libellé                  

TOTAL     0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

* Le détail par engagement n'est à renseigner qu'à compter des AE votées en 2005.

(1) Il s'agit des AE affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AE votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(6) Il s'agit des AE non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.

 
 

N-3 N-2 N-1 N

Ratio de couverture des AE affectées (6) / (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE D1

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D2.1

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – GESTION DES FONDS EUROPEENS D5

Cet état ne contient pas d'information.



CCBPD - ZA DU MAUPAS- THEIZE - CFU - 2022

Page 1

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N D7

 
ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT RELATIF AUX RESSOURCES ET DEPENSES DE LA FORMATION

PROFESSIONNELLE DES JEUNES – Annexe à l'article D. 4312-7
D8

 
Evolution des dépenses associées à la formation professionnelle des jeunes

APPRENTISSAGE ENS PRO

ss statut scolaire

FORMATIONS CONTINUES

en alternance

TOTAL

 
Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

%

Montant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Etat des ressources de l'apprentissage

RESSOURCES
MONTANT

Année n Année n-1 %

1  section FNDMAère 0,00 0,00 0,00

2  section FNDMAème 0,00 0,00 0,00

Dotations décentralisation (1) 0,00 0,00 0,00

Dotation indemnité comp. forfaitaire 0,00 0,00 0,00

Contribution additionnelle (2) 0,00 0,00 0,00

FSE 0,00 0,00 0,00

FEDER 0,00 0,00 0,00

FEOGA 0,00 0,00 0,00

Reversement excédent de ressources CFA (3) 0,00 0,00 0,00

Autres ressources 0,00 0,00 0,00

Total ressources externes 0,00 0,00 0,00

Effort propre de la collectivité 0,00 0,00 0,00

Total ressources 0,00 0,00 0,00
 
(1) Dotations au titre des lois du 7 janvier 1983 et du 23 juillet 1987.
(2) Article 37 de la loi de finances initiale pour 2005.
(3) Article R. 116-17 du code du travail.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – IDENTIFICATION DES FLUX CROISES (1) D10

 
1 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET LES COMMUNES (cf. la liste des opérations en annexe de l’instruction

budgétaire et comptable)
 

SECTION Prévisions Réalisations – mandats ou titres Restes à réaliser au 31/12 Solde Prévisions / réalisations

INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

2 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET DES COMMUNES (après neutralisation des flux réciproques)
 

SECTION Prévisions Réalisations – mandats ou titres Restes à réaliser au 31/12 Solde Prévisions / réalisations

INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES

0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
RECETTES

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Cet état doit être rempli uniquement par les groupements à fiscalité propre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D11.1

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Acquisitions d’immobilisations 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération) 0,00

Autres dépenses éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des dépenses réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Dotations et subventions reçues 0,00

Autres recettes éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des recettes réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D11.2

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
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(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Si la collectivité ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.
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N'DEL2023-082

RÉPUBLIOUE FRANçAISE
COMMUNAUTÉ DE COMIllUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES

DOMAINE DES COMMUNES - 696480 ANSE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COi/IMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 1O MAI 2023

Nombre de Conseirrers .' 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 45
Nombre d'exprimés : 49
Date de convocation : 3 llai 2023

L'an deux mille vingt-trois, le dix mai, à dix-neuf heures, le conseil communautaire de la
Communauté de Càmmunes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni au

Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président'

A!§eilslxrc!§!É§ :

Pascale ANTHOINE (ANSE)
Jean-Luc TRICOT (BELMONT D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Gaêlle LEGLISE (CHESSY LES MINES)
Anny COMMANDEUR (MOIRE)
Nicolas BORY (MORANCE)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Catherine MOINE (VAL D'OINGT)

Secrétaire de séance : Christian GALLET

Eleietrt-PléseilÊ:
ALIX.'PASCAILEBRUN,AMBERIEUXD'AZERGUES:NAthAIiEFAYE,ANSE:DANiEI
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Marie-Claire PAQUET, Liliane BLAISE, Pierre REBUT,

Xavier FELIX, BAGNOLS: Jean-François FADY' CHAMELET : Alain CHAMBRU'

CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique PLACE,

ceneviève OBERGER, CHATILLON D'AZERGUES: Bernard MARCONNET, CHAZAY

D'AZERGUES: Pascale BAY, Séverine FELIX, Jean-Pierre DEBIESSE' Daniel RAVIER,

CHESSYLESMINES:ThierryPADILLA,ClVRlEUxD'AZERGUES:Marie-Pierre
TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER,. LACHASSAGNE: Jean-Paul

HWERNAi, LE BREUIL :.Charles DE RAMBUTEAU, LÉGNY : Sylvie JoVILLARD, LES

CHERES : AIix ADAMO, LÉTRA : DidiET CHAVAND, LOZANNE: ChTiStiAN GALLEÏ, ANNICK

PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY : Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES :

Fréderic BLANCHON, MARCY : Philippe SOLER, MORANCÉ : Claire PEIGNÉ, POMMIERS

: René BLANCHET. PORTE DES PIERRES DORÉES: Jean-Paul GASOUET, Régine

GAUTHIER-GUDIN,Jean-LouisMINGEARD,SAINTJEANDESVIGNES:Philippe
BOUTEILLE, SAINT.VÉRAND: GéTATd CHARDON, SAINTE PAULE: JEAN-PAUI

TRIBOULET, TERNAND : Bernard DUMAS, THEZÉ : Christian VIVIER- MERLE, VAL

D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM,

Petlvejr§:
Miiî-tie HeReuo(ANSE) donne pouvoir à xavier FÉLlx (ANSE)

Yves CHALANDOf.f 1CH'nZnV O'nZfnOUeS) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY

D'AZERGU ES)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)

tvtarc NrÿiA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)

Éric TEISStER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,

christelle DESMARIS, Responsable du service FinanCeS assistent au conseil en application

de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales'

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer

ÿos iùptiùés soat P,t duilt Par FabèER iùPtim' athàPat IÀlPNlt ÿERr Md s.G:}o oa10 Eù+&



Alain vAN DER HAM rappelre que larticre 242 de la roi de finances pour 2019a ouvert l'expérimentation du compte financier unique (CFU) pour les
collectivités territoriales et leurs groupements volontaiies, pour'une durée
maximale de trois exercices budgétaires à partir de l'exercice 2020. Au cours
de cette période, le cFU se substitue au compte administratif et au compte de
gestion.

La Communauté de Communes Beaujolais pierres Dorées s,est portée
candidate pour expérimenter le compte financier unique (CFU), à partir de
l'exercice 2020 par délibération n"DEL2019-1gg du 19 décembre 20.ig.

Les budgets de l'exercice 2022 pour lesquels les comptes Financiers uniques
sont soumis au vote se sont exécutés du 1er janvier 2022 au 31 décembre
2022 pour les opérations de ra section d'investissement et du 1er janvier 2022
au 31 décembre 2022 pour les opérations de la section de fonctionnement.

Vu la présentation des comptes financiers uniques 2022 dont les écritures sont
retracées dans les annexes récapitulatives jointes à la présente note.

Le conseil communautaire constate la stricte concordance entre les comptes
du Trésorier et les comptes de la collectivité.

N" DEL2023-082
ADMINISTRAT]ON ET COOPÉRATION TERRITORIALE

Vote des comptes financiers unioues (CFU) 2022 Rapporteur: Alain
VAN DER HAM

CFU budoet annexe ZA La Buissonnière à Anse

LeS de Séance,

tan LLET Daniel POMERET

Le conseil communautaire constate la stricte concordance entre les comptes
du Trésorier et les comptes de la collectivité.

Le Président quitte la séance, re cFU du budget annexe ZA La Buissonnière
à Anse, est adopté à I'unanimité.

Fait à Anse. te 1OlOSt2O23

Le Prési
\
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 54 398

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0

 
 

Ratios de niveau Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0,35
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 3,04
3 Dépenses d’équipement brut / population 0,69
4 Encours de dette / population (2) 0
5 DGF / population 0,00

Ratios de structure et d’analyse financière Valeurs
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (3) 0,00 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (3) 18,01 %
8 Taux d’épargne brute (Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement) (2) (3) 0 %
9 Taux d’épargne nette ( (Epargne brute – remboursement annuel de la dette en capital) / recettes réelles de fonctionnement) 0 %
10 Ratio d’endettement (Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement) (2) (3) 0,00 %
11 Capacité de désendettement (encours de dette / épargne brute) (2) (3) 0

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
PRESENTATION GENERALE DU COMPTE FINANCIER – VUE D’ENSEMBLE B1

 
 

 
Détermination du résultat cumulé à la fin de l’exercice N

  Investissement Fonctionnement Total cumulé

Recettes

Prévision budgétaire totale A 1 034 831,62 158 000,00 1 192 831,62

Recettes réalisées (1) B 364 593,71 165 131,22 529 724,93

Restes à réaliser C 413 280,00 0,00 413 280,00

Dépenses

Autorisation budgétaire totale D 1 076 066,50 346 511,62 1 422 578,12

Dépenses réalisées (1) E 48 620,78 58 752,18 107 372,96

Restes à réaliser F 848 684,75 0,00 848 684,75

Différences entre les titres et les mandats Solde des réalisations de l’exercice (+/-) G = B – E 315 972,93 106 379,04 422 351,97

Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés (+/-) H 41 234,88 188 611,62 229 846,50

Solde (investissement) ou résultat de 
clôture (fonctionnement)

Excédent /déficit G + H 357 207,81 294 990,66 652 198,47

Différence entre les restes à réaliser Restes à réaliser (+/-) I = C - F -435 404,75 0,00 -435 404,75

Résultat cumulé Excédent /déficit G + H + I -78 196,94 294 990,66 216 793,72

 
(1) Les recettes réalisées et les dépenses réalisées concernent les opérations réelles et les opérations d'ordre
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
DETERMINATION DU RESULTAT CUMULE A LA FIN DE L’EXERCICE B2

 
 

Section de fonctionnement Montant

ASolde des réalisations de l’exercice N
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

106 379,04

BRésultats antérieurs reportés
Ligne 002 du compte financier N
Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

188 611,62

CRésultat de clôture de la section de fonctionnement (a) 
= A+B

294 990,66

Section d’investissement  

DSolde des réalisations de l’exercice N
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

315 972,93

ERésultats antérieurs reportés
Ligne 001 du compte financier N
Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

41 234,88

FSolde d’exécution de la section d’investissement N
F = D+E, précédé de + ou -

357 207,81

GSolde des restes à réaliser d’investissement N (b) -435 404,75

HSolde cumulé de la section d’investissement H (=F+G)
NB : en cas de solde négatif, il s'agit d'un besoin de financement à couvrir obligatoirement par l'affectation du résultat de fonctionnement

-78 196,94

 
 
(a) en cas de déficit reporté de la section de fonctionnement, il n'y a pas d'affectation

(b) le solde des restes à réaliser de la section de fonctionnement n'est pas pris en compte pour l'affectation du résultat de fonctionnement. Le solde est reporté au budget de reprise après le vote du compte financier.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHÈRE LA COLLÉCTIVITÈ B3.1

 
 

Désignation des organismes Date d’adhésion
Mode de participation 

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)
EPCI
Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.



CCBPD - ZA LA BUISSONNIERE ANSE - CFU - 2022

Page 9

I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS CRÉÉS B3.2

 
 

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de délibération Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur 

nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISÉS DANS UN BUDGET ANNEXE B3.3

 
 

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de 
création

Date de 
délibération

N° SIRET Nature de l’
activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR DEPENSES C1

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 848 684,75
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 2 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (3) 846 684,75

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR RECETTES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 413 280,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 413 280,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Bilan synthétique (en milliers d'euros) D

     
ACTIF NET (1) Total FONDS PROPRES ET PASSIF Total

ACTIF IMMOBILISÉ   FONDS PROPRES  

Immobilisations incorporelles (nettes)   Apports et subventions d'investissement 177,13

Subventions d'investissement versées   Neutralisations et régularisations -62,45

Autres immobilisations incorporelles   Réserves 894,08

Immobilisations corporelles (nettes)   Report à nouveau 188,61

Terrains 435,68 Résultat de l'exercice 106,38

Constructions 536,58 Droits du concédant, de l'affermant, de l'affectant et du remettant 77,65

Réseaux et installations de voirie   TOTAL FONDS PROPRES (I) 1 381,40

Réseaux divers   PASSIF  

Installations techniques, agencements et matériel   TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)  

Immobilisations mises en concessions ou affermées   DETTES FINANCIÈRES  

Autres   Emprunts obligataires  

Immobilisations corporelles en cours 57,00 Emprunts souscrits auprès des établissements de crédit 136,73

Droits de retour relatifs aux biens mis à disposition ou affectés   Dettes financières et autres emprunts 163,33

Immobilisations financières (nettes)   TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2) 300,06

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I) 1 029,26 DETTES NON FINANCIÈRES  

ACTIF CIRCULANT   Dettes fournisseurs et comptes rattachés 29,15

Stocks   Autres dettes non financières 1,39

Créances 682,74 Produits constatés d'avance  

Charges constatées d'avance   TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3) 30,54

Trésorerie   TOTAL TRÉSORERIE (4)  

TOTAL ACTIF CIRCULANT (II) 682,74 TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4) 330,61

Comptes de régularisation (III)   Comptes de régularisation (III)  

Écarts de conversion actif (IV)   Écarts de conversion passif (IV)  

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV ) 1 712,00 TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 1 712,00

 
[1] Déduction faite des amortissements et des dépréciations
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) E

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT    

PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)    

Dotations de l'état    

Participations    

Compensations, autres attributions et autres participations    

Dons et legs    

Impôts et taxes    

PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE    

Ventes de biens ou prestations de services 13,58 14,16

Produits des cessions d'actifs   19,40

Autres produits de gestion 151,55 149,87

Production stockée et immobilisée    

AUTRES PRODUITS    

Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges    

Reprises du financement rattaché à un actif    

Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions    

Neutralisation des moins-values de cession    

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT(I) 165,13 183,43

CHARGES DE FONCTIONNEMENT    

Achats et charges externes 8,34 9,55

Charges de personnel    

Indemnités des élus (et membres du CESR)    

Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables)    

Impôts et taxes 10,07 10,00

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions 39,87 39,87

Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés   2,06

Neutralisation des dépréciations et provisions    

Neutralisation des plus-values de cession   17,34

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II) 58,28 78,82
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) E

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

CHARGES D'INTERVENTION    

Dispositifs d'intervention pour compte propre    

Autres charges    

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)    

PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III) 106,85 104,61

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)    

TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI) 0,47  

PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI) -0,47  

RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII ) 106,38 104,61
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I
TAUX DES CONTRIBUTIONS ET PRODUITS AFFERENTS EN N F

 

Libellés Taux, coefficient ou forfait appliqués 
par décision de l’assemblée 

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du taux / 
N-1
(%)

Produit voté par l’
assemblée 
délibérante

Variation du 
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (majoration définie à l’art. 265 A  du code des bis
douanes)

SP 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe spéciale de consommation de produits pétroliers (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels sont soumis les rhums et spiritueux (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Part départementale des ressources
Taxe foncière sur les propriétés bâties 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe d’aménagement 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de montagne 0,00  0,00 0,00 0,00
Part communale des ressources
Taxe d’habitation 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPB 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00  0,00 0,00 0,00
CFE 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
MODALITES DE VOTE DU BUDGET A

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-         sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-         sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II –En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement, et en investissement sans vote formel pour les 
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante a autorisé le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : .
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement
de chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 

 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du ...
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.1

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(mandats émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31
/12 (1)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 22 000,00 0,00 0,00 2 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 1 009 066,50 37 754,30 3,74 846 684,75

  Total des opérations d’équipement (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 1 031 066,50 37 754,30 3,66 848 684,75
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 45 000,00 10 866,48 24,15 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses financières 45 000,00 10 866,48 24,15 0,00
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses réelles d’investissement 1 076 066,50 48 620,78 4,52 848 684,75
040 Opérations ordre transf. entre sections (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
041  Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses d’ordre en investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’investissement de l’exercice 1 076 066,50 48 620,78 4,52 848 684,75

001 Solde d’exécution négatif reporté 0,00      
Total des dépenses de la section d’investissement 1 076 066,50 48 620,78 0,00 848 684,75

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Voir l’état II-C1.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) DI 040 = RF 042

(5) DI 041 = RI 041
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.2

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(titres émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31
/12 (1)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 590 400,00 177 120,00 30,00 413 280,00
16 Emprunts et dettes assimilées 181 600,00 147 600,00 81,28 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00      
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 772 000,00 324 720,00 42,06 413 280,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 222 831,62      
040 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 40 000,00 39 873,71 99,68 0,00
041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’ordre en investissement 262 831,62 39 873,71 15,17 0,00

Total des recettes d’investissement de l’exercice 1 034 831,62 364 593,71 35,23 413 280,00

001 Solde d’exécution positif reporté 41 234,88      

Total des recettes de la section d’investissement 1 076 066,50 364 593,71 0,00 413 280,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisation).

(4) DI 040 = RF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) DI 041 = RI 041
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.1

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Rattachements (c) Total réalisations 
(d = b+c)

Taux de réalisation (d/a) Restes à réaliser au 31/12 
(1)

011 Charges à caractère 
général (3)

48 200,00 17 182,17 1 225,00 18 407,17 38,19 0,00

012 Charges de personnel 
et frais assimilés (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de 
produits

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations 

de RMI
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de 
gestion courante (sauf 
6586)

25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement 
des groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion 
des services

73 200,00 17 182,17 1 225,00 18 407,17 25,15 0,00

66 Charges financières 480,00 471,30 0,00 471,30 98,19 0,00
67 Charges spécifiques 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
68 Dotations aux 

provisions, 
dépréciations (semi-
budgétaires)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles et 
mixtes

83 680,00 17 653,47 1 225,00 18 878,47 22,56 0,00

023 Virement à la section 
d'investissement

222 831,62          

042 Opérations ordre 
transf. entre 
sections (2)

40 000,00 39 873,71 0,00 39 873,71 99,68 0,00

043 Opérations ordre 
intérieur de la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de 
fonctionnement (3)

262 831,62 39 873,71 0,00 39 873,71 15,17 0,00

Total des dépenses de 
fonctionnement de l’exercice

346 511,62 57 527,18 1 225,00 58 752,18 16,96 0,00

002 Déficit de fonctionnement 
reporté de N-1

0,00          

Total des dépenses de la
section de fonctionnement

346 511,62 57 527,18 1 225,00
58 752,18 0,00

0,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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(3) DF 042 = RI 040 ; DF 043 = RF 043
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.2

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis (b)

Rattachements (c) Total réalisations 
(d = b+c)

Taux de 
réalisation (d/a)

Restes à réaliser au 31
/12 (1)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 13 000,00 13 579,11 0,00 13 579,11 104,45 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 145 000,00 151 552,11 0,00 151 552,11 104,52 0,00
Total des recettes de gestion des services 158 000,00 165 131,22 0,00 165 131,22 104,51 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  (semi-

budgétaires)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles et mixtes 158 000,00 165 131,22 0,00 165 131,22 104,51 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’ordre (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de fonctionnement de l’exercice 158 000,00 165 131,22 0,00 165 131,22 104,51 0,00

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1 188 611,62          
Total des recettes de la section de fonctionnement 346 611,62 165 131,22 0,00 165 131,22 0,00 0,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(3) RF 042 = DI 040
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 018 RSA          

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)          

total chapitre 204 Subventions d'équipement versées          

total chapitre 21 Immobilisations corporelles 22 000,00       22 000,00

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation          

2313 Constructions   37 754,30   37 754,30  

total chapitre 23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 1 009 066,50 37 754,30   37 754,30 971 312,20

Total des dépenses 
d'équipement

1 031 066,50 37 754,30   37 754,30 993 312,20

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          

total chapitre 13 Subventions d'investissement          

1641 Emprunts en euros   10 866,48   10 866,48  

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non 
budgétaire)

45 000,00 10 866,48   10 866,48 34 133,52

total chapitre 18 Compte de liaison : affectation (budgets annexes - 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

Total des dépenses 
financières

45 000,00 10 866,48   10 866,48 34 133,52

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des dépenses réelles 
d'investissement

1 076 066,50 48 620,78   48 620,78 1 027 445,72

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transferts entre sections          

total chapitre 041 Opérations patrimoniales          

Total des dépenses d'ordre 
en investissement
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

Total des dépenses 
d'investissement de 
l'exercice

1 076 066,50 48 620,78   48 620,78 1 027 445,72

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté

         

Total des dépenses de la 
section d'investissement

1 076 066,50 48 620,78   48 620,78 1 027 445,72
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 018 RSA          

1311 État et établissements nationaux   177 120,00   177 120,00  

total chapitre 13 Subventions d'investissement 590 400,00 177 120,00   177 120,00 413 280,00

1641 Emprunts en euros   147 600,00   147 600,00  

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 181 600,00 147 600,00   147 600,00 34 000,00

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)          

total chapitre 204 Subventions d'équipement versées          

total chapitre 21 Immobilisations corporelles          

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation          

total chapitre 23 Immobilisations en cours (sauf 2324)          

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          

total chapitre 18 Compte de liaison : affectation (budgets annexes - 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26
Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

total chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations          

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des recettes réelles 
d'investissement

772 000,00 324 720,00   324 720,00 447 280,00

total chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement 222 831,62        

281328 Autres bâtiments privés   39 873,71   39 873,71  

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 40 000,00 39 873,71   39 873,71 126,29

total chapitre 041 Opérations patrimoniales          

Total des recettes d'ordre en 
investissement

262 831,62 39 873,71   39 873,71 222 957,91

Total des recettes 
d'investissement de 
l'exercice

1 034 831,62 364 593,71   364 593,71 670 237,91
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté

41 234,88        

Total des recettes de la 
section d'investissement

1 076 066,50 364 593,71   364 593,71 711 472,79
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

Cet état ne contient pas d'information.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

61521 Terrains   1 464,50 666,67 797,83  

615228 Autres bâtiments   3 956,82 1 501,00 2 455,82  

615232 Réseaux   3 149,76   3 149,76  

6156 Maintenance   280,40   280,40  

6161 Multirisques   1 456,36   1 456,36  

62261 Honoraires médicaux et paramédicaux   350,00 350,00    

627 Services bancaires et assimilés.   200,00   200,00  

63512 Taxes foncières   10 067,00   10 067,00  

total chapitre 011 Charges à caractère général 48 200,00 20 924,84 2 517,67 18 407,17 29 792,83

total chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés          

total chapitre 014 Atténuations de produits          

total chapitre 016 APA          

total chapitre 017 RSA/Régularisations de RMI          

total chapitre 65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) 25 000,00       25 000,00

total chapitre 6586 Frais de fonctionnement des groupes d'élus (1)          

Total des dépenses de 
gestion des services

73 200,00 20 924,84 2 517,67 18 407,17 54 792,83

66111 Intérêts réglés à l'échéance   471,30   471,30  

total chapitre 66 Charges financières 580,00 471,30   471,30 108,70

total chapitre 67 Charges spécifiques 10 000,00       10 000,00

total chapitre 68 Dotations aux provisions          

Total des dépenses réelles 
et mixtes

83 780,00 21 396,14 2 517,67 18 878,47 64 901,53

total chapitre 023 Virement à la section d'investissement 222 831,62        

6811 Dotations aux amortissements des immobilisations 
incorporelles et corporelles

  39 873,71   39 873,71  

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 40 000,00 39 873,71   39 873,71 126,29



70420 - ZAC LA BUISSONNIERE - CCBPD Exercice 2022

Page 29

II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

         

Total des dépenses d'ordre 
de fonctionnement

262 831,62 39 873,71   39 873,71 222 957,91

Total des dépenses de 
fonctionnement de l'exercice

346 611,62 61 269,85 2 517,67 58 752,18 287 859,44

002 Résultat de 
fonctionnement reporté

         

Total des dépenses de la 
section de fonctionnement

346 611,62 61 269,85 2 517,67 58 752,18 287 859,44

 
(1) Collectivités de plus de 100 000 habitants
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes de fonctionnement - Vue détaillée D2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 013 Atténuations de charges          

total chapitre 016 APA          

total chapitre 017 RSA/Régularisations de RMI          

70878 par des tiers   13 579,11   13 579,11  

total chapitre 70 Produits des services, du domaine et ventes 
diverses

13 000,00 13 579,11   13 579,11 -579,11

total chapitre 73 Impôts et taxes (sauf 731)          

total chapitre 731 Fiscalité locale          

total chapitre 74 Dotations et participations          

752 Revenus des immeubles   151 552,11   151 552,11  

total chapitre 75 Autres produits de gestion courante 145 000,00 151 552,11   151 552,11 -6 552,11

Total des recettes de 
gestion des services

158 000,00 165 131,22   165 131,22 -7 131,22

total chapitre 76 Produits financiers          

total chapitre 77 Produits spécifiques          

total chapitre 78 Reprises sur provisions          

Total des recettes réelles et 
mixtes

158 000,00 165 131,22   165 131,22 -7 131,22

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections          

total chapitre 043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

         

Total des recettes d'ordre de 
fonctionnement

         

Total des recettes de 
fonctionnement de l'exercice

158 000,00 165 131,22   165 131,22 -7 131,22

002 Résultat de 
fonctionnement reporté

188 611,62        

Total des recettes de la 
section de fonctionnement

346 611,62 165 131,22   165 131,22 181 480,40
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF Note

Exercice N Exercice N-1

BRUT
amortissements, 

dépréciations
NET NET

ACTIF IMMOBILISÉ          

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES          

Subventions d'investissement versées          

Autres immobilisations incorporelles          

Immobilisations incorporelles en cours          

IMMOBILISATIONS CORPORELLES          

Terrains   435 684,71   435 684,71 435 684,71

Constructions   1 280 575,32 743 996,10 536 579,22 576 452,93

Réseaux et installations de voirie          

Réseaux divers          

Installations techniques, agencements et matériel          

Immobilisations mises en concessions ou affermées          

Autres          

Immobilisations corporelles en cours   56 997,30   56 997,30 19 243,00

DROITS DE RETOUR RELATIFS AUX BIENS MIS A DISPOSITION OU AFFECTÉS          

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES          

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I)   1 773 257,33 743 996,10 1 029 261,23 1 031 380,64

ACTIF CIRCULANT          

STOCKS          

CRÉANCES          

Créances sur des entités publiques, des organismes internationaux et la Commission 
européenne

  7 708,13   7 708,13 2 848,72

Créances sur les redevables et comptes rattachés   29 400,94   29 400,94 27 634,94

Avances et acomptes versés par la collectivité          

Créances correspondant à des opérations pour compte de tiers          

Créances sur budgets annexes   640 318,75   640 318,75 197 910,52

Créances sur les autres débiteurs   5 314,70   5 314,70 6 095,30

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE          
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF Note

Exercice N Exercice N-1

BRUT
amortissements, 

dépréciations
NET NET

TOTAL ACTIF CIRCULANT (HORS TRÉSORERIE) (II)   682 742,52   682 742,52 234 489,48

TRÉSORERIE          

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT          

DISPONIBILITÉS          

AUTRES          

TOTAL TRÉSORERIE (III)          

COMPTES DE REGULARISATION (dont primes de remboursement des obligations) (IV)         3,55

ÉCARTS DE CONVERSION ACTIF (V)          

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)   2 455 999,85 743 996,10 1 712 003,75 1 265 873,67
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
FONDS PROPRES ET PASSIF Note Exercice N Exercice N-1

FONDS PROPRES      

APPORTS NON RATTACHÉS A UN ACTIF DÉTERMINÉ      

Dotations   6,62 6,62

Fonds globalisés      

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT      

Rattachées à un actif amortissable   177 120,00  

Rattachées à un actif non amortissable      

NEUTRALISATIONS ET RÉGULARISATIONS   -62 449,70 -62 449,70

RÉSERVES   894 080,15 894 080,15

REPORT A NOUVEAU   188 611,62 83 999,24

RÉSULTAT DE L'EXERCICE   106 379,04 104 612,38

DROITS DU CONCÉDANT ET DE L'AFFERMANT      

DROITS DE L'AFFECTANT ET DU REMETTANT   77 649,64 77 649,64

TOTAL FONDS PROPRES (I)   1 381 397,37 1 097 898,33

PASSIF      

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES      

PROVISIONS POUR RISQUES      

PROVISIONS POUR CHARGES      

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)      

DETTES FINANCIÈRES      

EMPRUNTS OBLIGATAIRES      

EMPRUNTS SOUSCRITS AUPRÈS DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT   136 733,52  

DETTES FINANCIÈRES ET AUTRES EMPRUNTS   163 328,81 163 328,81

TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)   300 062,33 163 328,81

DETTES NON FINANCIÈRES      

Dettes fournisseurs et comptes rattachés   29 154,36 2 517,67

Dettes fiscales et sociales   1 389,00 2 128,86

Avances et acomptes reçus      

Dettes correspondant à des opérations pour compte de tiers      
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
FONDS PROPRES ET PASSIF Note Exercice N Exercice N-1

Fonds gérés par la collectivité      

Dettes sur budgets annexes      

Autres dettes non financières      

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE      

TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3)   30 543,36 4 646,53

TRÉSORERIE      

AUTRES ÉLÉMENTS DE TRÉSORERIE PASSIVE      

TOTAL TRÉSORERIE (4)      

TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4)   330 605,69 167 975,34

COMPTES DE RÉGULARISATION (III)   0,69  

ÉCARTS DE CONVERSION PASSIF (IV)      

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV)   1 712 003,75 1 265 873,67
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Compte de résultat (en euros) B

   
Note Exercice N Exercice N-1 Variation

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT        

PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)        

Dotations de l'état        

Participations        

Compensations, autres attributions et autres participations        

Dons et legs        

Impôts et taxes        

PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE        

Ventes de biens ou prestations de services   13 579,11 14 157,41 -578,30

Produits des cessions d'actifs     19 400,00 -19 400,00

Autres produits de gestion   151 552,11 149 874,00 1 678,11

Production stockée et immobilisée        

AUTRES PRODUITS        

Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges        

Reprises du financement rattaché à un actif        

Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions        

Neutralisation des moins-values de cession        

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT (I)   165 131,22 183 431,41 -18 300,19

CHARGES DE FONCTIONNEMENT        

Achats et charges externes   8 340,17 9 549,29 -1 209,12

Charges de personnel        

Dont salaires, traitements et rémunérations diverses        

Dont charges sociales        

Indemnités des élus (et membres du CESR)        

Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables)     0,03 -0,03

Impôts et taxes   10 067,00 9 996,00 71,00

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions   39 873,71 39 873,71  

Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés     2 057,24 -2 057,24

Neutralisation des dépréciations et provisions        
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Compte de résultat (en euros) B

   
Note Exercice N Exercice N-1 Variation

Neutralisation des plus-values de cession     17 342,76 -17 342,76

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II)   58 280,88 78 819,03 -20 538,15

CHARGES D'INTERVENTION        

Dispositifs d'intervention pour compte propre        

Dont ménages        

Dont personnes morales de droit privé        

Dont collectivités territoriales        

Dont autres organismes publics        

Dont établissements d'enseignement        

Autres charges        

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)        

PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III)   106 850,34 104 612,38 2 237,96

PRODUITS FINANCIERS        

Produits des participations et des prêts        

Produits des valeurs mobilières de placement        

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement        

Autres produits financiers        

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions financières et transferts de charges        

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)        

CHARGES FINANCIERES        

Charges d'intérêts   471,30   471,30

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement        

Autres charges financières        

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions financières        

TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)   471,30   471,30

PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)   -471,30   -471,30

RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII )   106 379,04 104 612,38 1 766,66
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Annexe C
 
 

 
L’annexe est une pièce jointe au Compte financier unique pour les collectivités expérimentant la certification des comptes.

 
Pour les autres collectivités, cet état est SANS OBJET.
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État des Contrôles du Compte Financier
 
Cet état ne contient pas d’information.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

 
Date d’édition : 24/04/2023
 

Comptable(s)   Ayant exercé au cours de la gestion

Mme Sylvie CRUSSARD du 01/01/2022 au 24/04/2023

 
Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
 

 :Observations  
A , le

 
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.

A , le
 
Vu par l’ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte a été voté le par l’organe délibérant.

A , le
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE, SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE , SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 0,00 48 620,78 0,00 0,00   48 620,78

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 10 866,48 0,00 0,00   10 866,48

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 37 754,30 0,00 0,00   37 754,30

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 0,00 324 720,00 0,00 0,00   324 720,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 177 120,00 0,00 0,00   177 120,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 147 600,00 0,00 0,00   147 600,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,003 149,76

0,000,000,000,000,000,000,003 149,76

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE, SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.



CCBPD - ZA LA BUISSONNIERE ANSE - CFU - 2022

Page 2

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

151 552,110,000,00151 552,110,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

13 579,110,000,0013 579,110,000,00

0,000,000,000,000,000,00

165 131,220,000,00165 131,220,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

471,300,000,00471,300,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

18 407,170,000,0015 257,410,000,00

18 878,470,000,0015 728,710,000,00

 

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE, SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRÉSENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES A3

 
1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 24 657 511,69 7 888 567,46 1 285 871,58 15 483 072,65
RECETTES 24 657 511,69 2 925 448,62 634 180,25 21 097 882,82

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 35 153 352,25 21 832 933,68 0,00 13 320 418,57
RECETTES 35 153 377,29 26 858 458,36 0,00 8 294 918,93

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget)

BUDGET ZA LA BUISSONNIERE ANSE/ N°SIRET : 20004057400044

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 076 066,50 48 620,78 848 684,75 178 760,97
RECETTES 1 076 066,50 364 593,71 413 280,00 298 192,79

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 346 511,62 58 752,18 0,00 287 759,44
RECETTES 346 611,62 165 131,22 0,00 181 480,40

BUDGET ZA CHAMP DE CRUY PDPD/ N°SIRET : 20004057400051

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 218 432,80 7 567,67 0,00 1 210 865,13
RECETTES 1 218 432,80 0,00 0,00 1 218 432,80

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 1 187 213,79 10 517,67 0,00 1 176 696,12
RECETTES 1 187 213,79 7 567,67 0,00 1 179 646,12

BUDGET ZA DU MAUPAS- THEIZE/ N°SIRET : 20004057400077

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi
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BUDGET ZA DU MAUPAS- THEIZE/ N°SIRET : 20004057400077

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 611 816,33 24 707,25 0,00 587 109,08
RECETTES 611 816,33 0,00 0,00 611 816,33

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 418 250,00 13 324,25 0,00 404 925,75
RECETTES 418 250,00 24 707,25 0,00 393 542,75

BUDGET ZA DES BRUYERES BAGNOLS/ N°SIRET : 20004057400085

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 131 039,60 13 649,62 0,00 117 389,98
RECETTES 131 039,60 0,00 0,00 131 039,60

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 135 775,21 96,00 0,00 135 679,21
RECETTES 135 775,21 13 649,62 0,00 122 125,59

BUDGET ZA DE LA BABETTE LES CHERES/ N°SIRET : 20004057400101

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00
RECETTES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00
RECETTES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00

BUDGET ZA DES VARENNES CHAZAY DAZ/ N°SIRET : 20004057400093

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 414 331,11 0,00 0,00 414 331,11
RECETTES 414 331,11 374 331,11 0,00 40 000,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 718 897,91 384 330,06 0,00 334 567,85
RECETTES 718 897,91 548 600,20 0,00 170 297,71
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(1) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES (avant la neutralisation des flux réciproques)AGREGEE

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 28 409 198,03 7 983 112,78 2 134 556,33 18 291 528,92
RECETTES 28 409 198,03 3 664 373,44 1 047 460,25 23 697 364,34

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 38 260 000,78 22 299 953,84 0,00 15 960 046,94
RECETTES 38 260 125,82 27 618 114,32 0,00 10 642 011,50

 

(1) Y compris les rattachements.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRÉSENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES A3

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (cf. liste des principales opérations en annexe de l’instruction

budgétaire et comptable) (1)

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(2)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES (après la neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(2)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 28 409 198,03 7 983 112,78 2 134 556,33 18 291 528,92
RECETTES 28 409 198,03 3 664 373,44 1 047 460,25 23 697 364,34

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 38 260 000,78 22 299 953,84 0,00 15 960 046,94
RECETTES 38 260 125,82 27 618 114,32 0,00 10 642 011,50

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 66 669 198,81 30 283 066,62 2 134 556,33 34 251 575,86

TOTAL GENERAL DES RECETTES 66 669 323,85 31 282 487,76 1 047 460,25 34 339 375,84

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

147 600,00

147 600,00

0,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        147 600,00                  

1641 Emprunts en euros (total)                          
1/189710G CAISSE D'EPARGNE

RHONE ALPES

08/10/2021 31/12/2021 25/04/2022 F 0,400 0,000 EUR T P  N A-1

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  
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147 600,00

0,00

0,00

0,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1681 Autres emprunts (total)                          

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle, B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   136 733,52         10 866,48 471,30 0,00 98,75

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   136 733,52         10 866,48 471,30 0,00 98,75

1/189710G N 0,00 A-1 136 733,52 8,81 F 0,400 10 866,48 471,30 0,00 98,75

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   136 733,52         10 866,48 471,30 0,00 98,75

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.
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(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL             0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
1 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 136 733,52 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)           0,00      
Taux variable simple

(total)
          0,00      

Taux complexe (total) (2)           0,00      
Total           0,00      

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT B1.6

 
REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N B1.7

 
EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y

a lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.8

 
DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 31/12/N Annuité payée au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.9

 
AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L 13912-1-O 1 01/01/2000

L 204xx1 5 01/01/2000

L 204XX2 30 01/01/2000

L 204XX3 40 01/01/2000

L 2113 10 01/01/2000

L 2128 15 01/01/2000

L 2121 15 01/01/2000

L 21314 10 ANS 10 01/01/2000

L 21314 15 ANS 15 01/01/2000

L 21321 30 01/01/2000

L 21328 30 01/01/2000

L 2175731 5 01/01/2000

L 2175738 2 01/01/2000

L 21784X 2 01/01/2000

L 21828 5 01/01/2000

L 2032 2 01/01/2000

L 2033 1 01/01/2000

L 204XX4 30 01/01/2000

L 2041512 15 01/01/2000

L 21314 5 ANS 5 01/01/2000

L 215738 2 01/01/2000

L 21732X 30 01/01/2000

L 21758 2 01/01/2000

L 21782X 5 01/01/2000

L 21785 2 01/01/2000

L 21788 2 01/01/2000

L 21838 2 01/01/2000

L 202 2 01/01/2000

L 2051 3 01/01/2000

L 21314 30 ANS 30 01/01/2000

L 21314 50 ANS 50 01/01/2000
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L 21318 15 ANS DECHETTERIE 15 01/01/2000

L 21578 2 01/01/2000

L 2158 2 01/01/2000

L 21728 15 01/01/2000

L 21742 30 01/01/2000

L 217578 2 01/01/2000

L 21783X 2 01/01/2000

L 2181 5 01/01/2000

L 21848 5 01/01/2000

L 2185 2 01/01/2000

L 2188 2 01/01/2000

L 204XX PCAET/PLH/ECO 5 01/01/2000

L 2031 2 01/01/2000

L 2088 2 01/01/2000

L 21352 30 01/01/2000

L 2142 30 01/01/2000

L 215731 5 01/01/2000

L 21721 15 01/01/2000

L C-21838-2-02 2 01/01/2000
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 31/12/N

Nature de la provision
Date de

constitution de
la provision

Montant des provisions
constituées au 01/01/N

 
A

Montant total des
provisions de l’exercice

(1)
B

Montant des reprises de
l’exercice

 
C

Montant des provisions
constituées au 31/12/N

 
D = A + B - C

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS   0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6862)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 31/12/N

Montant de l’annuité recouvré ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – EMPRUNTS GARANTIS B7.1

 
ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

                            0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

                            0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

                            0,00 0,00

TOTAL GENERAL                             0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle; B : bimestrielle; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT B7.2

 
 

   
Calcul du ratio (1)

 
Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 0,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B –ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS B8.1.1

 
LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de la

subvention (numéraire)
Prestations en nature

TOTAL GENERAL 0,00  
Personnes de droit privé 0,00  
Associations 0,00  
Entreprises 0,00  
Personnes physiques 0,00  
Autres 0,00  
Personnes de droit public 0,00  
Etat 0,00  
Régions 0,00  
Départements 0,00  
Communes 0,00  
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...) 0,00  
Autres 0,00  
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL B8.2

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE B8.3

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 31/12/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES B8.4

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
31/12/N

Annuité versée au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;

- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS B8.5

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 31/12/N

Annuité reçue au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS
B –ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N B9

 
ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV
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B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N B9

 
ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT

FINANCIER
B10

 
LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)

Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
B15.1

 
B15.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
B15.2

 

B15.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

018 RSA 0,00

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  

Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES C1.1

 
DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1) Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES = A + B 11 000,00 I 10 866,48
16 Emprunts et dettes assimilées (A) 11 000,00 10 866,48
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 11 000,00 10 866,48
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en dépenses au
31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des ressources
propres

10 866,48 848 684,75 0,00 859 551,23

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES C1.2

 
RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 262 831,62 III 39 873,71

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10221 TLE 0,00 0,00
10222 FCTVA 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (2) 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 262 831,62 39 873,71

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
281328 Autres bâtiments privés 40 000,00 39 873,71

29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (4)    
33… En-cours de production de biens (4)    
35… Stocks de produits (4)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 222 831,62 0,00
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  Opérations de l’exercice
III

Restes à réaliser en recettes
au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice précédent

Affectation
R1068 de l’exercice précédent

TOTAL
IV

Total ressources propres
disponibles

39 873,71 413 280,00 41 234,88 0,00 494 388,59

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 859 551,23
Ressources propres disponibles IV 494 388,59

Solde V = IV – II (5) -365 162,64

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – AUTORISATIONS DE PROGRAMME C2.1

 
SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION DE PROGRAMME * Chapitre (s)

Stocks AP votées

disponibles à

l’affectation

(exercices

antérieurs)

AP votées dans

l’année

AP affectées non

couvertes par des

CP réalisés au

01/01/N

(1)

Flux d'AP affectées

dans l'année

 

 

(2)

AP affectées

annulées

 

 

(3)

Stock d'AP affectées

restant à financer

 

 

(4) = (1) + (2) - (3)

CP mandatés au

budget de l'année N

 

 

(5)

AP affectées non

couvertes par des CP

mandatés au 31/12/N

 

(6) = (4) - (5)

Numéro Libellé                  

TOTAL     0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

* Le détail par programme n'est à renseigner qu'à compter des AP votées en 2005.

(1) Il s'agit des AP affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AP votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(6) Il s'agit des AP non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.

 
 

N-3 N-2 N-1 N

Ratio de couverture des AP affectées (6) / (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT C2.2

 
SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION D’ENGAGEMENT * Chapitre (s)

Stocks AE votées

disponibles à

l’affectation

(exercices antérieurs)

AE votées dans

l’année

AE affectées non

couvertes par des CP

réalisés au 01/01/N

(1)

Flux d'AE affectées

dans l'année

 

(2)

AE affectées

annulées

 

(3)

Stock d'AE affectées

restant à financer

 

(4) = (1) + (2) - (3)

CP mandatés au

budget de l'année

N

(5)

AE affectées non

couvertes par des CP

mandatés au 31/12/N

(6) = (4) - (5)

Numéro Libellé                  

TOTAL     0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

* Le détail par engagement n'est à renseigner qu'à compter des AE votées en 2005.

(1) Il s'agit des AE affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AE votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(6) Il s'agit des AE non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.

 
 

N-3 N-2 N-1 N

Ratio de couverture des AE affectées (6) / (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE D1

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D2.1

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – GESTION DES FONDS EUROPEENS D5

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N D7

 
ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT RELATIF AUX RESSOURCES ET DEPENSES DE LA FORMATION

PROFESSIONNELLE DES JEUNES – Annexe à l'article D. 4312-7
D8

 
Evolution des dépenses associées à la formation professionnelle des jeunes

APPRENTISSAGE ENS PRO

ss statut scolaire

FORMATIONS CONTINUES

en alternance

TOTAL

 
Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

%

Montant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Etat des ressources de l'apprentissage

RESSOURCES
MONTANT

Année n Année n-1 %

1  section FNDMAère 0,00 0,00 0,00

2  section FNDMAème 0,00 0,00 0,00

Dotations décentralisation (1) 0,00 0,00 0,00

Dotation indemnité comp. forfaitaire 0,00 0,00 0,00

Contribution additionnelle (2) 0,00 0,00 0,00

FSE 0,00 0,00 0,00

FEDER 0,00 0,00 0,00

FEOGA 0,00 0,00 0,00

Reversement excédent de ressources CFA (3) 0,00 0,00 0,00

Autres ressources 0,00 0,00 0,00

Total ressources externes 0,00 0,00 0,00

Effort propre de la collectivité 0,00 0,00 0,00

Total ressources 0,00 0,00 0,00
 
(1) Dotations au titre des lois du 7 janvier 1983 et du 23 juillet 1987.
(2) Article 37 de la loi de finances initiale pour 2005.
(3) Article R. 116-17 du code du travail.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – IDENTIFICATION DES FLUX CROISES (1) D10

 
1 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET LES COMMUNES (cf. la liste des opérations en annexe de l’instruction

budgétaire et comptable)
 

SECTION Prévisions Réalisations – mandats ou titres Restes à réaliser au 31/12 Solde Prévisions / réalisations

INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

2 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET DES COMMUNES (après neutralisation des flux réciproques)
 

SECTION Prévisions Réalisations – mandats ou titres Restes à réaliser au 31/12 Solde Prévisions / réalisations

INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES

0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
RECETTES

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Cet état doit être rempli uniquement par les groupements à fiscalité propre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D11.1

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Acquisitions d’immobilisations 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération) 0,00

Autres dépenses éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des dépenses réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Dotations et subventions reçues 0,00

Autres recettes éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des recettes réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D11.2

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
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(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Si la collectivité ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.
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N'DEL2023-083

REPUBLIQUE FRANÇAISE
COIUIIUNAUTÉ DE COMIIIUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOMAINE DES COillMUNES - 696480 ANSE

oÉLIBÉRATIoN DU coNSEIL coMiltUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 1O ITIAI 2023

Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 45
Nombre d'exprimés : 49
Date de convocation : 3 Mai 2023

L'an deux mille vingt-trois, le dix mai, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté de Communes Beaulolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni au
Domaine des Communes à Anse, sous la présidence de Daniel POMERET, Président.

Étaie!Érésefi§:
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Marie-Claire PAQUET, Liliane BLAISE, Pierre REBUT,
Xavier FELIX, BAGNOLS: Jean-François FADY, CHAMELET : Alain CHAMBRU,
CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique PLACE,
Geneviève OBERGER, CHATILLON D'AZERGUES: Bernard MARCONNET. CHAZAY
O'AZERGUES: Pascale BAY, Séverine FELIX, Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER,
CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, CIVRIEUX D'AZERGUES : Marie-Pierre
TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE: Jean-Paul
HWERNAT, LE BREUIL : Charles DE RAMBUTEAU, LÉGNY : Sylvie JOVILLARD, LES
CHERES : AIix ADAMO, LÉTFTA : Didier CHAVAND, LOZANNE : Christian GALLET, Annick
PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY : Valérie DUGELAY, MARCILLY D'AZERGUES :

Frédenc BLANCHON. MARCY: Philippe SOLER. MORANCÉ: Claire PEIGNÉ. POMMIERS
: René BLANCHET. PORTE DES PIERRES DORÉES: Jean-Paul GASQUET, Régine
GAUTHIER-GUDlN, Jean-Louis MINGEARD, SAINT JEAN DES VIGNES: Philippe
BOUTEILLE, SAINT.VÉRAND ] GéTaTd CHARDON. SAINTE PAULE: Jean.Pau|
TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEIZÉ : Christian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER, Alain VAN DER HAM,

Pesvqir§ :

Nathalie HERAUD(ANSE) donne pouvoir à Xavier FÉLlX (ANSE)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)

Alse slÀclrsé§:
Pascale ANTHOINE (ANSE)
Jean-Luc TRICOT (BELMONT D'AZERGU ES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
GaêIIe LEGLISE (CHESSY LES MINES)
Anny COMMANDEUR (MOIRE)
Nicolas BORY (MORANCÉ)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Catherine MOINE (VAL D'OINGT)

Secrétaire de séance : Christian GALLET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances assistent au conseil en application
de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer
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N'DEL2023-083
ADMINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE

Alain VAN DER HAM rappelle que l'article 242 de la loi de finances pour 2019
a ouvert I'expérimentation du compte financier unique (CFU) pour les
collectivités territoriales et leurs groupements volontaires, pour une durée
maximale de trois exercices budgétaires à partir de l'exercice 2020. Au cours
de cette période, le CFU se substitue au compte administratif et au compte de
gestion.

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées s'est portée
candidate pour expérimenter le compte financier unique (CFU), à partir de
I'exercice 2020 par délibération n'DEL2O19-188 du 19 décembre 2019.

Vu la présentation des comptes financiers uniques 2022 dont les écritures sont
retracées dans les annexes récapitulatives jointes à la présente note.

Le Conseil communautaire constate la stricte concordance entre les comptes
du Trésorier et les comptes de la collectivité.

Le Conseil communautaire constate la stricte concordance entre les comptes
du Trésorier et les comptes de la collectivité.

Fait à Anse, le 1010512023

LeS e Séance Le Préside

Christian LLET Daniel

Vote des comptes financiers uniques (CFU) 2022 - Rapporteur : AIain
VAN DER HAM

Les budgets de I'exercice 2022 pour lesquels les Comptes Financiers Uniques
sont soumis au vote se sont exécutés du 1er janvier 2022 au 31 décembre
2022 pour les opérations de la section d'investissement et du 1er janvier 2022
au 31 décembre 2022 pour les opérations de la section de fonctionnement.

CFU budqet annexe ZA Les Bruvères à Basnols

Le Président quitte la séance, le CFU du budget annexe ZA Les Bruyères à
Bagnols est adopté à l'unanimité.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 54 398

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0

 
 

Ratios de niveau Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0,00
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 0,00
3 Dépenses d’équipement brut / population 0,00
4 Encours de dette / population (2) 0
5 DGF / population 0,00

Ratios de structure et d’analyse financière Valeurs
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (3) 0,00 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (3) 0 %
8 Taux d’épargne brute (Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement) (2) (3) 0 %
9 Taux d’épargne nette ( (Epargne brute – remboursement annuel de la dette en capital) / recettes réelles de fonctionnement) 0 %
10 Ratio d’endettement (Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement) (2) (3) 0,00 %
11 Capacité de désendettement (encours de dette / épargne brute) (2) (3) 0

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
PRESENTATION GENERALE DU COMPTE FINANCIER – VUE D’ENSEMBLE B1

 
 

 
Détermination du résultat cumulé à la fin de l’exercice N

  Investissement Fonctionnement Total cumulé

Recettes

Prévision budgétaire totale A 131 039,60 135 775,21 266 814,81

Recettes réalisées (1) B 57 839,60 13 649,62 71 489,22

Restes à réaliser C 0,00 0,00 0,00

Dépenses

Autorisation budgétaire totale D 73 200,00 130 246,00 203 446,00

Dépenses réalisées (1) E 13 649,62 57 935,60 71 585,22

Restes à réaliser F 0,00 0,00 0,00

Différences entre les titres et les mandats Solde des réalisations de l’exercice (+/-) G = B – E 44 189,98 -44 285,98 -96,00

Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés (+/-) H -57 839,60 -5 529,21 -63 368,81

Solde (investissement) ou résultat de 
clôture (fonctionnement)

Excédent /déficit G + H -13 649,62 -49 815,19 -63 464,81

Différence entre les restes à réaliser Restes à réaliser (+/-) I = C - F 0,00 0,00 0,00

Résultat cumulé Excédent /déficit G + H + I -13 649,62 -49 815,19 -63 464,81

 
(1) Les recettes réalisées et les dépenses réalisées concernent les opérations réelles et les opérations d'ordre
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
DETERMINATION DU RESULTAT CUMULE A LA FIN DE L’EXERCICE B2

 
 

Section de fonctionnement Montant

ASolde des réalisations de l’exercice N
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

-44 285,98

BRésultats antérieurs reportés
Ligne 002 du compte financier N
Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

-5 529,21

CRésultat de clôture de la section de fonctionnement (a) 
= A+B

-49 815,19

Section d’investissement  

DSolde des réalisations de l’exercice N
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

44 189,98

ERésultats antérieurs reportés
Ligne 001 du compte financier N
Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

-57 839,60

FSolde d’exécution de la section d’investissement N
F = D+E, précédé de + ou -

-13 649,62

GSolde des restes à réaliser d’investissement N (b) 0,00

HSolde cumulé de la section d’investissement H (=F+G)
NB : en cas de solde négatif, il s'agit d'un besoin de financement à couvrir obligatoirement par l'affectation du résultat de fonctionnement

-13 649,62

 
 
(a) en cas de déficit reporté de la section de fonctionnement, il n'y a pas d'affectation

(b) le solde des restes à réaliser de la section de fonctionnement n'est pas pris en compte pour l'affectation du résultat de fonctionnement. Le solde est reporté au budget de reprise après le vote du compte financier.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHÈRE LA COLLÉCTIVITÈ B3.1

 
 

Désignation des organismes Date d’adhésion
Mode de participation 

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)
EPCI
Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS CRÉÉS B3.2

 
 

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de délibération Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur 

nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISÉS DANS UN BUDGET ANNEXE B3.3

 
 

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de 
création

Date de 
délibération

N° SIRET Nature de l’
activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR DEPENSES C1

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR RECETTES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Bilan synthétique (en milliers d'euros) D

     
ACTIF NET (1) Total FONDS PROPRES ET PASSIF Total

ACTIF IMMOBILISÉ   FONDS PROPRES  

Immobilisations incorporelles (nettes)   Apports et subventions d'investissement  

Subventions d'investissement versées   Neutralisations et régularisations  

Autres immobilisations incorporelles   Réserves  

Immobilisations corporelles (nettes)   Report à nouveau -5,53

Terrains   Résultat de l'exercice -44,29

Constructions   Droits du concédant, de l'affermant, de l'affectant et du remettant  

Réseaux et installations de voirie   TOTAL FONDS PROPRES (I) -49,82

Réseaux divers   PASSIF  

Installations techniques, agencements et matériel   TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)  

Immobilisations mises en concessions ou affermées   DETTES FINANCIÈRES  

Autres   Emprunts obligataires  

Immobilisations corporelles en cours   Emprunts souscrits auprès des établissements de crédit  

Droits de retour relatifs aux biens mis à disposition ou affectés   Dettes financières et autres emprunts  

Immobilisations financières (nettes)   TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)  

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I)   DETTES NON FINANCIÈRES  

ACTIF CIRCULANT   Dettes fournisseurs et comptes rattachés 70,12

Stocks 13,65 Autres dettes non financières  

Créances 6,66 Produits constatés d'avance  

Charges constatées d'avance   TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3) 70,12

Trésorerie   TOTAL TRÉSORERIE (4)  

TOTAL ACTIF CIRCULANT (II) 20,31 TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4) 70,12

Comptes de régularisation (III)   Comptes de régularisation (III)  

Écarts de conversion actif (IV)   Écarts de conversion passif (IV)  

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV ) 20,31 TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 20,31

 
[1] Déduction faite des amortissements et des dépréciations
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) E

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT    

PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)    

Dotations de l'état    

Participations    

Compensations, autres attributions et autres participations    

Dons et legs    

Impôts et taxes    

PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE    

Ventes de biens ou prestations de services   238,08

Produits des cessions d'actifs    

Autres produits de gestion    

Production stockée et immobilisée -44,19 -166,85

AUTRES PRODUITS    

Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges    

Reprises du financement rattaché à un actif    

Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions    

Neutralisation des moins-values de cession    

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT(I) -44,19 71,23

CHARGES DE FONCTIONNEMENT    

Achats et charges externes 0,10 71,23

Charges de personnel    

Indemnités des élus (et membres du CESR)    

Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables)    

Impôts et taxes    

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions    

Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés    

Neutralisation des dépréciations et provisions    

Neutralisation des plus-values de cession    

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II) 0,10 71,23
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) E

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

CHARGES D'INTERVENTION    

Dispositifs d'intervention pour compte propre    

Autres charges    

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)    

PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III) -44,29  

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)    

TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)    

PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)    

RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII ) -44,29  
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I
TAUX DES CONTRIBUTIONS ET PRODUITS AFFERENTS EN N F

 

Libellés Taux, coefficient ou forfait appliqués 
par décision de l’assemblée 

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du taux / 
N-1
(%)

Produit voté par l’
assemblée 
délibérante

Variation du 
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (majoration définie à l’art. 265 A  du code des bis
douanes)

SP 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe spéciale de consommation de produits pétroliers (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels sont soumis les rhums et spiritueux (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Part départementale des ressources
Taxe foncière sur les propriétés bâties 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe d’aménagement 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de montagne 0,00  0,00 0,00 0,00
Part communale des ressources
Taxe d’habitation 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPB 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00  0,00 0,00 0,00
CFE 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
MODALITES DE VOTE DU BUDGET A

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-         sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-         sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II –En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement, et en investissement sans vote formel pour les 
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante a autorisé le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : .
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement
de chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 

 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du ...
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.1

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(mandats émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31
/12 (1)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (4) 73 200,00 13 649,62 18,65 0,00
041  Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses d’ordre en investissement 73 200,00 13 649,62 18,65 0,00

Total des dépenses d’investissement de l’exercice 73 200,00 13 649,62 18,65 0,00

001 Solde d’exécution négatif reporté 57 839,60      
Total des dépenses de la section d’investissement 131 039,60 13 649,62 0,00 0,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Voir l’état II-C1.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) DI 040 = RF 042

(5) DI 041 = RI 041
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.2

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(titres émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31
/12 (1)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 37 393,60 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00      
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 37 393,60 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 0,00      
040 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 93 646,00 57 839,60 61,76 0,00
041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’ordre en investissement 93 646,00 57 839,60 61,76 0,00

Total des recettes d’investissement de l’exercice 131 039,60 57 839,60 44,14 0,00

001 Solde d’exécution positif reporté 0,00      

Total des recettes de la section d’investissement 131 039,60 57 839,60 0,00 0,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisation).

(4) DI 040 = RF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) DI 041 = RI 041
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.1

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Rattachements (c) Total réalisations 
(d = b+c)

Taux de réalisation (d/a) Restes à réaliser au 31/12 
(1)

011 Charges à caractère 
général (3)

36 600,00 -69 906,73 70 002,73 96,00 0,26 0,00

012 Charges de personnel 
et frais assimilés (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de 
produits

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations 

de RMI
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de 
gestion courante (sauf 
6586)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement 
des groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion 
des services

36 600,00 -69 906,73 70 002,73 96,00 0,26 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
68 Dotations aux 

provisions, 
dépréciations (semi-
budgétaires)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles et 
mixtes

36 600,00 -69 906,73 70 002,73 96,00 0,26 0,00

023 Virement à la section 
d'investissement

0,00          

042 Opérations ordre 
transf. entre 
sections (2)

93 646,00 57 839,60 0,00 57 839,60 61,76 0,00

043 Opérations ordre 
intérieur de la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de 
fonctionnement (3)

93 646,00 57 839,60 0,00 57 839,60 61,76 0,00

Total des dépenses de 
fonctionnement de l’exercice

130 246,00 -12 067,13 70 002,73 57 935,60 44,48 0,00

002 Déficit de fonctionnement 
reporté de N-1

5 529,21          

Total des dépenses de la
section de fonctionnement

135 775,21 -12 067,13 70 002,73
57 935,60 0,00

0,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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(3) DF 042 = RI 040 ; DF 043 = RF 043
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.2

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis (b)

Rattachements (c) Total réalisations 
(d = b+c)

Taux de 
réalisation (d/a)

Restes à réaliser au 31
/12 (1)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 57 046,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 5 529,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 62 575,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  (semi-

budgétaires)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles et mixtes 62 575,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (2) 73 200,00 13 649,62 0,00 13 649,62 18,65 0,00
043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’ordre (3) 73 200,00 13 649,62 0,00 13 649,62 18,65 0,00

Total des recettes de fonctionnement de l’exercice 135 775,21 13 649,62 0,00 13 649,62 10,05 0,00

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1 0,00          
Total des recettes de la section de fonctionnement 135 775,21 13 649,62 0,00 13 649,62 0,00 0,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(3) RF 042 = DI 040
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 018 RSA          

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)          

total chapitre 204 Subventions d'équipement versées          

total chapitre 21 Immobilisations corporelles          

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation          

total chapitre 23 Immobilisations en cours (sauf 2324)          

Total des dépenses 
d'équipement

         

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          

total chapitre 13 Subventions d'investissement          

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non 
budgétaire)

         

total chapitre 18 Compte de liaison : affectation (budgets annexes - 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

Total des dépenses 
financières

         

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des dépenses réelles 
d'investissement

         

3351 Terrains   7 572,36   7 572,36  

3354 Études et prestations de services   3,53   3,53  

3355 Travaux   6 073,73   6 073,73  

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 73 200,00 13 649,62   13 649,62 59 550,38

total chapitre 041 Opérations patrimoniales          

Total des dépenses d'ordre 
en investissement

73 200,00 13 649,62   13 649,62 59 550,38
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

Total des dépenses 
d'investissement de 
l'exercice

73 200,00 13 649,62   13 649,62 59 550,38

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté

57 839,60        

Total des dépenses de la 
section d'investissement

131 039,60 13 649,62   13 649,62 117 389,98
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 018 RSA          

total chapitre 13 Subventions d'investissement          

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 37 393,60       37 393,60

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)          

total chapitre 204 Subventions d'équipement versées          

total chapitre 21 Immobilisations corporelles          

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation          

total chapitre 23 Immobilisations en cours (sauf 2324)          

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          

total chapitre 18
Compte de liaison : affectation (budgets annexes - 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

total chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations          

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des recettes réelles 
d'investissement

37 393,60       37 393,60

total chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement          

3351 Terrains   32 059,76   32 059,76  

3355 Travaux   25 779,84   25 779,84  

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 93 646,00 57 839,60   57 839,60 35 806,40

total chapitre 041 Opérations patrimoniales          

Total des recettes d'ordre en 
investissement

93 646,00 57 839,60   57 839,60 35 806,40

Total des recettes 
d'investissement de 
l'exercice

131 039,60 57 839,60   57 839,60 73 200,00
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté

         

Total des recettes de la 
section d'investissement

131 039,60 57 839,60   57 839,60 73 200,00
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

Cet état ne contient pas d'information.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

6015 Terrains à aménager   81,00   81,00  

6045
Achats d'études et de prestations de services 
(terrains à aménager)

  6 015,00 6 000,00 15,00  

605 Achats de matériel, équipements et travaux   64 002,73 64 002,73    

total chapitre 011 Charges à caractère général 36 600,00 70 098,73 70 002,73 96,00 36 504,00

total chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés          

total chapitre 014 Atténuations de produits          

total chapitre 016 APA          

total chapitre 017 RSA/Régularisations de RMI          

total chapitre 65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586)          

total chapitre 6586 Frais de fonctionnement des groupes d'élus (1)          

Total des dépenses de 
gestion des services

36 600,00 70 098,73 70 002,73 96,00 36 504,00

total chapitre 66 Charges financières          

total chapitre 67 Charges spécifiques          

total chapitre 68 Dotations aux provisions          

Total des dépenses réelles 
et mixtes

36 600,00 70 098,73 70 002,73 96,00 36 504,00

total chapitre 023 Virement à la section d'investissement          

7133 Variation des en-cours de production de biens.   57 839,60   57 839,60  

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 93 646,00 57 839,60   57 839,60 35 806,40

total chapitre 043
Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

         

Total des dépenses d'ordre 
de fonctionnement

93 646,00 57 839,60   57 839,60 35 806,40

Total des dépenses de 
fonctionnement de l'exercice

130 246,00 127 938,33 70 002,73 57 935,60 72 310,40

002 Résultat de 
fonctionnement reporté

5 529,21        
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

Total des dépenses de la 
section de fonctionnement

135 775,21 127 938,33 70 002,73 57 935,60 77 839,61

 
(1) Collectivités de plus de 100 000 habitants
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes de fonctionnement - Vue détaillée D2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 013 Atténuations de charges          

total chapitre 016 APA          

total chapitre 017 RSA/Régularisations de RMI          

7015 Ventes de terrains aménagés   53 550,00 53 550,00    

total chapitre 70 Produits des services, du domaine et ventes 
diverses

57 046,00 53 550,00 53 550,00   57 046,00

total chapitre 73 Impôts et taxes (sauf 731)          

total chapitre 731 Fiscalité locale          

total chapitre 74 Dotations et participations          

total chapitre 75 Autres produits de gestion courante 5 529,21       5 529,21

Total des recettes de 
gestion des services

62 575,21 53 550,00 53 550,00   62 575,21

total chapitre 76 Produits financiers          

total chapitre 77 Produits spécifiques          

total chapitre 78 Reprises sur provisions          

Total des recettes réelles et 
mixtes

62 575,21 53 550,00 53 550,00   62 575,21

7133 Variation des en-cours de production de biens.   13 649,62   13 649,62  

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 73 200,00 13 649,62   13 649,62 59 550,38

total chapitre 043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

         

Total des recettes d'ordre de 
fonctionnement

73 200,00 13 649,62   13 649,62 59 550,38

Total des recettes de 
fonctionnement de l'exercice

135 775,21 67 199,62 53 550,00 13 649,62 122 125,59

002 Résultat de 
fonctionnement reporté

         

Total des recettes de la 
section de fonctionnement

135 775,21 67 199,62 53 550,00 13 649,62 122 125,59
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF Note

Exercice N Exercice N-1

BRUT
amortissements, 

dépréciations
NET NET

ACTIF IMMOBILISÉ          

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES          

Subventions d'investissement versées          

Autres immobilisations incorporelles          

Immobilisations incorporelles en cours          

IMMOBILISATIONS CORPORELLES          

Terrains          

Constructions          

Réseaux et installations de voirie          

Réseaux divers          

Installations techniques, agencements et matériel          

Immobilisations mises en concessions ou affermées          

Autres          

Immobilisations corporelles en cours          

DROITS DE RETOUR RELATIFS AUX BIENS MIS A DISPOSITION OU AFFECTÉS          

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES          

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I)          

ACTIF CIRCULANT          

STOCKS   13 649,62   13 649,62 57 839,60

CRÉANCES          

Créances sur des entités publiques, des organismes internationaux et la Commission 
européenne

        0,40

Créances sur les redevables et comptes rattachés         53 550,00

Avances et acomptes versés par la collectivité          

Créances correspondant à des opérations pour compte de tiers          

Créances sur budgets annexes   6 657,88   6 657,88  

Créances sur les autres débiteurs          

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE          
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF Note

Exercice N Exercice N-1

BRUT
amortissements, 

dépréciations
NET NET

TOTAL ACTIF CIRCULANT (HORS TRÉSORERIE) (II)   20 307,50   20 307,50 111 390,00

TRÉSORERIE          

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT          

DISPONIBILITÉS          

AUTRES          

TOTAL TRÉSORERIE (III)          

COMPTES DE REGULARISATION (dont primes de remboursement des obligations) (IV)   0,64   0,64  

ÉCARTS DE CONVERSION ACTIF (V)          

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)   20 308,14   20 308,14 111 390,00
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
FONDS PROPRES ET PASSIF Note Exercice N Exercice N-1

FONDS PROPRES      

APPORTS NON RATTACHÉS A UN ACTIF DÉTERMINÉ      

Dotations      

Fonds globalisés      

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT      

Rattachées à un actif amortissable      

Rattachées à un actif non amortissable      

NEUTRALISATIONS ET RÉGULARISATIONS      

RÉSERVES      

REPORT A NOUVEAU   -5 529,21 -5 529,21

RÉSULTAT DE L'EXERCICE   -44 285,98  

DROITS DU CONCÉDANT ET DE L'AFFERMANT      

DROITS DE L'AFFECTANT ET DU REMETTANT      

TOTAL FONDS PROPRES (I)   -49 815,19 -5 529,21

PASSIF      

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES      

PROVISIONS POUR RISQUES      

PROVISIONS POUR CHARGES      

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)      

DETTES FINANCIÈRES      

EMPRUNTS OBLIGATAIRES      

EMPRUNTS SOUSCRITS AUPRÈS DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT      

DETTES FINANCIÈRES ET AUTRES EMPRUNTS      

TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)      

DETTES NON FINANCIÈRES      

Dettes fournisseurs et comptes rattachés   70 123,33 70 123,33

Dettes fiscales et sociales     1 891,36

Avances et acomptes reçus      

Dettes correspondant à des opérations pour compte de tiers      
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
FONDS PROPRES ET PASSIF Note Exercice N Exercice N-1

Fonds gérés par la collectivité      

Dettes sur budgets annexes     44 904,52

Autres dettes non financières      

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE      

TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3)   70 123,33 116 919,21

TRÉSORERIE      

AUTRES ÉLÉMENTS DE TRÉSORERIE PASSIVE      

TOTAL TRÉSORERIE (4)      

TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4)   70 123,33 116 919,21

COMPTES DE RÉGULARISATION (III)      

ÉCARTS DE CONVERSION PASSIF (IV)      

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV)   20 308,14 111 390,00
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Compte de résultat (en euros) B

   
Note Exercice N Exercice N-1 Variation

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT        

PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)        

Dotations de l'état        

Participations        

Compensations, autres attributions et autres participations        

Dons et legs        

Impôts et taxes        

PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE        

Ventes de biens ou prestations de services     238 082,50 -238 082,50

Produits des cessions d'actifs        

Autres produits de gestion        

Production stockée et immobilisée   -44 189,98 -166 850,77 122 660,79

AUTRES PRODUITS        

Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges        

Reprises du financement rattaché à un actif        

Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions        

Neutralisation des moins-values de cession        

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT (I)   -44 189,98 71 231,73 -115 421,71

CHARGES DE FONCTIONNEMENT        

Achats et charges externes   96,00 71 231,73 -71 135,73

Charges de personnel        

Dont salaires, traitements et rémunérations diverses        

Dont charges sociales        

Indemnités des élus (et membres du CESR)        

Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables)        

Impôts et taxes        

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions        

Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés        

Neutralisation des dépréciations et provisions        
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Compte de résultat (en euros) B

   
Note Exercice N Exercice N-1 Variation

Neutralisation des plus-values de cession        

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II)   96,00 71 231,73 -71 135,73

CHARGES D'INTERVENTION        

Dispositifs d'intervention pour compte propre        

Dont ménages        

Dont personnes morales de droit privé        

Dont collectivités territoriales        

Dont autres organismes publics        

Dont établissements d'enseignement        

Autres charges        

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)        

PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III)   -44 285,98   -44 285,98

PRODUITS FINANCIERS        

Produits des participations et des prêts        

Produits des valeurs mobilières de placement        

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement        

Autres produits financiers        

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions financières et transferts de charges        

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)        

CHARGES FINANCIERES        

Charges d'intérêts        

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement        

Autres charges financières        

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions financières        

TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)        

PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)        

RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII )   -44 285,98   -44 285,98
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Annexe C
 
 

 
L’annexe est une pièce jointe au Compte financier unique pour les collectivités expérimentant la certification des comptes.

 
Pour les autres collectivités, cet état est SANS OBJET.
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État des Contrôles du Compte Financier
 
Cet état ne contient pas d’information.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

 
Date d’édition : 24/04/2023
 

Comptable(s)   Ayant exercé au cours de la gestion

Mme Sylvie CRUSSARD du 01/01/2022 au 24/04/2023

 
Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
 

 :Observations  
A , le

 
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.

A , le
 
Vu par l’ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte a été voté le par l’organe délibérant.

A , le
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE, SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers



CCBPD - ZA DES BRUYERES BAGNOLS - CFU - 2022

Page 2

 

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE , SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE, SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

96,000,000,0096,000,000,00

96,000,000,0096,000,000,00

 

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE, SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRÉSENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES A3

 
1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 24 657 511,69 7 888 567,46 1 285 871,58 15 483 072,65
RECETTES 24 657 511,69 2 925 448,62 634 180,25 21 097 882,82

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 35 153 352,25 21 832 933,68 0,00 13 320 418,57
RECETTES 35 153 377,29 26 858 458,36 0,00 8 294 918,93

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget)

BUDGET ZA LA BUISSONNIERE ANSE/ N°SIRET : 20004057400044

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 076 066,50 48 620,78 848 684,75 178 760,97
RECETTES 1 076 066,50 364 593,71 413 280,00 298 192,79

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 346 511,62 58 752,18 0,00 287 759,44
RECETTES 346 611,62 165 131,22 0,00 181 480,40

BUDGET ZA CHAMP DE CRUY PDPD/ N°SIRET : 20004057400051

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 218 432,80 7 567,67 0,00 1 210 865,13
RECETTES 1 218 432,80 0,00 0,00 1 218 432,80

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 1 187 213,79 10 517,67 0,00 1 176 696,12
RECETTES 1 187 213,79 7 567,67 0,00 1 179 646,12

BUDGET ZA DU MAUPAS- THEIZE/ N°SIRET : 20004057400077

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi
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BUDGET ZA DU MAUPAS- THEIZE/ N°SIRET : 20004057400077

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 611 816,33 24 707,25 0,00 587 109,08
RECETTES 611 816,33 0,00 0,00 611 816,33

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 418 250,00 13 324,25 0,00 404 925,75
RECETTES 418 250,00 24 707,25 0,00 393 542,75

BUDGET ZA DES BRUYERES BAGNOLS/ N°SIRET : 20004057400085

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 131 039,60 13 649,62 0,00 117 389,98
RECETTES 131 039,60 0,00 0,00 131 039,60

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 135 775,21 96,00 0,00 135 679,21
RECETTES 135 775,21 13 649,62 0,00 122 125,59

BUDGET ZA DE LA BABETTE LES CHERES/ N°SIRET : 20004057400101

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00
RECETTES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00
RECETTES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00

BUDGET ZA DES VARENNES CHAZAY DAZ/ N°SIRET : 20004057400093

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 414 331,11 0,00 0,00 414 331,11
RECETTES 414 331,11 374 331,11 0,00 40 000,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 718 897,91 384 330,06 0,00 334 567,85
RECETTES 718 897,91 548 600,20 0,00 170 297,71
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(1) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES (avant la neutralisation des flux réciproques)AGREGEE

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 28 409 198,03 7 983 112,78 2 134 556,33 18 291 528,92
RECETTES 28 409 198,03 3 664 373,44 1 047 460,25 23 697 364,34

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 38 260 000,78 22 299 953,84 0,00 15 960 046,94
RECETTES 38 260 125,82 27 618 114,32 0,00 10 642 011,50

 

(1) Y compris les rattachements.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRÉSENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES A3

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (cf. liste des principales opérations en annexe de l’instruction

budgétaire et comptable) (1)

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(2)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES (après la neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(2)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 28 409 198,03 7 983 112,78 2 134 556,33 18 291 528,92
RECETTES 28 409 198,03 3 664 373,44 1 047 460,25 23 697 364,34

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 38 260 000,78 22 299 953,84 0,00 15 960 046,94
RECETTES 38 260 125,82 27 618 114,32 0,00 10 642 011,50

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 66 669 198,81 30 283 066,62 2 134 556,33 34 251 575,86

TOTAL GENERAL DES RECETTES 66 669 323,85 31 282 487,76 1 047 460,25 34 339 375,84

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)                          

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)                          
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0,00

0,00

0,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle, B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).



CCBPD - ZA DES BRUYERES BAGNOLS - CFU - 2022

Page 4

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL             0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)           0,00      
Taux variable simple

(total)
          0,00      

Taux complexe (total) (2)           0,00      
Total           0,00      

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT B1.6

 
REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N B1.7

 
EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y

a lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.8

 
DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 31/12/N Annuité payée au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.9

 
AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L 13912-1-O 1 01/01/2000

L 204xx1 5 01/01/2000

L 204XX2 30 01/01/2000

L 204XX3 40 01/01/2000

L 2113 10 01/01/2000

L 2128 15 01/01/2000

L 2121 15 01/01/2000

L 21314 10 ANS 10 01/01/2000

L 21314 15 ANS 15 01/01/2000

L 21321 30 01/01/2000

L 21328 30 01/01/2000

L 2175731 5 01/01/2000

L 2175738 2 01/01/2000

L 21784X 2 01/01/2000

L 21828 5 01/01/2000

L 2032 2 01/01/2000

L 2033 1 01/01/2000

L 204XX4 30 01/01/2000

L 2041512 15 01/01/2000

L 21314 5 ANS 5 01/01/2000

L 215738 2 01/01/2000

L 21732X 30 01/01/2000

L 21758 2 01/01/2000

L 21782X 5 01/01/2000

L 21785 2 01/01/2000

L 21788 2 01/01/2000

L 21838 2 01/01/2000

L 202 2 01/01/2000

L 2051 3 01/01/2000

L 21314 30 ANS 30 01/01/2000

L 21314 50 ANS 50 01/01/2000
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L 21318 15 ANS DECHETTERIE 15 01/01/2000

L 21578 2 01/01/2000

L 2158 2 01/01/2000

L 21728 15 01/01/2000

L 21742 30 01/01/2000

L 217578 2 01/01/2000

L 21783X 2 01/01/2000

L 2181 5 01/01/2000

L 21848 5 01/01/2000

L 2185 2 01/01/2000

L 2188 2 01/01/2000

L 204XX PCAET/PLH/ECO 5 01/01/2000

L 2031 2 01/01/2000

L 2088 2 01/01/2000

L 21352 30 01/01/2000

L 2142 30 01/01/2000

L 215731 5 01/01/2000

L 21721 15 01/01/2000

L C-21838-2-02 2 01/01/2000
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 31/12/N

Nature de la provision
Date de

constitution de
la provision

Montant des provisions
constituées au 01/01/N

 
A

Montant total des
provisions de l’exercice

(1)
B

Montant des reprises de
l’exercice

 
C

Montant des provisions
constituées au 31/12/N

 
D = A + B - C

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS   0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).



CCBPD - ZA DES BRUYERES BAGNOLS - CFU - 2022

Page 1

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6862)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 31/12/N

Montant de l’annuité recouvré ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – EMPRUNTS GARANTIS B7.1

 
ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

                            0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

                            0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

                            0,00 0,00

TOTAL GENERAL                             0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle; B : bimestrielle; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT B7.2

 
 

   
Calcul du ratio (1)

 
Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 0,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B –ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS B8.1.1

 
LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de la

subvention (numéraire)
Prestations en nature

TOTAL GENERAL 0,00  
Personnes de droit privé 0,00  
Associations 0,00  
Entreprises 0,00  
Personnes physiques 0,00  
Autres 0,00  
Personnes de droit public 0,00  
Etat 0,00  
Régions 0,00  
Départements 0,00  
Communes 0,00  
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...) 0,00  
Autres 0,00  
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL B8.2

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE B8.3

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 31/12/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES B8.4

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
31/12/N

Annuité versée au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;

- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS B8.5

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 31/12/N

Annuité reçue au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS
B –ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N B9

 
ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV
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B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N B9

 
ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV



CCBPD - ZA DES BRUYERES BAGNOLS - CFU - 2022

Page 1

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT

FINANCIER
B10

 
LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)

Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
B15.1

 
B15.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
B15.2

 

B15.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

018 RSA 0,00

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  

Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES C1.1

 
DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1) Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES = A + B 0,00 I 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en dépenses au
31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des ressources
propres

0,00 0,00 57 839,60 57 839,60

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES C1.2

 
RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 0,00 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10221 TLE 0,00 0,00
10222 FCTVA 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (2) 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (4)    
33… En-cours de production de biens (4)    
35… Stocks de produits (4)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

 
 

  Opérations de l’exercice
III

Restes à réaliser en recettes
au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice précédent

Affectation
R1068 de l’exercice précédent

TOTAL
IV
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Total ressources propres
disponibles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 57 839,60
Ressources propres disponibles IV 0,00

Solde V = IV – II (5) -57 839,60

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – AUTORISATIONS DE PROGRAMME C2.1

 
SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION DE PROGRAMME * Chapitre (s)

Stocks AP votées

disponibles à

l’affectation

(exercices

antérieurs)

AP votées dans

l’année

AP affectées non

couvertes par des

CP réalisés au

01/01/N

(1)

Flux d'AP affectées

dans l'année

 

 

(2)

AP affectées

annulées

 

 

(3)

Stock d'AP affectées

restant à financer

 

 

(4) = (1) + (2) - (3)

CP mandatés au

budget de l'année N

 

 

(5)

AP affectées non

couvertes par des CP

mandatés au 31/12/N

 

(6) = (4) - (5)

Numéro Libellé                  

TOTAL     0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

* Le détail par programme n'est à renseigner qu'à compter des AP votées en 2005.

(1) Il s'agit des AP affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AP votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(6) Il s'agit des AP non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.

 
 

N-3 N-2 N-1 N

Ratio de couverture des AP affectées (6) / (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT C2.2

 
SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION D’ENGAGEMENT * Chapitre (s)

Stocks AE votées

disponibles à

l’affectation

(exercices antérieurs)

AE votées dans

l’année

AE affectées non

couvertes par des CP

réalisés au 01/01/N

(1)

Flux d'AE affectées

dans l'année

 

(2)

AE affectées

annulées

 

(3)

Stock d'AE affectées

restant à financer

 

(4) = (1) + (2) - (3)

CP mandatés au

budget de l'année

N

(5)

AE affectées non

couvertes par des CP

mandatés au 31/12/N

(6) = (4) - (5)

Numéro Libellé                  

TOTAL     0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

* Le détail par engagement n'est à renseigner qu'à compter des AE votées en 2005.

(1) Il s'agit des AE affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AE votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(6) Il s'agit des AE non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.

 
 

N-3 N-2 N-1 N

Ratio de couverture des AE affectées (6) / (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE D1

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D2.1

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – GESTION DES FONDS EUROPEENS D5

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N D7

 
ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT RELATIF AUX RESSOURCES ET DEPENSES DE LA FORMATION

PROFESSIONNELLE DES JEUNES – Annexe à l'article D. 4312-7
D8

 
Evolution des dépenses associées à la formation professionnelle des jeunes

APPRENTISSAGE ENS PRO

ss statut scolaire

FORMATIONS CONTINUES

en alternance

TOTAL

 
Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

%

Montant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Etat des ressources de l'apprentissage

RESSOURCES
MONTANT

Année n Année n-1 %

1  section FNDMAère 0,00 0,00 0,00

2  section FNDMAème 0,00 0,00 0,00

Dotations décentralisation (1) 0,00 0,00 0,00

Dotation indemnité comp. forfaitaire 0,00 0,00 0,00

Contribution additionnelle (2) 0,00 0,00 0,00

FSE 0,00 0,00 0,00

FEDER 0,00 0,00 0,00

FEOGA 0,00 0,00 0,00

Reversement excédent de ressources CFA (3) 0,00 0,00 0,00

Autres ressources 0,00 0,00 0,00

Total ressources externes 0,00 0,00 0,00

Effort propre de la collectivité 0,00 0,00 0,00

Total ressources 0,00 0,00 0,00
 
(1) Dotations au titre des lois du 7 janvier 1983 et du 23 juillet 1987.
(2) Article 37 de la loi de finances initiale pour 2005.
(3) Article R. 116-17 du code du travail.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – IDENTIFICATION DES FLUX CROISES (1) D10

 
1 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET LES COMMUNES (cf. la liste des opérations en annexe de l’instruction

budgétaire et comptable)
 

SECTION Prévisions Réalisations – mandats ou titres Restes à réaliser au 31/12 Solde Prévisions / réalisations

INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

2 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET DES COMMUNES (après neutralisation des flux réciproques)
 

SECTION Prévisions Réalisations – mandats ou titres Restes à réaliser au 31/12 Solde Prévisions / réalisations

INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES

0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
RECETTES

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Cet état doit être rempli uniquement par les groupements à fiscalité propre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D11.1

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Acquisitions d’immobilisations 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération) 0,00

Autres dépenses éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des dépenses réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Dotations et subventions reçues 0,00

Autres recettes éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des recettes réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D11.2

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00



CCBPD - ZA DES BRUYERES BAGNOLS - CFU - 2022

Page 2

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Si la collectivité ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.



N" DEL2023-084

RÉPUBLIOUE FRANÇAISE
COMMUNAUTÉ DE GOTUIMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES

DOMAINE DES COMttiUNES - 696480 ANSE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMIUUNAUTAIRE
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 10 IUIAI 2023

Nombre de ConserTlers ; 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : 45
Nombre d'exprimés : 49
Date de convocation : 3 Mai 2023

L'an deux mille vingt-trois, le dix mai, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de la
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, s'est réuni au
Domaine des Communes à Anse, sous Ia présidence de Daniel POMERET, Président.

Étaiert.eréserl§ :

ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Jean-Luc LAFOND, Marie-Claire PAQUET, Liliane BLAISE, Pierre REBUT,
Xavier FELIX, BAGNOLS: Jean-François FADY, CHAMELET : Alain CHAMBRU,
CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique PLACE,
Geneviève OBERGER, CHATILLON D'AZERGUES: Bernard MARCONNET, CHAZAY
D'AZERGUES: Pascale BAY, Séverine FELIX, Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER,
CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA, CIVRIEUX D'AZERGUES: Marie-Pierre
TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LACHASSAGNE: Jean-Paul
HWERNAT, LE BREUIL : ChATIES DE RAMBUTEAU, LÉGNY : SYIViE JOVILLARD, LES
CHERES : AIix ADAMO, LÉTRA : Didier CHAVAND, LOZANNE : ChTistian GALLET, AnNiCK

PERRIER, Matthias SAMYN. LUCENAY : VAIéTiE DUGELAY, IIIIARCILLY D,AZERGUES :

Fréderic BLANCHON, MARCY : Phrlippe SOLER, MORANCÉ : Claire PEIGNÉ, POMMIERS
: René BLANCHET, PORTE DES PIERRES DOREES: Jean-Paul GASQUET, Régine
GAUTHIER-GUDlN, Jean-Louis MINGEARD, SAINT JEAN DES VIGNES: Philippe
BOUTEILLE, SAINT-VÉRAND: GéTaTd CHARDON, SAINTE PAULE: Jean-Pau|
TRIBOULET, TERNAND: Bernard DUMAS, THEIZÉ : Christian VIVIER- MERLE, VAL
D'OINGT: Pascal TERRIER, Hervé PERRIER , Alain VAN DER HAM,

EaTygiT§ :

Nathalie HERAUD(ANSE) donne pouvoir à Xavier FELIX (ANSE)
Yves CHALANDON (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY
D'AZERGUES)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pourvoir à René BLANCHET (POMMIERS)

Secrétaire de séance : Christian GALLET

Éric TEISSIER, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction Générale,
Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances assistent au conseil en application
de l'article L.2121-15 dv Code Général des Collectivités Territoriales.

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer
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ADsell§-eÀsl§é§:
Pascale ANTHOINE (ANSE)
Jean-Luc TRICOT (BELMONT D'AZERGUES)
Michèle MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Gaèlle LEGLISE (CHESSY LES MINES)
Anny COMMANDEUR (MOIRE)
Nicolas BORY (MORANCE)
Myriam ROCHETTE (POMMIERS)
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES)
Catherine MOINE (VAL D'OINGT)
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N" DEL2023-084
ADMINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE

Alain VAN DER HAM rappelle que I'article 242 dela loi de finances pour 2019
a ouvert I'expérimentation du compte financier unique (CFU) pour les
collectivités territoriales et leurs groupements volontaires, pour une durée
maximale de trois exercices budgétaires à partir de I'exercice 2020. Au cours
de cette période, le CFU se substitue au compte administratif et au compte de
gestion.

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées s'est portée
candidate pour expérimenter le compte financier unique (CFU), à partir de
l'exercice 2020 par délibération n'DE12019-188 du 19 décembre 2019.

Les budgets de l'exercice 2022 pour lesquels les Comptes Financiers Uniques
sont soumis au vote se sont exécutés du 1er janvier 2022 au 31 décembre
2022 pour les opérations de la section d'investissement et du 1er janvier 2022
au 31 décembre 2022 pour les opérations de la section de fonctionnement.

Vu la présentation des comptes financiers uniques 2022 dont les écritures sont
retracées dans les annexes récapitulatives jointes à la présente note.

Le Conseil communautaire constate la stricte concordance entre les comptes
du Trésorier et les comptes de la collectivité.

Le Conseil communautaire constate la stricte concordance entre les cornptes
du Trésorier et les comptes de la collectivité.

Le Président quitte la séance, le CFU du budget annexe ZA Les Varennes à
Chazay d'Azergues, est adopté à I'unanimité.

Fait à Anse, le 1010512023

Le Secrétaire de Séance, Le Président,

Daniel PQMERETChristian GALLET

Vote des comptes financiers uniques (CFU) 2022 - Rapporteur : Alain
VAN DER HAM

CFU budqet annexe ZA Les Varennes à Chazav d'Azerques

E
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 54 398

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0

 
 

Ratios de niveau Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0,18
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 10,08
3 Dépenses d’équipement brut / population 0,00
4 Encours de dette / population (2) 0
5 DGF / population 0,00

Ratios de structure et d’analyse financière Valeurs
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (3) 0,00 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (3) 1,82 %
8 Taux d’épargne brute (Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement) (2) (3) 0 %
9 Taux d’épargne nette ( (Epargne brute – remboursement annuel de la dette en capital) / recettes réelles de fonctionnement) 0 %
10 Ratio d’endettement (Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement) (2) (3) 0,00 %
11 Capacité de désendettement (encours de dette / épargne brute) (2) (3) 0

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
PRESENTATION GENERALE DU COMPTE FINANCIER – VUE D’ENSEMBLE B1

 
 

 
Détermination du résultat cumulé à la fin de l’exercice N

  Investissement Fonctionnement Total cumulé

Recettes

Prévision budgétaire totale A 414 331,11 588 170,00 1 002 501,11

Recettes réalisées (1) B 374 331,11 548 600,20 922 931,31

Restes à réaliser C 0,00 0,00 0,00

Dépenses

Autorisation budgétaire totale D 40 000,00 718 897,91 758 897,91

Dépenses réalisées (1) E 0,00 384 330,06 384 330,06

Restes à réaliser F 0,00 0,00 0,00

Différences entre les titres et les mandats Solde des réalisations de l’exercice (+/-) G = B – E 374 331,11 164 270,14 538 601,25

Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés (+/-) H -374 331,11 130 727,91 -243 603,20

Solde (investissement) ou résultat de 
clôture (fonctionnement)

Excédent /déficit G + H 0,00 294 998,05 294 998,05

Différence entre les restes à réaliser Restes à réaliser (+/-) I = C - F 0,00 0,00 0,00

Résultat cumulé Excédent /déficit G + H + I 0,00 294 998,05 294 998,05

 
(1) Les recettes réalisées et les dépenses réalisées concernent les opérations réelles et les opérations d'ordre
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
DETERMINATION DU RESULTAT CUMULE A LA FIN DE L’EXERCICE B2

 
 

Section de fonctionnement Montant

ASolde des réalisations de l’exercice N
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

164 270,14

BRésultats antérieurs reportés
Ligne 002 du compte financier N
Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

130 727,91

CRésultat de clôture de la section de fonctionnement (a) 
= A+B

294 998,05

Section d’investissement  

DSolde des réalisations de l’exercice N
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

374 331,11

ERésultats antérieurs reportés
Ligne 001 du compte financier N
Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

-374 331,11

FSolde d’exécution de la section d’investissement N
F = D+E, précédé de + ou -

0,00

GSolde des restes à réaliser d’investissement N (b) 0,00

HSolde cumulé de la section d’investissement H (=F+G)
NB : en cas de solde négatif, il s'agit d'un besoin de financement à couvrir obligatoirement par l'affectation du résultat de fonctionnement

0,00

 
 
(a) en cas de déficit reporté de la section de fonctionnement, il n'y a pas d'affectation

(b) le solde des restes à réaliser de la section de fonctionnement n'est pas pris en compte pour l'affectation du résultat de fonctionnement. Le solde est reporté au budget de reprise après le vote du compte financier.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHÈRE LA COLLÉCTIVITÈ B3.1

 
 

Désignation des organismes Date d’adhésion
Mode de participation 

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)
EPCI
Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS CRÉÉS B3.2

 
 

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de délibération Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur 

nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISÉS DANS UN BUDGET ANNEXE B3.3

 
 

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de 
création

Date de 
délibération

N° SIRET Nature de l’
activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.



CCBPD - ZA DES VARENNES CHAZAY DAZ - CFU - 2022

Page 11

I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR DEPENSES C1

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR RECETTES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Bilan synthétique (en milliers d'euros) D

     
ACTIF NET (1) Total FONDS PROPRES ET PASSIF Total

ACTIF IMMOBILISÉ   FONDS PROPRES  

Immobilisations incorporelles (nettes)   Apports et subventions d'investissement  

Subventions d'investissement versées   Neutralisations et régularisations  

Autres immobilisations incorporelles   Réserves  

Immobilisations corporelles (nettes)   Report à nouveau 130,73

Terrains   Résultat de l'exercice 164,27

Constructions   Droits du concédant, de l'affermant, de l'affectant et du remettant  

Réseaux et installations de voirie   TOTAL FONDS PROPRES (I) 295,00

Réseaux divers   PASSIF  

Installations techniques, agencements et matériel   TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)  

Immobilisations mises en concessions ou affermées   DETTES FINANCIÈRES  

Autres   Emprunts obligataires  

Immobilisations corporelles en cours   Emprunts souscrits auprès des établissements de crédit  

Droits de retour relatifs aux biens mis à disposition ou affectés   Dettes financières et autres emprunts  

Immobilisations financières (nettes)   TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)  

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I)   DETTES NON FINANCIÈRES  

ACTIF CIRCULANT   Dettes fournisseurs et comptes rattachés 70,37

Stocks   Autres dettes non financières 23,25

Créances 388,62 Produits constatés d'avance  

Charges constatées d'avance   TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3) 93,62

Trésorerie   TOTAL TRÉSORERIE (4)  

TOTAL ACTIF CIRCULANT (II) 388,62 TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4) 93,62

Comptes de régularisation (III)   Comptes de régularisation (III)  

Écarts de conversion actif (IV)   Écarts de conversion passif (IV)  

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV ) 388,62 TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 388,62

 
[1] Déduction faite des amortissements et des dépréciations
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) E

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT    

PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)    

Dotations de l'état    

Participations    

Compensations, autres attributions et autres participations    

Dons et legs    

Impôts et taxes    

PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE    

Ventes de biens ou prestations de services 548,15 407,86

Produits des cessions d'actifs    

Autres produits de gestion 0,45  

Production stockée et immobilisée -374,33 -73,86

AUTRES PRODUITS    

Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges    

Reprises du financement rattaché à un actif    

Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions    

Neutralisation des moins-values de cession    

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT(I) 174,27 334,00

CHARGES DE FONCTIONNEMENT    

Achats et charges externes 10,00 203,27

Charges de personnel    

Indemnités des élus (et membres du CESR)    

Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables)    

Impôts et taxes    

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions    

Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés    

Neutralisation des dépréciations et provisions    

Neutralisation des plus-values de cession    

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II) 10,00 203,27
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I

Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) E

   
POSTES Exercice N Exercice N-1

CHARGES D'INTERVENTION    

Dispositifs d'intervention pour compte propre    

Autres charges    

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)    

PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III) 164,27 130,73

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)    

TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)    

PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)    

RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII ) 164,27 130,73
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I
TAUX DES CONTRIBUTIONS ET PRODUITS AFFERENTS EN N F

 

Libellés Taux, coefficient ou forfait appliqués 
par décision de l’assemblée 

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du taux / 
N-1
(%)

Produit voté par l’
assemblée 
délibérante

Variation du 
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (majoration définie à l’art. 265 A  du code des bis
douanes)

SP 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe spéciale de consommation de produits pétroliers (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels sont soumis les rhums et spiritueux (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Part départementale des ressources
Taxe foncière sur les propriétés bâties 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe d’aménagement 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de montagne 0,00  0,00 0,00 0,00
Part communale des ressources
Taxe d’habitation 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPB 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00  0,00 0,00 0,00
CFE 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
MODALITES DE VOTE DU BUDGET A

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-         sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-         sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II –En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement, et en investissement sans vote formel pour les 
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante a autorisé le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : .
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement
de chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 

 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du ...
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.1

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(mandats émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31
/12 (1)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (4) 40 000,00 0,00 0,00 0,00
041  Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des dépenses d’ordre en investissement 40 000,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’investissement de l’exercice 40 000,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d’exécution négatif reporté 374 331,11      
Total des dépenses de la section d’investissement 414 331,11 0,00 0,00 0,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Voir l’état II-C1.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) DI 040 = RF 042

(5) DI 041 = RI 041
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.2

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(titres émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31
/12 (1)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00      
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 0,00      
040 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 414 331,11 374 331,11 90,35 0,00
041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’ordre en investissement 414 331,11 374 331,11 90,35 0,00

Total des recettes d’investissement de l’exercice 414 331,11 374 331,11 90,35 0,00

001 Solde d’exécution positif reporté 0,00      

Total des recettes de la section d’investissement 414 331,11 374 331,11 0,00 0,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisation).

(4) DI 040 = RF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) DI 041 = RI 041
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.1

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Rattachements (c) Total réalisations 
(d = b+c)

Taux de réalisation (d/a) Restes à réaliser au 31/12 
(1)

011 Charges à caractère 
général (3)

20 000,00 -60 371,39 70 370,34 9 998,95 49,99 0,00

012 Charges de personnel 
et frais assimilés (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de 
produits

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations 

de RMI
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de 
gestion courante (sauf 
6586)

284 566,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement 
des groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion 
des services

304 566,80 -60 371,39 70 370,34 9 998,95 3,28 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
68 Dotations aux 

provisions, 
dépréciations (semi-
budgétaires)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles et 
mixtes

304 566,80 -60 371,39 70 370,34 9 998,95 3,28 0,00

023 Virement à la section 
d'investissement

0,00          

042 Opérations ordre 
transf. entre 
sections (2)

414 331,11 374 331,11 0,00 374 331,11 90,35 0,00

043 Opérations ordre 
intérieur de la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de 
fonctionnement (3)

414 331,11 374 331,11 0,00 374 331,11 90,35 0,00

Total des dépenses de 
fonctionnement de l’exercice

718 897,91 313 959,72 70 370,34 384 330,06 53,46 0,00

002 Déficit de fonctionnement 
reporté de N-1

0,00          

Total des dépenses de la
section de fonctionnement

718 897,91 313 959,72 70 370,34
384 330,06 0,00

0,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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(3) DF 042 = RI 040 ; DF 043 = RF 043
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.2

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis (b)

Rattachements (c) Total réalisations 
(d = b+c)

Taux de 
réalisation (d/a)

Restes à réaliser au 31
/12 (1)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 548 170,00 548 152,00 0,00 548 152,00 100,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 0,00 448,20 0,00 448,20 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 548 170,00 548 600,20 0,00 548 600,20 100,08 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  (semi-

budgétaires)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles et mixtes 548 170,00 548 600,20 0,00 548 600,20 100,08 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (2) 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’ordre (3) 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de fonctionnement de l’exercice 588 170,00 548 600,20 0,00 548 600,20 93,27 0,00

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1 130 727,91          
Total des recettes de la section de fonctionnement 718 897,91 548 600,20 0,00 548 600,20 0,00 0,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(3) RF 042 = DI 040
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 018 RSA          

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)          

total chapitre 204 Subventions d'équipement versées          

total chapitre 21 Immobilisations corporelles          

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation          

total chapitre 23 Immobilisations en cours (sauf 2324)          

Total des dépenses 
d'équipement

         

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          

total chapitre 13 Subventions d'investissement          

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non 
budgétaire)

         

total chapitre 18 Compte de liaison : affectation (budgets annexes - 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

Total des dépenses 
financières

         

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des dépenses réelles 
d'investissement

         

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 40 000,00       40 000,00

total chapitre 041 Opérations patrimoniales          

Total des dépenses d'ordre 
en investissement

40 000,00       40 000,00

Total des dépenses 
d'investissement de 
l'exercice

40 000,00       40 000,00
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses d'investissement - Vue détaillée B1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté

374 331,11        

Total des dépenses de la 
section d'investissement

414 331,11       414 331,11
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 018 RSA          

total chapitre 13 Subventions d'investissement          

total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées          

total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)          

total chapitre 204 Subventions d'équipement versées          

total chapitre 21 Immobilisations corporelles          

total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation          

total chapitre 23 Immobilisations en cours (sauf 2324)          

total chapitre 10 Dotations, fonds divers et réserves          

total chapitre 18
Compte de liaison : affectation (budgets annexes - 
régies non personnalisées)

         

total chapitre 26 Participations et créances rattachées à des 
participations

         

total chapitre 27 Autres immobilisations financières          

total chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations          

total Chapitres d'opérations pour compte de tiers          

Total des recettes réelles 
d'investissement

         

total chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement          

3351 Terrains   89 127,09   89 127,09  

3354 Études et prestations de services   18 871,59   18 871,59  

3355 Travaux   266 332,43   266 332,43  

total chapitre 040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 414 331,11 374 331,11   374 331,11 40 000,00

total chapitre 041 Opérations patrimoniales          

Total des recettes d'ordre en 
investissement

414 331,11 374 331,11   374 331,11 40 000,00

Total des recettes 
d'investissement de 
l'exercice

414 331,11 374 331,11   374 331,11 40 000,00
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes d'investissement - Vue détaillée B2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

001 Solde d'exécution de la 
section d'investissement 
reporté

         

Total des recettes de la 
section d'investissement

414 331,11 374 331,11   374 331,11 40 000,00
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

Cet état ne contient pas d'information.
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

6015 Terrains à aménager   6 171,01   6 171,01  

6045
Achats d'études et de prestations de services 
(terrains à aménager)

  342,67   342,67  

605 Achats de matériel, équipements et travaux   158 835,96 155 350,69 3 485,27  

total chapitre 011 Charges à caractère général 20 000,00 165 349,64 155 350,69 9 998,95 10 001,05

total chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés          

total chapitre 014 Atténuations de produits          

total chapitre 016 APA          

total chapitre 017 RSA/Régularisations de RMI          

total chapitre 65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) 284 566,80       284 566,80

total chapitre 6586 Frais de fonctionnement des groupes d'élus (1)          

Total des dépenses de 
gestion des services

304 566,80 165 349,64 155 350,69 9 998,95 294 567,85

total chapitre 66 Charges financières          

total chapitre 67 Charges spécifiques          

total chapitre 68 Dotations aux provisions          

Total des dépenses réelles 
et mixtes

304 566,80 165 349,64 155 350,69 9 998,95 294 567,85

total chapitre 023 Virement à la section d'investissement          

7133 Variation des en-cours de production de biens.   374 331,11   374 331,11  

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 414 331,11 374 331,11   374 331,11 40 000,00

total chapitre 043
Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

         

Total des dépenses d'ordre 
de fonctionnement

414 331,11 374 331,11   374 331,11 40 000,00

Total des dépenses de 
fonctionnement de l'exercice

718 897,91 539 680,75 155 350,69 384 330,06 334 567,85

002 Résultat de 
fonctionnement reporté
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Dépenses de fonctionnement - Vue détaillée D1

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

Total des dépenses de la 
section de fonctionnement

718 897,91 539 680,75 155 350,69 384 330,06 334 567,85

 
(1) Collectivités de plus de 100 000 habitants
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II - EXÉCUTION BUDGÉTAIRE II

Recettes de fonctionnement - Vue détaillée D2

   

Chapitre /
Article Intitulé Prévisions (a) Émissions (b) Annulations (c)

Réalisations nettes 
(d=b-c)

Solde prévisions / 
réalisations

(a-d)

total chapitre 013 Atténuations de charges          

total chapitre 016 APA          

total chapitre 017 RSA/Régularisations de RMI          

7015 Ventes de terrains aménagés   548 152,00   548 152,00  

total chapitre 70 Produits des services, du domaine et ventes 
diverses

548 170,00 548 152,00   548 152,00 18,00

total chapitre 73 Impôts et taxes (sauf 731)          

total chapitre 731 Fiscalité locale          

total chapitre 74 Dotations et participations          

75888 Autres   448,20   448,20  

total chapitre 75 Autres produits de gestion courante   448,20   448,20 -448,20

Total des recettes de 
gestion des services

548 170,00 548 600,20   548 600,20 -430,20

total chapitre 76 Produits financiers          

total chapitre 77 Produits spécifiques          

total chapitre 78 Reprises sur provisions          

Total des recettes réelles et 
mixtes

548 170,00 548 600,20   548 600,20 -430,20

total chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 40 000,00       40 000,00

total chapitre 043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

         

Total des recettes d'ordre de 
fonctionnement

40 000,00       40 000,00

Total des recettes de 
fonctionnement de l'exercice

588 170,00 548 600,20   548 600,20 39 569,80

002 Résultat de 
fonctionnement reporté

130 727,91        

Total des recettes de la 
section de fonctionnement

718 897,91 548 600,20   548 600,20 170 297,71
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF Note

Exercice N Exercice N-1

BRUT
amortissements, 

dépréciations
NET NET

ACTIF IMMOBILISÉ          

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES          

Subventions d'investissement versées          

Autres immobilisations incorporelles          

Immobilisations incorporelles en cours          

IMMOBILISATIONS CORPORELLES          

Terrains          

Constructions          

Réseaux et installations de voirie          

Réseaux divers          

Installations techniques, agencements et matériel          

Immobilisations mises en concessions ou affermées          

Autres          

Immobilisations corporelles en cours          

DROITS DE RETOUR RELATIFS AUX BIENS MIS A DISPOSITION OU AFFECTÉS          

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES          

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I)          

ACTIF CIRCULANT          

STOCKS         374 331,11

CRÉANCES          

Créances sur des entités publiques, des organismes internationaux et la Commission 
européenne

        -0,46

Créances sur les redevables et comptes rattachés          

Avances et acomptes versés par la collectivité          

Créances correspondant à des opérations pour compte de tiers          

Créances sur budgets annexes   388 616,10   388 616,10  

Créances sur les autres débiteurs          

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE          
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   

ACTIF Note

Exercice N Exercice N-1

BRUT
amortissements, 

dépréciations
NET NET

TOTAL ACTIF CIRCULANT (HORS TRÉSORERIE) (II)   388 616,10   388 616,10 374 330,65

TRÉSORERIE          

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT          

DISPONIBILITÉS          

AUTRES          

TOTAL TRÉSORERIE (III)          

COMPTES DE REGULARISATION (dont primes de remboursement des obligations) (IV)          

ÉCARTS DE CONVERSION ACTIF (V)          

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)   388 616,10   388 616,10 374 330,65
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
FONDS PROPRES ET PASSIF Note Exercice N Exercice N-1

FONDS PROPRES      

APPORTS NON RATTACHÉS A UN ACTIF DÉTERMINÉ      

Dotations      

Fonds globalisés      

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT      

Rattachées à un actif amortissable      

Rattachées à un actif non amortissable      

NEUTRALISATIONS ET RÉGULARISATIONS      

RÉSERVES      

REPORT A NOUVEAU   130 727,91 0,62

RÉSULTAT DE L'EXERCICE   164 270,14 130 727,29

DROITS DU CONCÉDANT ET DE L'AFFERMANT      

DROITS DE L'AFFECTANT ET DU REMETTANT      

TOTAL FONDS PROPRES (I)   294 998,05 130 727,91

PASSIF      

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES      

PROVISIONS POUR RISQUES      

PROVISIONS POUR CHARGES      

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)      

DETTES FINANCIÈRES      

EMPRUNTS OBLIGATAIRES      

EMPRUNTS SOUSCRITS AUPRÈS DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT      

DETTES FINANCIÈRES ET AUTRES EMPRUNTS      

TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)      

DETTES NON FINANCIÈRES      

Dettes fournisseurs et comptes rattachés   70 370,34 155 350,69

Dettes fiscales et sociales   23 247,00 1 678,00

Avances et acomptes reçus      

Dettes correspondant à des opérations pour compte de tiers      
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Bilan (en euros) A

   
FONDS PROPRES ET PASSIF Note Exercice N Exercice N-1

Fonds gérés par la collectivité      

Dettes sur budgets annexes     86 574,05

Autres dettes non financières      

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE      

TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3)   93 617,34 243 602,74

TRÉSORERIE      

AUTRES ÉLÉMENTS DE TRÉSORERIE PASSIVE      

TOTAL TRÉSORERIE (4)      

TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4)   93 617,34 243 602,74

COMPTES DE RÉGULARISATION (III)   0,71  

ÉCARTS DE CONVERSION PASSIF (IV)      

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV)   388 616,10 374 330,65
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Compte de résultat (en euros) B

   
Note Exercice N Exercice N-1 Variation

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT        

PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)        

Dotations de l'état        

Participations        

Compensations, autres attributions et autres participations        

Dons et legs        

Impôts et taxes        

PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE        

Ventes de biens ou prestations de services   548 152,00 407 860,00 140 292,00

Produits des cessions d'actifs        

Autres produits de gestion   448,20   448,20

Production stockée et immobilisée   -374 331,11 -73 862,80 -300 468,31

AUTRES PRODUITS        

Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges        

Reprises du financement rattaché à un actif        

Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions        

Neutralisation des moins-values de cession        

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT (I)   174 269,09 333 997,20 -159 728,11

CHARGES DE FONCTIONNEMENT        

Achats et charges externes   9 998,95 203 269,91 -193 270,96

Charges de personnel        

Dont salaires, traitements et rémunérations diverses        

Dont charges sociales        

Indemnités des élus (et membres du CESR)        

Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables)        

Impôts et taxes        

Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions        

Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés        

Neutralisation des dépréciations et provisions        
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Compte de résultat (en euros) B

   
Note Exercice N Exercice N-1 Variation

Neutralisation des plus-values de cession        

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II)   9 998,95 203 269,91 -193 270,96

CHARGES D'INTERVENTION        

Dispositifs d'intervention pour compte propre        

Dont ménages        

Dont personnes morales de droit privé        

Dont collectivités territoriales        

Dont autres organismes publics        

Dont établissements d'enseignement        

Autres charges        

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III)        

PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III)   164 270,14 130 727,29 33 542,85

PRODUITS FINANCIERS        

Produits des participations et des prêts        

Produits des valeurs mobilières de placement        

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement        

Autres produits financiers        

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions financières et transferts de charges        

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)        

CHARGES FINANCIERES        

Charges d'intérêts        

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement        

Autres charges financières        

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions financières        

TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)        

PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)        

RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII )   164 270,14 130 727,29 33 542,85
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III – ÉTATS FINANCIERS III

Annexe C
 
 

 
L’annexe est une pièce jointe au Compte financier unique pour les collectivités expérimentant la certification des comptes.

 
Pour les autres collectivités, cet état est SANS OBJET.
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État des Contrôles du Compte Financier
 
Cet état ne contient pas d’information.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

 
Date d’édition : 24/04/2023
 

Comptable(s)   Ayant exercé au cours de la gestion

Mme Sylvie CRUSSARD du 01/01/2022 au 24/04/2023

 
Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
 

 :Observations  
A , le

 
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.

A , le
 
Vu par l’ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte a été voté le par l’organe délibérant.

A , le
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE, SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE , SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00448,200,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00448,200,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE, SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

448,200,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

548 152,000,000,00548 152,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

548 600,200,000,00548 152,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

9 998,950,000,009 998,950,000,00

9 998,950,000,009 998,950,000,00

 

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRESENTATION CROISEE, SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRÉSENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES A3

 
1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 24 657 511,69 7 888 567,46 1 285 871,58 15 483 072,65
RECETTES 24 657 511,69 2 925 448,62 634 180,25 21 097 882,82

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 35 153 352,25 21 832 933,68 0,00 13 320 418,57
RECETTES 35 153 377,29 26 858 458,36 0,00 8 294 918,93

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget)

BUDGET ZA LA BUISSONNIERE ANSE/ N°SIRET : 20004057400044

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 076 066,50 48 620,78 848 684,75 178 760,97
RECETTES 1 076 066,50 364 593,71 413 280,00 298 192,79

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 346 511,62 58 752,18 0,00 287 759,44
RECETTES 346 611,62 165 131,22 0,00 181 480,40

BUDGET ZA CHAMP DE CRUY PDPD/ N°SIRET : 20004057400051

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 1 218 432,80 7 567,67 0,00 1 210 865,13
RECETTES 1 218 432,80 0,00 0,00 1 218 432,80

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 1 187 213,79 10 517,67 0,00 1 176 696,12
RECETTES 1 187 213,79 7 567,67 0,00 1 179 646,12

BUDGET ZA DU MAUPAS- THEIZE/ N°SIRET : 20004057400077

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi
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BUDGET ZA DU MAUPAS- THEIZE/ N°SIRET : 20004057400077

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 611 816,33 24 707,25 0,00 587 109,08
RECETTES 611 816,33 0,00 0,00 611 816,33

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 418 250,00 13 324,25 0,00 404 925,75
RECETTES 418 250,00 24 707,25 0,00 393 542,75

BUDGET ZA DES BRUYERES BAGNOLS/ N°SIRET : 20004057400085

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 131 039,60 13 649,62 0,00 117 389,98
RECETTES 131 039,60 0,00 0,00 131 039,60

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 135 775,21 96,00 0,00 135 679,21
RECETTES 135 775,21 13 649,62 0,00 122 125,59

BUDGET ZA DE LA BABETTE LES CHERES/ N°SIRET : 20004057400101

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00
RECETTES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00
RECETTES 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00

BUDGET ZA DES VARENNES CHAZAY DAZ/ N°SIRET : 20004057400093

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 414 331,11 0,00 0,00 414 331,11
RECETTES 414 331,11 374 331,11 0,00 40 000,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 718 897,91 384 330,06 0,00 334 567,85
RECETTES 718 897,91 548 600,20 0,00 170 297,71
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(1) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES (avant la neutralisation des flux réciproques)AGREGEE

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(1)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 28 409 198,03 7 983 112,78 2 134 556,33 18 291 528,92
RECETTES 28 409 198,03 3 664 373,44 1 047 460,25 23 697 364,34

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 38 260 000,78 22 299 953,84 0,00 15 960 046,94
RECETTES 38 260 125,82 27 618 114,32 0,00 10 642 011,50

 

(1) Y compris les rattachements.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
PRÉSENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES A3

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (cf. liste des principales opérations en annexe de l’instruction

budgétaire et comptable) (1)

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(2)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES (après la neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION Prévisions
Réalisations –  mandats ou titres

(2)
Restes à réaliser au 31/12 Crédits sans emploi

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 28 409 198,03 7 983 112,78 2 134 556,33 18 291 528,92
RECETTES 28 409 198,03 3 664 373,44 1 047 460,25 23 697 364,34

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 38 260 000,78 22 299 953,84 0,00 15 960 046,94
RECETTES 38 260 125,82 27 618 114,32 0,00 10 642 011,50

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 66 669 198,81 30 283 066,62 2 134 556,33 34 251 575,86

TOTAL GENERAL DES RECETTES 66 669 323,85 31 282 487,76 1 047 460,25 34 339 375,84

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)                          

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)                          
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0,00

0,00

0,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle, B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL             0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)           0,00      
Taux variable simple

(total)
          0,00      

Taux complexe (total) (2)           0,00      
Total           0,00      

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT B1.6

 
REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N B1.7

 
EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y

a lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.8

 
DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 31/12/N Annuité payée au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.9

 
AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L 13912-1-O 1 01/01/2000

L 204xx1 5 01/01/2000

L 204XX2 30 01/01/2000

L 204XX3 40 01/01/2000

L 2113 10 01/01/2000

L 2128 15 01/01/2000

L 2121 15 01/01/2000

L 21314 10 ANS 10 01/01/2000

L 21314 15 ANS 15 01/01/2000

L 21321 30 01/01/2000

L 21328 30 01/01/2000

L 2175731 5 01/01/2000

L 2175738 2 01/01/2000

L 21784X 2 01/01/2000

L 21828 5 01/01/2000

L 2032 2 01/01/2000

L 2033 1 01/01/2000

L 204XX4 30 01/01/2000

L 2041512 15 01/01/2000

L 21314 5 ANS 5 01/01/2000

L 215738 2 01/01/2000

L 21732X 30 01/01/2000

L 21758 2 01/01/2000

L 21782X 5 01/01/2000

L 21785 2 01/01/2000

L 21788 2 01/01/2000

L 21838 2 01/01/2000

L 202 2 01/01/2000

L 2051 3 01/01/2000

L 21314 30 ANS 30 01/01/2000

L 21314 50 ANS 50 01/01/2000
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L 21318 15 ANS DECHETTERIE 15 01/01/2000

L 21578 2 01/01/2000

L 2158 2 01/01/2000

L 21728 15 01/01/2000

L 21742 30 01/01/2000

L 217578 2 01/01/2000

L 21783X 2 01/01/2000

L 2181 5 01/01/2000

L 21848 5 01/01/2000

L 2185 2 01/01/2000

L 2188 2 01/01/2000

L 204XX PCAET/PLH/ECO 5 01/01/2000

L 2031 2 01/01/2000

L 2088 2 01/01/2000

L 21352 30 01/01/2000

L 2142 30 01/01/2000

L 215731 5 01/01/2000

L 21721 15 01/01/2000

L C-21838-2-02 2 01/01/2000
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 31/12/N

Nature de la provision
Date de

constitution de
la provision

Montant des provisions
constituées au 01/01/N

 
A

Montant total des
provisions de l’exercice

(1)
B

Montant des reprises de
l’exercice

 
C

Montant des provisions
constituées au 31/12/N

 
D = A + B - C

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS   0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6862)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 31/12/N

Montant de l’annuité recouvré ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – EMPRUNTS GARANTIS B7.1

 
ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

                            0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

                            0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

                            0,00 0,00

TOTAL GENERAL                             0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle; B : bimestrielle; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT B7.2

 
 

   
Calcul du ratio (1)

 
Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 548 600,20  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B –ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS B8.1.1

 
LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de la

subvention (numéraire)
Prestations en nature

TOTAL GENERAL 0,00  
Personnes de droit privé 0,00  
Associations 0,00  
Entreprises 0,00  
Personnes physiques 0,00  
Autres 0,00  
Personnes de droit public 0,00  
Etat 0,00  
Régions 0,00  
Départements 0,00  
Communes 0,00  
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...) 0,00  
Autres 0,00  
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL B8.2

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE B8.3

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 31/12/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES B8.4

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
31/12/N

Annuité versée au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;

- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS B8.5

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 31/12/N

Annuité reçue au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS
B –ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N B9

 
ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV
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B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N B9

 
ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT

FINANCIER
B10

 
LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)

Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
B15.1

 
B15.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
B15.2

 

B15.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

018 RSA 0,00

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  

Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES C1.1

 
DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1) Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES = A + B 0,00 I 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en dépenses au
31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des ressources
propres

0,00 0,00 374 331,11 374 331,11

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.



CCBPD - ZA DES VARENNES CHAZAY DAZ - CFU - 2022

Page 1

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES C1.2

 
RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 0,00 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10221 TLE 0,00 0,00
10222 FCTVA 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (2) 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (4)    
33… En-cours de production de biens (4)    
35… Stocks de produits (4)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

 
 

  Opérations de l’exercice
III

Restes à réaliser en recettes
au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice précédent

Affectation
R1068 de l’exercice précédent

TOTAL
IV
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Total ressources propres
disponibles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 374 331,11
Ressources propres disponibles IV 0,00

Solde V = IV – II (5) -374 331,11

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – AUTORISATIONS DE PROGRAMME C2.1

 
SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION DE PROGRAMME * Chapitre (s)

Stocks AP votées

disponibles à

l’affectation

(exercices

antérieurs)

AP votées dans

l’année

AP affectées non

couvertes par des

CP réalisés au

01/01/N

(1)

Flux d'AP affectées

dans l'année

 

 

(2)

AP affectées

annulées

 

 

(3)

Stock d'AP affectées

restant à financer

 

 

(4) = (1) + (2) - (3)

CP mandatés au

budget de l'année N

 

 

(5)

AP affectées non

couvertes par des CP

mandatés au 31/12/N

 

(6) = (4) - (5)

Numéro Libellé                  

TOTAL     0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

* Le détail par programme n'est à renseigner qu'à compter des AP votées en 2005.

(1) Il s'agit des AP affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AP votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(6) Il s'agit des AP non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.

 
 

N-3 N-2 N-1 N

Ratio de couverture des AP affectées (6) / (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
C – ÉTATS ANNEXÉS BUDGÉTAIRES – AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT C2.2

 
SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION D’ENGAGEMENT * Chapitre (s)

Stocks AE votées

disponibles à

l’affectation

(exercices antérieurs)

AE votées dans

l’année

AE affectées non

couvertes par des CP

réalisés au 01/01/N

(1)

Flux d'AE affectées

dans l'année

 

(2)

AE affectées

annulées

 

(3)

Stock d'AE affectées

restant à financer

 

(4) = (1) + (2) - (3)

CP mandatés au

budget de l'année

N

(5)

AE affectées non

couvertes par des CP

mandatés au 31/12/N

(6) = (4) - (5)

Numéro Libellé                  

TOTAL     0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

* Le détail par engagement n'est à renseigner qu'à compter des AE votées en 2005.

(1) Il s'agit des AE affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AE votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(6) Il s'agit des AE non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.

 
 

N-3 N-2 N-1 N

Ratio de couverture des AE affectées (6) / (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE D1

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D2.1

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – GESTION DES FONDS EUROPEENS D5

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N D7

 
ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT RELATIF AUX RESSOURCES ET DEPENSES DE LA FORMATION

PROFESSIONNELLE DES JEUNES – Annexe à l'article D. 4312-7
D8

 
Evolution des dépenses associées à la formation professionnelle des jeunes

APPRENTISSAGE ENS PRO

ss statut scolaire

FORMATIONS CONTINUES

en alternance

TOTAL

 
Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

%

Montant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Etat des ressources de l'apprentissage

RESSOURCES
MONTANT

Année n Année n-1 %

1  section FNDMAère 0,00 0,00 0,00

2  section FNDMAème 0,00 0,00 0,00

Dotations décentralisation (1) 0,00 0,00 0,00

Dotation indemnité comp. forfaitaire 0,00 0,00 0,00

Contribution additionnelle (2) 0,00 0,00 0,00

FSE 0,00 0,00 0,00

FEDER 0,00 0,00 0,00

FEOGA 0,00 0,00 0,00

Reversement excédent de ressources CFA (3) 0,00 0,00 0,00

Autres ressources 0,00 0,00 0,00

Total ressources externes 0,00 0,00 0,00

Effort propre de la collectivité 0,00 0,00 0,00

Total ressources 0,00 0,00 0,00
 
(1) Dotations au titre des lois du 7 janvier 1983 et du 23 juillet 1987.
(2) Article 37 de la loi de finances initiale pour 2005.
(3) Article R. 116-17 du code du travail.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – IDENTIFICATION DES FLUX CROISES (1) D10

 
1 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET LES COMMUNES (cf. la liste des opérations en annexe de l’instruction

budgétaire et comptable)
 

SECTION Prévisions Réalisations – mandats ou titres Restes à réaliser au 31/12 Solde Prévisions / réalisations

INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

2 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET DES COMMUNES (après neutralisation des flux réciproques)
 

SECTION Prévisions Réalisations – mandats ou titres Restes à réaliser au 31/12 Solde Prévisions / réalisations

INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES

0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
RECETTES

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Cet état doit être rempli uniquement par les groupements à fiscalité propre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D11.1

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Acquisitions d’immobilisations 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération) 0,00

Autres dépenses éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des dépenses réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Dotations et subventions reçues 0,00

Autres recettes éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des recettes réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D11.2

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
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(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Si la collectivité ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.


